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el sorte qu'à la commission du statut cette direction discute
sérieusement des revendications des cheminots avec la volonté
d'y donner satisfaction ?

Sans doute nous dira-t-on qu'une nouvelle augmentation des
salaires des cheminots conduirait à une augmentation des tarifs.
Qu'on me permette 'alors d'affirmer qu'il est possible de donner
satisfaction aux cheminots sans augmenter les tarifs. Il suffit
que le Gouvernement cesse de mener une politique au service
des sociétés capitalistes et de leur faire des cadeaux sur les
tarifs qu'il leur accorde pour leurs transports.

Par rapport à 1938, les voyageurs paient leur ticket 31 fois
plus cher, mais les grosses sociétés qui utilisent la S . N . C. F . par
trains et wagons complets ne supportent qu'un prix égal à quinze
fois celui pratiqué en 1938, période où existaient déjà ces tarifs
préférentiels.

Dans ces conditions, nous pouvons affirmer que si la S. N. C . F.
appliquait à ces sociétés la même augmentation de tarif qu'aux
simples voyageurs, c'est, bon an mal an, quelque 300 milliards
d'anciens francs qui pourraient être récupérés . C'est plus qu'il
n 'en faut pour donner satisfaction aux légitimes revendications
des cheminots.

C'est pourquoi je vous demande, monsieur le ministre, de
bien vouloir me dire si vous entendez revis'er les tarifs accor-
dés aux sociétés pour donner enfin satisfaction aux cheminots.
Les bases revendicatives de la grève étaient les suivantes :
majoration substantielle des salaires et des retraites ; aucun
salaire de base à l'échelle 1 à moins de 600 francs ; augmentation
du nombre des jours de congé : réduction de la durée hebdoma-
daire du travail par le retour à ta semaine de quarante heures
sans diminution de salaire et, dans l'immédiat, quarante-quatre
heures.

La fédération C. G. T., elle, propose que soient déterminés :
un traitement national de base -- point 100 — non compris les
primes de travail et sans abattement de zone, comptant entiè-
rement pour la retraite ; le passage à l'échelle 2 de tous les
grades actuellement classés à l'échelle 1 ; la suppression pro-
gressive du service discontinu ; une hiérarchie comprise entre
les indices 100 et 571, chaque échelle étant égale à 9 p . 100 et
une augmentation de 20 p. 100 du début de la carrière au der-
nier échelon.

Quant aux retraités, ils demandent l'attribution immédiate
d ' un acompte de 150 francs à valoir sur l'augmentation des pen-
sions ; la revalorisation automatique des pensions proportion-
nellement à la hausse du coût de la vie ; la prise en compte
progressive, pour le calcul de la retraite, de l'indemnité de
résidence, du complément de traitement non liquidable et de
la prime trimestrielle de productivité ; l'attribution de la dou-
ble et simple campagne aux cheminots anciens combattants ;
l'octroi de l'indice B à tous les retraités ; la reversibilité pour
les veuves au taux de 66 p . 100 au lieu de celui de 50 p . 100
actuellement appliqué, cela étant une première étape pour par-
venir aux taux de 75 p . 100.

Permettez-moi d'aborder maintenant un dernier problème,
celui des effectifs.

La S. N. C. F. n'a plus assez de matériel ni de personnel
pour faire face aux pointes de trafic. Il manque au moins
10 .000 cheminots . Cette situation compromet la sécurité des
voyageurs et du personnel.

Le recrutement est tari en raison des salaires de misère
accordés aux cheminots et aux cadres. De nombreuses démis-
sions sont enregistrées et la surcharge est devenue telle que
des chemin,ots n'ont pas encore pris leur congé de 1963 . Cer-
tains d'entre eux ont plus de trente jours de congé et de repos
compensateurs en retard.

C'est pourquoi je vous demande, monsieur le ministre, si
vous entendez donner à la S . N. C. F . les moyens de recruter.
Permettez-moi d'ajouter que le recrutement dépend en premier
lieu des salaires que vous accorderez aux cheminots et de la
loyauté avec laquelle vous assurerez la péréquation intégrale
et la revalorisation des retraites.

Voilà les raisons du mécontentement des travailleurs du rail
auxquelles s'ajoute le fait que le Gouvernement renie la parole
donnée et ne tient pas les promesses qu'il a faites au printemps.
Il renvoie une nouvelle fois les cheminots au printemps pro-
chain . Comment pourrait-il être pi is au sérieux ?

Pendant ce temps, le coût de la vie ne cesse de monter malgré
la campagne de bluff du Gouvernement à propos de son plan
de stabilisation . Les cheminots ne veulent pas faire les frais
de cette politique . Si vous ne voulez rien faire pour eux, ils
vous y contraindront par leur action et vous porterez la respon-
sabilité de nouvelles grèves . (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste .)

M. le président. La parole est à M. Fourmond, pour deux
minutes.

M. Louis Fourmond. Mesdames, messieurs, de nombreux
sujets ont été abordés dans ce débat . Je me bornerai à en
traiter un seul.

Nous constatons malheureusement que le nombre d ' accidents
d'automobiles va croissant ; ces accidents sont souvent dus à
l'imprudence des conducteurs, à l'insuffisance du réseau d'auto-
routes, mais aussi au fait que bon nombre de routes ne sont
pas en état de supporter les vitesses actuelles des véhicules.

La signalisation devrait ètre revue. Les routes nationales et
départementales ne sont pas prioritaires . Tous les chemins
publics, vicinaux, ruraux, débouchant sur ces routes à droite
du conducteur donnent la priorité et sont ia cause de nombreux
accidents.

Que la priorité à droite existe dans les agglomérations, cela
est nécessaire ; mais en pleine campagne, elle constitue un
danger, malgré notre signalisation qui compte cinquante-trois
panneaux dont sept sont strictement réservés aux intersections.

Or, actuellement, sont seules prioritaires les routes nationales
dites à grande circulation alors que des routes nationales et dépar-
tementales plus fréquentées que ces grandes voies ne sont pas
prioritaires, si bien que l'automobiliste ne s'y trouve pas en
sécurité. Il est toujours à la merci de voir déboucher sur sa
droite un quelconque imprudent.

Je crois, monsieur le ministre, qu'il importe de rendre ces
routes, où la circulation atteint une certaine densité, priori-
taires. Cette mesure n'engagerait que peu de dépenses, mais
vous assureriez aux usagers une plus grande sécurité.

Vous me permettrez, monsieur le ministre, de vous présenter
deux suggestions relatives à ce même sujet.

En premier lieu, il conviendrait de supprimer ces sept pan-
neaux auxquels je faisais allusion et qui signalent les carre-
fours et les croisements . Vous pourriez les remplacer par un
seul, de caractère spécial, et qui préviendrait les automobilistes
qu'avant de s'engager sur la voie qu 'ils veulent emprunter ils
devront s'assurer qu ' elle est libre, la signalisation l ' ayant rendue
prioritaire.

Une deuxième solution serait toutefois préférable ; elle consiste
à supprimer tous les panneaux de croisement qui se confon-
dent dans le dédale des panneaux publicitaires ou dispa-
raissent au printemps au milieu des haies et des arbres non
élagués et à placer la signalisation au milieu de la chaussée.
Elle frapperait les yeux du conducteur qui serait obligé de la
voir, tellement tenu qu'il est d'observer la route.

Les lignes jaunes que vos services ont mises en place se
sont révélées efficaces et ont permis d'éviter nombre d 'acci-
dents. C'est donc la preuve que cette dernière signalisation
serait probablement la meilleure.

Je suis certain que nombre de nos collègues pensent comme
moi . Les automobilistes ont tout de même droit, en raison
des charges très lourdes qui pèsent sur eux, à quelque
considération . Monsieur le ministre, vous avez et nous avons
le devoir de leur assurer, en contrepartie de ces charges, la
plus grande sécurité : (Applaudissements sur les bancs du centre
démocratique .)

M . le président. L'a parole est à M . Herman, pour cinq minutes.
(Applaudissements sur les bancs de l'U . N . R.-U . D . T .)

M. Pierre Hermon . Au nom de mes collègues de Lille, Rou-
baix, Tourcoing, je désire, monsieur le ministre, appeler votre
attention sur les importants problèmes de circulation que pose
le développement de cette métropole régionale qui compte avec
Armentières plus de 750 .000 habitants.

Nous regrettons que le double problème du dégagement et
des bretelles de liaison ne reçoive pas de solution satisfaisante
dans la loi de finances de 1964. Le dégagement autour de Lille
devrait être réglé par la poursuite de la construction du bou-
levard périphérique sud, en même temps que l'autoroute Lille—
Armentières serait ouverte à la circulation . Malheureusement,
les crédits dégagés en 1964 seront insuffisants pour qu'il en
soit ainsi rapidement.

En ce qui concerne le projet de construction de la bretelle de
liaison qui doit relier Roubaix—Tourcoing à l'autoroute Lille—
Armentières, il ne fait également l'objet d'aucune dée sion de
financement . Pourtant, monsieur le ministre, cette bretelle
devient de plus en plus indispensable pour le dégagement et
l'approvisionnement des industries de Roubaix-Tourcoing vers
le bassin minier, pour le transport du personnel en particulier,
et vers le port de Dunkerque, pour le transport de matières
premières. : laine, coton, caoutchouc.

Il devient de plus en plus difficile de circuler dans Lille, Rou-
baix, Tourcoing . L' asphyxie guette ces agglomérations et les
modestes réalisations récentes sont loin d'apporter une solution
satisfaisante et durable.
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Mardi 5, matin, après-midi, à quinze heures, et soir :

Travail ;
Légion d'honneur ;
Justice ;
Intérieur.

Mercredi 6, matin, après-midi et soir;
Education nationale ;
Caisse nationale d'épargne ;
Monnaies et médailles.

Jeudi 7, matin, après-midi et soir :
R. T. F ;
Budgets militaires.

Vendredi 8, matin, après midi, après les questions orales, et
soir :

Charges communes ;
Services financiers ;
Comptes spéciaux du Trésor ;
Energie atomique ;
D . O . M. - T . O . M.
Samedi 9, matin, après-midi et soir :
Fin D. O. M.-T. 0. M.;
Imprimerie nationale ;
Affaires culturelles .et cinéma ;
Plan et aménagement du territoire ;
Articles éventuellement réservés ;
Vote sur l'ensemble.

U. — Questions orales inscrites par la conférence des prési-
dents :

Vendredi 8 novembre, après-midi :

Trois questions orales sans débat jointes, de MM . Roucaute et
Pillet et de Mme Thome-Patenôtre.

Le texte de ces questions sera publié en annexe au compte
rendu intégral de la présente séance.

MISE AU POINT AU SUJET D ' UN VOTE

M. Jean-Marie Commenay. Je demande la parole.

M. le président . La parole est à M. Commenay.

M. Jean-Marie Commenay. A la lecture du Journal officiel
du 26 octobre, j'ai constaté que, dans le scrutin n° 56 sur le
budget des anciens combattants, j'ai été, comme certains col-
lègues, porté sur les listes comme ayant voté c pour a . Or,
j'ai entendu voter c contre ».

Sans pour autant méconnaître les articles 66 et 58 du règle-
ment, je vous serais reconnaissant, monsieur le président, de
bien vouloir me donner acte de ma déclaration.

M. le président . Monsieur Commenay, je vous donne bien
volontiers acte de votre déclaration.

-3—

LOI DE FINANCES POUR 1964 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du . projet de loi de finances pour
1964 (n°' 549, 568) .

[Articles 17 à 34 (suite) .]

M. le président. Cet après-midi, l'Assemblée a commencé l'exa-
men des crédits du ministère des travaux publics et des trans-
ports.

Je rappelle les chiffres des états B, C et D :

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

L — Travaux publics et transports.

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils.

(Mesures nouvelles.)

c Titre III : + 65.743 .796 francs ;
c Titre IV : + 548.100 .823 francs e .

ETAT C

Répartition des autorisations .de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils.

(Mesures nouvelles.)

TITRE V. — INVESTISSEMENTS ExtCTJTÉ.5 PAR L'ETAT

a Autorisation de programme : 541 .663.000 francs ;
c Crédit de paiement : 231 .348.MJ francs ;

TITRE VI. — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L 'ETAT

e Autorisation de programme, 422 millions de francs ;
«Crédit de paiement, 57 .750 .000 francs'.

ETAT D

Répartition des autorisations d'engagement accordées
par anticipation sur les crédits à ouvrir en 1965.

TITRE III

«Chapitre 35-21 . — Routes et ponts. — Entretien et répara-
tions : 15 millions de francs e.

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat s
Gouvernement, 55 minutes ;
Commissions, 50 minutes ;
Groupe de l'U . N . R .-U. D. T., 10 minutes ;
Groupe socialiste, 1 minute ;
Croupe du centre démocratique, 5 minutes ;
Groupe communiste . 5 minutes ;
Groupe du rassemblement démocratique, 10 minutes ;
Groupe des républicains indépendants, 15 minutes ;
Isolés, 5 minutes.
La parole est à M. Beauguitte pour 10 minutes.

M. André Beauguitte. Mesdames, messieurs, j'aurais souhaité
développer l'argumentation que j 'avais préparée au sujet du
réseau routier et des autoroutes . Mats le temps dont je dispose
ne me permettra pas de le faire et je limiterai mon intervention
à un point qui est essentiel pour le département que je repré-
sente, celui de l'axe Rhin-Rhône, avec ses deux branches . -

Monsieur le ministre, la première partie de mon intervention
a . trait aux études relatives à la Meuse et à la liaison Meuse-
Moselle.

Grâce aux offres de concours apportées à l'Etat par les trois
départements de la Meuse, de la Meurthe-et-Moselle et des
Ardennes, et au complément assuré par le ministère des travaux
publics, les études de l'avant-projet d'aménagement au gabarit
international de la Meuse et de la liaison Meuse-Moselle de Givet
à Troussey et à Toul ont pu être engagées au printemps de 1062.

L'administration s'est : .ssuré le concours de cabinets d'études
— le S . E. T. E. C. et le S . G . T. E . — assistés de M. Aubert,
ingénieur-conseil.

Une campagne de photogrammétrie a été effectuée en décem-
bre 1962 en vue de disposer de documents topographiques à
jour . Elle est complétée par des campagnes de sondages en
rivière et de reconnaissance du sol aux emplacements des pria•
cipaux ouvrages projetés. Les études et les sondages se pour-
suivent actuellement ainsi qùe j 'ai pu m'en rendre compte moi-
même tout récemment dans le département de la Meuse.

Ma première question sera donc la suivante : ces travaux
seront-ils terminés pour la fin de 1963 ?

Le second point dont je me préoccupe concerne les études
engagées pour le compte de la commission d'étude des grandes
liaisons

.
fluviales .

	

.
En vue de la mise à exécution des recommandations du

IV' plan, vou: avez créé, monsieur le ministre, une commission
d'étude des grandes liaisons fluviales à l'automne 1962 sous la
présidence de M. Laval, directeur des ports maritimes et des
voies navigables au ministère des travaux publics, en vue d'exa-
miner la rentabilité et les conditions d'exécution des liaisons
fluviales susceptibles de relier le système de canaux du Nord,
les basins de la Meuse, de la Seine, de la Loire et de la Garonne,
à l'ensemble du réseau navigable européen.

C'est dans ces conditions qu'ont été engagées des études som-
maires concernant les différentes possibilités de liaison entre la
Seine et la Moselle.

Les tracés utilisent en tout ou partie, soit l'Oise et l'Affine, le
canal des Ardennes et la Meuse, soit l'Oise et l'Aisne, le canal
de l'Aisne à la Marne et le canal de la Marne au Rhin, soit la
Seine et l'Aube pour rejoindre la Marne et le canal de 1a Marne
au Rhin.
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Tous ces tracés intéressent le département de la Meuse mais les
études qui se poursuivent, tant sur le plan technique que dans
le domaine économique, seront-elles terminées avant l'année
1964 ?

Telle est ma deuxième question.

Ma dernière question traduira une inquiétude qu'a fait naitre
en moi une lettre que vous m'avez adressée, monsieur le
ministre, le 4 avril 1963 . Dans cette lettre, vous m'avez écrit :

c Pour les branches alsacienne et lorraine de la liaison Rhin—
Rhône, les études en cours portent principalement sur les implan-
tations et méthodes de construction des ouvrages des deux
tracés . Ces études .sont un préalable nécessaire à toute acqui-
sition de terrains, étant donné les incertitudes qui règnent encore
sur la localisation précise des tracés a.

c En ce qui concerne la Meuse, une étude a été entreprise pour
préciser les dispositions techniques et l'évaluation du coût des
travaux à réaliser en vue de l'aménagement au gabarit inter-
national de la voie d'eau reliant le port de Givet à la Moselle
dans ia région de Toul.

c Là encore, il ne pourra étte question de réservation de
terrains ou de travaux préparatoires tant que les études tech-
niques actuellement en cours n'auront pas été achevées . >

J'espère, monsieur le ministre, que vous me rassurerez sur
ce point, en même temps que vous me renseignerez sur 1es deux
précédents, et je vous en remercie dès maintenant . (Applaudisse-
ments sur les bancs du centre démocratique .)

M. le président. La parole est à M . Couillet.

M . Michel Couillet. Mesdames, messieurs, les rapporteurs ont
fait état d'une progression substantielle des crédits de ce budget
par rapport à ceux de 1963.

A mon avis, ce budget ne répond, pas plus que celui de
l'an dernier, aux immenses besoins du pays et cela m'amène à
formuler quelques remarques.

La première, c'est que la hausse des prix intervenue depuis
l' an dernier a pour conséquence d'augmenter le coût des tra-
vaux. Une partie des crédits supplémentaires servira donc à
compenser les effets de cette hausse.

La seconde concernera le réseau routier. La construction
d 'autoroutes et la réfection des routes nationales durement
-éprouvées par le gel de l'hiver dernier vont se faire au détri-
ment du reste du réseau routier, particulièrement de la voirie
départementale et communale.

Notre réseau routier est largement insuffisant. Actuellement, .
45 .000 kilomètres de routes nationales — soit 58 p . 100 — sont
trop étroites, bien souvent en mauvais état, donc dangereuses,
alors que la circulation automobile augmente de 12 p . 100
chaque année . En 1962, 10.172 personnes ont trouvé la mort
sur nos routes et 229 .000 ont été blessées . Toutes n'ont pas
été victimes de la malchance ou de l'imprudence des automo-
bilistes . Un certain nombre d'accidents sont malheureusement
imputables à des routes insuffisamment ou non aménagées faute
de crédits suffisants.

Enfin, monsieur le ministre, le budget prévoit la diminution
des crédits destinés à la tranche départementale . Pourtant, les
départements sont en maintes occasions obligés de pallier
la carence de l ' Etat . Ainsi, vous entendez faire peser, une
fois de plus, sur les collectivités départementales le poids de
cette carence, et ce au mcment où la réparation des routes
nationales, détériorées par l ' hiver, oblige à de nombreuses
déviations sur les routes départementales.

En outre, je voudrais souligner une fois de plus l'insuffi-
sance des crédits affectés à la voirie communale . Les collecti-
vités locales ne peuvent actuellement aménager leurs chemins
ruraux en raison des charges trop lourdes que de tels travaux
leur imposeraient . Il est pourtant nécessaire d ' adapter cette
voirie aux exigences nouvelles créées par l'utilisation accrue
de tracteurs et d ' autres engins motorisés à la campagne.

L'augmentation insignifiante des subventions départementales
prévue à ce budget permettra tout juste de réaliser 7- à 8 kilo-
mètres de chemins vicinaux en plus par département . C'est vrai-
ment dérisoire.

A propos des autoroutes, je voudrais préciser à nouveau notre
pensée . Leur nécessité est incontestable . Notre réseau routier
doit être doté d ' autoroutes larges et rapides, assurant une
sécurité constante aux automobilistes ; mais, cela dit, nous
n'admettons pas les moyens utilisés pour les financer, ni les
droits de péage imposés à ceux qui les empruntent.

Le principe défini par votre Gouvernement consiste à créer
des sociétés d'économie mixte, dont les travaux sont subven-
tionnés à concurrence de 60 p . 100 par l'Etat . Ces sociétés
deviennent gestionnaires des autoroutes, c' est-à-dire qu'elles
bénéficient des droits de péage instaurés pour, suivant une
formule du rapport c rémunérer .1es emprunts s . Autrement
dit, ces sociétés, créées à l'aide de capitaux privés, permettent
à certaines banques et à certains industriels de réaliser, sous
cet astucieux camouflage, de monstrueux profits .

Quant au droit de péage, nous y sommes résolument opposés.
Les taxes sur le carburant routier, qui vont rapporter près de
900 miliards de francs anciens en 1963, suffisent largement pour,
à la fois, améliorer notre réseau routier et construire des auto-
routes.

L'instauration du péage, comme il est prévu, soit 5 centimes
par kilomètre, aboutit à faire payer à l'automobiliste qui utilise
l'autoroute une taxe de 138 p . 100 sur un litre de carburant.

Voilà une réalité qu'on ne peut cacher.
En conclusion, sur ce point, les ressources qui proviennent de

l'usage de l'automobile sont suffisantes pour que notre réseau
routier soit en mesure de-faire face aux exigences actuelles.

Ma troisième remarque portera sur la S . N. C. F.
Il est question d ' augmenter la subvention accordée à la

S . N. C. F. pour équilibrer son budget et ce supplément serait de
117 millions de francs par rapport à 1963.

Le rapport justifie cette augmentation par le fait que le Gou-
vernement refuserait, en application du plan économique et
financier, d'accorder à la S. N. C. F. l 'autorisation de relever
ses tarifs.

A la vérité, la tarification S . N. C. F. n'est pas ce qu'elle
devrait être pour certains transports telles, en particulier, les
expéditions par wagons et trains complets. Il en résulte pour la
S . N . C. F. un manque à gagner évident d'environ 3 milliards
d'anciens francs chaque année . Mais, pour les trusts sidérurgi-
ques ou électromécaniques, cet état de choses représente un
profit supplémentaire tiré de l' exploitation des cheminots . Les
trusts sont particulièrement favorisés, et je voudrais donner un
exemple.

Le transport des minerais, en 1961, par trains et wagons
complets, représentait 43,26 millions de tonnes, pour une recette
de 133 .200 .000 anciens francs . Le produit moyen de la tonne-
kilomètre tombe dans ce cas à 2,93 anciens francs . Pour mieux
illustrer cet exemple, je préciserai que les minerais repré-
sentent ' plus de 19 p. 100 du tonnage total transporté par
la S . N. C . F., mais ne représentent que 3,70 p . 100 des recettes
marchandises.

Par contre, pour les fruits, légumes et denrées périssables
transportées dans les mêmes conditions, les recettes s'élèvent à
232 millions d'anciens francs, pour un produit moyen en tonne-
kilomètre de 8,22 anciens francs. Ces denrées représentent
2,2 p . 100 du tonnage transporté, mais 6,50 p . 100 des recettes
marchandises de la S. N. C. F.

Ces faits précisent l 'orientation donnée par vos services :
accroître les monstrueux profits de ces trusts monopolistes au
détriment du reste . Autrement dit, la S . N. C. F. cesse d'être
un service public ; elle devient une entreprise nationalisée au
service exclusif des hommes du grand capital.

Si l'on ajoute que la S. N. C. F. consent à ces mêmes trusts
un cadeau supplémentaire de 480 millions de francs sous forme
de détaxe tarifaire et de bonification pour trains complets, un
autre cadeau de 317 millions aux propriétaires de wagons
particuliers, alors que l'on ferme les ateliers de réparations, et
de 142 millions de francs aux propriétaires d'embranchements
particuliers, on a un aperçu des causes réelles au déficit de
la S . N. C . F.

Votre budget, monsieur le ministre, est caractérisé par la
volonté du pouvoir de satisfaire avant tout les exigences des
monopoles . II ne tend donc pas à servir les intérêts du pays
et de notre peuple. C' est pourquoi le groupe communiste
votera contre . (Applaudissements_sur les bancs du groupe com-
muniste et sur plusieurs bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M. Cerneau.

M. Marcel Cerneau. Vous voudrez bien me permettre, mon-
sieur le ministre, d'appeler votre attention sur deux questions
dont l'une, vous m'en excuserez, est purement locale.

II s'agit, d'une part, des dépenses nécessitées par l 'entretien
des profondeurs au port de la Pointe des Galets et, d'autre
part, de la situation des personnels ouvriers des services des
ponts et chaussées dans les départements d'outre-mer.

J'ai eu l'occasion, il y a deux ans, par une question orale,
de rappeler à votre prédécesseur la situation digne d'intérêt
de ces personnels qui n'ont bénéficié, à ce jour . que très par-
tiellement des mesures quasi automatiques d'intégration dans
les cadres correspondants métropolitains, appliquées dans les
autres administrations, en 1946, lors de l'érection des quatre
vieilles colonies en départements d'outre-mer . 11 a fallu attendre
1960, c'est-à-dire quatorze ans, pour que douze ouvriers seule-
ment, sur un effectif fixé officiellement à cinquante-trois unités,
fussent titularisés à la Réunion . Depuis le mois de mai 1960,
aucun poste d'ouvrier des parcs et ateliers n'a été mis à la
disposition de l'ingénieur en chef des ponts et chaussées.

M. Buron, répondant à ma question orale, le 30 juin 1961,
m 'annonçait qu 'une enquête, dont il fallait attendre les résultats,
était menée par un inspecteur général des ponts et chaussées .
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Pensez-vous, monsieur le ministre, pouvoir régler bientôt, et
favorablement, la situation de ces petits personnels . peu nom-
breux et bien méritants, qui attendent depuis dix-sept ans que
se manifeste à leur égard la sollicitude des pouvoirs publics ?

Quant au port de la Pointe des Galets, il présente l'originalité
d'être le seul port français dont les dépenses d'entretien des
profondeurs ne font l 'objet d 'aucune intervention de l'Etat,
lequel, cependant, perçoit des péages à son profit, comme pour
tous les ports métropolitains.

On m'a c. .jà répondu que la chambre de commerce avait
accepté, en 1955, de supporter pendant quinze ans les dépenses
de dragage. C'est exact . Il n'en est pas moins vrai que ces
charges annuelles, de l'ordre de 1 .320 .000 francs, nécessitent la
perception de taxes quelque trente fois supérieures à celles
qui sont appliquées dans les ports métropolitains . Ces frais
pèsent donc assez lourdement sur l'économie de File.

Compte tenu, en particulier, de cette considération, ne jugez-
vous pas nécessaire, monsieur le ministre, de mettre fin à ce
régime discriminatoire en revisant, dès cette année, la conven-
tion signée par la chambre de commerce de la Réunion ?

J'ajoute que votre prédécesseur m'avait déjà indiqué ici
même, le 8 novembre 1961, qu 'il s'efforcerait de résoudre ce
problème, reconnaissant ainsi le bien-fondé de ma requête.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique .)

M. le président. La parole est à M. Philibert (Applaudisements
sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Louis Philibert. Mesdames, messieurs, moa intervention
tend essentiellement à appeler l'attention de M . le ministre
et de l'Assemblée sur la situation des auxiliaires, des agents de
travaux des ponts et chaussées et des conducteurs des travaux
publics de l 'Etat.

Constamment sur la brèche pour assurer par tous les temps,
avec des moyens hélas limités, un bon entretien du réseau rou-
tier et la sécurité de la circulation, ce personnel jouit d'une
situation bien modeste dans la hiérarchie des services des ponts
et chaussées.

Il serait très facile de satisfaire ses justes revendications,
comme celles de la plupart des fonctionnaires du service des
ponts et chaussées, si le Gouvernement réservait à la route
une plus grande partie des recettes qu'elle apporte au budget.

On peut en effet évaluer à 9 milliards de francs environ les
recettes procurées par la fiscalité spécifique à la circulation
automobile.

Or les prévisions de dépenses figurant au budget de 1964
pour les divers chapitres se rapportant exclusivement aux trai-
tements et indemnités du personnel, à l'entretien et aux répara-
tions ordinaires des routes nationales, à la reconstruction et
aux grosses réparations des routes nationales, à la participation
du fonds routier à la construction d'autoroutes, à la participation
du fonds routier aux dépenses d'entretien du réseau routier
national, départemental et urbain, représentent au total 1 .500 mil-
lions de francs.

C'est donc 7 .500 millions de francs de recettes procurées par
la route qui s'en vont au budget général, dont une bonne partie,
sans doute, à la mise en place de la force de frappe ruineuse,
dangereuse et inutile.

Sur ces 7 .500 millions de francs, une bonne part serait bien
mieux employée si elle était affectée aux travaux d'entretien,
d'amélioration et de modernisation du réseau routier, de même
qu ' à l'amélioration de la situation du personnel, spécialement
celle des catégories les plus défavorisées.

Il serait très facile de dégager les crédits nécessaires pour
assurer l'avancement en échelles ES 2 et ME 2 de tous les agents
de travaux des ponts et chaussées et conducteurs des travaux
publics de l'Etat actuellement en neuvième et dixième échelon
des échelles ES 1 et ME 1.

D'après nos calculs, il faudrait, pour assurer un tel avance-
ment, pour les agents de travaux 5 .800 .000 francs, pour les
conducteurs des travaux publics de 1'Etat 1.650 .000 francs, soit
un total de 7.450.000 francs.

C'est vraiment minime . Le Gouvernement se doit de faire
ce modeste effort qui récompenserait, encore qu'imparfaitement,
des personnels dont le dévouement et la conscience profession-
nelle ont été maintes fois soulignés dans cette Assemblée.

Le Gouvernement devrait encore aller plus loin et rémunérer
ces personnels en leur accordant des traitements correspondant
réellement aux fonctions qu 'ils exercent.

C'est ainsi qu' il devrait, pour les conducteurs de véhicules
et engins, créer le grade d'agent de travaux spécialisé et le
classer en échelle ES 2 . Cela n'entraînerait qu' une dépense
supplémentaire de quatre millions de francs.

Il devrait assurer à l ' agent de travaux breveté une rémuné-
ration de chef d' équipe puisqu'il en exerce les fonctions . La
dépense supplémentaire serait«le 12 .750.000 francs.

Enfin, pour les conducteurs des travaux publics de l'Etat, les
enseignements qu ' on peut tirer de la mise en place de la réforme
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montrent que les titulaires du grade de conducteur principal ont
pour la plupart conservé les anciennes fonctions qu'ils exerçaient
en qualité de conducteur des T. P. E. L'administration a fait
ainsi elle-même la preuve que tous les conducteurs des travaux
publics de 1'Etat peuvent, de par leurs fonctions, accéder au
grade de conducteur principal, qui doit donc devenir la fin de
carrière normale du grade (le conducteur des travaux publics
de l'Etat.

Compte tenu des fonctions exercées par le personnel du corps
des conducteurs des travauxpublies de l'Etat, compte tenu des
avis émis par le conseil supérieur de la fonction publique en
1952 et en 1959, l'ensemble du corps doit être classé en catégorie B
de la fonction publique . Cette mesure entraînerait une dépense
supplémentaire de 6 .800.000 francs.

Ainsi, du point de vue des traitements, un crédit supplémen-
taire de 23.600.000 francs au chapitre 31-13 serait suffisant pour
donner aux agents de travaux des ponts et chaussées et aux
conducteurs des travaux publics de l'Etat la situation qu'ils doi-
vent normalement avoir dans la hiérarchie du service . Un crédit
de 23 .600.000 francs, c'est bien peu par rapport aux 7 .500 millions
de francs procurés par la route mais reversés au budget général.

Je veux souligner aussi la situation critique des auxiliaires rou-
tiers, qui sont indispensables à. la bonne marche du service.
Leur titularisation s'impose, et, en attendant, leurs salaires
devraient être imputés sur un crédit de personnel.

Enfin, j'appelle votre attention, monsieur le ministre, sur
l ' insuffisance des divers crédits prévus pour le paiement des
indemnités : heures supplémentaires, travaux publics et dange-
reux, remboursement de frais (le déplacement, etc.

Les crédits prévus sont identiques à ceux de 1963, dont la
nette insuffisance a été constatée . Le crédit concernant les indem-
nités de bicyclette et de vélomoteur a même été diminué de
900 .000 francs . Connaissant bien les services, je ne pense pas que
l'affectation de véhicules automobiles de l'administration com-
pense cette diminution.

J' insiste encore pour que les conducteurs des travaux publics de
l'Etat soient correctement rémunérés pour les concours qu ' ils
prêtent aux collectivités locales . Ils ne peuvent plus se satisfaire
de leur situation actuelle . II serait regrettable que, faute d'une
rémunération correcte, ils cessent d'apporter leur concours aux
collectivité locales. C'est pourtant ce qui se produira au 1' 1 janvier
1964 si aucun remède n'est apporté à la situation.

Avant d'en terminer, je veux déplorer les méthodes de travail
de cette Assemblée, le rapport très intéressant de notre collègue
M . Catalifaud n'ayant été distribué qu ' aujourd'hui en fin de
matinée.

Je souhaite, monsieur le ministre, que vous apportiez la plus
grande attention à la satisfaction de ces modestes revendications.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et sur plu-
sieurs bancs du groupe communiste.)

M. le président . La parole est à M . Zimmermann.

M. Raymond Zimmermann. L'objet de mon intervention,
monsieur le ministre, est à la fois de vous soumettre deux
préoccupations, pour lesquelles je me fais l'interprète de mes
collègues U . N . R: U. D. T. du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et de
vous poser une question pour connaître la position du Gouver-
nement dans l'état actuel du problème que je vais évoquer.

La première préoccupation résulte du fait que si nous avons
effectivement constaté, dans le projet de budget pour 1964,
l 'existence des crédits afférents au bief de la Moselle, ce dont
nous nous réjouissons fort pour nos amis mosellans, nous avons,
en revanche, été surpris de n'y trouver aucun crédit pour la
mise à grand gabarit de la section Ile Napoléon-Kembs-Niffer.

Le Gouvernement, à la suite de la discussion du IV' plan
devant le Parlement, avait déposé une lettre rectificative en
déclarant que «dans les budgets de la période couverte par le
plan, seront dégagés les crédits nécessaires à l'engagement des
études techniques d'implantation et de méthodes de construction
des ouvrages des deux tracés de la liaison fluviale à grand
gabarit mer du Nord--Méditerranée, et introduites les procé-
dures de réservation des terrains».

Nous avions constaté avec une grande satisfaction que se
trouverait ainsi traduite dans les faits la réalisation de l'axe
fluvial Rhin—Rhône, justifiant la création de la zone portuaire
et industrielle de Mulhouse-Ottmarsheim et la construction d'une
écluse à grand gabarit à Kembs-Niffer.

Nous voulons espérer que la réalisation du bief Kembs-
Mulhouse ne se trouvera pas retardée par l ' omission constatée
au projet de budget pour 1964 et que les investissements prévus
au IV' plan en vue de réaliser un axe de transport unissant
les vallées du Rhône et de la Saône à celles du Rhin et de la
Moselle ne se trouveront pas pour autant compromis.

Il y va d'un intérêt non seulement régional mais essentielle-
ment national.

Au nom de mes collègues U . N. R : U . D . T . des deux départe-
ments intéressés, je me permets d'espérer, monsieur le ministre,
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que votre réponse sera de nature à apaiser grandement notre
émotion très légitime.

Notre seconde préoccupation a trait à un problème intéressant
l'ensemble des agents de la S . N. C. F . en service dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Il s ' agit, en effet, de mettre un terme à l'exclusion de ces
agents du bénéfice de l'indemnité dite de a difficultés adminis-
tratives a instituée par le décret n" 46-2020 du 17 septembre 1946.

Si j'en crois la communication qui m'a été faite par le comité
d' entente intersyndical des agents de la S . N. C. F . en service
dans les départements de l'Alsace et de la Moselle, le ministère
des travaux publics et des transports aurait saisi en 1962 le
ministère des finances de cette situation en lui demandant
d'envisager une solution favorable.

Il nous est apparu possible d'appuyer les démarches et les
interventions qui ont déjà été faites auprès du Gouvernement
au cours de la législature précédente afin d'aboutir à une
solution de justice et d'équité . Aussi serions-nous heureux,
monsieur le ministre, que fût examiné de nouveau ce problème
dans l'esprit de large compréhension humaine et sociale dont
vous nous avez déjà donné tant de preuves.

Ma question a trait à la reprise éventuelle des travaux du
tunnel reliant Saint-Maurice-sur-Moselle, dans les Vosges, à
Wesserling, dans le Haut-Rhin.

Les travaux de percement du tunnel de Bussang ont été com-
mencés en 1932. Durant plusieurs années, un millier d'ouvriers
avaient travaillé au percement, lorsque le chantier fut abandonné
dans des conditions particulières, en 1935, et alors que le
tunnel se trouvait perré sur environ 55 p . 100 de sa longueur
totale, après qu'on y eut englouti quelques dizaines de millions
de francs de l'époque.

L'approche de l'hiver dans les Vosges démontrera à tous les
usagers du col de Bussang, s'il en était encore besoin, l'impor-
tance d'un ouvrage d'art qui aurait pour avantage d'assurer
la liaison Nancy-Mulhouse avec un raccourci d'une cinquantaine
de kilomètres sur le parcours de la grande voie internationale
reliant les Pays-Bas et la Belgique à Bâle en passant par Nancy
et Mulhouse.

La question est posée et je souhaiterais obtenir quelques
éclaircissements quant aux intentions du Gouvernement à cet
égard . Celui-ci est au courant de cette affaire puisque certains
de nos collègues vosgiens ont entrepris auprès de lui diverses
démarches en liaison avec les élus locaux de leur région.
(Applaudissements sur les bancs de l ' U . N. R .-U. D. T .)

M. le président. La" parole est à M . Mondon.

M . Raymond Mondon . Monsieur le ministre, vous ne serez
pas surpris si, une fois de plus, je vous demande des éclaircisse-
ments sur un problème qui a déjà été traité cet après-midi par
M. le maire de Strasbourg, et ce soir par M . Beauguitte et
par M. Zimmermann.

Il s ' agit de la liaison mer du Nord-Méditerranée, de ce fameux
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constitué par la Moselle, le Rhin, la Saône et le Rhône.
Lors de la discussion du IV' plan, aux mois de juin et juil-

let 1962, un certain nombre de collègues et moi nous avions
obtenu du Gouvernement le dépôt d'une lettre rectificative dont
les termes étaient à peu près les suivants : le Gouvernement
prend l'engagement de dégager les crédits nécessaires aux
études techniques d'implantation et aux méthodes de construc-
tion des ouvragea des deux tracés de la liaison fluviale à grand
gabarit mer du Nord-Méditerranée, et, pendant la même période,
d'introduire les procédures de réservation de terrains.

J 'entends bien, monsieur le ministre, qu'en ce qui concerne
les études vous avez prévu nes crédits ; mais les spécialistes de
la question craignent que ces crédits ne soient insuffisants . Ils
existent, cependant, et je vous en remercie.

Toutefois, en ce qui concerne les réservations de terrains,
ceux de nos collègues qui ont suivi le débat sous la précédente
législature se souviennent qu'un certain nombre de représen-
tants, non seulement de la Moselle et de l'Alsace, mais de la
Saône, du Rhône et même des Bouches-du-Rhône, ont insisté
pour qu 'au cours de l'examen des budgets et du IV" plan des

.crédits fussent réservés à cet effet.
Or, jusqu ' à présent, que ce soit dans le budget de 1963 ou

dans celui de 1964, aucun crédit n'a été réservé.
En ce qui concerne les autorisations de programme affectées à

des tranches qui intéressent la future liaison fluviale mer du
Nord - Méditerranée et qui ont leur utilité propre, je veux
bien admettre que quelques dotations figurent dans votre projet
de budget pour 1964 . Mais la liaison Niffer-Mulhouse n'est pas
prévue si, en revanche — et j'en éprouve quelque satisfaction —
la liaison Metz-Frouard est retenue dans ce plan.

Je me permets, monsieur le ministre, de vous présenter une
observation à cet égard.

Sans être grand mathématicien, on peut constater que les
prévisions du IV' plan s'élevaient à 767 millions de francs . Or,
pour l'ensemble des voies navigables, les crédits restant à

engager sont de 221 millions de francs. Autrement dit, 546 mil-
lions sont engagés dans le budget de 1964, sait 68 p . 100 des
crédits prévus dans le IV' plan.

En ce qui concerne la liaison Rhin-Rhône, des crédits d'un
montant de 212 millions de francs étaient prévus . Seulement
85 millions de francs sont engagés dans le budget de 1964. Il
reste donc à engager 127 millions de francs, c'est-à-dire que
40 p. 100 seulement des crédits sont engagés, contre 68 p . 100
globalement.

Ausi, monsieur le ministre, j'estime qu'un redressement est
à opérer, de façon que l'égalité soit observée dans les aménage-
ments des voies fluviales et navigables.

Pour terminer, en député discipliné que je suis — quand on
peut l'étrc, ce qui est quelquefois assez difficile! — je me per-
mettrai de vous rappeler, monsieur le ministre, un débat qui
a eu lieu ce matin devant M. le ministre de l'industrie au cours
duquel on a beaucoup parlé de la crise qui sévit actuellement
dans les mines de fer de Lorraine.

Vous le savez, la liaison mer du Nord - Méditerranée est
absolument indispensable, aussi bien pour les mines de fer de
Lorraine que pour la sidérurgie lorraine qui produit 75 p . 100
de la fonte et de l'acier français.

Ce ne sera pas trop vous demander, je pense, imitant en
cela mes collègues de la Meuse, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin,
que de revoir ce problème des crédits, soit pour les études,
soit pour les réservations de terrains, soit pour les autorisations
de programme.

II n'y a pas là uniquement un problème de voies navigables
et fluviales, mais aussi un problème de débouchés pour la
sidérurgie française, laquelle est un facteur important de nos
exportations . (Applaudissements sur les bancs du groupe des
républicains indépendants et de l'U . N. R. - U . D . T .)

M. le président . La parole est à M. Carlier.

M . Edouard Carlier. Mesdames, messieurs, en raison des res-
trictions sur les temps de parole accordés aux députés de
l'opposition. . . (Protestations sur les bancs de l'U . N . R. - U. D . T.)

M . le président . Non, monsieur Carlier . Je ne peux pas vous
laisser dire cela !

M . Edouard Carlier. . . . quelques minutes seulement me sont
accordées pour défendre une très ancienne revendication des
anciens combattants de la S. N. C. F . : la simple et la double
campagne.

Tous les fonctionnaires civils de l'Etat, des départements et
des communes, les ouvriers et employés des usines et entreprises
nationalisées, des banques, des postes et télécommunications, de
Gaz de France, d'Electricité de France, de la Régie autonome
des transports parisiens — métro et autobus — bénéficient des
droits et avantages de la double campagne . Seuls les agents de
la S . N . C . F. et des chemins de fer secondaires en sont exclus.

Une telle discrimination n'a malheureusement que trop duré
et il s'agit de la faire cesser.

L'ensemble des organisations d'anciens combattants cheminots
ont constitué un comité d'entente et organisent des délégations
communes . Toutes les organisations syndicales de la S. N. C. F.
— agents en activité et retraités — demandent que l'injustice
ainsi commise à l'égard des cheminots anciens combattants soit
réparée.

Au début de cette année, M. Dumas, secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre chargé des relations avec le Parlement,
avait pris devant le Sénat l'engagement d ' accorder cet avantage
aux anciens -combattants cheminots. Il en avait même chiffré
le financement à 35 millions de francs.

Cette promesse fut renouvelée aux organisations d' anciens
combattants de la S. N. C. F. au cours de diverses audiences
auprès des ministres de ce Gouvernement, promesse toujours
conditionnée par l'octroi de crédits supplémentaires par M. le
ministre des finances.

Il faut en finir avec toutes ces tergiversations . Les anciens
combattants cheminots attendent autre chose que des pro-
messes . Puisque nous sommes appelés maintenant à voter le
budget, le moment est venu pour le Gouvernement et pour tous
les députés de mettre en accord leurs actes avec leurs paroles
et de satisfaire enfin la revendication des anciens combattants
cheminots relative à la simple et à la double campagne . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe communiste.)

M. le président . La parole est à M . Chapuis.

M . Noël Chapuis . Mesdames, messieurs, on a dit, on a redit,
on ne répétera jamais assez que le système des autoroutes
à péage n'est pas bon, mais pire encore est celui des autoroutes
qui gratuites à l'origine deviennent ensuite payantes.

Dans quelques semaines seront inaugurés les vingt premiers
kilomètres de l 'autoroute de la vallée du Rhône dont une dizaine
environ sont construits depuis plusieurs années . Or la lecture
des fascicules budgétaires m'a appris qu'ils allaient être englobés
dans l'autoroute nouvelle qui devient payante.
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Il est extrêmement désagréable, monsieur le ministre, après
avoir goûté d'un fruit savoureux, de revenir aux vieux sentiers.
Il est également injuste que (les fonds ayant servi à construire
une autoroute gratuite se transforment en crédits pour une
autoroute qui devient payante. C'est un mauvais calcul écono-
mique enfin, car les parties gratuites de cette autoroute ayant
été construites pour dévier la circulation de la route nationale
n° 7 là où elle ne permettait pas une circulation normale, il
sera nécessaire, dans très peu de temps, de créer de
nouvelles déviations qui seront fort onéreuses . Economiquement,
le calcul est donc mauvais.

Je souhaite, monsieur le ministre, obtenir des apaisements
d'abord sur le caractère, peut-être provisoire, de cette inclusion
d'une partie d'autoroute gratuite dans une autoroute payante
— techniquement, c'est parfaitement réalisable —, ensuite sur le
risque qu'une jurisprudence ne s'établisse en France aux termes
de laquelle toutes les déviations ou autoroutes de liaison gra-
tuites seraient transformées peu à peu en autoroutes payantes.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique.)

M. le président. La parole est à M. Ruais.

M . Pierre Ruais . Monsieur le ministre, vous avez bien voulu
nous dire que le projet de réforme tarifaire de la batellerie que
vous aviez préparé était approuvé et qu'il ne restait plus qu'à
le mettre en application . Malheureusement, en attendant, la
situation des bateliers reste extrêmement pénible . Ils préfére-
raient certainement travailler à des tarifs rémunérateurs plutôt
que de recevoir des subventions de l'Etat et cela parait tout à
fait normal.

L'examen du budget révèle qu'indépendamment du fait que
les crédits destinés à compenser cette insuffisance tarifaire ne
sont pas inscrits en totalité pour l'exercice en cours, ils ne
sont prévus, pour 1964, que pour un ou deux mois au grand
maximum. Je me plais à voir dans cette inscription limitée
à un début d'année un présage heureux, l'annonce en quelque
sorte que, dès le début de l'année prochaine, des mesures seront
enfin prises qui permettront à la batellerie de travailler dans
des conditions normales.

Je tiens à saluer au passage les mesures contenues dans le
projet de budget qui nous est présenté, afin d 'améliorer la forma-
tion professionnelle des artisans bateliers.

Elles leur permettront de prendre conscience de l'intérêt que
peuvent présenter pour eux des formes d'exploitation nouvelles,
leur permettant de tirer le meilleur parti d'un matériel moderne
et de s'adapter victorieusement à la concurrence internationale.
(Applaudissements sur les bancs de l ' U . N. R: U . D. T.)

M . le président. La parole est à M. Hoffer.

M . Marcel Hoffer. Dans le cadre des appréciations et des
prévisions du IV' Plan, mes collègues du département des Vosges
et moi-même voudrions, monsieur le ministre, attirer votre atten-
tion sur la place qui a été réservée aux régions de l 'Est et
tout particulièrement à celle de la région vosgienne.

Il semble bien que les secteurs géographiques mis en évidence
dans les rapports qui ont été remis au Gouvernement ont béné-
ficié d ' une considération d'autant plus importante que leur place
dans les activités régionales était déterminante . Cela est bien
et parait conforme à l'évolution même de leur économie . On ne
pourrait que s'en féliciter si tous les secteurs géographiques
devaient participer à la croissance et à l'amélioration générales.
Il n'en est malheureusement pas ainsi et c'est pourquoi notre
devoir nous impose de mettre aujourd'hui en évidence ce qui, à
notre avis, n 'a pas bénéficié jusqu ' à présent d ' une considération
et d'un soutien efficaces.

En dehors de la réorganisation et de l'aménagement (les struc-
tures dont ont à connaître à la fois le ministère de l'industrie
et la délégation générale de l'aménagement du territoire, et
en raison même de cette réorganisation et de cet aménagement,
il nous faut, monsieur le ministre, attirer votre attention sur
l 'importance primordiale que doit prendre, dans l'économie régio-
nale, l'axe Nord-Sud connu sous la dénomination « axe Benelux-
Bâle s autrement dit la route nationale n° 57 . Cette appellation,
choisie pour montrer tout l'intérêt touristique de cette voie,
présente en vérité une haute signification économique mais elle
n'est pour le moment qu'an aimable euphémisme.

L ' usage que font les touristes devrait être à lui seul déter-
minant pour une prise en considération de son aménagement.
Mais il est, à notre avis, un autre aspect encore plus digne
d'intérêt . Sa direction Nord-Sud et sa position géographique
en font une artère naturelle de communication rapides et de
drainage commercial, de sorte qu'il constitue un axe routier de
première importance.

Il suffit de mentionner les escales qui le jalonnent ; Luxem-
bourg, Metz, Nancy, Epinal, Remiremont, Bussang et le tunnel,
Mulhouse et, par là, l'Allemagne du Sud, la Suisse, l'Italie pour
comprendre tout l'intérêt qui s'attache à sa réalisation .

Je viens, monsieur le ministre, de citer le tunnel de Bussang
dont mon collègue et ami M. Zimmermann a dit un mot tout
à l'heure. Vous savez que la percée de ce tunnel entre Saint-
Maurice-sur-Moselle et Urbès-Wesserling a été commencée avant
la dernière guerre en 1935-1936 et arrêtée alors que la moitié
des travaux était exécutée . 4.360 mètres exactement ont été
réalisés ; il reste 3 .927 mètres à entreprendre . Du côté vosgien,
deux kilomètres (le galeries d'avancement ont été établies ; du
côté alsacien, une partie des ouvrages est terminée sur une
longueur d'environ quatre kilomètres et sur un gabarit corres-
pondant au passage d'une ligne ferroviaire S . double trafic.

Tel qu'il est actuellement, ce tunnel est la marque d'une
époque qui déjà avait compris la nécessité de son existence . Cette
nécessité prend de nos jours un caractère beaucoup plus aigu,
car il s'agit en définitive de désenclaver la région vosgienne
en supprimant ce bouchon et de lui assurer une ouverture avan-
tageuse sur l'Europe du Sud-Est.

Ainsi est mise en évidence la superposition des intérêts
départementaux, régionaux et nationaux.

Voilà, monsieur le ministre, ce que j'avais à vous dire . Je
vous demande, au nom de ma région et des populations que
je représente, de nous accorder ce qui pour nous est en défini-
tive un moyen d'assurer notre vie, voire notre survie . (Applau-
dissements sur les bancs de l'U . N . R : U . D. T .)

M . le président . La parole est à M . Sallenave.

M. Pierre Sallenave. Monsieur le ministre, vous avez, au début
de votre intervention de cet après-midi, abordé, comme le fit
aussi M. le rapporteur spécial, le problème (les transports
publics et privés . Je signale tout particulièrement à votre
examen et à votre sollicitude les sacrifiés de notre régime de
transports, je veux dire les transporteurs publics, généralement
ruraux, assurant des services de voyageurs à rentabilité insuf-
fisante, appelés aussi < services pauvres s.

Ce problème fut naguère évoqué au Sénat, lors de la discussion
d'une question orale et M . le secrétaire d'Etat chargé des
relations avec le Parlement, dans sa réponse, affirma que le
Gouvernement, conscient de la gravité de cette situation, avait
en 1961 prescrit une enquête sur ce point dans les départements
et, en décembre 1962, donné des instructions aux préfets pour
mettre en place des commissions permanentes de l'économie
générale des transports, chargées de recenser les lignes dont
le maintien est nécessaire et de rechercher' les moyens de
permettre la poursuite de leur exploitation . Enfin, M. le secré-
taire d'Etat indiqua que vous aviez, monsieur le ministre, suggéré
à votre collègue des finances un allégement fiscal, par une
exonération de la taxe de prestation de services.

Quels sont, depuis lors, les progrès enregistrés dans cette
voie ? Cette exonération est-elle toujours envisagée ou bien
aura-t-on recours à d'autres mesures, détaxation de carburant,
subvention directe ou indirecte, octroi de prêts ?

A cet égard, nous souhaiterions du Gouvernement des déci-
sions d'autant plus rapides que la situation se dégrade à une
allure exponentielle . Ainsi, dans deux arrondissements des Basses-
Pyrénées, que je cite en exemple, il y avait, en 1934, 230 trans-
porteurs publics de voyageurs ; en 1952, 108 ; en 1962, 73 ; en
1963, il en reste 64 seulement.

Cet amenuisement inquiétant surprend moins si l'on considère
que le déficit comptable d'un service de cette activité rurale
est en moyenne de 0,40 franc par kilomètre parcouru dans des
conditions normales de confort et de sécurité et en tenant
compte de l'amortissement du matériel.

Il est urgent d'y porter remède . Il n'y va pas simplement de
la survie de petites entreprises de transports, mais de la
desserte normale des usagers ruraux qui ont le droit de
disposer, comme tous les Français, de moyens publics de dépla-
cement . (Applaudissements sur les bancs du centre démocra-
tique .)

M. le président . La parole est à M . Anthonioz.

M . Marcel Anthonioz. Monsieur le ministre, dans quelques
mois, malgré un certain retard, le tunnel sous le Mont Blanc
sera livré à la circulation . Je tiens à souligner à nouveau l'insuf-
fisance des itinéraires routiers d'accès ou de dégagement, tant
en ce qui concerne le département de l'Ain que les départe-
ments de la Savoie et de la Haute-Savoie.

Il est indispensable que soit accompli un effort pour que
ces itinéraires soient aménagés et qu'ils ne restent pas en
l'état car, dans le cas contraire, la circulation qui se développe
entre le Nord et le Sud déserterait complètement nos régions
du Lyonnais, de l'Ain ou de la Savoie, au profit du Grand Saint-
Bernard.

Qu 'il s'agisse de la R . N. 84, de la R . N. 504 ou de la R . N. 5,
il est indispensable de procéder d'urgence aux travaux définis
depuis si longtemps, sinon nous risquerions de voir le trafic se
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détourner de nos régions, ce qui leur serait lourdement pré-
judiciable. (Applaudissements sur les bancs des républicains
indépendants et de l'U . N. R: U. D. T.)

M. le président . La parole est à M . le ministre des travaux
publics et des transports.

M. Marc Jacquet, ministre des travaux publics et des transports.
Mesdames, messieurs, au terme de cette discussion, je me félicite
d'avoir eu la prudence de brosser, cet après-midi, la synthèse des
problèmes de mon département . Je m'excuse donc à l'avance de
ne pas répondre à chaque orateur, en les invitant à relire ce
que j'ai dit sur les questions d'ordre général, qu'il s'agisse de
la batellerie ou des autoroutes notamment . Je me bornerai, ici,
à apporter quelques renseignements immédiats en réponse aux
questions de détail qui m'ont été posées, car ce n'est pas à
cette heure que je définirai à nouveau la politique que je
pense suivre au ministère des travaux publics.

Je répondrai d' abord aux questions concernant les problèmes
de la fonction publique, qui m'ont été posées par MM . François
Perrin, Balmigère, Delong, Philibert, ainsi que par d'autres
orateurs, et qui concernent la situation des agents de travaux et
conducteurs des travaux publics de l'État.

Les indices de rémunération des agents de travaux et conduc-
teurs de chantiers ont été revalorisés au cours de ces dernières
années. Leur position est d ' ailleurs liée à celle de leurs homo-
logues d'autres administrations.

Dans le cadre de la réforme des services des ponts, ont été,
en outre, créés des corps d'agents de travaux brevetés et de
conducteurs de T . P. E. auxquels peuvent accéder les intéressés;
4 .700 agents de travaux et 940 conducteurs ont ainsi bénéficié
d'une promotion depuis l'année dernière.

Le régime des indemnités allouées à ces personnels fait
actuellement l'objet d ' une étude en vue d'éventuelles revisicns
tenant compte de leurs nouvelles conditions d'emploi.

Il convient de noter, par ailleurs, que nos efforts ne tendent
pas à l'utilisation de voitures personnelles par les conducteurs
des T. P. E . pour l'exécution de leur service, mais à la fourniture
de fourgonnettes par l 'administration . Le recrutement des agents
de travaux et des conducteurs a repris depuis l'an dernier et
ne soulève pas de problème particulier.

Des difficultés sont apparues dans plusieurs départements,
empêchant la perception des indemnités accessoires des
conducteurs des T. P . E., pour le concours qu'ils apportent aux
communes.

C ' est pourquoi un nouveau régime est à l' étude en liaison
avec le ministère de l ' intérieur pour intégrer les rémunéra-
tions des conducteurs des T. P. •E . dans le régime général des
rémunérations accessoires de l'ensemble des fonctionnaires des
ponts et chaussées. Cette étude est susceptible d'aboutir très
prochainement, sa solution mettant fin aux dififcultés locales
que vous avez lei, uns et les autres évoquées.

MM. Balmigère, Delong et Philibert ont également parlé du
classement éventuel des conducteurs des T . P. E. en catégo-
rie B . Un tel classement romprait l'équilibre établi entre les
différents corps des services des ponts et chaussées . Le relève-
ment indiciaire attribué en 1961 aux conducteurs principaux,
dont l 'indice terminal est 325, place d ' ailleurs leur grade au-delà
du sommet des corps de la catégorie C.

Enfin, au sujet des horaires de travail des agents travaillant
sur la route et de l'institution éventuelle de la semaine de
cinq jours, une étude approfondie est nécessaire pour tenir
compte des besoins, de l 'entretien et des conditions locales qui,
évidemment, peuvent varier selon les régions considérées . Cette
étude est entreprise . Elle permettra, je l'espère, dans un avenir
aussi proche que possible, de guider les décisions à prendre.

M. Ruais a appelé mon attention sur la situation du corps
autonome des travaux publics. Une proposition a été présentée
en vue de maintenir la parité des indices du corps des ponts et
chaussées avec ceux du corps autonome des travaux publics.
Mais cette proposition ne pourrait être retenue que si l'aligne-
ment indiciaire sur les corps métropolitains avait été décidé
pour l'ensemble des anciens cadres de la France d'outre-mer
versés dans les différents corps autonomes.

C'est donc un problème général que je compte évoquer — il
l'a déjà été — avec M. le ministre d'Etat chargé de la fonction
publique et je vous tiendrai, monsieur le rapporteur spécial, au
courant de l'évolution des échanges de vues auxquels nous
serons conduits.

M. Cerneau a traité d'un point particulier intéressant le per-
sonnel ouvrier des ponts et chaussées dans les départements
d'outre-mer . La question de l'augmentation des effectifs des
ouvriers des parcs des départements d'outre-mer est liée à la
question plus générale de l'augmentation des effectifs des
ouvriers en métropole, dont on a parlé à plusieurs reprises
au cours de ce débat et que j' ai moi-même évoquée dans mon
exposé à la tribune .

Pour les personnels ouvriers fonctionnaires, les organigrammes
dans les départements d' outre-mer sont en cours d'approbation
et les départements d'outre-mer ne s'y trouvent nullement défa-
vorisés par rapport aux autres départements. Je dirai même qu'un
effort important a déjà été entrepris au cours des années anté-
rieures en faveur du département de la Réunion et qu'il sera
poursuivi.

Voilà, mesdames, messieurs, ce que je voulais dire sur les
problèmes de la fonction publique.

J'aborderai maintenant certains autres problèmes sociaux et
notamment ceux qui ont été soulevés par M. Dumortier et par
M. Baudis à propos de la rémunération des cheminots. Le
Gouvernement n'ignore pas l'importance du problème du niveau
des rémunérations des cheminots, qui commande à la fois — je
le sais mieux que personne — la qualité du personnel de la
S .N.C.F. et les possibilités qui s' offrent en matière de recru-
tement, à un moment où un grand nombre de départs à la
retraite sont prévisibles à la suite du recrutement massif de 1936.

C 'est pourquoi un effort a été fait depuis le mois d'octo-
bre 1962 en faveur des rémunérations des cheminots, effort
qui se traduit par une majoration, compte tenu de l ' ensemble
des éléments, de plus de 11,5 p . 100 depuis le mois de décem-
bre 1962. En outre a été mise en place au mois de juillet 1963
la seconde étape de la réforme des salaires prévue en 1960,
qui constitue une amélioration sensible de la situation d'une
fraction importante des effectifs.

Enfin, le Gouvernement, loin de faire fi des conclusions de la
commission Massé sur les < contrats de progrès s, les prend
plus que jamais à son compte en proposant d'accorder aux
cheminots une majoration de 1 p. 100 par trimestre pour la
durée du plan de stabilisation, c'est-à-dire à un moment où ces
majorations ont toutes chances de se traduire par une incontes-
table amélioration du niveau de vie.

Par cette proposition, le Gouvernement n'a pas voulu faire
autre chose que d'assurer la continuité de la politique qu'il
avait définie au mois d'avril dernier à partir des conclusions
du rapport Massé, continuité qui affirme notre volonté qu ' une
part de l'expansion soit consacrée chaque année à l'amélioration
du niveau de vie des salariés.

Certains orateurs ont aussi parlé des congés . Des propositions
seront faites à ce sujet dès demain matin aux organisations syn-
dicales à la commission mixte du statut. Elles intéressent le
personnel d'exécution et la maîtrise du cadre permanent, ainsi
que le personnel auxiliaire et à service discontinu.

A propos de la dernière grève de cheminots, je voudrais dire
toute ma pensée. J'ai eu le redoutable honneur d'affronter la
première entreprise nationale venue discuter avec les pouvoirs
publics de ses conditions de salaires dans le cadre du rendez-
vous d'automne . J'ai été amené, au nom du Gouvernement, à
préciser les instructions générales que nous entendions donner
aux directions des entreprises nationales pour ce rendez-vous
d'automne.

Je tiens à dire officiellement que nous n'avons à aucun
moment contesté les conclusions du rapport Massé qui assu-
raient, pour l'année 1963, une augmentation de 3 p . 100 du
niveau de vie aux salariés des entreprises nationales.

Nous avons demandé leur collaboration aux syndicats pour
assurer la réussite du plan de stabilisation, tout en manifestant
notre bonne volonté en portant l'augmentation annuelle de
3 p . 100 à 4 p . 100, ou plus précisément à 1 p . 100 par trimestre
au lieu de 0,75 p . 100, pendant la durée du plan de stabilisation.

Je maintiens qu 'il est de l'intérêt de tous — et c'est pour-
quoi je fais appel à la sagesse des organisations syndicales —
que ce plan de stabilisation réussisse . Même si, politiquement,
certains n 'y croient pas, il est fondamental pour la collectivité
nationale que l'inflation soit jugulée et que l'accroissement du
niveau de vie, fruit de l 'expansion, soit assuré par une réelle
stabilité des prix . (Applaudissements sur les bancs de l'U. N . R.-
U . D . T . et du groupe des républicains indépendants.)

M. Léon Salagnac. Et les prix, vous allez les faire baisser ?

M. le ministre des travaux publics et des transports . C ' est
exactement l'objet du plan de stabilisation.

J'espère avoir répondu à l'intervention de M. Manceau même
si ce n'est pas à son entière satisfaction.

M. Léon Salagnac . Bien sûr!

M. le ministre des travaux publics et des transports . J'en
arrive maintenant aux questions techniques qui m'ont été posées
concernant toujours la S. N. C. F.

M. Schaff a évoqué la douloureuse question de l'indemnisation
des victimes de l'accident de chemin de fer de Vitry-le-François.
La responsabilité de cet accident survenu le 18 juin 1961 apparaît
exceptionnellement difficile à établir.

En application de l'article 1147 du code civil, la S . N . C. F.
doit être considérée comme responsable des accidents de chemin
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de fer survenus sur ses lignes à moins qu'il ne soit établi qu'ils
ont été provoqués par une cause étrangère au transporteur.

Les dispositions de l'article 11 du code de procédure pénale
précisent que la procédure au cours de l'enquête et de l'instruc-
tion est secrète. Il n ' est donc pas possible de préjuger la déci-
sion judiciaire . Toutefois, comme l'a rappelé M . Schaff, un de
mes prédécesseurs avait demandé à la société nationale de
procéder à des versements provisionnels en attendant le règle-
ment définitif des dommages aux victimes qui ne pourra inter-
venir qu' après la décision du magistrat.

Répondant, je le pense, au voeu de M. Schaff et compte tenu
du fait que je trouve, moi aussi, l'affaire particulièrement doulou-
reuse, j'ai rappelé, le 7 août 1963, à la S . N. C. F., la nécessité
d'allouer des secours aux victimes les plus dignes d'intérêt,
dans l' attente de la décision judiciaire. A ce jour, le montant
global des secours ainsi accordés bénévolement par la S . N. C. F.
est de l'ordre de 300.000 francs.

Ce problème est en tout cas très pénible et il serait souhai-
table que la justice se prononce . Je me propose, si vous le
voulez bien, d'en entretenir M. le garde des sceaux . Je remercie
M. Dumortier de son intervention, comme toujours précise et
efficace, sur le parc des wagons de la S . N. C . F. Le programme
des investissements de la S . N. C. F. en 1963 comportait l ' acqui-
sition de 8 .900 wagons. Le programme pour 1964 est assez nette-
ment en augmentation puisqu'il en prévoit plus de 9 .000.

M. Dumortier a renouvelé son habituelle observation sur les
wagons de particuliers dont on nous a également reproché l'exis-
tence dans une intervention communiste . En réalité ces wagons
ont permis à la S. N. C. F. de s'attacher une très importante
clientèle et de faire réaliser par ie secteur privé des investisse-
ments qu'elle aurait été contrainte d'effectuer elle-même . Je ne
vois pas pourquoi cette opération serait choquante. L' investisse-
ment est privé, la rémunération correspond au capital investi.
Ces redevances, qui sont apparues trop importantes, pour certains
types de wagons, ont été revisées récemment en baisse.

Au total, cette opération me paraît parfaitement saine et je
pense que la S . N . C. F., qui ne passe pas pour une entreprise
à orientation capitaliste, l ' a encouragée à juste titre jusqu' à pré-
sent.

Je répondrai encore à M . Dumortier sur l ' électrification de la
ligne Creil-Achères . Cette opération est inscrite au IV' plan. Elle
sera engagée en 1965. Elle n'assurera guère d ' ailleurs que-l'écou-
lement d'un trafic de marchandises.

M . Zimmermann m ' a posé le problème des nouvelles liaisons
ferroviaires à travers les Vosges . .

J'indique d'une façon assez générale que ces travaux ne seraient
pas, et de loin, rentables. Le profil des lignes serait tel que la
quasi-totalité du trafic . continuerait à s'effectuer plus avantageu-
sement par les itinéraires actuels . Dans ces conditions, je pense
que M. Zimmermann n'insistera pas sur la nécessité de créer ces
nouvelles liaisons ferroviaires.

Maintenant, je dirai un mot du tunnel de Bussang. Le tunnel
de Bussang était initialement prévu pour une ligne ferroviaire.
Il a été creusé à peu près jusqu'à la moitié de sa longueur.

M. Georges Bourgeois. Aux trois quarts !
M . le ministre des travaux publies et des transports. Plutôt à

moitié !
Le col routier est à 760 mètres d'altitude . Dans l ' état actuel

de la technique automobile, monter à 760 mètres ne constitue
pas un tour de force et, de vous à moi, cette revendication est
plutôt d'ordre sentimental . Je crois cependant que le coût de
l' achèvement de l'opération ne justifie pas une intervention actuel-
lement.

Si nous étions très riches, si nous disposions d ' autoroutes en
plus grand nombre, je consacrerais volontiers les quelques mil-
lions de francs nécessaires pour achever ce tunnel . Dans l'état
actuel des choses il est des projets beaucoup plus urgents.

M . Georges Bourgeois. Ce sera donc un monument historique !
M . Marcel Hofer. Nous ne demandons pas mieux que vous amé-

nagiez l' axe routier qui passe au Bussang.
M . le ministre des travaux publics et des transports . Je répon-

drai maintenant aux questions posées par M . Mondon et par
M. Pfimlin sur les voies navigables.

La première portait sur l'insuffisance des crédits destinés aux
voies navigables de l'Est . La branche Moselle et Saône de la
liaison Rhin-Rhône n'aura bénéficié fin 1964 que de 40 p . 100
des crédits prévus au plan alors que l'ensemble du plan des voies
navigables en aura reçu 71 p. 100.

La justification est claire. Les travaux sur la Moselle cons-
tituent une antenne vers le Sud de la grande voie Coblence-
Thionville . De même, les travaux sur la Saône constituent un
prolongement du Rhône vers le Nord . Ces travaux d'antenne,
je l'ai déjà dit à la tribune, ne peuvent être réalisés qu'après
les grands ensembles dont la rentabilité n'est obtenue qu'après
complet achèvement.

Les inscriptions prévues au budget n'en montrent pas moins
la volonté du Gouvernement de commencer ces opérations
d'antenne. J'espère qu 'elles pourront être engagées complète-
ment avant la fin du IV' plan.

La deuxième question concerne les crédits d'études . Là
encore, il importe que nous soyons bien d'accord . Personne
ne peut soutenir aujourd'hui qu'une décision quelconque ait
été prise au sujet de la liaison Rhin-Rhône.

Il a été convenu entre le Gouvernement et le Parlement
que des études seraient faites et que la décision serait prise
au moment de l' élaboration du V° plan. C'est pourquoi, je ne
peux pas vous suivre, monsieur Mondon, quand vous me parlez
de réservation de terrains.

Je ne., peux pas réserver dès maintenant des terrains sur
des itinéraires qui ne sont pas encore fixés, Nous en sommes
seulement à la période d'études.

Je rappelle le montant des crédits qui ont déjà été accordés
pour ces études : 4 millions de francs en 1962 et 10 millions
de francs au budget de cette année ; 5 millions de francs sup-
plémentaires seront inscrits au collectif du mois de décembre
dont la moitié proviendra du fonds spécial d'aménagement du
territoire . Au total, nous bénéficierons donc de crédits d'études
de 19 millions de francs.

La commisison nationale spécialement créée i' cet effet doit
ainsi être en état de remettre ses conclusions au cours de
l'année 1964, de telle façon qu'elles servent de base à Péta.
blissament du V° plan.

M. Raymond Mondon. Voulez-vous me permettre de vous inter.
rompre, monsieur le ministre ?

M. le ministre des travaux publics et des transports. Volon-
tiers.

M . le président. La parole est à M. Mondon, avec la per.
mission de M . le ministre.

M . Raymond Mondon. Monsieur le ministre, je vous remercie
de me permettre de vous interrompre, car je ne peux
approuver les propos que vous venez de tenir sur le principe
de la liaison Mer du Nord—Méditerranée.

Aux mois de juin et juillet 1962, comme je le rappelais cet
après-midi, le Gouvernement a bien voulu déposer -- à la
suite d'un amendement que j'avais présenté à l'Assemblée
nationale avec des collègues de différents groupes politiques
représentant une vingtaine de départements — une lettre recti-
ficative qui reprenait notre amendement.

J'ai sous les yeux le texte exact d'une partie de cette lettre
rectificative, que j'ai lue tout à l'heure et que je me permets
de relire :

a Dégager les crédits nécessaires à l'engagement des études
techniques d'implantation et des méthodes de construction des
ouvrages des deux tracés . . . s — donc par le Rhin et par la
Moselle — e . . . de la liaison fluviale à grand gabarit Mer du
Nord-Méditerranée . .. a — vous m'avez répondu sur ce point
et je vous en remercie, monsieur le ministre — a . . . et, pendant
la même période . .. » — celle du IV° plan — e . . . introduire
les procédures de réservation de terrains . »

M. le ministre des travaux publics et des transports . Nous
sommes bien d'accord !

M. Raymond Mondon. e Introduire les procédures de réservation
de terrains a, cela signifie bien : commencer les réservations.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Non !

M. Raymond Mondon . Lorsque les collectivités locales ou les
conseils généraux veulent réserver des terrains et qu ' ils enga-
gent à cet effèt la procédure, ils doivent en même temps prévoir
les crédits.

Je me demande pourquoi cette phrase précise : a Introduire les
procédures de réservation des terrains » a été écrite par le
Gouvernement et votée par l'Assemblée nationale et par le Sénat,
à l'unanimité si elle n'avait aucune signification.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Monsieur
Mondon, lorsque vous m'avez interrompu, je m ' apprêtais à lire le
texte exact qui est ainsi conçu : e Prendre les mesures d'introduc-
tion des procédures de réservation de terrains a.

En tant que parlementaire à l 'époque, je n 'avais pas trouvé
cette phrase précise. (Sourires.)

M . Roger Souchal . Vous étiez parlementaire, mais pas de la
même région !

M . le ministre des travaux publies et des transports. Il ne
s'agit pas de jouer au chat et à la souris en cette affaire.

Vous savez bien que les itinéraires ne sont pas actuellement
fixés, que les études se poursuivent et que, par conséquent, si on
peut introduire les procédures de principe, on ne peut pas
effectuer les réservations précises de terrains .
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M. Raymond Mondon . A certains endroits, les itinéraires sont
fixés.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Nous espé-
rons aboutir, dans le courant de 1964, à des itinéraires à peu près
définitifs. Peut-être pourrons-nous alors nous engager dans un
certain nombre d'opérations foncières de réservations de terrains
qui,, je le répète, ne sont pas actuellement financées et qui
devront l'être à partir de 1965.

M. Raymond Mondon. C' est ce que je vous demande, monsieur
le ministre.

M . le ministre des travaux publics et des transports. Nous avons
parfaitement conscience de l'importance du problème ; mais il est
encore prématuré d'aller plus loin . Je reconnais qu ' il faut
aller vite.

Mais on ne peut pas prendre une décision de cette taille qui
engage très gravement l'avenir du pays, et qui engage le Gouver-
neraient sans être assuré que sera poursuivie l'ceuvre entreprise,
oeuvre immense qui absorbera beaucoup de disponibilités finan-
cières. Une telle décision ne peut être prise à la légère . Si l'on
attend cinq ou six mois de plus, ce ne sera pas du temps perdu.

Je répondrai ensuite à M . Ruais et à M . Pflimlin qui ont appelé
mon attention sur l'interruption de la navigation sur le canal de
la Marne au Rhin, question qui intéresse également M . Mondon.
Aussi curieux que cela puisse paraître, compte tenu du temps que
nous avons connu, l'interruption de la navigation sur le canal de
la Marne au Rhin est due essentiellement à la sécheresse excep-
tionnelle qui a sévi au cours de l'année 1963.

Je rassure tout de suite les utilisateurs de ce canal . Sauf
imprévu de dernière heure, la navigation doit être rétablie dans
le courant du mois de novembre, quitte à la rétablir avec un tirant
d ' eau réduit.

Des études de détail sont également en cours qui permettront
d'améliorer l'utilisation de l'eau sur cette partie du réseau
navigable de l'Est de la France.

A cette fin, il est envisagé d'organiser un dispatching d'emploi
des réserves d ' eau de Gondrexange et de Stock pour les périodes
de pénurie exceptionnelle comme celle que nous traversons.

J 'ajoute aussi qu ' un dispositif renforcé d'élévation par pom-
page de la Meurthe pour les besoins de la branche lorraine sera
également étudié en vue d'une réalisation prochaine . C'est
probablement la déficience de la pompe actuellement e;x service'
sur la Meurthe qui a fait que seul le bassin lorrain s'est trouvé
alimenté en eau.

Je donne l'assurance à M . Pflimlin...

M. François Grussenmeyer. Et aux autres parlementaires éga-
lement !

M. le ministre des travaux publics et des transports . . . . que
nous allons remédier à cette déficience.

Monsieur Grussenmeyer, je vous ai répondu sur ce point dans
le silence du cabinet. Si je réponds en séance publique à
M. Pflimlin, c'est parce qu'il m'a posé cette question au cours
de ce débat.

Je répondrai à M. Zimmermann, en ce qui concerne Kemps,
qu'il s'agit d' une antenne à grand gabarit du Rhin vers Mulhouse
dont le coût prévu est de 8 millions de francs. La politique
générale de mon département tend à achever, par priorité, les
grands ensembles. Toutefois, reconnaissant l'importance des
conséquences de la mise en service prochaine de la Moselle,
je m'efforcerai de dégager sur la dotation a opérations non
régionalisées , dont je dispose une partie des crédits nécessaires
pour les études et les acquisitions de terrains.

M. Raymond Zimmermann . Je vous remercie, monsieur le
ministre.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Aux
questions posées par MM. Duchesne et Beauguitte . . . (Murmures
sur quelques bancs du groupe U . N . R . - U . D. T .)

Vous avez été trop timides, messieurs de la majorité !
Aux questions posées, dis-je, par MM . Duchesne et Beau-

guitte concernant l'aménagement de la Meuse, je répondrai que
les crédits ont été dégagés pour que l'étude de la mise en liaison
avec les autres voies fluviales soit menée en temps utile.

Le problème de la Meuse est important et s'il ne figure pas
dans les réalisations en cours, puisque l'aménagement s'arrête
actuellement à Givet, il sera étudié à fond par la commission
nationale des grandes liaisons fluviales qui déposera son rapport
dans le courant de 1964 . Mais il ne peut être question de
réserver des terrains avant l'achèvement des études et le choix
des itinéraires.

M. Ruais souhaite que la part des crédits d'études consacrés
aux voix navigables transversales soit aussi élevée que possible.
Ce problème est également étudié par la commission nationale
des grandes liaisons fluviales, en même temps que la liaison
Nord-Méditerrannée . Il faut attendre les conclusions de cette

commission, ce qui ne veut pas dire que les projets soient
abandonnés.

MM . Ruais, Duchesne et Denvers sont, intervenus sur la ques-
tion des ports.

Je tiens à les rassurer sur le sort du projet de réforme des
ports. Il n'est pas du tout dans mes intentions de ne pas tenir
les promesses qui ont été faites par mes prédécesseurs . Je consi-
dère en effet que la définition des nouvelles modalités d'inter-
vention de 1'Etat dans le financement des travaux portuaires est
une nécesisté absolue, non seulement pour l'avenir de nos
grands ports français face à la concurrence étrangère, mais
également pour les industries dont l'approvisionnement dépend
de ces ports.

Je ne veux pas aujourd'hui à propos de ce projet discuter
d'étatisation, ou de nationalisation, de contrôle ou de liberté.
Je ne crois pas du reste, monsieur Denvers, que vous ayez à
vous effrayer d'une étatisation ou d'une nationalisation . Ce ne
serait pas dans les habitudes de votre parti . Je dis simplement
qu'il faut trouver aujourd'hui des solutions pratiques et concrètes.
Le régime actuel des grands ports français a été élaboré au
temps lointain du protectionnisme . La France, comme toute
l'Europe de l'Ouest, est ouverte désormais aux relations exté-
rieures et tous les grands ports français sont maintenant en
concurrence directe avec des voisins gigantesques, comme
Anvers ou Rotterdam.

C'est donc un devoir national que de les placer sous un
régime financier qui leur évite le handicap de charges trop
lourdes et la loi en préparation leur permettra non seulement
de maintenir leur rôle de transit pour nos importations et nos
exportations mais aussi de développer cette fonction de pôle
attractif des grands complexes industriels dont la ville de Dun-
kerque donne l'exemple.

La réforme sera probablement prête à la fin de l'année . Je
ne sais si je pourrai déposer le projet de loi sur le bureau
de l'Assemblée nationale avant la fin de l'année, mais je don-
nerai à la commission intéressée connaissance du projet dès
qu'il sera définitivement au point. De toute façon, je puis
donner l'assurance que ce projet sera mis en discussion au
mois d'avril prochain . Tel est l'engagement que je prends en ce
qui me concerne au sujet de la réforme des ports.

Beaucoup d'autres questions m'ont été posées. Bien que le
temps me manque, je voudrais répondre à M . Chérasse qui m'a
parlé de la défense contre la mer. Le Gouvernement connaît l'in-
térêt fondamental de la protection des rivages de la mer et des
eaux maritimes des fleuves. Afin d'aider les collectivités inté-
ressées, il a doublé cette année les autorisations de programme
qui lui permettront d'octroyer les subventions indispensables.

En tout état de cause et sans généraliser en l'espèce, puisqu'il
s 'agit d 'opérations à examiner une par une, j'indique à M . Ché-
rasse qu'étant donné l' intérêt fondamental de la protection des
berges de la Seine, une dotation lui sera cette année réservée.

M. André Chérasse. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Je vou-
drais maintenant, mesdames, messieurs, répondre aux questions
qui m'ont été posées à propos des routes.

M. Catalifaud, qui est certainement orfèvre en la matière,
m' a reproché un tracé trop centralisé des autoroutes.

Je ne parle pas des reproches que vous avez pu faire sur le
plan général, monsieur Catalifaud, car en l'espèce, vos inter-
ventions sont toujours très appréciées par le ministre, certes,
mais aussi par les directeurs qui siègent derrière moi.

Le ministère des travaux publics est bien conscient de la néces-
sité d'améliorer toutes les liaisons routières essentielles et pas
seulement celles pour Iesquelles la construction d 'autoroutes
est déjà prévue.

Un programme important de routes à quatre voies est élaboré
et sera soumis à la commission spéciale du plan à laquelle j'ai
fait allusion dans mon discours et qui se réunira dans quelques
jours.

II faut toutefois rappeler — vous savez que c 'est une discus-
sion qui revient souvent au cours de nos entretiens — qu'une
route à quatre voies ne peut pas écouler normalement un trafic
supérieur à 12.000 ou 15.000 véhicules par jour.

Ce chiffre est déjà largement dépassé par les principaux
axes de la région parisienne où toute autre solution que celle
d'une autoroute, et souvent même d'une autoroute à six ou huit
voies, ne pourrait convenir.

En la matière, il faut que nous soyons très prudents.
Bien entendu, compte tenu des crédits dont il dispose, le minis-

tère des travaux publics pourrait avoir la tentation de remplacer
un certain nombre d'autoroutes par des routes à quatre voies
qui coûtent en moyenne trois fois moins cher.

C'est une grande tentation, à laquelle il doit résister solide-
ment, car il pourrait alors accroître considérablement le nombre
de kilomètres de routes qu'il aurait réalisés . Or, l'erreur du passé
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a toujours été de ne pas voir assez grand : lorsqu ' on crée une
route à quatre voies qui permet d'écouler 12 .000 à 15 .000 véhi-
cules par jour, on s 'aperçoit que très rapidement ce chiffre
passe à 20 .000 ou à 25 .000, qu'on a créé ainsi un courant
nouveau et qu 'il aurait probablement mieux valu construire
une autoroute.

Il ne faut pas généraliser cette idée, mais il est nécessaire,
très souvent, de mûrir les décisions, d'autant plus qu ' en l'espèce
on ne verra jamais assez grand, n ' en faut-il comme témoignage
que l'autoroute Sud de Paris, d'ores et déjà insuffisante, alors
que sa construction ne date que de cinq ans.

M. Michel de Grailly . Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, monsieur le ministre ?

M . le ministre des travaux publics et des transports. Je vous
en prie.

M. le président. La parole est à M. de Grailly, avec la per-
mission de M . le ministre des travaux publics et des transports.

M. Michel de Grailly. Monsieur le ministre, puisque vous
faites allusion à l'autoroute Sud de Paris, je vous demanderai
une assurance . Le budget de l'Etat pour 1964 comporte-t-il, pour
une part quelconque, une aide au projet insensé qui consisterait
à faire entrer l'autoroute du Sud à l'intérieur de Paris jusqu'à
la place Denfert-Rochereau ?

Vous venez de parler de ces autoroutes ou de ces routes qui
ont pour effet de créer un courant nouveau . Vous estimerez
donc comme moi, monsieur le ministre, qu'il est aberrant de
vouloir créer à l'intérieur de Paris un courant nouveau de
circulation automobile, comme si la circulation actuelle n 'était
pas déjà suffisante.

Je pose la question et je vous demande cette assurance :
l'Etat a-t-il l'intention de participer au financement d'une telle
opération?

M . le ministre des travaux publics et des transports. Monsieur
de Grailly, il ne m'appartient pas de juger les intentions de la
ville de Paris en ce qui concerne la circulation dans Paris, mais
je peux affirmer qu'aucun crédit sur le budget des travaux
publics n'est et ne sera consacré à ce projet.

M . Michel de Grailly . Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le ministre des travaux publics et des transports. 11 y a
quelques années, au moment de la création de l'autoroute du Sud,
l'Etat avait proposé de prolonger cette voie jusqu ' à la place
Denfert-Rochereau . La ville de Paris s'y est opposée. Le budget
des travaux publics, je le répète, ne comporte pas de crédit
pour ce projet.

M. Hubert Germain. Pouvez-vous nous donner la même assu-
rance en ce qui concerne la tranche expérimentale de métro
aérien devant doubler l 'autoroute ?

M. le président. Il faut mettre un terme à cette méthode
déplorable consistant à interrompre de façon permanente M . le
ministre.

M. le ministre des travaux publics et des transports. Le
budget du ministère des travaux publics est un budget de
détails, monsieur le président.

Monsieur Germain, nous sommes encore éloignés d ' une déci-
sion en la matière . J 'ai, dans mon exposé, parlé d'un projet de
construction de métro aérien, comme l'on dit, bien que ce ne
soit pas une très bonne expression . Il est très probable qu'il
faudra tenter une expérience de cette nature dans la région
parisienne et sur un itinéraire à déterminer . Mais il n'est pas -
évident qu'il faille doubler une autoroute par une ligne de
métro aérien . C'est une thèse que je suis disposé à soutenir,
mais je ne suis pas seul juge en la matière, car il s'agit d'un
problème qui concerne aussi le district de la région de Paris,
auquel vous appartenez, monsieur Germain.

M. Péronnet souhaite voir fixer la largeur des autoroutes à
quarante mètres . Tous les projets comportent maintenant des
plates-formes de trente-trois mètres qui permettent de réaliser
deux fois trois voies.

Désormais, chaque fois que nous entreprenons la construction
d'une autoroute à deux voies, par exemple, nous prévoyons la
possibilité d'élargissement, en réservant dès le commencement
des travaux les terrains nécessaires pour passer à trois voies
et, dans certains cas, à quatre voies.

Quant à l ' élargissement de la route nationale n° 7 entre
Paris et Moulins, je confirme à M . Péronnet qu'une solution
d'aménagement à quatre voies figure parmi les propositions qui
vont être examinées par la commission spéciale du plan.

Je voudrais aussi, d'une façon générale, répondre à certains
d'entre vous, mesdames, messieurs, qui sont intervenus au
sujet de la grande transversale du Massif Central.

Le respect des urgences, et en particulier la priorité que
nous avons été obligés de donner à la création de l'axe Nord-

Sud, ne permet pas d ' envisager aujourd'hui la réalisation d'une
grande liaison autoroutière traversant le Massif Central . Mais
le Gouvernement n'a pas oublié, dans le programme d'équipe-
ment routier, le centre de la France. Des travaux importants y
sont en cours, et notamment la très grande amélioration des
liaisons suivantes, qui prouve que vraiment nous ne négligeons
pas cet aspect du problème : Bourges—Moulins—Lyon, Bordeaux
—Périgueux—Tulle—Clermont, Clermont—Saint-Etienne—Lyon,
Murat—Clermont.

Dans le cadre d'une action d 'aménagement du territoire, cet
effort gouvernemental sera accru très sensiblement au cours des
prochains mois, probablement d'ailleurs avec l'aide du fonds
spécial d'aménagement du territoire.

Je voudrais encore, avant d'en terminer avec ces problèmes,
répondre à M. Chapuis, qui a posé une question de principe.
Il a parlé de l'incorporation de la déviation de Vienne—le Péage-
de-Roussillon à l'autoroute concédée et il s'est étonné de la
procédure qui avait été suivie en la matière.

Je lui rappelle que lorsque les déviations ont été mises en
service, il a été formellement précisé par arrêté préfectoral que
leur exploitation comme déviation de la route nationale n° 7
était provisoire . Il en fut de même avec le tronçon de l'auto-
route Mantes—Bonnières.

I1 ne faudrait tout de même pas accuser le département des
travaux publics d'avoir été de mauvaise foi . Bien au contraire,
les déviations en question ont été, dès l'origine, techniquement
conçues pour être incorporées à l'autoroute et on ne saurait
nous reprocher d'avoir donné à la circulation publique ces
tronçons en quelque sorte à l'avance et gratuitement. Il n'y a
eu, en l'espèce, aucune tromperie . L'arrêté préfectoral était
formel.

Par ailleurs, ces tronçons ont été payés par le fonds routier,
mais il n ' y a là rien de choquant . Leur incorporation à l'autoroute
s'impute, en pratique, sur la subvention que le fonds routier est,
de toute façon, amené à verser. En réalité, il s'agit d'une subven-
tion en nature, qui permet de réduire la subvention en argent.

A propos de ces mécanismes des sociétés d' économie mixte
d'autoroutes, je voudrais vraiment m ' élever contre les propos
tenus tout à l' heure par un orateur du groupe communiste qui
accusait les péages de nourrir certains bénéfices de trusts ou de
sociétés capitalistes.

Savez-vous comment sont composées les sociétés d'économie
mixte dont il est question ? Je vais vous donner, pax exemple,
la liste de ces a trusts capitalistes a qui composent la société
d'économie mixte de l'autoroute Paris—Lyon : le département de
Seine-et-Marne, le département du Loiret, le département de
l'Yonne, le département de la Côte-d ' Or, le département de
Saône-et-Loire, le département du Rhône . ..

M. André Fenton . Il n'y a pas de communistes dans ces dépar-
tements 1

M . le ministre des travaux publics et des transport . . . . toutes
les chambres de commerce de ces départements, les chambres
d'agriculture, la caisse des dépôts et consignation, la société
centrale pour l ' équipement du territoire, filiale de la caisse des
dépôts et consignations, et la ville de Dijon.

Pouvez-vous me dire, messieurs, où sont, en l 'espèce, les trusts
capitalistes ? (Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R.
U . D . T.)

M . Roger Souchal . C 'est le chanoine Kir élu par les commu-
nistes !

M . René Cance. Ce sont des entreprises privées qui exécutent
les travaux.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Je veux
bien, monsieur Cance, que vous déviiez le problème. Mais
lorsqu'on construit des routes, qu'il s'agisse de l'Etat, c'est-à-dire
de la direction des routes de mon ministère, ou qu'il s ' agisse
des ingénieurs en chef des départements travaillant pour le
compte, soit de l'Etat, soit des départements ou des communes,
qui donc est appelé à réaliser ces travaux par voie d'adjudica-
tion ou d'appel d'offres, sinon des sociétés privées?

M. René Cance . A qui vont les bénéfices ?

M . le ministre des travaux publics et des transports. J ' ai
trop l'habitude du groupe communiste, avec lequel je crois
avoir toujours été loyal, pour continuer la discussion lorsqu'un
de ses membres m'oppose des arguments à ce point dépourvus de
sens . Vous me permettrez donc d'interrompre là ma réponse.
(Applaudissements sur les bancs de l' U . N. R: U. D. T .)

M . le président. Monsieur le ministre, M. Escande demande
à vous interrompre et comme vous vous y êtes prêté de bonne
grâce jusqu' ici, je pense que vous autoriserez cette nouvelle
interruption.

M . le ministre des travaux publics et des transports. Certai-
nement, monsieur le président .
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M . le président. La parole est à M. Escande.

M . Louis Escande . Monsieur le ministre, je désirerais vous
poser une question en ma qualité de président de la commission
des transports du comité régional d'expansion économique de
Bourgogne.

Vous 'avez évoqué, il y a un instant, la possibilité pour votre
ministère de réaliser un certain nombre de transversales . En
fait, l'excellent rapport de notre collègue M . Catalifaud fait
état de transversales passant l'une par Lyon, l'autre par Sens.

En définitive, la région de Bourgogne se trouverait pour l'in-
tant méconnue par ces transversales.

Or, le plan d'action économique de la Bourgogne prévoit la
réalisation de la route Bordeaux—Genève passant par Montluçon,
Moulins, Digoin, Charolles, Màcon et Bourg, route particulière-
ment importante et d'une urgence première. D'ailleurs la
Saône-et-Loire réalise actuellement la route Chalon-sur-Saône,
Montceau-les-Mines, le Creusot, Digoin, bretelle de cette trans-
versale allant par le Doubs vers le Rhin.

M . le ministre des travaux publics et des transports. Ce n'est
plus une question . ..

M . le président . Monsieur Escande, vous aviez tout loisir de
vous faire inscrire dans la discussion générale.

Vous m'avez demandé d'interrompre le ministre . Les inter-
ruptions se conçoivent sous la forme d'une question posée ou
d'une précision sollicitée. 11 ne s'agit pas de faire une inter-
vention ou de prononcer un discours.

Veuillez donc conclure et poser la question.

M. Louis Escande . Je demande donc à M . le ministre si est
vraiment prévue la réalisation de la transversale Bordeaux—
Genève passant par Montluçon. Moulins, Mâcon et Bourg.

M. le président. Voilà une question précise.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Monsieur
Escande, j'ai déjà répondu, mais en ce qui concerne les détails,
puisque vous êtes entré dans les détails, je vous invite à venir
me voir quand vous voudrez dans mon cabinet où je me tiens
à votre disposition.

Sur le principe même de votre question je suis d'accord
avec vous. Selon toute vraisemblance il faudra bien, un jour ou
l' autre réaliser une route reliant Bordeaux à Genève . Quant à
savoir où passera l'itinéraire en question, j'ai dit tout à l 'heure
que cela n'était pas actuellement possible. Et si cette réalisation
est souhaitable, je ne puis que vous déclarer qu'elle sera
certainement renvoyée aux années prochaines.

Je voudrais maintenant, en m'excusant de n'avoir pas répondu
à tout le monde — mais je pense que vous trouverez un
certain nombre de réponses à vos questions dans mon exposé
de cet après-midi — évoquer une seule question, la plus délicate
d ' ailleurs : celle qui concerne les bonifications de campagne aux
cheminots.

Depuis plus de dix ans, cette question est à l'ordre du jour
du Parlement. Par ma voix, le Gouvernement prend ce soir
l' engagement formel de traiter ce problème en 1964.

Autrement dit, je vous demande de me faire confiance pour
l ' inscription, à un moment quelconque de l'année 1964, de cette
mesure qui, quoi qu ' il arrive, sera prise avant la fin de 1964,
de telle sorte qu'elle deviendra mesure acquise pour le
budget de 1965.

C'est, vous le sentez bien, ce que j'ai pu « arracher a, et je
vous demande de me faire confiance . (Applaudissements sur les
bancs de l'U. N . R .-U . D. T., du groupe des républicains indépen-
dant et du centre démocratique .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état B concernant le minis-

tère des travaux publics et des transports (I . — Travaux publics
et transports), au chiffre de 65.743 .796 francs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. M . Catalifaud, rapporteur pour avis, a présenté
un amendement n" 144 ainsi rédigé :

« Réduire de 32 millions de francs le crédit inscrit au
titre IV s.

La parole est à M. Catalifaud, rapporteur pour avis.

M . Albert Catalifaud, rapporteur pour avis. Tout à l'heure,
M. le président m'a fait comprendre qu'interrompre M. le minis-
tre trop souvent serait peut-être gênant.

Je profite donc de la discussion de cet amendement pour
lui répondre très rapidement et le remercier ainsi que l 'ensemble
du ministère, de voir grand dans l'avenir.

C'est bien dans cet esprit, monsieur le ministre, que je vous
demanderai de porter tout de suite à quatre voies les routes de
première et de deuxième catégorie, qui représentent respecti-
vement 6.000 et 9 .000 kilomètres, c 'est-à-dire à peine 20 p. 100 des
routes nationales existantes.

On réaliserait sans doute des économies en effectuant ces
travaux immédiatement, alors que, par la suite, on serait peut-
être obligé de les aménager à deux ou trois voies, puis de les
élargir.

Monsieur le président, en lisant le compte rendu analytique . ..

M. le président. Non, monsieur Catalifaud . Il vous appartient,
plus qu'à tout autre peut-être puisque vous appartenez au
groupe de la majorité, de donner l'exemple de la discipline.

Vous êtes l'auteur d'un amendement dont j'ai donné lecture
conformément au règlement. Il est normal que vous le défendiez.

Vous avez, en matière d'exorde, remercié M . le ministre.
C'est très bien et je ne peux que m'associer à ces remercie-
ments, mais maintenant, je vous prie de défendre votre amen-
dement.

M . Albert Catalifaud, rapporteur pour avis. Monsieur le
président, il y a néanmoins dans le compte rendu analytique
de la séance de cet après-midi une phrase que je ne peux laisser
passer sans protester.

Ce compte rendu, à la page 20, résume ainsi les paroles de
M . Manceau : e lI manque 10 .000 cheminots. Les bas salaires
tarissent le recrutement et incitent les cheminots à démissionner.
Le travail est tel que la sécurité d esvoyageurs est menacée . . . s.

Tout à l'heure, M. le ministre des travaux publics a rendu
hommage aux cheminots et rappelé la qualité du personnel de
la S . N . C . F. Leur conscience professionnelle est telle que la
sécurité de tous les voyageurs est assurée . Affirmer le contraire,
c'est se retourner contre les cheminots eux-mêmes et contre
leur conscience professionnelle. Je tenais à rétablir les faits.
(Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R .-U . D . T. — Excla-
mations sur les bancs du groupe communiste .)

Cela dit, monsieur le ministre, je suis assez mal placé pour
défendre mon amendement étant donné la garantie que vous
venez de nous donner et qui nous satisfait partiellement.

Nous avions eu l'espoir, après les déclarations de M. le secré-
taire d'Etat aux finances, que la mesure pour laquelle vous
venez de prendre l'engagement pour 1964 avec application en
1965, serait néanmoins applicable dès le budget de 1964 et que
vous feriez un effort supplémentaire dans ce budget.

Nous prenons acte de l'assurance, que vous venez de nous
donner, que les anciens combattants cheminots verront leurs
justes revendications satisfaites en 1965.

Par conséquent, je me vois dans l'obligation de retirer mon
amendement . (Applaudissements sur les bancs de l'U. N. R .-
U . D . T .)

M. le président. L'amendement n" 144 est retiré.

M. Jeannil Dumortier. Nous le reprenons, monsieur le prési-
dent.

M . Paul Cermolacce. Nous le reprenons également.

M. le président. La parole est à M . Dumortier.

M. Jeannil Dumortier. Nous reprenons donc l'amendement
de M. Catalifaud . Je vais expliquer pourquoi.

Il y a un certain nombre de mois, M . Dusseaulx, alors ministre
des travaux publics, nous avait donné l'assurance que seraient
inscrits au budget de 1964 les crédits correspondant 2. l'octroi
de la bonification de campagne aux cheminots anciens com-
battants.

Quelle que soit la confiance que nous puissions personnelle-
ment témoigner à l'actuel ministre des travaux publics, nous ne
pouvons être satisfaits d'une promesse qui nous renvoie à une
année.

Au nom du groupe socialiste et en mon nom, je reprends donc
l'amendement présenté primitivement au nom de la commission
de la production et des échanges.

M. le président . La` parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Je réponds
simplement à M. Dumortier qu'il s'agit d'un engagement du
Gouvernement de prendre au cours de l'année 1964 une première
mesure au titre des bonifications de campagne en faveur des
cheminots.

C'est un engagement formel, qui ne figurera d'ailleurs pas au
budget lui-même, et qui n'a pas à y figurer, mais qui figurera
dans le budget de la S . N . C. F. Cette décision étant intervenue
en 1964 aura le caractère d'une mesure acquise, et sera donc
automatiquement appliquée en année pleine sur l'année 1965.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Pierre Ruais, rapporteur spécial. La commission n'a pas eu
à se pencher sur le problème . Mais le rapporteur spécial peut
dire que cette question est pendante depuis dix ans . Un enga-
gement ferme est pris . Et je fais remarquer à M. Dumortier que
ce n ' est pas en supprimant 32 millions au budget qu'on aboutira
à une solution pratique .
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M. Jeannil Dumortier. Monsieur le président, au nom de mon
groupe, je demande une suspension de séance d'une dizaine de
minutes. (Exclamations sur divers bancs.)

M. le président . Il n'est pas d'usage, mes chers collègues, vous
le savez, de refuser une suspension de séance.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures trente minutes, est

reprise à vingt-trois heures quarante-cinq minutes .)

M. le président . La séance est reprise.
Je vais mettre aux voix l'amendement n° 144 à propos duquel

je suis saisi d'une demande de scrutin public déposée par le
groupe socialiste.

M. Jeannil Dumortier. Je demande la parole pour une expli-
cation de vote.

M. le président. La parole est à M. Dumortier, pour expliquer
son vote.

M. Jeannil Dumortier. Nous avons maintenu cet amendement
afin que l'Assemblée ne se déjuge point et affirme, par un vote,
sa volonté de voir donner satisfaction aux cheminots anciens
combattants.

M. Roger Souchal . Je demande la parole pour une explication
de vote.

M. le président. La parole est à M . Souchal, pour expliquer son
vote.

M. Roger Souchal . C' est avec grand intérêt que nous avons
pris connaissance de la déclaration très ferme faite pour la
première fois à la tribune de l'Assemblée nationale par un
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics a bien spécifié qu'il s'agi-
rait d'une mesure acquise en 1964 . Par conséquent, la reconnais-
sance des droits des cheminots anciens combattants est acquise.
Nous constatons que l'Assemblée nationale obtient gain de
cause en ce qui concerne sa demande. C' est pourquoi nous ne
pourrons pas, naturellement, voter l ' amendement . Au demeurant,
celui-ci est présenté, disons-le, de façon quelque peu incongrue
par le groupe socialiste, car on peut constater que, depuis 1945,
rien n 'avait été fait sur ce plan alors que se sont notamment
succédé au ministère des travaux publics des hommes comme
M. Pinton, M. Pineau ou M. Jules Bloch. (Applaudissements sur
les bancs de l 'U. N . R.-U . D. T.)

hi. le président . La parole est à M . Carlier pour expliquer
son vote.

M. Edouard Cartier. Je dois dire, après M. Dumortier, ' que
ce n'est pas la première fois que des promesses sont faites à
ce sujet . Nous considérons qu'un vote est nécessaire.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 144 repris
par M . Dumortier et les membres du groupe socialiste, tendant à
réduire de 32 millions de francs le crédit inscrit au titre IV
de l'état B.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(1l est procédé au scrutin.)

M. le président, Personne né demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 471
Nombre de suffrages exprimés	 465
Majorité absolue	 233

Pour l'adoption	 148
Contre	 317

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. (Applaudissements sur
les bancs de l'U . N. R: U. D . T.)

Personne ne demande plus la parole sur le titre IV ? . ..
Je mets aux voix le titre IV de l 'état B concernant le minis-

tère des travaux publics et des transports (I . — Travaux publics
et transports), au chiffre de 548 .100 .823 francs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C
concernant le ministère des travaux publics et des transports
(1. — Travaux publics et transports), l'autorisation de programme
au chiffre de 541 .863 .000 francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président . Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C
concernant le ministère des travaux publics et des transports
(I. — Travaux publics et transports), le crédit de paiement au
chiffre de 231 .348.000 francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président . Sur le titre VI, la parole est à M. Richet.

M . Robert Richet . Monsieur le ministre, le financement des.
ports de plaisance pose des problèmes très difficiles, car ces
ports sont situés pour la plupart sur le territoire de communes
qui non seulement ne peuvent pas recourir à un autofinancement
réel, mais qui ont même souvent des difficultés pour assumer
les charges d 'emprunts élevés.

La dotation affectée au budget des ports de plaisance n'atteint
que 2 millions de francs . Si l'augmentation de la dotation par
rapport à l'année dernière est importante en pourcentage, elle
est nettement insuffisante en capital, compte tenu du programme
d ' équipement des ports de plaisance du commissariat au tou-
risme.

Comme l'a dit le rapporteur, il faudrait au minimun. un crédit
de 5 millions de francs qui permettrait alors d'affecter une
subvention de 30 à 40 p . 100 aux petites opérations, lorsque
les maîtres d' ouvrage sont des communes pauvres, et une sub-
vention de 10 à 20 p. 100 aux grandes stations.

On ne peut ignorer que, parallèlement à ce budget, des prêts
du F . D . E . S. peuvent être obtenus à raison de 50 p . 100 du
montant des investissements au taux de 5 p. 100 sur quinze ou
vingt ans. Mais, compte tenu des difficultés que je viens de
signaler, il faudrait augmenter la dotation de l'article 4, chapitre
63-90 et, dans un autre domaine, pour compléter cet effort,
prolonger la durée des prêts du F. D . E . S . jusqu'à trente ans.

On ne peut que s ' étonner que cette ressource touristique soit
négligée . Le problème est autant d'ordre économique que d'ordre
social, car de plus en plus la navigation légère gagne la faveur
du tourisme populaire et les écoles de voile sont de plus en
plus nombreuses. Ce sport, qui ne pourra se développer sans
de nombreux aménagements, permettrait d'attirer un grand
nombre de touristes français et étrangers et aurait l ' avantage
de rendre possible l'allongement de la saison dans certaines
régions de l'Ouest, particulièrement en Bretagne et en Norman-
die, où le vent est rarement gênant et le calme plat à peu
près inexistant.

Pensez, monsieur le ministre, à l'existence de ce capital pra-
tiquement inutilisé et permettez au parlementaire breton que
je suis de souhaiter que, grâce à votre intervention, la brise
soit à la Bretagne ce que la neige est à la montage . (Sourires
et applaudissements sur les bancs de l'if . N. R : U . D. T.)

M. le président . La parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics et des transports. 11 m ' est
difficile, vu . mon poids, d'être le messager de la brise. (Sou-
rires .)

La navigation de plaisance pose un problème dont la solution
n'est certes pas encore tout à fait au point. L'effort consenti
en sa faveur se situe dans le cadre des dotations budgétaires
habituelles de mon ministère. Comme M . Richet m'a rappelé,
le crédit a été doublé cette année en valeur absolue, mais il
n'est point encore satisfaisant.

Nous examinerons, cas par cas, la meilleure utilisation du
crédit . Mais il conviendra — mon département s'y emploie --
d'étudier pour l'avenir des modes particuliers de financement
pour la plaisance. Nous ne pourrons sans doute pas nous dis-
penser de revoir la fiscalité des ports de plaisance. Nous devrons
certainement envisager l'institution de péages ou de taxes parti-
culières. Nous ne pouvons en effet imposer la nation tout
entière pour satisfaire les amateurs de navigation de plaisance
qui, certes, pratiquent un sport, mais se livrent aussi à un plaisir
essentiellement individuel . Je pense que nous serons appelés
à discuter l'année prochaine de ces problèmes . (Applaudissements
sur les bancs de l'U. N. R : U . D. T .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?a.

Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état C concernant le
ministère des travaux publics et des transports (1 . Travaux
publics et transports), l'autorisation de programme au chiffre de
422 millions de francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée.)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre VI de l 'état C
concernant le ministère des travaux publics et des transports
(I. Travaux publics et transports), le crédit de paiement au chiffre
de 57 .750.000 francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)
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M. le président. Je mets aux voix le titre III de l'état D (cha- La

	

troisième

	

catégorie est

	

constituée par

	

des

	

services

	

et
pitre 35-21) concernant le ministère des travaux publics et des organismes dont les crédits expriment l'expansion de leur acti-

transports (I. Travaux publics et transports), au chiffre de 15 mil- vité.
Cette

	

catégorie

	

comporte

	

l'école

	

nationale

	

d'administrationlions de francs.
(Ce titre, rais aux voix, est adopté .) dont l'augmentation très sensible du nombre des élèves résulte

notamment de la libération anticipée d'un certain nombre de

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits du candidats. Mais une réduction du nombre des stagiaires est a
noter, qui, si elle devait se poursuivre, compromettrait les mesu-ministère des travaux publics et des transports concernant la

section I : Travaux publics et transports . res prises en vue de la promotion professionnelle et sociale des
fonctionnaires.

SERVICES DU PREMIER MINISTRE

M. le président. Nous abordons l'examen des crédits des ser-
vices du Premier ministre, sections I et III à VII.

Voici les temps de parole disponibles dans ce débat :

Gouvernement, 15 minutes ;
Commissions, 15 minutes ;

Groupe de l'U. N. R . - U . D. T ., 15 minutes ;

Groupe socialiste, 5 minutes ;

	

-
Groupe du centre démocratique, 5 minutes ;

Groupe communiste, 5 minutes ;
Groupe du rassemblement démocratique, 5 minutes ;
Groupe des républicains indépendants, 5 minutes ;

Isolés, 5 minutes.
Le rapporteur spécial, M . Nungesser, a exprimé le désir de _

traiter en un seul rapport les six sections qui doivent être
maintenant examinées.

La parole est à M . Nungesser, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du plan, pour quinze
minutes. (Applaudissements sur les bancs de l'U. N. R : U . D. T.)

M. Roland Nungesser, rapporteur spécial . Monsieur le ministre,
mes—chers collègues, la variété des budgets, le nombre des
fascicules que j'ai à rapporter devant vous ce soir et le carac-
tère un peu hétéroclite des services et organismes rattachés
au Premier ministre — du district de Paris jusqu 'au comité de
lutte contre l'alcoolisme, du haut comité à la jeunesse au secré-
tariat général à la défense nationale — sont tels qu'il ne me
sera pas facile de respecter le temps de parole d ' un quart
d'heure qui m'est imparti . Je m'y emploierai cependant.

C'est pourquoi je présenterai brièvement l'analyse budgétaire
des services du Premier ministre et me bornerai à attirer plus
spécialement l'attention de l'Assemblée sur trois grands thèmes
d'action qui apparaissent dans les budgets du Premier ministre,
c'est-à-dire la promotion sociale, la recherche scientifique et
technique et la recherche spatiale.

J'ai classé les différents services en trois catégories.
La première est constituée par les services dont les moyens

marquent une certaine régression par rapport à 1963 . Dans
cette catégorie se trouvent placées l'ancienne - administration
de la France d'outre-mer et l'inspection générale de la France
d'outre-mer, qui apparaissent maintenant comme des cadres en
voie d'extinction ; l'institut des hautes études d'outre-mer ; le
secrétariat général de la défense nationale dont la substitu-
tion à l'état-major de la défense nationale en 1963 a été mar-
quée par une réduction considérable des crédits. Cette réduc-
tion résulte de l'allégement des responsabilités, une partie de
celles de l'état-major général de la défense nationale ayant été
transférées à des services autres que le secrétariat général de
la défense nationale.

Il faut citer également, parmi les services dont les crédits
sont en régression, le bureau d'investissements en Afrique.

La seconde catégorie est constituée par les services dont
les moyens sont, en 1964, très comparables à ceux de 1963.

Il s'agit des services centraux ; du haut comité de lutte contre
l'alcoolisme ; du haut comité de la jeunesse dont les crédits
n'accusent qu'une très légère augmentation, bien qu'il ait pris
un certain nombre d'initiatives heureuses, notamment en
créant deux commissions : « Jeunesse-sciences s et « jeunesse-
coopération a et un bureau d'information sur la jeunesse ; la
direction des journaux officiels dans le budget desquels appa-
raissent quelques légères augmentations de crédits résultant
de la mise au point de comptes d'ordre ; deux services dont la
discrétion ne saurait à elle seule motiver — bien que ce fût
dans la tradition — la discrétion du rapporteur, celle-ci résul•
tant avant tout d'une analyse objective de leurs crédits : il
s'agit du service de documentation extérieure et de contre-espion-
nage dont les seules variations de crédits concernent l'adapta-
tion à son personnel des mesures prises pour la fonction publi-
que, et du groupement de contrôles radio-électriques.

Quant au Conseil économique et social, son budget est très
comparable à celui de Pan dernier et n'appelle aucune observa-
tion particulière.

Dans cette troisième catégorie notons également la direction
de la documentation et de la diffusion dont je tiens à souli-
gner la qualité des travaux qu'elle effectue et des publica-
tions . Celles-ci mériteraient une diffusion beaucoup plus large,
aussi bien en France qu'à l'étranger et je souhaite qu'un effort
soit déployé dans ce sens.

J'aborde maintenant les problèmes de la promotion sociale.
Si les crédits de fonctionnement de la délégation générale à la

promotion sociale sont sensiblement identiques à ceux de l'an
dernier, la dotation du Fonds national de la promotion sociale
est augmentée de près de 25 p. 100 . Cette augmentation marque
le prolongement de l'effort entrepris pour la promotion sociale
en 1959, par les lois du 31 juillet et du 28 décembre qui ont
institutionnalisé en quelque sorte la promotion sociale, dont elles
constituent la véritable charte.

Les objectifs étaient d'abord d'ordre politique et sociologique :
rendre accessibles les postes de responsabilité au plus grand
nombre et particulièrement aux catégories sociales qui, à la
lumière des statistiques, en paraissaient les plus éloignées, c'est-
à-dire les familles modestes et les milieu': ruraux. Sur le plan
économique, ensuite, il convenait de suppléer le plus rapidemen,
possible à la pénurie accrue des cadres.

Les modalités d'action de la délégation générale résultent
d'abord de la coordination, qu'elle exerce, des actions entreprises
par un certain nombre de départements ministériels en vue
de la formation professionnelle, essentiellement le ministère du
travail et le ministère de l' agriculture . S'agissant de la promo-
tion sociale proprement dite, la délégation générale s 'est efforcée
d'encourager ces initiatives, telles que la création d'officiers-
conseils d'orientation et de clubs d'agriculteurs par le ministère
des armées en faveur des jeunes du contingent . Enfin, en
liaison avec le ministère de l 'éducation nationale, c ' est la multi-
plication des cours à temps partiel et quelques expériences de
télé-enseignement qu'il convient de souligner.

La création de comités régionaux et départementaux qui doi-
vent tendre à la diffusion vers la base de la promotion sociale
parait une initiative heureuse.

Mais une information plus étendue devrait être entreprise
dans ce domaine, car l'opinion publique ne paraît consciente,
ni de la nécessité et de l'ampleur de cette politique de promotion
sociale, ni des possibilités qu' elle offre dès maintenant.

L'ampleur de l'effort national de promotion sociale n'apparaît
pas au seul examen des crédits du fonds de développement
de la promotion sociale . Il faut faire le compte des crédits ins-
crits, à ce titre, dans les budgets des différents ministères,
soit pour 1964 : 257 millions de francs contre 206 millions en
1963, donc une augmentation de 25 p . 100, qui vaut d ' être notée.

Mais une partie importante de ces crédits étant affectée
à la formation professionnelle, il convient de rappeler que si
celle-ci constitue un élément primordial de la promotion sociale,
ce n'est pas le seul.

En outre, un effort de contrôle doit être effectué en per-
manence sur l'utilisation des crédits qui sont répartis sous
l'égide de la délégation à la promotion sociale, car l'action de
promotion social : ne doit pas se limiter à une simple répartition
de crédits. L'action de coordination que l'on a recherchée serait
en grande partie manquée de ce fait.

M. René Sanson, vice-président de la commission. Très bien !

M. le rapporteur spécial . En ce qui concerne la recherche scien-
tifique et technique, je voudrais souligner que les crédits de
fonctionnement de la délégation générale apparaissent très fai-
bles — l'effectif total de cette délégation étant de moins de
100 agents — si l'on songe à la variété et à l'importance de ses
missions. La délégation gère non seulement le Fonds de dévelop-
pement de la recherche scientifique mais aussi accomplit une
action de coordination, d'impulsion, de contrôle et de formation
dans l'ensemble du domaine scientifique et technique.

Quelles ont été les premières actions concertées entreprises
sous l'égide de la délégation générale à la recherche scientifique ?
Résultant de la loi programme de recherche scientifique que
j'ai eu l'honneur de rapporter en 1961, elles étaient essentielle-
ment orientées vers la recherche de base.
" S'il n'est pas possible d'en attendre dès maintenant des résul-
tats spectaculaires, c'est parce qu'à notre époque la recherche



ASSEMBLEE NATIONALE — 3° SEANCE DU 30 OCTOBRE 1963

	

6015

nécessite une poursuite patiente de l ' action coordonnée de plu-
sieurs équipes de chercheurs . Mais déjà des résultats appréciables
sont en vue. Ils sont le fruit, d' abord, de l'équipement en matériel
qu 'attendaient avec impatience nos équipes de chercheurs, qu'il
s'agisse de la construction de laboratoires, particulièrement pour
les recherches sur la biologie moléculaire et sur le cancer et la
leucémie, ou de l'aménagement de moyens lourds spéciaux, notam-
ment dans le domaine de l'océanographie, par la mise en service
d'un certain nombre de navires.

Je rappelle également que, lorsque j'avais rapporté la loi pro-
gramme, j 'avais manifesté quelques inquiétudes en ce qui con-
cerne l'insuffisance numérique de nos chercheurs. L ' effort entre-
pris pour faciliter leur recrutement diminue, maintenant, le
risque de voir cette insuffisance constituer un goulot d ' étrangle-
ment dans notre action.

Mais le résultat le plus appréciable de l'effort entrepris par
la loi programme s'exprime dans la coopération qui existe main-
tenant, non seulement entre les organismes de recherches de
l'Etat, mais aussi entre les laboratoires de recherches publics et
privés. C ' est par la mobilisation de l ' ensemble de notre potentiel
de recherche que nous arriverons à obtenir lés résultats les plus
spectaculaires.

Cette coopération est d'autant plus salutaire que, dans un
deuxième temps, la recherche française s'est trouvée orientée
depuis vers la recherche appliquée. Le IV' plan, en effet, a
souligné que le développement de notre puissance industrielle,
nécessité par la concurrence internationale, exigeait l 'utilisation
optimum de l'ensemble de notre dispositif de recherche.

A cette fin des tables rondes ont été instituées, qui ont abouti
finalement à une véritable coopération Université-Industrie . Cette
liaison a permis et permettra d'obtenir des résultats très appré-
ciables pour des actions concertées nouvelles visant surtout
l'électronique, la métallurgie, la mécanique, la chimie, les
sciences agricoles et l'étude des problèmes de l'eau.

Il fzut souligner qu'en vue de faciliter la coopération entre la
recherche privée et la recherche publique, l'Etat participe au
financement de la recherche privée jusqu'à 50 p . 100 dans certains
cas, et que des mesures fiscales ont été prises pour la développer.

Je terminerai sur ce point en disant que, là encore, l'effort
de recherche de notre pays ne s ' exprime pas seulement, à beau-
coup près, dans les seuls crédits du Fonds national de dévelop-
pement de la recherche scientifique, mais dans les crédits ouverts
dans les divers budgets de l'Etat puisque, par exemple, les crédits
du C . N . R . S . sont inscrits dans le budget de l ' éducation nationale.
L'ensemble de la recherche publique a ainsi bénéficié en 1962
de 3 .750 millions . Si l'on ajoute environ 1 .200 millions pour la
recherche privée, c'est à 5.000 millions que se chiffre l ' effort
national, soit 1,4 p . 100 du revenu national .
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Dans les budgets du Premier ministre, c'est la recherche

spatiale qui fait apparaître les plus notables augmentations de
crédits . En capital, les autorisations de programme passent, en
effet, de 160 millions à 241 millions de francs, soit une augmen-
tation de 50 p. 100, les crédits de paiement étant augmentés de
125 p . 100 . Cette variation considérable des crédits correspond à
un renforcement très important des effectifs du Centre national
d'études spatiales qui vont passer d'une centaine environ à près de
400 personnes en 1964. 1,e C. N . E . S . est, en effet, de création
récente — loi du 19 décembre 1961 — et ce n ' est qu'au cours
de cette année qu'il prendra sa physionomie définitive.

Il convient de souligner que le C . N. E. S . restera, malgré
l'accroissement de ses effectifs, un organisme relativement léger,
malgré ses multiples missions de coordination et d'impulsion.
Il continue à travailler en étroite collaboration avec d'autres
départements ministériels; particulièrement le ministère des
armées dont il utilise largement le résultat des études et notam-
ment des recherches de la délégation ministérielle à l 'armement,
et le ministère des postes et télécommunications, une étroite
coopération liant également le C . N. E . S. au C. N . E. T.

Quels sont les résultats obtenus par la recherche spatiale
française depuis la création du C . N . E. S . ?

Ils sont loin d 'être ridicules, comme certains ont trop tendance
à le faire croire.

Les résultats de nos expériences de géophysique et d 'astronomie
ne sont pas négligeables, notamment ceux obtenus par les ballons-
sondes, qui sont des engins à bon marché. Produits à la cadence
d 'un par jour, ils sont lancés de la base d'Aire-sur-Adour et ont
permis déjà d ' obtenir des résultats suffisamment appréciables
pour que l ' étranger nous en ait acheté plus d ' une centaine.

Cinquante fusées ont été lancées en 1963 ; ces lancements ont
permis des expériences intéressantes sur !es vents dans la haute
atmosphère, sur h température et l'ionisation. Ces fusées sont
soit à poudre, comme le Bélier et le Centaure, soit à carburant
liquide, comme Véronique.

Mais déjà mous pouvons parler des satellites français . Le
premier, le FR 1, entièrement construit en France, sera tiré

par un lanceur américain et utilisera les stations de poursuite
du réseau américain . On peut prévoir très raisonnablement qu'il
sera tiré en 1965.

Cette précision mérite bien d'être signalé.
Aussitôt après, deux autres satellites français seront lancés,

le FR 2 et le FR 3, qui seront, eux, tirés par un lanceur français,
le Diamant, mis au point par le ministère des armées. On peut
également prévoir qu'ils seront lancés en 1965 de la base de
Colomb-Béchar et qu'ils utiliseront un réseau de stations de
poursuite et de télémesure aménagé à travers le monde par la
France.

Pour les autres lancements, un problème a été posé, celui de
l ' établissement d'un champ de tir dans le Sud-Est de la France.
Mais je crois pouvoir dire — et je pense que M. le ministre
donnera tout à l'heure les indications complémentaires à ce
sujet — que les études ne sont pas terminées et que le problème
reste posé dans son entier.

Enfin la France participe très activement aux travaux de
deux organisations européennes spatiales, le Cecles-Eldo, dont
le premier programme consistera en la mise au point d ' un
lanceur dont le premier étage sera le Blue Streak anglais, capable
de mettre sur orbite un satellite d ' une à deux tonnes . Notre
pays participe aussi aux recherches du Cers Esro, organisation
de recherche spatiale, qui a lancé des études de satellites astro-
nomiques et de sondes lunaires.

Ainsi, mes chers collègues, l 'effort de notre pays est sans
commune mesure avec ceux qui sont déployés par les U . S . A.
ou l'U . R. S. S., et nous n' avons ni les moyens ni la prétention
de rivaliser dans ce domaine avec ces deux pays . Mais notre
effort est, en crédits, encore très inférieur à celui de la Grande-
Bretagne qui consacre à ces recherches une part plus impor-
tante de son produit national brut . Aussi devons-nous non seule-
ment poursuivre mais encore développer notre action.

Je ne voudrais pas souligner le rôle que la recherche spa-
tiale peut jouer dans le domaine de la sécurité et de la défense
nationale, je ne voudrais pas évoquer les perspectives que les
savants russes ou américains dessinent du rôle de l'espace dans
le domaine militaire, je ne voudrais pas non plus faire appel
aux satisfactions de prestige national que la Russie soviétique
et les U . S . A. ont savourées . Il me suffira de donner quelques
indications sur le seul plan de la science et de la technique.

Non seulement la recherche spatiale a provoqué un extra-
ordinaire développement de certaines sciences telles que l 'astro-
nomie, la géophysique ou la physique fondamentale, non seule-
ment elle a fait naître une science nouvelle, l'aéronomie, étude
de la haute atmosphère, mais encore elle a ouvert des perspec-
tives nouvelles aux sciences fondamentales dont elle a permis
d 'approfondir et d ' élargir les grandes théories, notamment dans
le domaine de la physique et de la chimie. De plus, elle a déjà
permis à la médecine et à la biologie de réaliser des progrès
considérables.

Mais, plus proche de nos préoccupations économiques, en fai-
sant appel à un nombre croissant de techniques et d'industries,
elle a donné à celles-ci une remarquable impulsion, qu'il s ' agisse
de la métallurgie dont elle sollicite la création de matériaux
nouveaux ou de l ' électronique.

Enfin, son influence apparaît déjà dans la vie courante . Tous
les Français ont entendu parler de Telstar et les incidences de
la recherche spatiale dans le domaine des télécommunications,
de la télévision même, donneront très rapidement des résultats
surprenants qui s'inscriront immédiatement dans la vie quoti-
dienne de chacun de nous.

L'effort qui nous est demandé, l 'effort que votre rapporteur
vous demande de consentir dans ce domaine est justifié parce
qu ' il dotera notre pays d'un potentiel scientifique et technique
dont on ne peut apprécier dès aujourd ' hui toute la valeur.

Il n' y a pas de progrès social sans progrès économique.
Il n'y a pas de progrès économique sans progrès industriel.
Il n'y a pas de progrès industriel sans progrès technique. Et le
progrès technique est lié à celui de la science.

La recherche appliquée ne peut elle-même se développer sans
que se poursuive la recherche fondamentale.

C ' est parce que l' exploration de l 'espace sert, à la fois, la
recherche fondamentale et la recherche appliquée que nous
devons souscrire à cet effort . C ' est parce que la jeunesse de
France pressent les perspectives infinies qu 'ouvre l ' exploration
de l'espace qu'elle voue à celle-ci une véritable passion . Si cet
enthousiasme s ' exprime parfois par de dramatiques expériences
qu' au moins la naïveté qui en fut la cause serve à montrer que
l ' intuition de la jeunesse, elle, ne trompe pas.

M . André Fanton. Très bien !

M . le rapporteur spécial . En répondant à ses aspirations nous
doterons notre pays de l'investissement le plus rentable qui
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puisse être dans l'âge nouveau qui vient de s'ouvrir, celui
de l'espace et de l'atome . (Applaudissements sur les bancs de
l'U . N. R.-U. D . T. et du groupe des républicains indépendants .)

M . le président . La parole est à M . le ministre d'Etat chargé
de la recherche scientifique et des questions atomiques et
spatiales. (Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R .-U. D . T.
et du groupe des républicains indépendants .)

M . Gaston Palewski, ministre d'Etat chargé de la recherche
scientifique et des questions atomiques et spatiales . Monsieur le
président, mesdames, messieurs, M . le rapporteur Nungesser,
avec sa compétence et son talent habituels, vient d'exposer les
caractéristiques essentielles du budget de la recherche scien-
tifique et spatiale.

Je n'entrerai pas dans le détail de ces crédits . Je dirai
seulement à quelles nécessités et à quelles grandes orientations
répond notre politique de la recherche.

Et d'abord, pourquoi une politique de la recherche ? Pourquoi
l ' Etat doit-il désormais suivre, encourager et, le cas échéant,
montrer la voie à des savants qui, jusqu'à présent, travaillaient
seuls dans des laboratoires plus ou moins équipés ?

Vous connaissez la réponse.
Les moyens nécessaires à la recherche sont aujourd'hui d'un

tout autre ordre de grandeur que jadis . Et puis, vingt années
viennent de nous montrer la science exerçant une influence de
plus en plus grande sur la vie des nations . En vingt ans, nous
avons vu apparaître l'atome, avec ses applications stratégiques
et industrielles, nous avons vu se développer l'électronique, que
le transistor vient de révolutionner, nous avons vu les machines
rivaliser avec le cerveau humait et même, dans certaines fonc-
tions, le surpasser . Nous avons vu naître, avec les plastiques,
une variété presque infinie de matières nouvelles capables de
se prêter aux emplois les plus divers . Les avions ont atteint,
puis dépassé le fameux mur du son. Des satellites artificiels,
bientôt habités par l'homme, graviteront autour de notre planète.
Des ondes spatiales viennent porter témoignage de notre curio-
sité auprès d'astres lointains . Depuis trois ans, nous savons que
les lasers et les masers concentrent, sous un volume infime,
des quantités prodigieuses d'énergie sous forme d'ondes et de
lumière.

Ainsi, la recherche scientifique est devenue l'un des moyens
de la politique des Etats.

Voilà ce qui donne à la politique de la recherche son impor-
tance et justifie sa priorité.

Où en sommes-nous, à cet égard, par rapport aux principales
puissances ?

	

.
La recherche publique et privée a absorbé au total, en France,

en 1962, 5 .200 millions de francs représentant 1,5 p . 100 du
produit national brut . Or les Etat-Unis ont consacré à la recher-
che, en 1962, l'équivalent de 75 milliards de nos francs, repré-
sentant 2,70 p. 100 de leur produit national brut. Les chiffres
concernant l' Angleterre, en 1961, ont été de 9 milliards de
francs et de 2,37 p . 100.

Ces chiffres confirment une étude récente de l'O . C. D. E.
qui situe notre pays, hélas! au septième rang dans le monde
pour la part de revenu affectée, par habitant, à la recherche
scientifique et technique.

Nous devons donc être à la fois modestes et ambitieux.
Modestes quant au présent : nous avons déjà remonté une partie
de la pente — le budget que M . Nungesser vient de commenter
est de 23 p . 100 supérieur à celui de l'année précédente — mais
nous ne sommes pas encore arrivés au sommet.

Nous devons être ambitieux quant à l ' avenir car, si nous
voulons assurer à notre pays la place qui doit être la sienne
dans un monde qui sera de plus en plus gouverné par la
science, nous ne pouvons pas nous contenter - d'une simple
gestion conservatrice . Notre budget de recherche doit continuer
longtemps encore à croître plus que proportionnellement par
rapport à notre revenu national.

La politique de la recherche consiste d'abord, dans notre pays,
à tenir sans cesse cette exigence présente à l'esprit du Gouver-
nement, du Parlement, de l'opinion . Elle consiste aussi, le
montant des moyens disponibles étant connu, à les répartir entre
les parties prenantes de façon à respecter la liberté et la diver-
sité de la recherche tout en assurant sa plus haute rentabilité.

La procédure dite de l'enveloppe budgétaire de la recherche,
en vigueur depuis 1961, désormais entrée dans les habitudes
gouvernementales et administratives, facilite ce délicat arbitrage.

Notre politique de la recherche compte quatre têtes de cha•
pitre essentielles.

La première consiste à alimenter, en augmentant progressi-
vement leur dotation, l'évolution des organismes de recherche
placés sous l'autorité de divers ministères : enseignement supé-
rieur, C. N. R . S ., I. N. R. A ., I . N . IL, etc .

C'est cela la politique dite c de l'enveloppe » qui me permet
de coordonner, par le canal budgétaire, la politique générale
de recherche menée par les différents ministères.

C'est à ces organismes qu'ira la plus large part des 120 mil-
lions de mesures nouvelles en fonctionnement et des 393 millions
d'équipement qui sont proposés à votre approbation dans le
projet de budget pour 1964.

En fonctionnement, pour l'essentiel, ces crédits seront affectés
à la création de nouveaux emplois de techniciens et de cher-
cheurs . L'effectif du personnel des organismes de recherche, qui
était de 12 .400 en 1962 et de 14.400 en 1963, atteindra 16 .600
en 1964. Je n'ai pas besoin d'insister sur la nécessité de cette
augmentation.

Si les propositions du Gouvernement sont acceptées, le pour-
centage de réalisation du plan pour l'équipement de la recherche
scientifique, qui aura atteint 33 .6 p. 100 à la fin de 1963, s'élè-
vera à 61,3 p . 100 à la fin (le 1964 . Ce pourcentage mérite de
retenir notre attention, car il est certain que l'effort qui sera
demandé à la nation croitra dans des proportions sensibles l'an
prochain.

La seconde ligne directrice de notre action consiste à accorder
un soin particulier à certaines recherches présentant un grand
intérêt qui exigent le concours de chercheurs appartenant à
des organismes différents. Ce sont les actions concertées aux-
quelles M. Nungesser a fait allusion en donnant des détails fort
importants.

Que devons-nous penser de l'expérience des actions concer-
tées ? Deux ans et demi ne sont malgré tout qu'une courte
période pour parvenir à des résultats concrets dans le domaine
de la recherche scientifique. Néanmoins, certaines actions concer-
tées sont dès à présent très prometteuses . C'est ainsi que
l'action c conversion des énergies A semble devoir nous ache-
miner assez rapidement vers la solution concrète des problèmes
que pose l'utilisation industrielle des piles à combustibles, qui
permettront de faire circuler des véhicules sans essence, sans
bruit et sans échappement de gaz nocifs, et dont on peut attendre
une véritable révolution dans le domaine de là circulation.

Dans le même domaine, la découverte de nouveaux thermo-
éléments permet déjà d'améliorer le rendement des convertis-
seurs thermo-électriques, qui présentent une importance : parti-
culière pour la recherche spatiale.

L'action consacrée à la a biologie moléculaire » permis
d'exploiter la découverte de l'A . R . N ., cet acide qui, dans les
constructions complexes qui se déroulent au sein de la cellule
vivante, guide celle-ci vers son activité fonctionnelle.

Les études sur le cancer bénéficient dès à présent ue cette
découverte.

L'action sur la a nutrition humaine » a conduit à le découvert
du véritable rôle du cholestérol qui,' contrairement 1 opinion
antérieurement répandue, ne parait être néfaste que dans des
conditions données.

Grâce à l'action c fonctions et maladies du cerveau », des
découvertes partielles et successives ont permis de cerner de
plus près le grave problème des maladies mentales.

L'action e océanographique » s'est traduite par la réalisation
en cours d'un important équipement . Mais elle a aussi conduit
à la définition d'unè politique nationale dans un secteur qui,
jusque là, était mal organisé et dispersé.

Enfin, grâce à l'action a science économique et problèmes
de développement », des progrès notables ont été enregistrés
dans le domaine de la planification scientifique . Ces progrès
vont trouver une application pratique dans la préparation du
V' plan.

Le troisième axe, j'allais dire la troisième dimension, de notre
action, c'est l'espace . Qu'allons-nous et que pouvons-nous y
faire ?

Lorsque nous apprenons que les programmes américains de
recherche spatiale absorberont 6 milliards de dollars, soit
30 milliards de francs; en crédits de paiement, en 1963-1964,
devons-nous céder au découragement et abandonner aux Etats-
Unis et à 1'U. R. S. S ., dont l'effort doit être comparable, la
course aux espaces interplanétaires ?

Non, et cela pour plusieurs raisons.
Observons d'abord qu'une part appréciable de cet énorme

budget est consacrée au programme de l'homme dans l'espace,
qu'il n'est pas question pour nous d'envisager, pour le moment.
Remarquons ensuite que, tout comme l'atome naguère, l'espace
a introduit, entre ceux qui y sont et ceux qui n'y sont pas, une
nouvelle différence de puissance et de possibilités.

Disons enfin que la recherche spatiale, conçue de façon plus
modeste, est à notre portée, que nos sciences et nos techniques
peuvent y gagner une impulsion comparable à celles qu'elles
ont reçue jadis de l ' atome, que notre contribution scientifique
à la recherche spatiale proprement dite peut êtrq appréciable
et que notre propre effort peut constituer l'une des bases
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principales d'une recherche spatiale européenne qui, elle, pour-
rait fort bien, dans quelques années, rivaliser avec celle de
l ' U . R. S . S. et des Etats-Unis.

A part le guidage des navires et des avions et la météoro-
logie, je ne citerai qu'un exemple, celui des télécommunications
par satellites qui, dans un an et demi ou deux ans peut-être,
seront commercialement réalisables.

L'industrie française et européenne doit avoir sa part de
cette nouvelle et grandiose entreprise internationale . Mais elle
doit l'obtenir autrement qu'en acquérant la licence de procédés
étrangers.

Ce que j ' ai dit caractérise l'essentiel de notre action, qui
tend à faire prendre tant à la France qu'à l'Europe, la place
qu 'elles peuvent occuper dans le nouveau domaine ouvert à
l'ingéniosité des hommes . C'est aussi la justification du budget
que j'ai l'honneur de vous soumettre pour le C. N. E. S . Ce
sera enfin celle des deux conventions instituant le C .E .C.L.E .S.
et le C.E.R .S., qui seront bientôt soumises à l'approbation du
Parlement et qui nous permettront une action élargie avec
nos partenaires à la dimension européenne.

Dès maintenant, on peut soutenir que la France occupe la
troisième place dans l'espace, qu'elle est la troisième nation
spatiale . A ce propos, j'ai une bonne nouvelle à anoncer à
l ' Assemblée nationale. Ce matin, nous avons réussi un tir du
lanceur à poudre Dragon, qui a atteint 500 kilomètres.

Cela montre que nous somme sur la bonne voie . (Applaudisse-
ments .)

Vos applaudissements montrent quelle est notre dette de
reconnaissance à l'égard des chercheurs, des techniciens et des
animateurs qui nous ont permis d ' atteindre ce résultat. (Très
bien ! très bien !)

Ma quatrième préoccupation concerne la recherche indus-
trielle ou recherche-développement . Il s'agit des études et des
essais, particulièrement onéreux puisqu'ils demandent des
moyens à l'échelle industrielle, qui sont nécessaires pour pas-
ser de la découverte scientifique ou technique à son applica-
tion économiquement rentable . Ces études ou essais aboutissent
au prototype ou à l ' unité-pilote.

La situation de la France est, à cet égard, préoccupante . La
balance de nos échanges de brevets d'invention avec l'étranger
nous est favorable . En revanche, le déficit de la balance de nos
échanges de licences de fabrication va croissant . Il était de
220 millions en 1960, il s ' est élevé à 265 millions en 1961, à
335 millions en 1962 et parait devoir être plus important encore
cette année.

Il semble donc que les résultats de notre recherche fondamen-
tale et appliquée ne sont pas suffisamment exploités par notre
industrie . Celle-ci, pour des raisons souvent fort compréhen-
sibles, hésite à avancer les frais de recherches souvent coû-
teuses et aléatoires . L'exploitation de licences étrangères paraît,
dans l 'immédiat, plus attirante, même si, à terme, elle compro-
met — on a pu le voir récemment — les chances et l'indé-
pendance même de l'entreprise.

L' Etat peut-il rester indifférent devant cette situation ? Peut-il
ignorer que, dans les pays les plus puissants et les plus indus-
trialisés, les pouvoirs publics n'hésitent pas à financer, par
contrat, une part importante de la recherche qui s 'effectue
dans les entreprises industrielles ? En France, aujourd' hui, la
part de l'Etat dans la recherche assumée par l'industrie est
de l'ordre de 35 p. 100 . Aux Etats-Unis, elle s' élève à 60 p. 100
et atteint même une proportion bien supérieure — 90 p . 100 —
dans certains cas particuliers.

Bien plus, la diversité des aides accordées à la recherche
dite privée, timides dans le cas de la France, massives dans le
cas des Etats-Unis, aboutit, dans les relations économiques
internationales, à une nouvelle forme d'inégalité dans la concur-
rence, et cela doit retenir notre attention.

C 'est pourquoi j'ai dit et je répète ici qu'il est nécessaire
de prolonger l'action entreprise en faveur de la recherche
scientifique par une incitation à la recherche industrielle.

La mise sur pied d ' un système juste et cohérent soulève,
certes, de nombreux problèmes . La situation est plus alarmante
en certains secteurs qu'en d'autres . Le déficit des licences est
particulièrement élevé, par exemple dans la construction élec-
trique, dans l'électronique ou dans la mécanique, où les ren-
trées de devises au titre des licences représentaient déjà, en
1959, de 6 à 20 p . 100 des sorties de devises correspondantes.

Il faut veiller, d'autre part, à ne point procurer d ' avantage
injustifié, à mettre en oeuvre des procédures d'examen et de
décision qui autorisent un choix véritable parmi les projets .
divers — et de diverses valeurs — dont l'administration sera
saisie.

Ces difficultés expliquent que, malgré l'urgence du problème,
la solution n'ait pas encore été définitivement arrêtée . Je
crois cependant pouvoir dire qu ' elle est en bonne voie et que

nous verrons bientôt fonctionner le mécanisme de ce que —
pour faire image et sans me référer étroitement à une tech-
nique particulière — j'ai appelé l'assurance-recherche.

Mesdames, messieurs, la recherche tend vers la dimension
internationale.

Nous avons déjà fait d'heureuses expériences, comme celle
du centre européen de recherches nucléaires, dont je suis heu-
reux de saluer ici l'oeuvre qu'il a accomplie et qu'il continue
d'accomplir pour placer la physique européenne au tout pre-
mier rang dans le monde.
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Bientôt l'espace, par la ratification de deux conventions,

va donner lieu à une autre manifestation de solidarité euro-
péenne . Pour la première fois, les ministres de la science des
pays membres de l'O . C. D. E. viennent d'étudier ensemble,
à Paris, les problèmes que pose la politique de la recherche.

Mais il est encore bien d'autres objets qui méritent, soit
un effort collectif, soit une répartition du travail . Pour
reprendre les titres de quelques-unes de nos actions concer-
tées, je ne verrais que des avantages à ce que l 'océanographie,
la lutte contre la pollution des eaux, l'étude des fonctions et
des maladies du cerveau et, surtout et d'abord, la lutte contre
le cancer et la leucémie fassent l'objet d'une coopération euro-
péenne . Nous ne trouvons, dans ces disciplines, rien qui soit
d'intérêt strictement national, rien qui, sur le plan juridique
et administratif, s'oppose au partage des connaissances et à
la division des tâches.

J'adresse de cette tribune un appel à nos partenaires euro-
péens pour qu'ils étudient avec nous les modalités pratiques
d'une telle association qui est nécessaire pour le bien des
hommes.

La science rajeunit les chances de l'Europe en lui donnant
l'occasion de s'unir et de s'organiser sur la base de nécessités
concrètes. Je souhaite qu'elle ne se laisse pas distraire de cette
occasion par des querelles de doctrine. En cherchant sa voie
vers la science, l'Europe ne fera d'ailleurs que remonter à
ses sources, car l'esprit scientifique, dont elle a aujourd'hui
communiqué les secrets à l'univers entier, n' est-ce pas ce qui
a si longtemps assuré sa primauté et ce qui constitue encore
l'une de ses principales chances pour l'avenir ? (Applaudisse•
ments sur les bancs de l'U. N. R .-U. D. T. et du groupe des
républicains indépendants .)

M. le président. Nous allons entendre maintenant le rappor-
teur pour avis et les orateurs inscrits dans la discussion des
crédits de la section I. — Services généraux, autres que ceux
concernant l'aménagement du territoire et l'énergie atomique.

Section I . — Services généraux.

ETAT 13

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

a Titre III : + 10 .061 .833 francs ;
a Titre IV : + 5.471 .000 francs. »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils . (Mesures nouvelles .)

Titre V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT :

e Crédit de paiement, 52.250 .000 francs. »
c Autorisation de programme, 113.450.000 francs ;

Titi-e VI . — SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ETAT:

c Autorisation de programme, 2 .074 .500.000 frimes ;
r Crédit de paiement, 1 .347 .817 .000 francs. »

La parole est à M. Ribadeau-Dumas, rapporteur pour avis de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales, pour
la promotion sociale . (Applaudissements sur les bancs de

U. N . R. • U . D . T.)

M. Roger Ribadeau-Dumas, rapporteur pour avis . Quand il a
défendu devant l 'Assemblée nationale la loi du 31 juillet 1959
relative à la promotion sociale, le Premier ministre a indiqué
que la promotion sociale constituait non seulement une exigence
morale, mais encore une nécessité économique.

Exigence morale, parce que ce n'est que justice de donner à
chacun sa chance, même si au départ quelqu 'un a été défavorisé.
Les soldats de Napoléon avaient tous leur bâton de maréchal
dans leur giberne . A importe que les travailleurs de France
puissent à tout moment progresser dans la hiérarchie sociale .



6018

	

ASSE 11lI .EE NAII)1N .1I .E — 3° SE .1NCE I)1? 30 ni :nmitE 1 :16 :3

Nécessité économique également, d'abord parce que notre pays,
comme tous les pays modernes, a un besoin sans cesse croissant
de techniciens, d'ouvriers qualifiés, d'ingénieurs, ensuite parce
que les disciplines varient, que les techniques changent et que
les hommes doivent se mettre au courant des disciplines les
plus modernes.

On pouvait donc penser que le nombre des adultes demandant
à bénéficier des cours donnés au titre de la promotion sociale
augmenterait dans une proportion importante . Certes, ce nombre
est passé de 180.000 environ à 280 .000 ; le pourcentage d'augmen-
tation semble donc important . Il n'en reste pas moins que si l'on
compare ce chiffre à celui de la population active, on est surpris
par le petit nombre d'adultes qui souhaitent progresser dans la
hiérarchie professionnelle ou sociale.

Cela tient aux obstacles que rencontre la promotion sociale
à la fois sur le plan des individus qui désirent s'instruire, sur
le plan des chefs d'entreprise et peut-être aussi sur le plan des
institutions de la promotion sociale.

Sur le plan des individus, il faut remarquer — et M . Nungesser
l'a souligné — que les individus sont assez mal renseignés sur
les possibilités que leur offre la promotion sociale.

Souvent ils ignorent que des centres de formation sociale
fonctionnent près de chez eux ; ils ignorent également quel est le
niveau auquel ils peuvent accéder, et, après avoir accompli des
efforts pendant assez longtemps, ils ne peuvent plus suivre, se
découragent et découragent leurs camarades.

II ne faut pas se dissimuler non plus que le travail de pro-
motion sociale s'accomplit dans des conditions pénibles et soli-
taires.

Pénibles parce que, la plupart du temps, on commence par
des cours du soir, où les intéressés se rendent après leur
journée de travail, fatigués par leur labeur et par le trajet
qu'ils doivent effectuer.

Solitaires parce que, travaillant toute la journée puis encore
le soir, les candidats à la promotion sociale ne peuvent plus se
consacrer à des fonctions syndicales ou à des loisirs.

L'épouse constitue un autre obstacle . Souvent, elle comprend
mal que son mari la quitte plusieurs soirs par semaine, sinon
tous les soirs, pour un effort prolongé dont elle ne voit pas
l'aboutissement, tout au moins immédiat . La rémunération des
travailleurs recherchant la promotion sociale n'est pas encore
suffisante, et les femmes acceptent difficilement que leurs
maris travaillent gratuitement ou presque.

Enfin, les études ne sont pas sanctionnées . Après avoir pour-
suivi pendant des années un travail long, difficile et solitaire,
les travailleurs sont obligés, soit de changer de ville pour trou-
ver un emploi répondant à leurs nouvelles capacités, soit de
conserver leur situation antérieure, sans pouvoir bénéficier de
l'effort qu'ils ont accompli.

Quant aux chefs d'entreprise, ils apprécient mal encore, géné-
ralement par défaut d'information, l'importance que présente la
promotion sociale sur le plan de la nation, de la profession et
de l'entreprise elle-même. Ils craignent qu'une fois élevé dans
la hiérarchie l' ouvrier ne les quitte . C' est notamment le cas
pour les petites entreprises, qui sont incapables de procurer
aux travailleurs qu'elles emploient des fonctions plus impor-
tantes que celles qu'ils occupent.

D'autre part, les cours de promotion, à temps plein ou à
temps partiel, sont de nature à désorganiser les ateliers, et les
petites entreprises ne peuvent pas supporter cette sujétion.

Enfin, bien souvent, on demande aux entreprises d'assumer
quelques frais et elles en sont incapables.

Sur le plan des institutions de promotion sociale, les obstacles
résident d'abord dans la trop grande rareté des organismes
existants. Les centres de formation abondent dans le Nord et
dans l'Est . Dans le Centre et dans le Sud-Ouest, ils sont rares.

Les obstacles procèdent aussi des locaux et des maîtres . Peut-
être pourrait-on utiliser plus largement les locaux de l'éducation
nationale . Quant aux maîtres, ils sont la plupart du temps béné-
voles et l 'on a du mal, évidemment, à en trouver.

Enfin, il faut reconnaître que la doctrine pédagogique d'un
enseignement pour adultes n'a pas encore été définie . Si la
commission y travaille, elle n'a pas encore, à nia connaissance,
remis ses conclusions.

S'agissant de ce que j ' appelle la promotion collective, c'est-à-
dire la promotion des cadres syndicaux, les douze jours de
congé-éducation sont nettement insuffisants. De plus, l'incerti-
tude où sont les travailleurs de savoir si, à l'issue de ce congé-
éducation, ils retrouveront un emploi, les empêche de courir
leur chance jusqu'au bout.

Ces difficultés ont incité le Gouvernement, depuis la promul-
gation de la loi, à suivre une politique modeste, en rapport
avec la modestie des crédits affectés à la promotion sociale.

Ces crédits sont passés de 150 millions de francs en 1960
à 250 millions en 1963 . En pourcentage, la progression est
importante, mais en valeur absolue elle est encore insuffisante.

Depuis 1959, des institutions ont été mises sur pied .

Le décret du 29 mai 1961 a créé la délégation générale à
la promotion sociale et le fonds national de la promotion
sociale.

La délégation générale est chargée de coordonner toutes
les actions de promotion sociale qui ressortissent aux diffé-
rents ministères, et le fonds national constitue ses moyens
d'action.

Le 14 juin 1962 a été créé le comité Masselin, chargé d'étudier
les aides possibles à la promotion sociale . Il a déjà déposé son
rapport, document excellent auquel j'ai d'ailleurs emprunté
un certain nombre des idées que j'ai exposées dans mon rapport
écrit.

Le 4 octobre 1962 a été désigné le comité Grégoire qui, lui, est
chargé d'élaborer la doctrine pédagogique d'un enseignement
pour adultes.

Quelles sont les réalisations opérées depuis cette date ?
D'abord, le ministère des armées, comme l'a rappelé M. Nun-

gesser, a créé des postes d ' officiers-conseils, et ses centres de
promotion sociale mis à la disposition du contingent fonction-
nent dans quatre unités de terre, deux bases aériennes et une
unité de marine.

Cent soixante clubs d'agriculteurs ont été fondés et fonction-
nent d'une manière extrêmement satisfaisante.

L'éducation nationale compte 700 cours ouverts. Elle a créé
à Nancy un institut national de formation pour adultes qui
étudie également les méthodes pédagogiques possibles.

Enfin, le ministère du travail et le ministère de l'agriculture
ont poursuivi, également d'une manière très satisfaisante, des
actions de formation professionnelle des adultes commencées
depuis longtemps.

Quelles recommandations notre commission pourrait-elle faire
au Gouvernement ?

Elles ont trait d'abord au développement des cours de forma-
tion à temps partiel et à temps plein . Les cours du soir empiètent
sur les loisirs des travailleurs. Les cours à temps partiel, qui
empiètent à la fois sur les loisirs des travailleurs et sur leur
temps de travail, sont incontestablement de nature à diminuer
leur fatigue.

Cours à temps partiel et cours à temps plein permettraient
d'accélérer la formation des adultes engagés dans la promotion
sociale, mais cela suppose que soient prises deux sortes de me-
sures, d'une part, que les travailleurs soient assurés d'une rému-
nération comparable à celle qu'ils percevaient dans leur vie
professionnelle et, d'autre part, que les entreprises qui
acceptent de donner ces cours soient libérées de la taxe d'ap-
prentissage, ce qui impliquerait sans doute un relèvement de la
taxe pour les autres.

Avec M. Nungesser, j'estime qu'il faudrait aussi développer
le télé-enseignement . Des expériences ont déjà réussi . Les
adultes sont particulièrement réceptifs à ce genre de formation
qui permet d'économiser à la fois des maîtres et des locaux.

Il faut procéder à des actions de décentralisation et de coordi-
nation . Déjà, en matière de décentralisation, des comités régio-
naux et départementaux ont été créés, qui groupent, sous la
direction du préfet, les organisations syndicales, patronales et
ouvrières, et les représentants des ministères intéressés.

Mais il ne suffit pas de décentraliser . Beaucoup de ministères
sont dotés de crédits budgétaires destinés à la promotion
sociale . Une des tâches principales de la délégation générale
sera de coordonner les actions qui risqueraient de devenir diver-
gentes.

Il faut encourager le ministère des armées à poursuivre son
action de promotion sociale, qui a jusqu ' à présent fort bien
réussi. Il prend les jeunes gens au moment où ils s'intéressent
tout particulièrement à leur vie professionnelle future et où ils
sont disponibles et malléables . Le rôle de l 'armée dans l'orien-
tation et l'instruction des jeunes du contingent doit être très
important.

M . André Fenton . Très bien!

M . le rapporteur pour avis . Ce qui manque surtout au déve-
loppement de la promotion sociale, en dehors bien entendu des
crédits indispensables, c'est l'information de toutes les personnes
qui peuvent y être intéressées. Bien souvent les individus timides
et trop volontiers résignés à leur sort ne savent pas ce qu'ils
peuvent faire . En leur prouvant qu'ils peuvent accéder à des
grades supérieurs dans la hiérarchie professionnelle ou sociale,
il faut les pousser vers un mode d'enseignement nouveau . Mais
il faut également que l'enseignement donné aborde tous les
domaines de la vie professionnelle et soit très diversifié.

En conclusion, nous ne pouvons que souhaiter qu'une action
si utile à la fois sur le plan moral et sur le plan économique
se développe et nous demandons au Gouvernement de faire tous
ses efforts dans ce sens . (Applaudissements sur les bancs de
l'U. N . R: U. D. T.)
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M . le président. La parole est à M. Cance, sur les crédits des
services du Premier ministre.

M . René Cance. Mesdames, messieurs, les quelques observations
que je me propose d'exposer rapidement n'intéressent pas seule-
ment le crédit de 24 millions inscrit au chapitre 43-03, mais plus
généralement la promotion sociale.

M. le rapporteur spécial en a présenté tout à l'heure un
tableau qui, à notre avis, est beaucoup trop optimiste et il
convient de ramener les choses à des proportions plus raison-
nables.

Tout d'abord, un seul chiffre : 200.000 auditeurs fréquentent
actuellement les cours publics et privés subventionnés par
l'éducation nationale qui organise les quatre cinquièmes de
l' ensemble des cours de la promotion sociale . Cela représente
1 p. 100 de la population active. Si l'on me permet une compa-
raison, je dirai que cet effectif de 200 .000 élèves correspond
à celui des auditeurs qui suivent les cours de la jeunesse
ouvrière dans la seule ville de Leningrad . Là encore, vous le
voyez, nous ne sommes pas dans le peloton de tête.

Devant cette situation, on aurait pu espérer qu'un important
effort budgétaire allait être fait en 1964 . Or, il n'en est rien . Les
crédits correspondant à la dotation de l'éducation nationale
seront pour 1964 de 25 millions seulement.

Il est à craindre — et M . le directeur conseiller permanent
à l'enseignement technique n'a pas manqué de le faire remar-
quer — que faute de crédits suffisants certains cours ne soient
obligés de fermer, y compris ceux du Conservatoire des arts et
métiers, cependant considérés comme une pièce maîtresse de
l ' opération promotion sociale.

Le gros effort consenti pour 1964 va au ministère du travail
qui reçoit, lui, 164 millions. Mais il s 'agit là, à notre avis, moins
de la promotion sociale que de la formation accélérée d'une main-
d 'oeuvre pour laquelle s ' exerce une demande impérieuse du
patronat.

Les travailleurs, mes chers collègues, sont très intéressés par
la promotion sociale . Le désir des ouvriers, des paysans de
s'instruire, de s'élever, de se tenir au courant de l'évolution
prodigieuse des techniques, est réel et légitime.

M . Pierre Bas. C'est pourquoi la V' République s ' en est
occupée!

M . René Cance. Nous sommes, nous, partisans d 'un véritable
système d'éducation permettant à chacun d'acquérir le niveau
de culture générale, technique et professionnelle correspondant
à ses aptitudes et à ses dons . Mais votre promotion sociale,
ce n'est pas cela !

Les cours de promotion sociale devraient être le prolongement
naturel du système normal d'enseignement et non un palliatif
à l'insuffisance criante, à la détresse de notre enseignement
technique.

Quelles pourront être, mes chers collègues, les possibilités
de promotion pour le million de jeunes de quinze à dix-sept ans
qui n'a reçu 'aucune formation dans une école publique ou
privée ? Il est clair qu'une véritable promotion sociale ne
peut se développer que dans le cadre d'une politique favorable
aux travailleurs . Il faudrait donc, comme nous le demandons,
réduire le temps de travail . L'effort de promotion sociale
deviendrait alors davantage possible pour des milliers et des
milliers de travailleurs.

Mais avec la journée de travail de neuf heures, de dix heures,
les cadences infernales imposées par les patrons, l'éloignement
des centres de promotion, le prix élevé des transports et leur
durée qui est parfois de deux heures par jour, comment peut-on
raisonnablement penser que la masse des travailleurs puisse
suivre et bénéficier des cours de promotion ?

Il faudrait être une sorte de héros pour parvenir au niveau
de technicien après six ans et parfois dix ans de sacrifices
presque quotidiens . Il faudrait que les heures passées à ces cours
soient payées, que des facilités de congés soient accordées.

Enfin, p'iisque je ne dispose que de cinq minutes. ..

M . Paul Guillon . Non ! de trais minutes.
M . René Cance . . . . et pour être bref sur un sujet qui devrait

retenir notre attention et appeler un long développement, je
dirai qu'il faudrait aussi offrir des locaux d'un accès commode
aux travailleurs, et leur fournir un corps suffisant de maîtres
qualifiés ayant une formation pédagogique appropriée . Les orga-
nisations syndicales devraient, elles aussi, être effectivement asso-
ciées à l'organisation des actions de promotions et, plus spécia-
lement, au niveau de l'entreprise. Ainsi la promotion sociale
serait vraiment mise à la portée de tous.

Une telle politique d'essence démocratique correspondrait aux
intérêts des travailleurs et à l'intérêt du pays . Mais, il faut le
dire, telle n'est pas la politique que pratique' le Gouvernement.
Les crédits que vous aecordez à la promotion sociale ne permet-

tront pas d'aller dans la voie que nous préconisons et qui, je le
répète, est celle de l'avenir du pays . (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste .)

M. le président. La parole est à M. Fanton, sur le titre IV.

M. André Fenton. C'est également sur le problème de la
promotion sociale que je voudrais brièvement intervenir.

Je me réjouis d'abord de l'augmentation des crédits qui, cette
année, figurent à ce titre au budget. Elle prouve l'intérêt que,
malgré les difficultés et les restrictions budgétaires, le Gou-
vernement continue à accorder au problème de la promotion
sociale.

Mais, après ce satisfecit, je voudrais insister sur un certain
nombre de points et demander au Gouvernement quelles sont ses
intentions.

Ne serait-il pas nécessaire de rappeler aux employeurs l'intérêt
qu'il y a à favoriser les efforts de promotion sociale ? Beaucoup
d'employeurs, s'ils favorisent la fréquentation des cours, ne
tiennent pas grand compte, après les efforts fournis par leurs
employés, des résultats obtenus . Il en résulte pour beaucoup de
ceux qui ont suivi ces cours une certaine déception . Ils ont l'im-
pression d'avoir travaillé longtemps pour n'obtenir qu ' une situa-
tion guère améliorée . Ils peuvent, bien entendu, changer de
situation et d'employeur, mais, dans certaines branches, les
débouchés sont assez limités . C'est le cas, par exemple, dans les
banques, les assurances ou les compagnies nationalisées où de
jeunes employés, en grand nombre, font des efforts considérables
qui, semble-t-il, ne sont pas récompensés.

Il serait bon que le Gouvernement rappelle à ces entreprises
que la promotion sociale est une oeuvre à laquelle il attache
un certain prix.

D'autre part, j'aimerais savoir combien de comités de coordina-
tion ont été créés, combien sont en fonction et quelles sont
exactement leur activités.

Mais je voudrais surtout insister sur deux points.
D'une part, tout en me félicitant de voir consacrer pour la

première fois un crédit au ministère des armées au titre de la
promotion sociale, j'insiste sur le fait que son action est vraiment
trop partielle . L'armée, dans l'état actuel des choses et sous
la réserve d'une réforme du service militaire dont on parle
beaucoup, a la supériorité sur l'ensemble des corps de l'Etat
d'avoir à sa disposition un certain nombre de jeunes gens, des
moyens, des locaux et des instructeurs.

Je souhaite que le ministère des armées utilise plus largement
ces facilités, non seulement dans le cadre des crédits qui lui
sont affectés par le présent budget, mais dans le cadre d'une
réorganisation du temps passé sous les drapeaux. A la veille
de cette réforme du service militaire, il serait opportun que les
jeunes appelés aient la possibilité réelle de progresser dans
un certain nombre de domaines.

Sur le plan plus général du budget de la promotion sociale
lui-même, je dois dire que, comme l'année dernière, je regrette
un peu que les crédits soient éparpillés entre les budgets de
plusieurs ministères . Je souhaiterais qu'ils soient regroupés — je
crois que le rapporteur en a également émis le souhait --
au budget des services du Premier ministre et que la délégation
générale à la promotion sociale les répartisse entre les divers
ministères en fonction d'un plan bien conçu et complet.

L'inconvénient de cette dispersion est que chaque ministère
entreprend sa tâche, je ne dis pas sans contrôle, car la délé-
gation générale exerce sa nécessaire action de coordination, mais
chacun sait qu'entre la coordination et la décision il y a tout
un abîme . Je préférerais donc que ces crédits soient directement
affectés au budget du Premier ministre, quitte pour la délé-
gation générale à la promotion sociale à les répartir entre les
différents secteurs d'activité. En effet, les doubles emplois
sont possibles ; les mauvaises utilisations de moyens sont égale-
ment trop fréquentes.

C 'est sur ces divers points que j ' aimerais obtenir quelques
réponses du Gouvernement . (Applaudissements sur les bancs
de VU. N. R.-U . D . T.)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M . Pierre Dumas, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement . Mesdames, messieurs,
à cette heure avancée, les excellents rapports de M . Nungesser et
de M. Ribadeau-Dumas et les explications orales qu'ils y ont
ajoutées me dispensent, et je crois que vous en serez d'accord,
de tout exposé sur le fond.

Je me contenterai de répondre à quelques questions posées
au cours de cette discussion sur l'ensemble des crédits des
services du Premier ministre.

A propos de la direction de la documentation et de la diffu-
sion, M. Nungesser a exprimé le souhait qu'elle exerce une
action de coordination sur l'ensemble des publications des diffé-
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ments ministères . Je puis lui répondre qu'elle exerce déjà
une action beaucoup plus grande qu'il ne le soupçonne.

Pour ne prendre que le cas de deux ministères, ceux de
l 'agriculture et des affaires étrangères, je puis affirmer qu'elle
s'est déjà engagée dans cette voie . Pour le ministre de l'agricul-
ture, la direction de la documentation publie des monographies
agricoles et des documents techniques divers destinés au
génie rural . Pour le ministère (les affaires étrangères, elle
publie de très nombreux documents qui sont utilisés par la
direction des archives du quai d'Orsay et par nos services à
l'étranger, à New York en particulier. C'est dire que nous
sommes bien engagés dans la direction que M . le rapporteur
souhaite nous voir prendre . Nous écouterons toujours avec
beaucoup d'intérêt ses suggestions afin d'aller plus vite et plus
loin dans cette voie.

Le rapporteur a soulevé, en ce qui concerne l'Ecole nationale
d'administration, deux problèmes très importants . Il s'inquiète
d'une certaine désaffection des fonctionnaires à l'égard des
facilités qui leur sont offertes par le cycle préparatoire. Effec-
tivement, il apparaît que ce cycle est mal connu . Les administra-
tions ne font peut-être pas toujours assez d'efforts pour le
faire connaître, dans la crainte, sans doute, il n'est pas interdit
de le penser, de perdre certains de leurs agents.

Une circulaire de la fonction publique vient dêtre signée
qui insiste vigoureusement auprès des directeurs de l'adminis-
tration centrale pour qu'ils donnent des ordres afin que désor-
mais les volontaires ne soient plus découragés.

M. le rapporteur a souligné les difficultés que peuvent ren-
contrer un certain nombre de stagiaires lorsqu'ils viennent à
Paris. .Te tiens à indiquer à ce propos que nous n'obligeons
jamais les stagiaires chargés de famille et originaires de pro-
vince à venir à Paris . Nous leur suggérons plutôt d'aller à
Grenoble où se trouve un institut d'études politiques . Ce sont
parfois les stagiaires eux-mêmes qui tiennent à venir à Paris.

Quant à la durée des études, qui est de cinq à six ans, il
paraît absolument impossible de la réduire car cela nuirait à
l 'efficacité des formations . L'écart entre le niveau auquel on
prend les stagiaires et le niveau de l'Ecole nationale d'adminis-
tration est beaucoup trop grand pour que nous puissions faire
autrement.

Au sujet du renouvellement du contrat de la régie publicitaire
du Journal officiel conclu avec l'agence Havas, je voudrais
rassurer M. le rapporteur et l'Assemblée.

J'ai tout lieu d'espérer qu'un accord amiable sera finalement
conclu. S'il devait en être autrement, ce ne serait pas naturel-
lement sans que l'assurance ait été obtenue que la direction des
journaux officiels serait capable d'assurer elle-même les opéra-
tions de centralisation des annonces dans les meilleures condi-
tions.

En ce qui concerne le Bureau d'investissement en Afrique,
je rappelle que nous ne faisons que poursuivre des actions déjà
engagées . Par exemple, celles qui ont été entreprises à Gara
Djebilet ne sont dans notre esprit que l'achèvement d'une
mission qui était déjà en cours.

Contrairement à ce qu'à paru redouter M. le rapporteur, le
B. I. A. n'a, en 1963, pris aucune nouvelle participation dans des
entreprises sahariennes . Le malentendu vient sans doute de ce
que, au cours de cet exercice, et par décision du ministre des
finances, quelques participations de l'O . C. R. S . (Organisation
commune des régions sahariennes), qui était en liquidation; ont
été transférées au B. I. A., ce qui explique la ligne budgétaire
qui a attiré l'attention de M. le rapporteur. Mais, je le répète,
aucune participation nouvelle n'a été prise par le B . I. A. en
1963, et aucune ne sera prise — je puis en donner l'assurance —
au cours de l'année 1964.

J'en viens maintenant à la promotion sociale, qui retient
davantage l'attention puisqu ' il s'agit, en effet, d'une question
nouvelle, riche certes en problèmes mais riche aussi en possi-
bilités économiques et sociales.

M. Nungesser, dans son rapport écrit, a présenté un tableau
parfait et si complet des problèmes de la promotion sociale que
je me contenterai de dire que je fais volontiers mien l'ensemble
de son exposé . C'est bien volontiers que, me rendant à ses
instances, je puis l 'assurer que j'exercerai, autant que possible,
un contrôle sur les crédits mis à la disposition des divers minis-
tères au titre de la promotion sociale, ce qui va également dans
le sens souhaité par M . Fanton . Je dis autant que possible, car
pour le moment, la délégation générale à la promotion sociale,
cela se résume, autour d'un homme plein de foi et de dynamisme,
à une petite équipe de gens bénévoles et enthousiastes.

J' en viens maintenant aux appréhensions exprimées par
M. Ribadeau-Dumas dans son excellent rapport écrit complété
par son non moins remarquable rapport oral . Il est nécessaire,
nous a-t-il dit, d'avoir, en ce qui concerne les aides à la pro-
motion, non pas une solution unique, théoriquement idéale,

mais une gamme de formules. C'est, en effet, la raison pour
laquelle la promotion sociale recourt aux moyens les plus divers,
depuis l ' enseignement traditionnel de l'éducation nationale
jusqu'aux méthodes audiovisuelles, en passant pas les cours par
correspondance. C'est aussi pourquoi elle développe son action
sous le couvert de très nombreux ministères qu'il appartient
précisément à la délégation générale à la promotion sociale de
coordonner et, le cas échéant, d'inciter à progresser.

M. Ribadeau-Dumas a très justement et très opportunément
souligné deux catégories de difficultés que nous rencontrons
dans le développement de ces actions que chacun des députés
qui se sont exprimés ce soir a souhaitées. D'une part, des diffi-
cultés qui tiennent à la personne même des stagiaires de la
promotion sociale et aux conditions qui leurs sont faites . Nous
sommes très conscients de l'existence de ces difficultés.

C'est bien pourquoi j'ai créé, le 14 juin 1962, un comité spé-
cialisé pour l'étude des aides à la promotion sociale, présidé par
M. Masselin et qui, comme on l'a indiqué, a déjà terminé ses
travaux dans les délais prévus et nous a remis un ensemble
d'études qui ont déjà été examinées par un comité interminis-
tériel et qui, par conséquent, je l'espère, déboucheront pro-
chainement sur le Parlement et sur leur réalisation.

Etudes portant tant sur les bourses qui pourraient être
accordées que sur la réforme de la taxe d'apprentissage et que
sur la question des conventions intéressant le secteur privé.
Enfin, études inspirées, bien entendu, par le principe qu 'au-delà
d'une certaine période probatoire, il est indispensable que ceux
qui s'engagent dans la grande et difficile aventure de la promo-
tion sociale puissent bénéficier du temps partiel, sinon du
temps plein, de façon à ne pas être complètement coupés de leur
milieu professionnel d'origine.

Actuellement, je dois le reconnaître, l'aide aux travailleurs
suivant les cours de formation de la promotion sociale est très
mince : moins d'une centaine de bourses au titre de l ' éducation
nationale — encore sont-elles de création récente — et quel-
ques indemnités complémentaires au titre des ministères du
travail, des travaux publics, de la santé publique et de l'agri-
culture.

En tout cas, je crois que les réformes que nous vous propo-
serons prochainement seront de nature à remédier sérieusement
à ces lacunes. En particulier nous pouvons envisager maintenant
avec confiance la perspective d'une réforme de la taxe d'appren-
tissage dont l'application sera, bien entendu, subordonnée en
partie à la conjoncture, réforme dont les principes sont d'ores
et déjà dessinés et qui viserait, d'une part, à rendre le régime
des exonérations plus simple, les coefficients et les barèmes ser-
vant de base aux exonérations étant unifiés ou simplifiés, d ' au-
tre part, à rendre ce système plus sûr, les règles dégagées par
la jurisprudence des commissions des taxes d'apprentissage étant
traduites dans des textes réglementaires, enfin, à le rendre plus
large, en particulier parce que les sommes versées aux sta-
giaires de la promotion sociale seraient, dans certaines condi-
tions, admises en exonération de la taxe.

Par ailleurs, nous chercherons à faire de la taxe d'appren-
tissage, qui prendrait le nom de « . taxe de formation profes-
sionnelle et de promotion sociale », l'instrument d'une véri-
table politique concertée de formation professionnelle et de
promotion sociale . Ainsi que je l'ai dit, le projet a déjà été
examiné par le comité interministériel. J'ai donc bon espoir de
le voir prochainement prendre une forme définitive.

Autre difficulté, m'a-t-on signalé, et c'est vrai : les chefs
d'entreprises ne s'intéressent peut-être pas tous et suffisam-
ment à cette question, et l ' on nous reproche de ne pas les
informer assez.

Je souligne qu'à l'instar de tous les syndicats ouvriers, les
organisations professionnelles patronales sont représentées dans
nos comité nationaux ou départementaux, ce qui assure un bon
nombre de contacts. Nous avons déjà obtenu des résultats
puisque vingt-quatre conventions avec des professions tout
entières, avec des groupes d'entreprises, ont été signées par le
ministère du travail pour des actions de promotion sociale
— treize autres étant en préparation — et dix par le ministère
de l'éducation nationale.

C 'est dans cette voie que nous irons.

Mais — je réponds par là à M . Fanton — vingt-cinq comités
départementaux de coordination sont formés et en activité, onze
sont en voie de formation. Ce n'est pas considérable, mais il
est difficile d'aller beaucoup plus loin, dans la mesure où nous
sommes dans une période de démarrage et où nos crédits, nos
méthodes pédagogiques et les personnes à qui nous pouvons
recourir ne nous permettent pas de répondre plus rapidement
aux besoins dans un plus grand nombre de départements . Dans
ces conditions, il serait vain de susciter trop tôt des espérances
que nous ne pourrions satisfaire dans les années prochaines.

De la même façon, nos contacts avec les entreprises et les
groupements professionnels doivent-ils être progressifs . Mais,
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pour l'information, nous sommes déjà carrément engagés dans la
voie où vous désirez nous voir progresser, puisque nous venons
de publier deux brochures sur les réalisations de la promotion
sociale en faveur de l'agriculture et du commerce et qu'une
autre brochure concernant l'industrie, actuellement en prépara-
tion, complétera bientôt cette trilogie.

Autre catégorie de difficultés : celle qui tiendrait à notre
propre organisation de la promotion sociale . Bien sûr, elle n'est

répartie sur toute la France . Je viens d'indiquer le nombre
ues comités, mais M. le rapporteur Ribadeau-Dumas trouvera
certainement normal que cette organisation ait d'abord été pous-
sée vers les zones de très forte densité de population, singulière-
ment de population ouvrière que sont le Nord et l'Est.

Il va de soi que notre volonté est de l'étendre de plus en plus,
notamment en utilisant au maximum les maîtres et les locaux
de l'éducation nationale et, en particulier, de - l'enseignement
technique . J'ai eu, à ce sujet, avec les dirigeants du ministère
de l'éducation nationale, une série de conversations qui nous
assurent de la bonne volonté de cette administration. Bon nombre
d' expériences, dont une à laquelle je m'intéresse directement
et personnellement en ce moment même, me prouvent chaque
mois que cette formule est, en fait, parfaitement possible et se
pratique de plus en plus souvent.

M. Ribadeau-Dumas a fait aussi observer qu'il nous faut non
seulement disposer de maîtres et de locaux, mais aussi adapter
la pédagogie aux problèmes des adultes. C'est à quoi travaille
la commission Grégoire que nous avons formée . Elle n'a pas
encore terminé ses travaux, qu'elle poursuit en liaison avec les
représentants du ministère de l'éducation nationale, du ministère
du travail, de toutes les organisations ouvrières et de nombreuses
autres organisations compétentes.

M. Fanton nous a suggéré de faire porter particulièrement
notre effort sur le secteur nationalisé. Cela me semble tout à
fait normal — j ' en conviens — et je retiens volontiers cette
suggestion.

Cela dit, je puis vous confirmer que nous continuerons à
développer nos actions dans l 'année qui vient, grâce aux crédits
que nous vous demandons aujourd'hui . Nous avons en vue, en
particulier, la création de 120 sections nouvelles au titre du
ministère du travail, de 100 sections au titre de la formation
professionnelle accélérée par le ministère du travail ou au titre
de l'agriculture . Enfin — et je réponds aussi par là à M. Fan-
ton — nous entendons bien généraliser au cours de l'année 1964
les expériences limitées jusqu 'alors à quelques unités de l'armée.
Car le service militaire — j'en conviens — offre pour la promo-
tion sociale une magnifique occasion de toucher tous les hommes
de ce pays, quelle que soit leur condition.

Nous entendons aussi développer, comme on nous y invite, le
télé-enseignement . J' indique, à ce propos, que le Conservatoire
national des arts et métiers inaugurera lundi prochain ce télé-
enseignement point par point qui lui permettra de multiplier
par six ou sept le nombre de ceux qu'il atteindra . D'autres expé-
riences suivront d ' autres réalisations.

J'en profite pour préciser à M. Cance que les informations
selon lesquelles il serait question de fermer des classes au Conser-
vatoire national des arts et métiers sont hautement fantaisistes.
La bonne foi de M . Cance a été abusée.

M. Roger Souchet . On s'en doutait !

M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
relations avec le Parlement . Vous imaginez bien que si nos cré-
dits en faveur de la promotion sociale ont été augmentés globa-
lement de 25 p . 100 cette année, ce n'est pas pour fermer des
classes où que ce soit, même si la présentation de ces crédits
est quelque peu différente et si justement la part du fonds
national — ainsi que le Parlement en avait manifesté le désir —
est un peu plus importante . Ce qui lui permettra d 'exercer une
action de contrôle et d'incitation plus directe et plus efficace
auprès des divers ministères, quitte éventuellement à compléter
leurs moyens au fur et à mesure des réalisations dont ils feront
la preuve.

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, M . Cance
demande à vous interrompre . ..

M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des relations avec le Parlement . Ayant déjà dépassé mon temps
de parole, je craindrais d ' engager un dialogue avec M. Cance.

M . René Cance . Monsieur le secrétaire d'Etat . ..
M. le président. M . le secrétaire d'Etat peut parfaitement vous

refuser de l'interrompre.

M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des relations avec le Parlement . J'indique, d'ailleurs en terminant
que si tout n ' est pas encore parfait dans le domaine de la promo-
tion sociale, il ne vous aura certainement pas échappé que c'est

parce qu 'elle débute, c'est-à-dire parce que certains prédécesseurs
du Gouvernement actuel n'avait encore rien fait dans ce domaine.
(Applaudissements sur les bancs de l' U . N . R : U . D. T.)

Nous continuerons donc notre effort dans la voie que je viens
d'indiquer et, poussant dans le sens de la décentralisation, nous
entreprendrons cette année la construction et l'organisation de
quatre maisons départementales et de deux centres régionaux
de la promotion sociale.

Telles sont les raisons pour lesquelles j'envisage en effet avec
un certain optimisme ou en tout cas une certaine confiance le
développement de cette activité. En 1960, avec 149.800.000 francs
de crédits budgétaires, nous avions pu atteindre 180 .000 audi-
teurs qui constituaient les effectifs de la promotion sociale ;
en 1963, avec 216 .600 .000 francs, nous en avons atteint 286.200.
Au cours de l'année 1964, avec les moyens accrus que vous vou-
drez bien mettre à notre disposition, nous en toucherons bien
plus encore.

C'est pourquoi je me permets de vous inviter à voter les
crédits de la promotion sociale et plus généralemenL l'ensemble
des crédits des services du Premier ministre . (Applaudissements
sur les bancs de l'U . N. R: U . D. T. et du groupe des républicains
indépendants.)

M. le président . Le vote sur les titres III et IV de l'état B, qui
comportent des crédits intéressant l'aménagement du territoire,
est réservé jusqu'à l'examen du rapport sur cette question inscrit
à un ordre du jour ultérieur, avec les crédits de la section VIII :
commissariat général du plan d'équipement et de la productivité.

Le titre VI de l'état C, qui comporte des crédits intéressant
l' énergie atomique, est réservé jusqu'à l'examen du rapport sur
cette question inscrit à un ordre du jour ultérieur.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C concernant les

services du Premier ministre (I . Services généraux) l'autorisation
de programme au chiffre de 113 .450 .000 francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C
concernant les services du Premier ministre (I . Services géné-
raux), le crédit de paiement au chiffre de 52 .250 .000 francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Nous passons aux crédits de la section III
(Journaux officiels).

Section III . — Journaux officiels,

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils. (Mesures nouvelles.)

«

	

Titre III : -- 508 .165 francs . s

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils . (Mesures nouvelles.)

TITRE V. — Investissements exécutés par l'Etat :

« Autorisation de programme, 400.000 francs;
« Crédit de paiement, 200.000 francs . a
Personne ne demande la parole ? . ..

. Je mets aux voix le titre III 'de l'état B concernant les ser-
vices du Premier ministre (Section III . — Journaux officiels),
au chiffre de 508.165 francs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l ' état C
concernant les services du Premier ministre (III . — Journaux
officiels), l'autorisation de programme au chiffre de 400 .000
francs.

(L' autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l ' état C
concernant les services du Premier ministre (III . — Journaux
officiels), le crédit de paiement au chiffre de 200 .000 francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)
M. le président . Nous examinons maintenant les crédits concer-

nant la section IV (Secrétariat général de la défense nationale).

Section IV. — Secrétariat général de 1a défense nationale.

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils. (Mesures nouvelles.)

« Titre III : + 200 francs . » .
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ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits
de paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils. (Mesures nouvelles .)

TITRE V. — Investissements exécutés par l'Etat :
« Autorisation de programme, 1 .250 .000 francs ;
s Crédit de paiement, 860.000 francs . »
La parole est à M. d 'Aillières, rapporteur pour avis de la

commission de la défense nationale et des forces armées.
M. Michel d'Aillières, rapporteur pour avis. Mes chers collè

gues, dans ses aspects intéressant la défense nationale, le bud-
get des services du Premier ministre présente une incidence
financière assez faible puisque les trois fascicules concernant
le secrétariat général de la défense nationale, le service de
documentation extérieure et de contre-espionnage et le grou-
pement des contrôles radio-électriques ne représentent au total
qu' un volume de crédits de 51.966.124 F pour le titre III et de
3 .570.000 F pour le titre V.

Aussi, pour ne pas prolonger cette discussion, me bornerai-je
à vous renvoyer au texte - de mon rapport écrit, vous faisant
seulement part de deux remarques formulées par votre commis-
sion de la défense nationale et des forces armées.

La première pour vous dire qu'1 nous parait regrettable que
des services comme le S. D. E . C., dont personne ne discute
l'intérêt, ne puissent, pour des raisons budgétaires, recruter
tous les personnels qualifiés qui leur seraient nécessaires. Nous
demandons qu'il soit remédié à cette situation et que soit pro-
chainement promulgué le projet de statut actuellement en cours
de discussion avec le ministre des finances et qui créera dans
ces services un cadre de fonctionnaires et un groupe de contrac-
tuels rémunérés de façon convenable.

La seconde des remarques sera pour constater que la nou-
velle organisation de la défense nationale, instituée par les
décrets de juillet 1962, fonctionne dans des conditions satisfai-
santes.

L'objet de cette ré:orme était de séparer nettement la concep-
tion de la politique de défense, dont la responsabilité incom-
be au Président de la République et au Premier ministre, qui
sont assistés dans cette tâche par les conseils et comités de
défense, et son exécution qui appartient, elle, au ministre des
armées.

Dans la première de ces tâches, le secrétariat général de la
défense nationale joue un rôle très important, car c'est lui
qui étudie les programmes à long terme, prépare les réunions
de défense et en assure le secrétariat ainsi que la transmission
aux armées des décisions qui y sont prises . Il étudie en outre les
répercussions sur l'économie générale du pays des plais à long
terme intéressant la défense nationale.

II semble à votre commission qu'une telle formule soit satis-
faisante car elle permet à ceux qui prennent des décisions
d'avoir une plus large appréciation de tous les facteurs à prendre
en considération aussi bien sur le plan économique que scientifi-
que ou technique.

Compte tenu de ces brèves remarques, la commission de la
défense nationale et des forces armées a donné un avis favo-
rable aux budgets qui vous sont proposés . (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état B concernant les services

du Premier ministre (Section IV. Secrétariat général de la
défense nationale), au chiffre de 200 francs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C
concernant les services du Premier ministre (IV. Secrétariat
général de la défense nationale), l'autorisation de programme au
chiffre de 1.250.000 francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C

concernant les services du Premier ministre (IV. Secrétariat
général de la défense nationale), le crédit de paiement au chiffre
de 860 .000 francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)

M . le président. Nous abordons l'examen des crédits de la
section V (Service de documentation extérieure et de contre-
espionnage).

Section V. — Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

ETAT B
Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires

des services civils.

(Mesures nouvelles.)

• Titre III : -}- 1 .244.077 francs. »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils.

(Mesures nouvelles .)

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

« Autorisation de programme, 1 million de francs ;
e Crédit de paiement, 650.000 francs. x
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III de l'é'at B concernant les services

du Premier ministre (Section V. — Service de documentation
extérieure et de contre-espionnage), au chiffre de 1 .244.0'77 francs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l 'état C
concernant les services du Premier ministre (V . Service de docu-
mentation extérieure et de contre-espionnage), l ' autorisation de
programme au chiffre de 1 million de francs.

(L' autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C
concernant les services du Premier ministre (V. Service de
documentation extérieure et de contre-espionnage), le crédit de
paiement au chiffre de 650 .000 francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Nous' arrivons aux crédits concernant la sec-
tion VI (Groupement des contrôles radio-électriques).

Section VI . — Groupement des contrôles radioélectriques.

ETAT

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils . (Mesures nouvelles.)

e

	

Titre III : — 477.458 francs. »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services civils.
(Mesures nouvelles .)

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

' e Autorisation de programme, 1 .300 .000 francs ;
• Crédit de paiement, 400.000 francs . A

Je mets aux voix la réduction de crédit proposée pour le
titre III de l ' état B concernant les services du Premier ministre
(Section VI. — Groupement des contrôles radio-électriques), au
chiffre de 477 .458 francs.

(La réduction de crédit, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président . Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C

concernant les services du Premier ministre (Section VI . — Grou-
pement des contrôles radio-électriques), l' autorisation de pro-
gramme au chiffre de 1 .300.000 francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président . Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C
concernant les services du Premier ministre (VI . — Groupement
des contrôles radio-électriques), le crédit de paiement au chiffre
de 400.000 francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. J ' appelle les crédits concernant la section VII
(Conseil économique et social).

Section Vil . — Conseil économique et social.

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils. (Mesures nouvelles.)

e Titre III : + 437 .000 francs. x

Personne ne demande la parole ? .,.
Je mets aux voix le titre DI de l 'état B concernant les services

du Premier ministre (Section VIL — Conseil économique et
social), au chiffre de 437 .000 francs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . J'appelle maintenant les crédits de la section II
(Information) des services du Premier ministre .
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SERVICES DU PREMIER MINISTRE

Section II . — Information.

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils. (Mesures nouvelles .)

< Titre III : + 61 .201 francs ;
* Titre IV : + 7 .460 .936 francs, e
Je précise bien qu'il s'agit du budget du ministère de l 'infor-

mation, à l'exclusion de la R . T. F ., afin que les intervenants se
dispensent d'aborder le problème de la R . T. F. qui sera
discuté, comme l'Assemblée le sait, au cours d'une séance
ultérieure.

Voici les temps de parole disponibles dans ce débat :

Gouvernement, 15 minutes ;
Commissions, 15 minutes ;

Groupe de l'U. N . R . - U. D. T., 15 minutes ;
Groupe socialiste, 5 minutes ;
Groupe du centre démocratique, 5 minutes ;

Groupe communiste, 5 minutes ;
Groupe du rassemblement démocratique, 5 minutes ;
Groupe des républicains indépendants, 5 minutes ;

Isolés, 5 minutes.

La parole est à M. Nungesser, rapporteur spécial de la
commission des finances, de l'économie générale et du plan.

M. Roland Nungesser, rapporteur spécial . Je me bornerai à
quelques rapides commentaires, d'une part, sur le budget du
ministère de l'information lui-même et d' autre part, sur le
contrôle qu'à ce titre je dois exercer sur les entreprises natio-
nales placées sous la tutelle du ministère de l'information, c'est-
à-dire essentiellement la Sofirad, la S . N. E. P. et l'A . F. P.

En ce qui concerne le budget du ministère de l'information,
il me suffit de souligner que si le total des crédits inscrits
s ' élève à plus de 75 millions de francs, les crédits de fonctionne-
ment du ministère sont inférieurs à 3 millions de francs, c'est-
à-dire ne représentent que 4 p. 100 du montant du budget
total.

Du rapprochement de ces deux chiffres résultent les deux
principales indications que je dois vous donner sur ce budget.
A la vérité, le ministère de l'information ressemble beaucoup
plus à un cabinet ministériel étoffé qu'à une véritable admi-
nistration .

	

-
J'ai déjà souligné combien il m'apparaissait nécessaire, à une

époque où l'information doit s'étendre à l'ensemble du pays
et où l'opinion publique exige d ' être informée complètement,
que les relations publiques de l'Etat soient assurées dans de
meilleures conditions . La création d 'un s<:vice de presse qui
apparaît à travers le budget qui vous est présenté me semble
donc une initiative heureuse.

En effet, une meilleure coordination doit exister entre les
services de presse des ministères, des administrations ou des
organismes de l'Etat . Une telle coordination pourrait aussi avoir
des effets bienfaisants dans le domaine économique, car les
publications administratives de plus en plus nombreuses, et pré-
sentées souvent luxueusement, sont très coûteuses . Leur prix
de revient est sans commune mesure avec leur intérêt et surtout
avec leur diffusion.

Si une meilleure coordination était établie dans ce domaine,
ces publications gagneraient en efficacité et le budget y gagne-
rait en économies.

Ainsi donc, si les services du ministère de l'information s'ins-
crivent pour une part très faible dans les crédits figurant dans
ce budget, c'est parce qu'il s'agit d'un budget de subventions
et de concours . C'est pourquoi la quasi-totalité des crédits sont
inscrits dans le titre IV, celui des interventions publiques.

Ils résultent essentiellement, soit de l'aide à la presse écrite
— subvention à la S . N. C. F. pour la réduction de 50 p . 100
du coût des transports des journaux et des périodiques, partici-
pation aux charges de communications téléphoniques — soit des
abonnements des services publics à l'A. F. P ., soit des crédits du
fonds culturel.

L'augmentation de l'ordre de 2 millions de francs, qui appa-
raît au titre du fonds culturel, n'est pas une dépense obligatoire.
Ce n'est pas la conséquence automatique d ' une réglementation,
mais un effort qui est entrepris et dont je félicite le Gouverne-
ment . J'avais déjà souligné l'intérêt qui s'attachait à la
diffusion de la presse française dans le monde . Et sou-

vent déploré l' insuffisance des crédits qui étaient affectés
au fonds culturel ; cette année, après l'effort nouveau qui a
été accompli, les crédits du fonds ne rattrapent même pas le
montant de ceux ouverts en 1957, puisqu'à l' époque il disposait
de 5.500 .00 francs, alors qu'en 1963, le fonds n'était encore doté
que de 4.500.000 francs.

Or le chiffre d' affaires à l'exportation avait été évalué en
1957 à environ 62 millions de francs, tandis qu 'en 1962 déjà il
atteignait plus du double . Cette augmentation sensible des
crédits traduit l'effort qui a été entrepris en 1962 et 1963 pour
l'Afrique noire, et qui a été couronné de succès puisque le
chiffre d'affaires est passé de 3 .869 .000 francs à 5 .225.000 francs
en 1962, soit une augmentation de 35 p. 100. Cet effort ainsi
ébauché doit être largement poursuivi pour des raisons évidentes.

Sur les entreprises nationales qui dépendent du ministère de
l'information, mes commentaires seront très brefs . La Sofirad,
ainsi que j'en avais exprimé le voeu il y a quelques années,
limite son activité à celle d'une société holding qui gère les
participations financières qu' elle détient dans des sociétés exploi-
tant certaines chaînes de radio. Elle est maintenant débarrassée
— bien qu'un contentieux subsiste encore dans ce domaine —
de l ' ensemble des opérations commerciales qu'elle avait dû effec-
tuer jadis pour le compte de la R. T. F. et qui avaient été à
l ' origine de vives critiques, souvent très justifiées.

La participation de la Sofirad à la société Images et Sons
dont dépend la chaîne périphérique Europe 1 reste inchangée.
Il y a lieu de s'en féliciter car Europe 1 conserve ainsi son
indépendance.

En ce qui concerne Radio Monte-Carlo, cette chaîne devrait
avoir une diffusion beaucoup plus large dans le Moyen-Orient
et en Afrique . Pour cela, il lui faut disposer d ' une onde longue.
C'est là un débat qui dure depuis longtemps . Màis il est
souhaitable, j'y insiste, que Radio Monte-Carlo devienne une
grande chaîne de radiodiffusion d ' influence française dans le
monde.

En ce qui concerne Radio des Vallées Andorre 1, nous avons
déjà eu l'occasion d'en parler au cours des précédents débats
budgétaires . Je ne reviendrai pas sur l 'historique que j'ai dressé
dans mon rapport écrit . Je souligne que la décision d ' implanter
un émetteur à ondes moyennes à forte puissance sur le territoire
de la principauté d' Andorre remonte à un certain nombre
d'années et qu'en raison des multiples négociations et diffi-
cultés techniques qui sont intervenues, ce n'est qu'en 1964
que cet émetteur pourra vraiment commencer à fonctionner.
Il est particulièrement regrettable que, par bonds successifs, le
coût prévisionnel des évaluations de travaux afférentes à cette
opération ait été porté de 1 .500 .000 à 2 millions de francs en
1961 . à plus de 9 millions fin 1963.

La situation financière créée par cette sous-évaluation systé-
matique a amené la Sofirad à procéder à une augmentation
de capital en mars 1963.

Le - fonctionnement de Radio des Vallées-Andorre 1, qui com-
mencera sans doute en 1964, sera assuré, tant pour les pro-
grammes que pour la publicité, par le couplage avec Radio
Monte-Carlo.

En ce qui concerne la S . N . E. P., les opérations du secteur
de liquidation sont pratiquement terminées . Le fonctionnement
du secteur public d 'impression de la S . N. E. P. va procéder
à l 'installation d ' une imprimerie à la Martinique et envisage
la reprise de l'imprimerie officielle de la Guadeloupe.

La S . N. E . L, filiale de la S. N. E . P., a apporté son concours
technique aux républiques de l'Afrique noire francophone, en
vue de les doter d'un équipement suffisant en imprimerie.

En ce qui concerne l'Agence France-Presse, les raisons qui
l'ont amenée à augmenter le tarif de ses abonnements dans le
courant de 1963, tiennent essentiellement à l'amélioration de
ses possibilités techniques.

Je tiens à souligner, pour terminer, que l 'A. F . P . a déployé
un effort assez considérable, dont il convient de la féliciter, pour
étendre son rayonnement à l'étranger.

Telles sont, mes chers collègues, les quelques observations
qu - je voulais faire sur le contrôle des différentes entreprises
nationales placées sous la tutelle du ministre de l' information
et sur l ' ensemble du budget de l'information dont je vous
propose l'adoption, au nom de votre commission des finances.
(Applaudissements sur les bancs de l'U . N . R: U. D . T .)

M. le président. La parole est à M. Boinvilliers, rapporteur
pour avis de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales . (Applaudissements sur les bancs de l'U. N. RAI. D . T.)

M . Jean Boinvilliers, rapporteur pour avis de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales. Je voudrais sim-
plement, après les détails financiers exposés par M. Nungesser
dans son rapport écrit et oral, et compte tenu des indications
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contenues dans mon rapport qui a été distribué, mettre l'accent
sur quelques points intéressant particulièrement votre commis-
sion des affaires culturelles.

En effet, il y a eu peu de changements à signaler dans le budget
de ce ministère qui n'a, on le répète tous les ans, que peu de
moyens . Mais pour un rapporteur, il est tout de même intéressant
de constater que les indications qu'il a fournies les années précé-
dentes ont quelquefois été suivies d'effets.

Nous avons souvent demandé que les relations publiques de
l'Etàt soient mieux assurées . Parmi les petits changements qui
se sont produits cette année, on relève la création de ce service
de presse du ministère de l'information que je voudrais saluer
spécialement . Il est certain que ses moyens ne sont pas consi-
dérables puisque, pratiquement, les crédits demeurent inchan-
gés du fait de la suppression de certains postes qui compensent
la création de ce nouveaux service.

Je voulais surtout saluer le principe : il est bon, en effet, que
quelques spécialistes soient chargés de ces relations publiques de
l'Etat qui consistent, comme vous le savez, en cette simple
devise : bien faire — c'est le rôle du Gouvernement — et le
faire savoir — ce sera le rôle de cette équipe.

On parle beaucoup du droit que n'aurait pas un Gouvernement
d'informer les citoyens, mais j'estime qu'il a surtout le devoir
de le faire, c'est-à-dire de leur fournir une information sur
chaque réalisation d'intérêt général.

En l'espèce, je pense qu'il s'agira uniquement d'informations
économiques.

Je citerai à ce propos quelques exemples qui illustreront cet
exposé ; je les puise dans le remarquable ouvrage que vient de
publier Robert Salmon sur les sondages d'opinion publique réa-
lisés récemment qui ont -fait ressortir que 91 p . 100 des ouvriers
agricoles interrogés allaient jusqu'à ignorer l'existence du mot
c automation s . En 1959, 70 p . 100 des Français croyaient qu'il y
avait des risques de chômage dans les prochains mois : or, la
France n'a jamais connu une telle période de suremploi qu'à ce
moment-là.

Tous les questionnaires que comportent ces sondages d'opinion
montrent que le public est peu informé de l'action menée par
les pouvoirs publics en matière économique et financière et
même, comme l'a dit tout à l'heure M . Ribadeau-Dumas, en
matière de promotion sociale.

Les avantages de cette coordination nouvelle que pourra enfin
réaliser le ministre de l'information sont intéressants ; nous nous
en réjouissons et je suis certain que l'ouvrage dont je parlais
tout à l'heure sera le livre de chevet de la nouvelle équipe du
ministère de l'information.

Je ne reviendrai pas sur le titre IV relatif aux interventions
publiques, mais je voudrais cependant, moi aussi, me réjouir
au nom de notre commission, de la majoration de deux millions
de francs accordée au fonds eu : . rel qui voit ainsi sa dotation
passer de 4.500 .000 francs à 6.500.000 francs. Je crois que
M. Nungesser a commis une erreur sur ce point puisque ce
crédit est même légèrement supérieur à son chiffre de 1957.

Cette somme permettra donc l'intensification de l'action cultu-
relle dans de nombreux pays et particulièrement — nous
l'espérons — en Afrique noire, en Afrique du Nord, ainsi que
dans tous les pays où l'influence de la France reste, redevient
ou commence à devenir importante.

Je voudrais terminer mon exposé par le compte rendu des
travaux d'un groupe d'études que votre commission avait créé
l'année dernière sur le problème du papier de presse. L'atten-
tion de la commission des affaires culturelles avait été attirée
sur l'importance de l'aide attribuée à la presse par le moyen
d'une subvention destinée à aligner le prix des pâtes à papier
françaises sur celui des pâtes importées.

Nous avons étudié la question . Un grand nombre de personnes
sont venues nous expliquer comment était attribuée cette subven-
tion. Le mécanisme est complexe. Je ne vous en expliquerai pas
tous les de tails puisque nous avons mis personnellement à peu
près un an pourles examiner.

Je dirai simplement que par des péréquations successives
on parvient à déterminer le prix d'achat du papier de presse.

On peut se demander si, à côté de la complication du système,
le principe même de cette subvention est bon.

Le système actuel présente, certes, des avantages . Il assure
à la papeterie française une protection efficace contre la
concurrence des importations . Il satisfait pour l'instant les deux
parties : presse et fabricants de papier . Malgré tout, les fabri-
cants de papier peuvent acheter librement des pâtes françaises.

En revanche le système présente les inconvénients suivants:
il est compliqué, je vous l 'ai dit . Il repose sur des prix for-
faitaires calculés comme à une époque où tout était contrôlé. Il
y a des paramètres compliqués à établir . D'autre part, par défi-
nition, il coûte au budget .

Par conséquent, nous avons pensé — c'était la conclusion du
groupe d'étude — d ' abord qu'il faut continuer à assurer à la
presse française un approvisionnement en papier-journal fran-
çais . Les vicissitudes rencontrées par des groupes de presse
étrangers, quelquefois dominés par leurs fournisseurs, nous
ont montré ce qu' il faut éviter.

La seconde constatation est que le système actuel devra
être aménagé pour tenir compte des exigences du Marché
commun.

Les fabricants seraient très contents de continuer selon la
méthode actuelle, mais ils s'apercevront rapidement qu'au bout
de quelques années ils devront de toute façon en changer.

Votre commission s'est donc préoccupée de ce fait et elle
a pensé qu'il serait bon de brusquer un peu les choses pour les
faire réfléchir à la question.

Mais tout en essayant de trouver une solution en accord avec
les deux parties, c' est-à-dire les fabricants de papier et la presse,
et en estimant qu'un aménagement du système actuel doit être
étudié, il n'est pas possible au Parlement d'entrer dans le
détail des mesures — d'ailleurs réglementaires — 'qui doivent
être prises. C'est à l'exécutif, et plus spécialement aux ministres
de l' information, de l'industrie et des finances, qu'il appartient
de trouver les moyens de fournir à la presse, suivant un système
plus simple que le système actuel et à un prix convenable, les
quantités de papier dont elle a besoin pour jouer son rôle.

Votre commission, après ces observations, a décidé 'de donner
un avis favorable à l'adoption du budget du ministère de
l'information . (Applaudissements sur les bancs de l'U. N. R:
U. D. T.)

	

-

M. le président. La parole est à M . de Chambrun, premier ora-
teur inscrit.

	

-
M. Charles de Chambrun. Monsieur le président, monsieur le

ministre, notre groupe est concerné également par le fonds
culturel.

M. Nungesser a souligné la modicité des crédits qui lui sont
affectés et sans vouloir parler du volume de papier traité,
il nous parait étonnant qu'à l'heure des Mirages, des Caravelles,
des Boeings, nos journaux soient encore dans beaucoup de cas
transportés par bateau.

Nous savons que vos collègues, monsieur le ministre, sont
obligés de défendre leur budget vis-à-vis du ministère des
finances, mais l' information vit de l ' élément présent et la nou-
velle qui parvient avec un certain retard n'offre plus d'intérêt.

Nous aurons probablement un collectif l ' an prochain et nous
comptons sur vous monsieur le ministre, pour faire admettre
dans ce domaine des mesures qui, j'en suis sûr, vous donneront
une majorité supérieure à la majorité habituelle.

Je voudrais également vous entretenir d'un problème essen-
tiellement humain . Que comptez-vous faire pour le reclassement
des journalistes victimes de la nationalisation des journaux
d'Algérie ?

J ' ose espérer que dans ce domaine vous saurez prendre des
mesures qui seront plus conformes, je crois, à notre dignité
que celles qui ont été prises vis-à-vis des agriculteurs fran-
çais d'Algérie qui auraient d0 être protégés par l'article 13
des accords d'Evian. (Applaudissements.)

M . le président. La parole est à M . La Combe . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'U . N. R: U. D . T .)

M. René La Combe. Mon propos concernera les abus que ne
cesse de commettre une certaine presse et qu'il est convenu
d' appeler e spécialisée s.

Bien qu' il y ait beaucoup à dire, je ne parlerai pas ici de
la presse dite e du coeur s, ni de celle qui, sous d'énormes
titres à scandale, ne livre aux acheteurs crédules qu'une bien
maigre et inconsistante pi,ture.

Je veux stigmatiser ceux qui, sous le couvert du nom de
journaliste, qu'ils déshonorent ainsi, donnent à des voleurs, à
des assassins une publicité scandaleuse . (Applaudissements eur
les bancs de l ' U. N . D .-U. D. T. et sur divers bancs.)

Ce n'est pas faire de l'information que multiplier les photo-
graphies, les e mémoires » préfabriquées de tel assassin, de tel
sadique ou d'un quelconque e kidnapper s . (Applaudissements
sur les mêmes bancs .) Ceux qui en ont le devoir, le désir ou le
goût peuvent être suffisamment Informés par la publicité des
enquêtes et des débats.

Ce n'est pas faire oeuvre de journaliste que contribuer à élever
à l'échelle de e vedette » des hommes que la société a justement
retranchés de son sein . Un crime ne donne nullement le droit
de parader pendant des semaines ou des mois à la c unes de
certaines publications : ainsi ce jeune homme complice de trafi-
quants de drogue que l'on photographie dans une pose avanta-
geuse, que l'on fait parler, dont on publie les lettres sur six
pages et qui a droit aux honneurs de la télévision .
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Monsieur le ministre, je sais et j 'approuve l'action menée afin
de retirer de la vente publique certains volumes ou revues
trop suggestifs. Mais ne croyez-vous pas qu'il est aussi grave
de détailler, avec une complaisance malsaine, les activités de
criminels que d'exposer à l'étalage les charmes de certaines
dames ?

Je voudrais que tous ceux qui dirigent ou contrôlent les
journaux et revues dont je parle comprennent la responsabilité
qu'ils encourent principalement à l'encontre de nos jeunes.

Qu'ils se censurent eux-mêmes de bon gré, car j ' aime encore
à croire que chez eux l'appât du gain n'a pas détruit toute
valeur morale.

Et s'ils ne veulent pas le comprendre, je souhaite qu'inter-
vienne une censure que demandent tous les honnêtes gens,
et en particulier les éducateurs et les chefs de famille.

Il ne s'agit pas là — je suis d'ailleurs certain que personne
ne le prendrait ainsi — d'une quelconque atteinte à la liberté
de la presse, mais véritablement d'une oeuvre de salubrité publi-
que indispensable.

Nous avons tous sur ces bancs lutté, nous luttons encore,
pour faire de ce pays un pays sain et fort . Nous espérons en
son avenir et en sa valeur morale.

C'est pourquoi nous ne pourrions admettre que quelques
loups aux dents trop longues se permettent de détruire impu-
nément ce qu'à grand peine, en un siècle difficile, nous nous
efforçons de construire.

Les journalistes sont forts pour la critique et même sont sou-
vent sans indulgence sur certains faits de la vie privée des
personnes.

Peut-être pourraient-ils se regarder quelquefois dans la glace.
La calomnie, le mensonge, la surenchère pour des questions de

gros sous, l'altération des faits sont trop fréquents . Peut-être leurs
organisations professionnelles pourraient-elles, de temps en temps,
balayer devant leur porte, en collaboration avec vos services,
monsieur le ministre . (Applaudissements sur les bancs de l' U. N.
R : U . D . T .)

M . le président . La parole est à M . Escande. (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Louis Escande. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, j'ai entendu avec beaucoup de plaisir les
rapports présentés par M . Boinvilliers et M. Nungesser sur le
budget de l'information.

Néanmoins, à travers ce budget, qui parait excellent par bien
des côtés, on peut, si l'on y prête attention, découvrir plusieurs
faits politiques, comme je vais essayer de vous le démontrer.

Tout d'abord, monsieur le ministre, je vous féliciterai d 'avoir
accédé au poste ministériel et d'avoir ainsi vu votre indemnité
ministérielle revalorisée de plus de 30 p . 100. Je pense que vous
n'avez pas une très grande confiance dans le plan de stabilisation
et que vous constatez vous-même l'augmentation du coût de la
vie !

J'espère que le ministre des finances tiendra compte de cette
augmentation pour augmenter également, bien sûr, les fonction-
naires de votre ministère 'nais aussi l'ensemble des fonctionnaires
des différents départements ministériels !

J'ai été surpris d'autre part — bien que cela fût déjà au collec-
tif — de l'organisation du service de presse et des relations tech-
niques.

Bien qu'anodin en apparence, c'est là un fait politique d'une
très grande importance puisque le ministre de l 'information
devient maintenant le seul et véritable ministre de la propagande
du Gouvernement.

Vous aurez, monsieur le ministre, le loisir de filtrer les
dépêches ministérielles et les différentes dépêches gouvernemen-
tales, et vous pourrez donner aux différentes agences de presse
que vous subventionnez les informations directes de votre
Gouvernement

Vous le voyez, le fait politique est très important car, outre
cela, monsieur le ministre, vous groupez bien d'autres services.
Vous aurez, en effet, sous votre tutelle le service des dépêches
ministérielles et également la radiodiffusion-télévision française,
dont nous parlerons la semaine prochaine.

Et puis vous avez aussi la possibilité d'user très largement du
fonds culturel créé depuis longtemps . En 1957, en effet, un
de ces gouvernements de la IV° République responsables de tous
les maux, nous le savons bien, qui n'avaient pas prévu l ' année
sociale que nous vivons, avait quand même prévu 5 .500.000 francs.

En dépit de l ' augmentation de 2 millions de francs, cette
année, vous n'arrivez qu'à 6 .500.000 francs, et le fonds culturel
ne répond pas totalement à sa mission initiale.

Nous aimerions que ce fonds culturel soit très largement
étendu et que, ayant la responsabilité du choix des journaux
et des brochures envoyés à l'étranger, qui arrivent parfois avec

un mois de retard, vous soyez assez large pour que toute la
presse française d'information, pour que toute la pensée fran-
çaise puisse aller à l'étranger et vers l'ensemble des territoires
d'outre-mer.

La presse française traverse une crise difficile . Celle-ci provient
d'abord de la concurrence de la télévision . Ce que je disais au
mois de juillet était vrai et vous ne m'avez pas répondu.

Mais — ceci figure dans le budget de la R . T . F. — vous allez
maintenant créer des services d'information dans les régions,
parfois même dans les communes françaises . Vous allez ainsi
porter une atteinte directe à la presse régionale et cette presse,
qui vit déjà difficilement, éprouvera encore plus de difficultés,
surtout si vous introduisez la publicité à la radio et à la
télévision . Nous savons en effet, que la presse française vit
en grande partie, à raison de 25 p . 100, de cette publicité.

La presse française est malheureusement en péril . Depuis la
Libération, dans la région parisienne, de nombreux journaux ont
disparu . En province, des journaux sont obligés de fusionner
pour survivre.

Il y a là une situation critique pour la liberté d'information
et pour la liberté de pensée.

Bien sûr, on a essayé d'aider la presse . Déjà au XIX' siècle,
on a voulu imprimer un journal à bon marché et le distribuer à
tous les citoyens français . L'aide sur les papiers de presse, l'aide
sur les transports, l'aide sur les tarifs des communications télé-
phoniques, tout cela existe depuis très longtemps. Mais cela
s'avère maintenant insuffisant.

La presse jette un cri d'alarme et vous demande une aide
plus large . Si différents services doivent être créés, et si vous
envisagez d'introduire la publicité à la télévision, il convient
d'en discuter avec les différents organismes de presse qualifiés.

Monsieur le ministre, voilà, très simplement et très rapidement
exprimé, ce que je voulais vous dire, dans les cinq minutes qui
me sont imparties.

Vous avez maintenant une très grande responsabilité. Vous
avez entre vos mains la •.ie politique française . Vous êtes la
majorité. Vous avez des droits, mais sûrement des devoirs vis-à-
vis de cette opposition qui doit pouvoir très normalement et très
loyalement s'exprimer . (Mouvements divers sur les bancs de
l'U. N. R. - U . D. T .)

La France est le pays de la liberté . La République française
entend que soient respectés les droits de l'homme et du
citoyen.

Dans ce domaine, nous comptons tout de même un peu sur
vous. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président . La parole est à M. Grenier.

M. Fernand Grenier. Mesdames, messieurs, il est regrettable
que le budget de l ' information et celui de la R. T. F . soient
discutés, contrairement à la logique, à huit jours d' intervalle.

Pour chacun de ces budgets, le groupe communiste dispose
d'un temps de parole limité à cinq minutes, alors que le Gouver-
nement U. N . R ., les rapporteurs U . N. R., les députés U. N. R.
disposent de près de deux heures ...

M. André Fanton. C'est la loi de la majorité !

M . Fernand Grenier . . . .sur les deux heures trente réservées à
cette discussion.

Force est donc de me borner à examiner la manière dont le
Gouvernement conçoit l'information dans le domaine où il en
a le monopole.

Pas plus tard que ce matin, la radio rendait compte — si l 'on
peut dire — de la discussion d'hier sur le budget des affaires
étrangères . L'auditeur a eu droit à l'argumentation de M . Couve
de Murville en faveur de la force de frappe.

M. Jean Boinvilliers . Elle était excellente !

M. Fernand Grenier . Mais il ignorera toujours les arguments
contraires de nos collègues François Bilieux et Chandernagor.

Quant à la revue de presse, l'auditeur a eu droit uniquement
à un extrait des Echo .s déplorant l'absence des députés et à un
extrait de La Nation expliquant l'absentéisme non par les
conditions effarantes de cette discussion budgétaire mais sim-
plement parce que les députés n'ont plus de Gouvernement à
renverser !

Est-ce vraiment de cette manière que le pouvoir entend
récupérer les 80 p . 100 d'auditeurs qui préfèrent écouter les
radios périphériques ?

A la vérité, la leçon n'a pas été tirée des raisons du discrédit
de notre radio . On a mis en accusation la forme des émis-
sions d'information, alors qu'il s'agit du contenu.

Depuis trop longtemps nos concitoyens sont persuadés que
leur radio leur cache ce qui déplaît aux gouvernements en
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place et cherchent tout naturellement une information plus
complète aux radios périphériques.

M. Bertrand Flornoy . Je les écoute comme vous, ce sont des
radios d ' opposition, un point c'est tout !

M. Fernand Grenier. Monsieur Flornoy, vous auriez mieux fait,
de donner votre avis sur le projet de statut dont vous êtes
le rapporteur et sur lequel vous faites le plus complet silence
depuis six mois

M. Bertrand Flornoy. Sur votre projet !

M. Fernand Grenier. Ni la radio, ni la télévision ne remplis-
sent le rôle qui devrait être le leur.

M. le président . Monsieur Grenier, j'ai pris soin d'indiquer que
les fascicules budgétaires que nous discutons en ce moment
concernent le budget de l'information à l'exclusion de celui de
la radio, et vous l'avez souligné vous-même en commençant
votre intervention. ..

M. Fernand Grenier. J'interviens non sur la radio et la télé-
vision en général mais sur la manière d'informer de la radio.
(Exclamations sur les bancs de VU. N. R.-U . D. T .)

M. le président. J'admire cette subtilité.

M. Fernand Grenier . II n'y a pas de subtilité.

M. le président. C'est tout à votre honneur, remarquez.

M. Fernand Grenier. Les cinq minutes de temps de parole
qui me resteront pour discuter de la radio seront consacrées à
l 'organisation intérieure de la radio et les cinq minutes dont
je dispose dans la discussion du budget de l'information, il
m'est loisible de les utiliser à critiquer la manière dont le Gou-
vernement pratique l'information plutôt que de discuter sur
des broutilles comme certains l'ont fait . (Exclamations sur les
bancs de PU . N . R .-U . D . T .)

Prenons ce problème capital pour l ' avenir du pays, et notam-
ment de sa jeunesse, celui de l'énergie atomique.

Tout l'effort de la R. T. F. tend à justifier son utilisation à
des fins militaires. Mais jamais l'opposition n'a été admise à
répondre aux multiples allocutions présidentielles,' aux décla-
rations ministérielles, aux reportages télévisés.

Au slogan chauvin : « Pourquoi pas nous ? », il n'a jamais été
possible d'opposer le coût exorbitant de- la force de frappe, son
inutilité stratégique, sa responsabilité dans le retard de la France
en matière de logements et d'hôpitaux, d'écoles et de stades.

Second exemple de vos procédés d'information : quand inter-
vient la signature à Moscou du traité concernant la cessation
des expériences nucléaires, la R. T. F. fait appel au « Centre
d 'information civique s pour une émission prétendument histo-
rique sur l ' Union soviétique, émission dont le but réel est de
discréditer l'accord intervenu.

On connaissait de ce centre les campagnes puériles contre
l' abstention électorale . Erreur, il se démasque comme une officine
gaulliste qui, comme beaucoup d'autres du même bord, s'abreuve
sans doute aux fonds secrets gouvernementaux.

Troisième exemple : la R.T.F. préte ses antennes à une
Christiane Dior qui se marie avec le chef des nazis anglais.
On la voit, on l'entend faire l'éloge d'Hitler devant 15 millions
de Français qui regardent la télévision.

Mais quelques jours plus tard, c'est le vingt-deuxième anniver-
saire des fusillades de Châteaubriant . La, en octobre 1941, alors
que l'Europe était dans les fers et que tout semblait perdu,
vingt-sept patriotes français allaient frapper de stupeur leurs
bourreaux, chantant la « Marseillaise n jusqu 'à leur dernier
souffle.

Vingt-deux ans plus tard, six mille patriotes sont venus là
commémorer leur sacrifice . La R. T. F. n'a ni un mot, ni une
image à leur consacrer. Le héros de dix-sept ans, Guy Môquet,
n'a pas droit aux égards réservés à la 'demi-mondaine admira-
trice d'Hitler.

C' est cela, sans doute, ce que vous appelez la grandeur, la
dignité !

Je pourrais encore citer cinquante exemples de cette infor-
mation à sens unique qui ignore, le même dimanche, les
600.000 participants à la fête de L'Humanité, mais qui présente
M. Peyrefitte posant une première pierre suivi, dans la même
émission, des ébats d'un singe-peintre ! Arrêtons là.

Soulignons seulement que des journalistes qui connaissaient
leur métier ont protesté par la grève . .. (Interruptions sur les
bancs de l'U . N. R : U . D . T .)

Cela vous gêne donc bien ? Ce sont là des faits irréfutables.
(Nouvelles interruptions sur les mêmes bancs .)

M . le président. Laissez M. Grenier conclure .

M . Fernand Grenier . Je dirai ce que j'ai à dire.

Lorsque nous étions dix députés communistes dans cette
Assemblée et que nous étions submergés par les députés
U. N. R., nous avons toujours dit ce que nous avions à dire . ..

M . le président . Dans la limite de votre temps de parole, cela
vous est encore permis, monsieur Grenier.

M . Fernand Grenier . Personnellement, j'ai dit ce que j'avais à
dire dans des conditions dramatiques, en janvier 1940, et je
continuerai à le faire.

Aucun d 'entre vous ne me fera taire:

M . le président. Personne ne veut vous faire taire.

M . Fernand Grenier. Revenant à mon propos, je souligne que
des journalistes qui connaissaient leur métier ont protesté par
la grève du 16 octobre contre la partialité révoltante de la télé-
vision . Ils ont disparu du « Journal télévisé s.

Et pour être bien assuré que les consignes de l'Elysée seraient
strictement suivies, M. Jean Chauveau — ou plutôt M . Xavier
de Babin de Lignac — a quitté le service de presse présidentiel
pour remplacer M. Gérard, le quatrième directeur des informa-
tions à la R. T. F. depuis janvier 1958.

Avec lui, certes, on regarde encore moins à la dépense.
Pour le voyage présidentiel en Iran, on a relié chaque jour

Téhéran à Istres par un Bréguet-deux-ponts, un Nord 2500 et
quatre Vautour.

On dit aussi que 47 personnes de la R . T . F. ont été envoyées
en Iran trois semaines à l'avance pour préparer le reportage.

Tout cela pour réaliser quoi ? Des défilés, des saluts au dra-
peau, des poignées de main, des discours pendant vingt minutes
chaque soir.

Nous reparlerons dans une semaine des gaspillages, de la
gabegie, ...

M . Pierre Bas. Des défilés que vous avez sur le coeur.

M . Fernand Grenier . . . .des fortunes dépensées, alors que la
R . T. F . est en déficit de 14,5 milliards d'anciens francs.

En attendant encore une huitaine pour le constat de faillite,
pour aujourd'hui nous refusons de cautionner votre politique de
l'information et, en conséquence, nous refusons de voter votre
budget . (Applaudissements sur les bancs du groupe commu-
niste .)

M . le président. La parole est à M. Le Goasguen.

M. Charles Le Goasguen . Monsieur le ministre, mes chers
collègues, il y a 23 ans, après les opérations de Dakar et du
Gabon, soucieux de faire connaître d'une part aux Français des
territoires d' Afrique les véritables dimensions du collapse de
juin 1940 et d'autre part aux étrangers les sentiments des Fran-
çais libres, au début de 1941, sur les antennes de radio-Brazza-
ville, avec quelques amis, nous lancions une série d'appels aux
jeunes de notre âge.'

C'est vous dire que la question de l 'information m 'a toujours
préoccupé.

Pour un gouvernement, informer, c ' est faire connaître à tous
ses décisions et ses actes, mais c'est aussi donner la possibilité
à des professionnels qualifiés d' apprendre directement de la
bouche des responsables les intentions qui ont motivé ces déci-
sions et les objectifs que ces actes cherchent à atteindre. Faire
connaître à tous les actes et les décisions du pouvoir, c ' est par
conséquent disposer des moyens les plus modernes assurant
cette diffusion.

Il est évident, monsieur le ministre, que votre petit budget
ne vous donne guère de moyens matériels pour y parvenir lar-
gement. Cependant, nous nous réjouissons de ce que, suivant
en cela les motions que nous avons développées et adoptées
dans nos assises et conseils nationaux, vous ayez enfin obtenu
(le rassembler sous votre autorité les éléments d'un véritable
service de relations publiques du Gouvernement . Nul ne saurait
s'en émouvoir.

Comme dans toute entreprise industrielle ou autre, il appar-
tient, en effet, au Gouvernement responsable de ses actes et de
sa gestion, non pas de laisser à x . . . ou à y . .. le soin de dire ce
qui convient à X . .. ou Y . . ., mais d'énoncer très clairement et
de faire apparaitre non moins clairement l 'unité de l'action
gouvernementale qui, au travers d ' actions partielles ou partielle-
ment connues, risquerait d'apparaître désordonnée si chacun
pouvait répandre son information particulière.

De même, nous nous réjouissons de ce que, suivant en cela
l'exemple du chef de l'Etat, le Gouvernement, par ses ministres,
se prête à des dialogues avec ceux qui ont la charge d'informer
ainsi qu'avec ceux dont c 'est la 'profession d 'informer .
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Mais il ne suffit pas, monsieur le ministre de l'information,
que, d'une part, comme l ' écrit notre rapporteur, M. Boinvilliers,
le ministre s'informe pour être en mesure d'informer, ni que
les ministres en charge et le Premier ministre lui-même, au
cours de conférences de presse, s'offrent aux questions des repré-
sentants de la presse et à celles des représentants des différentes
catégories sociales à l'occasion de tables rondes. Il faut encore
que ceux-là qui font profession d'informer aient la possibilité,
s'ils le désirent, d'acquérir, avant d'entrer dans cette carrière, la
meilleur connaissance possible de l 'information.

Nous savons qu' à côté de l'école supérieure de journalisme de
Lille, créée en 1924, il existe depuis 1946 le centre de formation
des journalistes de Paris, au 29 de la rue du Louvre . Ces éta-
blissements, animés par les organisations professionnelles patro-
nales et syndicales — et par l'université pour l'un d' eux — dis-
pensent un enseignement réparti sur trois années. Nous
connaissons l'institut français de presse de Paris, transformé, en
1961, en un institut du troisième cycle rattaché à l 'université de
Paris et qui, en deux années, prépare ses élèves à la recherche en
matière d'information. Il existe aussi, à Maisons-Laffitte, le stu-
dio-école de l '0 . C. 0. R. A. qui prépare des cadres pour la
presse parlée africaine.

Mais je crois qu'il convient d'accorder la plus grande atten-
tion et le plus grand soin à l'expérience tentée dans les facultés
de lettr es et sciences humaines de Strasbourg et de Bordeaux où
l'Université, dans la liberté qui est son apanage, offre aux
bacheliers détenteur d'un certificat d'études littéraires générales,
un certificat de technologie des techniques de l'information.

Vous connaissez la volonté de l'Université de participer à la
formation générale des cadres de notre pays par la prépara-
tion directe à l'emploi. Bien entendu, on ne saurait soutenir
qu'une seule année d'études puisse, à coup sûr, remplacer un
enseignement qui a déjà fait ses . preuves à Lille et rue du
Louvre. Mais il est essentiel que vous soyez animé, en qualité
de ministre de l'information, du souci de veiller à ce que soit
offert, à la mesure du temps où nous vivons, une formation
complète dans les domaines de la culture générale et de la
formation technique et pratique à ceux qui veulent faire de
l'information.

Il serait bon, à mesure que se répartissent sur le territoire
national de nouveaux centres universitaires, que nos 'étudiants
puissent y trouver la possibilité de préparer un ou plusieurs
certificats de technologie des techniques de l' information.

Ainsi donc, rompus aux techniques de l'information aussi
bien par l 'enseignement théorique que par l ' enseignement pra-
tique, assurés de recevoir des responsables la matière indispen-
sable à leur travail, nos journalistes de toutes les presses pour-
ront remplir leur mission s'ils disposent des moyens de diffu-
sion nécessaires .

	

-
Pour ne pas allonger outre mesure mon intervention, je me

bornerai à attirer votre attention sur un seul de ces moyens,
sur un seul continent.

L'expérience que j 'ai acquise à Radio-Brazzaville, en 1941, me
permet de dire qu'aujourd'hui, comme il y a bientôt vingt-trois
ans, c'est servir la cause des Africains et la mission de la
France en Afrique que d'assurer à Radio-Brazzaville l'exten-
sion qui lui est nécessaire. Pour atteindre ces objectifs, mon-
sieur le ministre, vous pouvez compter sur notre appui . (Applau-
dissements sur les bancs de l'U .N.R.-U .D .T.)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'infor-
mation.

M . Alain Peyrefitte, ministre de l'information . Mesdames, mes-
sieurs, il est à la fois très simple et très difficile de prendre
la parole après M . Nungesser et M . Boinvilliers, dont les rap-
ports ont fait le tour des problèmes avec tant de force de
conviction que je n'ai pas grand-chose à y ajouter.

C' est très simple puisqu ' ils ont fait mon travail, mais c'est très
difficile puisque je n'ai guère de précisions à apporter après
des rapports aussi fouillés. J'ajoute que ces rapports, qu'ils ont
établis également au cours des années précédentes, ont
peu à peu, fait pénétrer dans les esprits certaines données
essentielles dont j'espère qu'ils retrouvent la trace dans le
budget qui est présenté pour l'année à venir, notamment en
ce qui concerne l'augmentation des crédits du fonds culturel,
qui bénéficiera ainsi à l'exportation des journaux.

Il me parait donc tout à fait superflu de reprendre l'ensemble
des analyses qui ont été faites du budget de l'information. Je
me contenterai de quelques considérations très générales sur
le projet de budget qui vous est soumis, en m'attardant seule-
ment sur les mesures qui comportent une novation par rapport
au budget de 1963 et que nous vous demandons , d'adopter.

Je me bornerai, bien entendu, au budget proprement dit du
ministère de l'information, à la différence de M . Escande et

de M. Grenier, qui ont largement traité de la radio et de la
télévision françaises, lesquelles doivent faire l'objet d ' un débat la
semaine prochaine . Aucune :les questions qu'ils ont posées ou
des critiques qu ' ils ont formulées n'est à l'abri de réponses,
d'ailleurs très faciles à faire ; mais, par discipline, je n'y répon-
drai pas ce soir . (Très bien ! très bien! sur les bancs de l'U. N . R:
U. D. T.)

Par rapport au budget de 1963, le budget de 1964 comporte
une ressemblance et deux différences essentielles que je vais
analyser.

La ressemblance est son extraordinaire modicité . Vous avez
évidemment remarqué, mesdames, messieurs — l'un et l'autre
des deux rapporteurs l'ont souligné — que le budget du minis-
tère de l'information est modeste . Son montant théorique atteint
75 .590 .550 francs, soit 0,064 p . 100 du budget de l'Etat, 64 cent-
millièmes . Cette somme serait cependant plus que suffisante
pour accomplir la plupart de mes voeux et pour mener à bien
au moins une partie de ce que la majorité souhaiterait me
voir réaliser ; mais il faudrait pour cela que je puisse en dispo-
ser, ce qui n 'est nullement le cas, puisque, sur ces 75 millions
590 .550 francs demandés pour mon ministère, 72.687 .744 francs,
soit environ 96 p . 100, sont consacrés aux interventions publi-
ques à caractère automatique en faveur de l'ensemble de la
presse, qu'il s'agisse du remboursement forfaitaire des communi-
cations téléphoniques aux correspondants de presse dont béné-
ficient tous les journaux, de L'Aurore à L ' Humanité, qu'il
s'agisse de la subvention de 50 p . 100 à la S . N. C. F. pour
le transport des journaux, dont bénéficient tous les journaux,
de Rivarol à Révolution, qu'il s'agisse du remboursement de
15 p . 100 du prix d'achat des matériels d ' imprimerie utilisés
par les entreprises de presse, dont bénéficient toutes les entre-
prises de presse, quelles qu'elles soient, qu ' il s'agisse, enfin,
des abonnements des services de l'Etat à l'A. F. P., quel que
soit le contenu des dépêches de l'A. F . P.

Certes, ces interventions publiques sont soumises au vote du
Parlement. Mais, une fois adoptées, elles ne dépendent aucune-
ment de mon bon vouloir . Elles ne font que transiter par le
ministère de l'information, le traversant sans s ' y arrêter, à
la manière d'un train de grande ligne qui brûle une petite
gare de banlieue.

Elles n'ont, d'ailleurs, été rattachées au budget du ministère
de l' information que pour ordre ; dans le passé, elles faisaient '
partie du budget dit des charges communes.

Mises à part les dépenses de matériel et de personnel, d'ailleurs
modestes, puisque ce personnel est lui-même modeste, on s ' aper-
çoit finalement que mon budget réel se réduit à un seul poste,
le chapitre 34-03, pour lequel j'ai disposé, en 1963, de
425 .000 francs.

Je vais être appelé à faire ici quelques remarques que je
dédis tout particulièrement à M. Escande.

Ce chapitre sera moins important encore en 1964 puisqu'il
n'a été possible de créer un service nouveau dont je vous entre-
tiendrai dans un instant, qu'en gageant les dépenses entraînées
de ce. fait sur ce malheureux chapitre qui était déjà très
insuffisant. Pour financer l'ensemble des campagnes ou des
interventions que je pourrais vouloir susciter, je ne disposerai
donc, en 1964, que de 245.000 francs.

Je dis bien, monsieur Escande, que c'est à 245 .000 francs
que se limite le dérisoire budget d'intervention du ministère
de l'information, c'est-à-dire à 0,000002 p . 100 du budget de
l'Etat, soit 2 cent millionièmes.

Constatez avec moi que si l'on veut estimer . avec exactitude
les moyens d'intervention du ministre de l ' information, il faut
placer un nombre important de zéros après une virgule.

Un député U. N. R: U. D . T. C'est lamentable !

M. le ministre de l'information. II . n 'y a pas en France un
ministère de l'information . II y a un ministre de l'information
entouré de collaborateurs qui se comptent sur les doigts des
deux mains . C' est encore beaucoup trop, pense M. Escande . C 'est
aussi encore beaucoup trop d 'en ajouter une dizaine d'autres.

-Mais nous reviendrons sur ce point tout à l'heure.
M. Escande semble penser que l'utilité d'un ministère de l'in-

formation est contestable, en tout cas quand ce ministère de
l'information n'est pas dirigé par un socialiste, car aucun des
gouvernements de la IV' République ne l'a supprimé, en tout cas,
aucun gouvernement socialiste.

M. Escande a semblé reprendre à son compte un certain
nombre de critiques qu'on lit parfois dans la presse, touchant
l'institution du ministère de l'information . .A cet égard, on
parle souvent de pays étrangers dont on cite l'exemple, en disant
qu'ils n'ont pas de ministère de l'information . On déclare :
l'information est libre en France ; pourquoi alors charger un
ministère d'exercer une tutelle sur des organes qui n'ont de
comptes à rendre à personne ?
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Eh bien ! les pays que l'on cite, s'ils n'ont pas de ministre
de l'information, ont des services dont les moyens réels sont
infiniment supérieurs à ceux dont dispose le ministère de l'infor-
mation en France. Prenons l'exemple de la Grande-Bretagne où
n'existe pas de ministère de l'information à proprement parler.
Ce pays possède un bureau central d'information, The central
office of information, qui emploie un millier de personnes et
dispose d'un budget de 4 .750 .000 livres, dont 1 .750.000 pour
l'information d'Etat en Grande-Bretagne et le reste pour l'infor-
mation d'Etat vers l'étranger.

Il est, en outre, chargé de réaliser les campagnes d'information
décidées par les autres ministères, ce qui lui vaut un budget
supplémentaire de quatre millions de livres . Ce bureau dispose
donc d'un budget d'intervention de l'ordre de 12 milliards d'an-
ciens francs, c ' est-à-dire exactement cinq cents fois mon budget
d'intervention . (Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R .-
U. D. T .)

Il en va à peu près de même pour la République fédérale
d'Allemagne où n'existe pas non plus de ministre de l'informa-
tion ; un secrétaire d'Etat à l'information est à la tête d'un
a Office fédéral d'information s qui emploie environ 700 per-
sonnes et dont le budget total s'élève à 90 millions de deutsch-
marks, soit près de 110 millions de francs, à peu près le même
chiffre qu'en Grande-Bretagne.

Faut-il en conclure que l'Allemagne fédérale et la Grande-
Bretagne sont des pays où la démocratie est ignorée, puisque
l'Etat dispose en propre de moyens considérables pour informer
les citoyens à sen sujet, c'est-à-dire à son profit ? Faut-il en
conclure que la France, elle, est au contraire la patrie du libéra-
lisme puisque le ministère de l'information ne dispose que de
moyens dérisoires? Ce sont, en tout cas, des conclusions que
j ' ai rarement eu l'occasion de noter en lisant la presse quoti-
dienne et hebdomadaire.

En France, pour organiser les relations publiques de l'Etat et
informer les citoyens de ses activités, qui intéressent tout le
monde, le ministère de l'information dispose de moyens qui
ne sont même pas comparables à ceux des entreprises semi-
publiques ou privées . Les cent premières entreprises françaises
ont un service de relations publiques doté d'un budget générale-
ment compris entre 300.000 et deux millions de francs. Eh bien !
l' Etat qui, par son budget, est de très loin la première entreprise
française et aussi la seule à intéresser l'ensemble du public
sans aucune exception, dispose, avec le ministère de l ' informa-
tion, d'un service de relations publiques qui le place à peu près
au centième rang des entreprises privées classées selon l'impor-
tance de leur service des relations publiques.

M. Escande prétendait tout à l'heure que je tenais en mains
la vie politique française. Disons que si c ' était le cas, je manque-
rais vraiment de moyens pour le faire.

Il est vrai, et c'est fort heureux, que le ministère de l' infor-
mation n ' est pas seul à prendre en charge les relations publiques
de l'Etat. La plupart des grands ministères techniques disposent
de services de presse et d'information puissants, bien organisés
et qui informent, sinon le grand public, du moins la partie du
public qui les concerne plus directement . Ils l'informent de
leurs activités et de leurs problèmes propres.

Il n'est nullement question pour moi de revendiquer les
crédits que les ministères techniques affectent très justement
à leurs services d'information . Il convient cependant de noter
que le système anglais ou allemand qui consiste à rattacher à
un seul organisme toutes les dépenses techniques d'information
est évidemment plus rentable . Mais je ne peux reprendre à mon
compte la suggestion de M. le rapporteur qui vise à rattacher
au ministère de l'information l'ensemble des services d'infor-
mation des différents ministères. Je la transmettrai à mes
collègues, mais je ne suis pas assuré qu'elle recevra de leur
part un accueil enthousiaste . (Sourires.)

En tout cas, il est évidemment nécessaire que le ministère
de l'information, le seul dont la tâche exclusive est d'informer,
soit renforcé par un groupe de spécialistes et de techniciens
lui permettant de se tenir au courant de l'activité des ministères
techniques . Tel est très exactement l'objet de la décision qui a
été prise cet été d'affecter au ministère de l'information douze
conseillers techniques placés sous l ' autorité d ' un directeur.

Je vous parlais tout à l'heure des deux différences qui existent
entre le budget de 1963 et celui de 1964. C'est là la première
différence . Cette décision n'a en elle-même rien de révolution-
naire, puisqu'elle a simplement pour résultat de donner au
ministère de, l'information le moyen de s'informer lui-même
auprès des organismes gouvernementaux.

A la fois pour des raisons de principe et pour des raisons
budgétaires, il nous a paru souhaitable de ne pas faire appel
à un nouveau corps de fonctionnaires qu'il se serait agi de

créer . Nos conseillers techniques continueront d ' être rattachés
à leurs ministères d'origine avec lesquels ils conserveront les
liens les plus étroits et seront simplement mis à la disposition
du ministère de l'information.

Mes collaborateurs et moi-même nous serons donc mieux à
même que par le passé de suivre de près les différents aspects
de la politique gouvernementale et, inversement, les différents
ministères se connaîtront mieux et pourront donner à leurs
interlocuteurs une vue plus cohérente et plus synthétique des
activités de l'Etat.

Cette espèce de S . V. P. gouvernemental est donc en train de
se constituer, puisque le principe en avait été arrêté dans le
collectif que vous avez voté au mois de juillet, mais il ne sera
vraiment réalisé qu'à partir du 1°' janvier 1964, date à laquelle
il sera doté d'un directeur qui sera un haut fonctionnaire.

Le seconde différence entre le budget 1963 et le budget 1964
concerne le fonds culturel . Plusieurs d'entre vous ont assisté
sur l ' augmentation sensible du crédit qui lui était affecté,
augmentation de deux millions.

M. de Chambrun, notamment, a insisté sur la nécessité de
transporter rapidement les journaux pour qu ' ils puissent être
lus avec quelque profit.

Et M. Escande lui-méine veut bien ne pas voir dans ce fonds
culturel un moyen de propagande.

Bien qu ' il s'agisse à proprement parler d' une mesure qui n'est
pas nouvelle, je voudrais appeler votre attention sur l'impor-
tance de l'augmentation de 2 millions de francs qui est demandée
par le Gouvernement pour ce fonds.

Vous savez que l'objectif du fonds est d'assurer une meilleure
vente de la presse française dans le monde en aidant les entre-
prises de presse qui exportent une fraction importante de leurs
publications.

Dans la pratique, le fonds culturel intervient de plus en plus
dans la diffusion de la presse française, notamment dans les
pays francophones d'Afrique.

Evidemment, malgré l 'accroissement sensible de ses moyens,
le fonds culturel continue à n' avoir que des moyens insuffisants
pour se livrer à la grande politique d'exportation de la presse
française dans le monde qui serait souhaitable, et je le regrette
vivement.

M . Nungesser a suggéré d'utiliser une partie des crédits sup-
plémentaires dont disposera le fonds culturel en 1964 pour expé-
rimenter, pour un seul pays, l'envoi par avion des publications
françaises.

Je suis en mesure d'annoncer qu'un projet allant dans le sens
de cette suggestion est en cours d'élaboration pour le Canada,
et j'appuierai de toutes mes forces les suggestions de M . le rap-
porteur auprès des commissions consultatives compétentes.

Je pense que la réussite d'une expérience de ce genre nous
permettra, à l'avenir, de demander son extension à d'autres
pays.

Je réponds brièvement à un certain nombre de questions par-
ticulières qui ont été posées par différents orateurs.

M. de Chambrun m'a interrogé sur les mesures que je
comptais prendre pour venir en aide aux journalistes français
d'Algérie qui travaillaient dans des journaux récemment natio-
nalisés : La Dépêche d ' Alger, L'Echo d'Oran et La Dépêche de
Constantine. Je tiens à dire à M. de Chambrun combien je con-
nais les conditions particulièrement pénibles et douloureuses
dans lesquelles ces journalistes ont perdu leur emploi et leur
moyen d'existence du jour au lendemain, et ont dû regagner
la France.

En ce qui concerne les mesures immédiates, je sais que mon
collègue M. le secrétaire d'Etat chargé des affaires algériennes
a reçu les représentants de ces journalistes et a examiné avec
eux le problème des indemnités qui pourraient leur être versées.
Des indemnités vont effectivement leur être versées très pro-
chainement pour compenser le traitement qu ' ils n'ont pu toucher
à l'échéance normale . D'autre part, M. le secrétaire d'Etat chargé
des affaires algériennes étudie les moyens de prélever sur les
crédits de coopération les indemnités de licenciement que leurs
employeurs n 'ont pu leur verser.

En ce qui me concerne — puisque les deux points que je
viens de citer ne relèvent pas de ma compétence — je me
préoccupe de favoriser le reclassement de ces journalistes dans
leur profession dans le plus bref délai possible . A cet égard,
je me dois de saluer les efforts de solidarité accomplis par la
presse au cours de ^es derniers mois.

J'ai demandé de nouveau aux organisations professionnelles
de consentir un nouvel effort pour faire place à ces confrères
venus d'Algérie. J'ai également demandé aux établissements qui
relèvent de mon département, tels que la Radiodiffusion-Télé-



ASSEMBLEE NATIONALE —

	

SEANCE DU 30 O ;T013RE 1963

	

6029

vision Française ou l' Agence France-Presse, sur laquelle je
n'exerce qu'une tutelle technique, de réserver des postes à ces
journalistes . Je pense que cela sera possible pour un certain
nombre d'entre eux.

Je me félicite aussi peu que M . La Combe du succès excessif
que connaissent certains organes de presse consacrés à la
recherche du fait-divers scandaleux . Donc, sur le plan de la
morale, j'estime qu'il a entièrement raison et je voudrais apporter
quelques précisions en réponse aux questions qu'il a posées.

D'abord, la protection de la jeunesse est très rigoureusement
assurée par la loi du 16 juillet 1949 qui donne à l'administration
de larges pouvoirs à l'égard des publications destinées à la
jeunesse.

Il est très rigoureusement interdit — et les moyens sont pris
pour que cette interdiction soit respectée — de faire figurer
dans les publications dont il s ' agit tous écrits ou images présen-
tant sous un jour favorable le crime, la haine, la débauche, etc.
De plus, toutes les publications, même pour adultes, peuvent
être interdites à la vente aux mineurs et à l'exposition au
public, si elles présentent un danger pour la jeunesse . Dans
l'ensemble, ces prescriptions sont respectées. Et je rappelle
que le numéro de l' hebdomadaire qui, en son temps, a publié
l'interview du kidnapper du jeune Eric Peugeot, a fait juste-
ment l'objet d ' une interdiction de vente aux mineurs.

Evidemment, cela n'enlève pas sa justification à l'intervention
de M. La Combe . Mais la loi ne peut pas tout interdire et je
voudrais vous rendre attentifs au fait que la liberté de la presse
n'a d ' autres bornes que celles que la loi pénale lui a fixées
depuis très longtemps.

De temps à autre, la profession journalistique envisage la
possibilité d'élaborer une sorte de code de déontologie de la
profession, sur le plan strict du métier de journaliste . Je ne
peux évidemment qu' encourager de telles initiatives tout en me
gardant, bien entendu, en raison de la liberté de la presse,
d'intervenir au nom des pouvoirs publics dans une telle matière.

J' ai écouté avec le plus grand intérêt les paroles et les sugges-
tions de M. Le Goasguen . Il serait assurément souhaitable de
favoriser tous les efforts qui tendent à une meilleure formation
des journalistes, à une formation aussi bonne que possible,
puisqu'ils ont une très lourde responsabilité à l'égard du

Mes services ou plus exactement mes quelques collaborateurs
s s ut à la disposition de M. Le Goasguen pour étudier toutes
las suggestions qu'il pourra faire et notamment pour mettre
au point, en liaison avec le ministère de l ' éducation nationale, des
mesures concrètes d'application dans le cadre de l'Université.

Sous réserve des réponses que je dois faire sur les problèmes
particuliers de la radio et de la télévision au cours du débat
de la semaine prochaine, je pense avoir répondu à toutes les
questions posées par les différents orateurs.

Comme vous avez pu le constater à l'énoncé de ces remarques,
le budget qui vous est présenté et que je vous demande de bien
vouloir adopter n 'est nullement un budget révolutionnaire. Il
ne justifie ni les espoirs de ceux qui voudraient que le ministère
de l'information soit en mesure de réaliser une véritable politique
de relations publiques — et je le regrette — ni les craintes de
ceux pour lesquels le ministère de l'information est toujours
une sorte d'office de propagande en puissance — et je m ' en
réjouis.

Ce budget, tel qu'il est, est de beaucoup le plus petit de tous
les budgets ministériels. Mais il a le mérite d'être entièrement
conforme au libéralisme d'un pays et d ' un régime dans lequel
le ministère de l' information est fait, non pour contrôler la
presse, mais pour l ' aider, libéralisme auquel le Gouvernement est
aussi profondément attaché que jamais . (Applaudissements sur
les bancs de l'U. N . R .-U .D.T. et du groupe des républicains
indépendants .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ^ . ..
Je mets aux voix le titre III de l ' état B concernant les services

du Premier ministre (Section U. — Information), au chiffre de
81 .201 francs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV de l'état B concer-
nant les services du Premier ministre (Section II. — Informa-
tion), au chiffre de 7.460.986 'r .ncs.

(Ce titre, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère de l'information.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la prochaine
séance.

-4—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Rabourdin une proposition
de loi tendant à autoriser la prise de possession des terrains
non bâtis ou jugés tels, nécessaires à la réalisation des pro-
grammes d'équipement scolaire des collectivités locales.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 622, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. h; président. J'ai reçu de M. Escande et plusieurs de ses
collègues une proposition de résolution tendant à créer une
commission d ' enquête sur la gestion de la R . T. F.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 625,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 6—

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat, autorisant la ratification
de la convention relative à la reconnaissance internationale des
droits sur aéronefs, signée à Genève, le 19 juin 1948.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 623, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi modifié par le Sénat, modifiant et complétant certaines
dispositions des titres I" et IV du livre 1" du code de l ' aviation
civile relatives aux droits réels sur aéronefs et aux saisies et
ventes forcées de ceux-ci.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 624, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

- 7—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, jeudi 31 octobre, à neuf heures
trente, première séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi
de finances pour 1954 (n° 549) (rapport n° 568 de M. Louis
Vallon, rapporteur général, au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan) ;

Travaux publics et transports :
II . — Aviation civile (Annexe n 27 . — M . Anthonioz, rappor-

teur spécial . — Avis n° 586 de M . Dupérier, au nom de la com-
mission de la production et des échanges) ;

Construction et articles 33, 34 et 40 (Annexe n° 7 . — M. Taittin-
ger, rapporteur spécial . — Avis n° 586 de M . Royer au nom de la
commission de la production et des échanges).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première

séance.

La séance est .evée.

(La séance est levée le jeudi 31 octobre à deux heures qua
rante minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.
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Erratum

au compte rendu intégral de la troisième séance

du 28 octobre 1963.

Page 5771, 1'° colonne, 2, Dépôt d'avis, rétablir comme suit
les deux premiers alinéas de cette rubrique :

c J ' ai reçu un avis, présenté au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sur le projet de loi
de finances pour 1964 :

Education nationale.

« 1" partie . — Education nationale, par M . Poirier.
c 2' partie . — Constructions scolaires, par M. Meunier.
r 3' partie . - Jeunesse et sports, par M. Flornoy.
c L'avis sera imprimé sous le n° 600 et distribué . »

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 30 octobre 1963 .)

M . le président de l'Assc .alée nationale a convoqué pour le
mercredi 30 octobre 1963 la :.onférence des présidents constituée
conformément à l ' article 4a du règlement.

En conséquence, la conférence des présidents s'est réunie et
a établi comme suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée
tiendra jusqu'au samedi 9 novembre 1963 inclus :

1. — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :

Ce soir, mercredi 30 octobre 1963 :

Fin de la discussion du budget des travaux publics ;

Budget des services du Premier ministre ;

Budget de l'information.

Jeudi 31 octobre 1963, matin et après-midi :

Budget de l'aviation civile ;

Budget de la construction.

Lundi 4 novembre 1963, matin, après-midi et soir :

Budget de l'agriculture . — F. O. R. M. A.;

Budget annexe des prestations sociales agricoles.

Mardi 5 novembre 1963, matin, après-midi (à quinze heures) et
soir :

Budget du travail ;

Budget de la Légion d'honneur

Budget de la justice ;

Budget de l' intérieur.

Mercredi 6 novembre 1963, matin, après-midi et soir :

Budget de l'éducation. nationale ;

Budget de la caisse nationale d ' épargne ;

Budget des monnaies et médailles.

Jeudi 7 novembre 1963, matin, après-midi et soir :

Budget de la radiodiffusion-télévision française ;

Budgets militaires.

Vendredi 8 novembre 1963, matin, après-midi (après les ques-
tion orales) et soir :

Budget des charges communes ;

Budget des services financiers ;

Budget des comptes spéciaux du Trésor ;

Budget de l 'énergie atomique ;

	

-

Budget des départements d'outre-mer et des territoires d'outre-
mer.

Samedi 9 novembre 1963, matin, après-midi et soir:

Fin de la discussion du budget des départements d'outre-mer
et des territoires d'outre-mer ;

Budget de l'Imprimerie nationale ;

Budget des affaires culturelles et cinéma ;

Crédits du plan et de l'aménagement du territoire ;

Articles éventuellement réservés ;

Vote sur l'ensemble.

II. — Questions orales inscrites par la conférence des présidents :

Vendredi 8 novembre 1963, après-midi :

Trois questions orales sans débat jointes, celles de MM . Rou-
caute et Pillet et de Mme Thome-Patenôtre (n" 4696, 4993, 5274).

Le texte de ces questions est reproduit ci-après en annexe.

ANNEXE

QUESTIONS ORALES VISÉES AU PARAGRAPHE Il

Questions orales sans débat inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 8 novembre 1963, après midi.

Question n° 4696. — M . Roger Roucaute expose à M . le minis-
tre de l'industrie que la situation des stocks de charbons pour la
campagne d'hiver 1963-1964 paraît inquiétante, en général, et plus
particulièrement pour le bassin des Cévennes . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre : 1° pour assurer un ravitail-
lement normal des populations en charbon au cours des prochains
mois d'hiver ; 2° pour accroître notre production charbonnière et
pour que soient données aux mineurs des conditions de vie et de
travail compatibles avec un recrutement normal.

Question n° 4993 . — M . P
i
illet expose à M. le ministre de l'in-

dustrie les inquiétudes des nombreux utilisateurs en combustibles
minérauxsolides et liquides quant à leur approvisionnement pour
la campagne d'hiver 1963-1964, et il lui demande quelles mesures
ont été prises pour permettre un approvisionnement normal des
foyers domestiques et des industriels intéressés.

Question ' n° 5274 . — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre appelle
l' attention de M. le ministre de l'industrie sur l' inquiétude expri-
mée par les représentants des collectivités locales au sujet du
manque d 'approvisionnement en combustible chez les négociants
en charbon . De ce fait, les bureaux d'aide sociale et autres orga-
nismes risquent de ne pouvoir distribuer, comme ils le font habi-
tuellement à l 'entrée de l'hiver, le charbon indispensable aux éco-
nomiquement faibles, aux personnes âgées et aux infirmes . De
nombreux usagers, qui n'ont pas encore reçu livraison des com-
mandes faites depuis plusieurs mois, craignent également de ne
pas obtenir satisfaction . Elle lui demande les mesures qu 'il envi-
sage de prendre pour porter remède à cette situation.

Nominations de rapporteurs.

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M. Le Theule a été nommé rapporteur de la proposi!ion de loi
de M . Manceau tendant à ramener à un an la durée du service
militaire (n° 531).

M. Buot a été nommé rapportent du projet de loi autorisant
la ratification de la convention entre la République française et
le Royaume de Belgique relative au service militaire, signée à
Paris le 12 octobre 1962 (n° 540).

M. Le Theule a été nommé rapporteur du projet de loi portant
modification des articles 12 et 13 de la loi du 31 mars 1928 rela-
tive au recrutement de l'armée (n° 542).

M. Hébert a été nommé rapporteur du projet de loi modifiant
l'article 43 de la loi du 4 mars 1929 portant organisation des
différents corps d'officiers de l'armée de mer et du corps des
équipages d.; la flotte (n° 572).

M. Buot a été nommé rapporteur du projet de loi portant ratifi-
cation du décret n° 63-996 du 4 octobre 1963 relatif à la formation
de la classe 1966 (n° 588) .
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QUESTIONS ECRITF.S
REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

Article 138 du règlement :
a Les questions écrites... ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois. »

5538. — 30 octobre 1963. — M. Longequeue demande à M. le
ministre de la santé publique et de la population : 1° combien de
poursuites ont été engagées depuis dix ans contre des réfractaires
aux vaccinations obligatoires prévues par les articles L. 5, L. 6,
L . 7 et 215 du code de la santé publique ; 2" éventuellement, quelles
sanctions ont été appliquées.

5539 . — 30 octobre 1963 . — M. Ayme expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'au cours de la réunion de
la commission supérieure des caisses d'épargne, le 10 octobre 1963, Le
directeur du Trésor a confirmé l'intention du ministère des finances
d'élever à 12 .500 ou 13 .000 francs le montant maximum des
sommes pouvant être versées sur un livret de caisse d'épargne,
mais de procéder en même temps à une réduction du taux d'intérêt
bonifié aux déposants. La réduction envisagée se justifie d'autant
moins que le revenu du portefeuille des caisses d'épargne permet
d'allouer aux déposants un intérêt plus substantiel, sans qu'il soit
fait appel aux ressources de l'Etat . D'autres établissements sont
autorisés à accepter des dépôts sans limitation, servent à leur
clientèle un intérêt supérieur à celui versé par les caisses d 'épar-
gne, accordent des prêts aux particuliers . Cette différence de
régime est difficile à admettre, car les dépôts dans les caisses
d 'épargne se transforment en investissements à long . et moyen
terme, par le canal de la caisse des dépôts et consignations, ou sur
l 'initiative des caisses d'épargne, en prêts aux communes et aux
collectivités publiques pour la construction de logements, d'hôpi-
taux, les adductions d'eau, routes, rues et chemins, voirie, urbanisme,
etc . Il lui demande si, au contraire, il n'y aurait pas lieu : a) de relever
le montant maximum du livret à 30.000 francs ; b) de maintenir et
élever par bonification le taux d'intérêt servi aux déposants ;
c) d'ouvrir des comptes de dépôts à vue avec chèque ; d) d'accorder
des prêts hypothécaires et des prêts sociaux aux déposants.

5540. — 30 octobre 1963. — M . Loustau expose à M. le ministre
de la justice que l'ordonnance du 22 décembre 1958 ayant sup-
primé les justices de paix et créé des tribunaux d'instance, les
dispositions ci-après ont été prévues pour les greffiers de justice
de paix . Les huissiers, titulaires d'un ou plusieurs greffes tem po-
raires, ont un premier délai de trois ans pour démissionner,
moyennant quoi ils percevront une indemnité en plus do l'indem-
nité de suppression, ou, passé ce délai, ils seront de droit démis-
sionnés à dater du 1" mars 1964 ; les greffiers titulaires de charges
temporaires peuvent rester en exercice jusqu'au 1" mars 1969.
Etant donné les difficultés que vont rencontrer les intéressés
— souvent en raison de leur âge — pour trouver une nouvelle
situation, il lui demande s'il ne serait pas possible : 1° que les
huissiers greffiers aient la possibilité de continuer à exercer leurs
fonctions de greffier jusqu'au jour où ils vendront leur charge
d'huissier ou démissionneront, leur greffe étant temporaire et ne
pouvant, en aucun cas, être cédé ; 2° que les greffiers purs, titu-
laires de greffes temporaires, soient autosisés à conserver leur
greffe jusqu'au jour oit ils voudront bien démissionner.

5541 . — 30 octobre 1963 . — M. Prioux expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'il a noté avec intérêt la publication au
Journal officiel du 17 octobre 1963 d'un arrêté en date du 7 octo-
bre 1963 annexant le collège d'enseignement technique dé Mantes•la-
Jolie, qui avait déjà fait l'objet de plusieurs correspondances de
sa part. Il lui demande de lui préciser l'emplacement de ce lycée
technique, dont il n'a pas réussi à trouver trace sur le terrain.

5542. — 30 octobre 1963. — M. Prioux demande à M. le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative : 1° si, selon lui, l'Etat
employeur est ou non tenu aux mêmes obligations que celles impo-
sées par lui aux autres employeurs en ce qui concerne les avan-
tages en nature ; 2° s 'il peut échapper à la jurisprudence Instituée
en la matière par les arrêts en cassation civile du 3 mars 1937 et
du 8 novembre 1937 et en cassation sociale du 30 juin 1950, et enfin
par l'arrêt en cassation sociale du 15 janvier 1960, instituant expres-

sément le droit pour le salarié de réclamer par voie amiable ou par
voie de justice l'évaluation équitable d'avantages en nature en vue
de l'incorporation de leur montant dans le salaire mensuel ou
annuel ; 3° s'il est normal que de tels avantages — le logement
en particulier — puissent être déclarés par l'Etat, employeur, ou
son substitut : a Consentis gratuitement » et non en contrepartie
de services rendus, et s'il peut être excipé de fait pour ne pas les
incorporer au traitement en vue du calcul de la retraite.

5543. — 30 octobre 1963. — M. Deliaune appelle l'attention de
M . le ministre des postes et des télécommunications sur la lenteur
de l'avancement des receveurs-distributeurs pour accéder au grade
de receveur de 5' classe (ex-6' classe). Il lui demande si, au lieu
de procéder par promotion d'ancienneté ou au choix, il ne pourrait
envisager cet avancement par voie de concours interne et favoriser
ainsi les candidats possédant un bagage d'instruction suffisant,
une bonne formation professionnelle et désirant prouver leur apti-
tude pour un avancement plus rapide.

5544 . — 30 octobre 1963 . — M . de Grailly appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé de la réforme administrative sur les
conditions faites aux médecins qui apportent leur concours aux
services administratifs de prévention médico-sociale . Il lui signale
notamment l'évolution qu'ont subie les contrats liant ces médecins
au ministère des armées. Jusqu'en 1980, les contrats conclus pré-
voyaient, en particulier, une rémunération basée et indexée sur le
taux de base conventionnel de la sécurité sociale . Fin 1960, à
l'instigation du ministère des finances et des affaires économiques,
ces contrats furent revisés, la référence et l'indexation prévues
étant alors annulées . Le décret r.' 61.1251 du 20 novembre 1961
modifie ecore le lien entre l'administration et ceux de ces médecins
qui n ' apportent leur concours qu 'à temps partiel . L'article 3 du
texte précité prévoit que les rémunérations fixées « sont exclusives
de tout autre avantage de quelque nature qu 'il soit. Les médecins
visés par le présent décret ne peuvent, notamment, recevoir ni
majoration pour ancienneté, ni prime de fonction, ni allocatlon
pour congés payés ». Ainsi, et en particulier, ils ne perçoivent
plus les avantages sociaux dont ils bénéficiaient légitimement
auparavant . La suppression de ces avantages normalement attachés
à la qualité de salarié provient, selon le motif invoqué, du fait
qu'ils ne travaillent qu'à temps partiel pour l'Etat. Il y a toutefois
lieu de remarquer que sont considéres comme salariés d 'autres
agents de l'Etat n'exerçant qu'à temps partiel, par exemple les
séanciers de la dette publique. Le fait que ces médecins soient
rémunérés e à la vacation » n ' en comporte pas moins l'obligation
de travailler dans les conditions régulières de lieu et de temps
bien déterminées qui créent justement le lien de subordination
caractéristique de la qualité de salarié, ainsi qu'il ressort de la
jurisprudence constante des tribunaux administratifs . Les dénon-
ciations de contrats signalées constituent, en fait, une véritable
régression sociale à l 'égard des médecins qui en sont les victimes
sans qu'il ait été aucunement tenu compte de services parfois
très anciens de la part de leur activité souvent importante consa-
crée à l'Etat, enfin — et essentiellement — des droits acquis par
eux en vertu des contrats ayant fait l'objet de ces dénonciations
successives . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour remédier aux anomalies signalées.

5545 . — 30 octobre 1963. — M . André Halbout attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la réponse faite par M. le
ministre des finances et des affaires économiques à une question
écrite portant le n° 4331 (Journal officiel, débats A . N., du 14 sep-
tembre 1983). Cette question concernait le reclassement de certains
fonctionnaires municipaux auxquels sont confiées des tâches de
direction. Cette réponse précise qu ' ayant donné son avis le 9 juillet
1963 aux propositions de reclassement qui lui ont été présentées
par M. le ministre de l'intérieur le 30 mai précédent, il appartient
à celui-ci de soumettre, pour avis, au département des finances
et des affaires économiques, le projet d 'arrêté concrétisant le
reclassement indiciaire des fonctionnaires intéressés . Il lui demande
si ce projet d'arrêté concernant les catégories A et B est établi,.
s'il a obtenu l'agrément de la commission paritaire nationale et à
quelle date on peut espérer le voir appliquer. II lui rappelle, en effet,
que les fonctionnaires en cause n'ont pas, pour la plupart, vu
leurs indices varier depuis le 5 novembre 1959 et qu 'il parait indis-
pensable que soit acceléré le reclassement de ces agents.

5546 . — 30 octobre 1963 . — M . Peyre' expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, jusqu'au 1" janvier
1956, une erreur d'attribution dans les matrices cadastrales n'avait
d' autre inconvénient que de faire payc r l'impôt foncier par un
autre que le propriétaire . Il existait ae très nombreuses erreurs
dont personne ne s'était aperçue. Depuis cette date, . lorsqu'un acte
a été publié, s'il y a eu erreur de numéro dans les indications
cadastrales, il y a lieu de faire un acte rectificatif et de le publier.
Or, la vérification par le notaire avant chaque acte de l'exactitude
du cadastre est matériellement impossible ; la vérification pour toutes
les parcelles faisant l'objet de mutations, soit entre vifs, soit par
décès, constituerait un travail extrêmement long et fort dispen-
dieux. II n'est pas pensable que soient grevés de ces frais exces-
sifs surtout les petits actes. C'est pourquoi il lui demande s'il
envisage que les actes rectificatifs d'erreurs du cadastre, en cette
simple qualité, soient exempts de timbre et de droits d'enregistre-
ment, de même que de la taxe hypothécaire.
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5547. — 30 octobre 1963 . — M . Roger Roucaute expose à M. le
ministre du travail que les titulaires d'une pension de vieillesse qui
n 'effectuent aucun travail salarié ont droit et ouvrent droit aux
prestations en nature de l ' assurance maladie (art. 352 du code de
la sécurité sociale), mais qu 'ils n 'ouvrent pas droit aux prestations
de l'assurance maternité . De ce fait, la femme ou les enfants à
charge du pensionné sont exclus de l'assurance maternité . Il lui
demande les dispositions qu'il compte prendre en vue de corriger
cette anomalie.

5548 . — 30 octobre 1963. — M. Musmeaux expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'article 9 de la loi
du 4 août 1930 (art . 1324 du code général des impôts) exonérait
de la formalité de l'enregistrement et du droit de timbre tous
les actes et décisions visés dans l 'article 72 du livre I" du
code du travail en matière de sa,sie•arrêt sur les p etits salaires et
petits traitements . De ce fait, les débiteurs n ' avaient à payer au
titre des frais de procédure qu'une somme relativement peu élevée.
Mais depuis le 15 juillet 1963. date d ' entrée en vigueur de
l'article 56 de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963, ces dispositions
sont abrogées . Il s'ensuit que tous les actes, décisions et forma-
lités en matière de saisie-arrêt sur les salaires doivent être
soumis désormais aux droits d 'enregistrement et de timbre, ce
qui augmente sensiblement le coût de la procédure . Par exemple,
un débiteur de bonne foi qui, à la suite d'une maladie de lui-même
ou de ses enfants, n'a pu acquitter une créance de 100 francs, et
dont le salaire a fait l 'objet de deux saisies-arrêtés, supportera
des frais de procédure huit fois plus élevés qu 'avant la loi du
15 mars 1963 . Il lui demande si, an considération des effets d 'un
texte qui pénalise essentiellement les travailleurs les moins rétri-
bués, il envisage de soumettre au Parlement un projet de loi en
vue du rétablissement des dispositions de l'article 1324 du code
général des impôts.

5549. — 30 octobre 1963 . — M . Maurice Thorez expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que, grâce aux efforts de la muni-
cipalité d 'Ivry, quatre classes maternelles nouvelles vont pouvoir
être ouvertes dans quelques jours dans le quartier du Petit-Ivry,
près d' un vaste ensemble de logements H . L. M . récemment cons-
truit . Ces classes permettront de décongestionner, dans une mesure,
hélas encore trop faible, les écoles maternelles existantes et actuel-
lement surchargées . Or, lors de ia séance extraordinaire du conseil
municipal tenue sur les problèmes de l'école publique le 26 octobre
1963, il a été fait part de l'inquiétude des parents d'élèves, des
enseignants et des élus devant le fait que les quatre postes corres-
pondants d 'institutrices ne sont pas encore créés . On peut craindre
que l 'ouverture si urgente de ces classes ne se trouve retardée ou
encore qu'on prélève les enseignantes nécessaires dans d'autres
écoles maternelles d'Ivry, alors que leur nombre y est déjà tout
à fait insuffisant- Il lui demande s'il ne compte pas hâter la
création des quatre postes nouveaux d'institutrices indispensables,
afin de permettre l' ouverture des classes nouvelles dès leur achève-
ment et sans léser d'autres établissements.

5550 . — 30 octobre 1963. — M. Dejean attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires
algériennes sur la situation des Français rapatriés d 'Algérie qui,
ayant consacré leurs économies à l'acquisition d'un immeuble à usage
locatif dans ce pays, ont été informés que leurs locataires doivent
désormais verser le montant des loyers à l'administration algé-
rienne qui gère les biens soi-disant vacants . Il lui demande quelles
mesures il prévoit pour assurer l'indemnisation des propriétaires
ainsi spoliés et, lorsque l'acquisition de l'immeuble a été faite
avec l'aide d'un prêt consenti par une caisse publique française,
par exemple le Crédit foncier, prêt dont les arrérages sont en
cours, si le Gouvernement n'envisage pas, à défaut ou dans
l'attente de cette indemnisation, de prévoir, au profit du débi-
teur, une suspension du remboursement des intérêts et annuités
à la caisse publique prêteuse.

5551 . — 30 octobre 1963 . — M. Dejean attire l 'attention de M. le
ministrs de l'éducation nationale sur la situation des enseignants
d'Algérie ayant pris leur retraite à partir du 1" janvier 1962 et
rentrés en France avant le 19 mars de la même année . Les inté-
ressés ont droit, de par leur statut, au paiement d 'une indemnité
forfaitaire de déménagement. Une instruction publiée le 14 juin
1963 a bien prévu le règlement par l'Etat des indemnités de démé-
nagement, règlement qui devait initialement être assuré par le
rectorat d'Alger, mais il semble que ne pourront bénéficier des
dispositions adoptées que les enseignants retraités à partir du
19 mars 1962. Si le droit statutaire à indemnité des enseignants
retraités entre le 1" janvier et le 19 mars 1962 n ' est pas contesté,
Il n'en reste pas moins qu'aucune autorité ne veut prendre en
charge actuellement la dépense. II lui demande s'il ne lui semble-
rait pas équitable d 'appliquer, aux enseignants d ' Algérie retraités
entre le 1" janvier et le 19 mars 1962, les mêmes dispositions
qu'aux retraités rentrés en métropole après le 19 mars 1962, les
motifs du rapatriement et du refus du rectorat d'Alger étant les
mêmes dans les deux cas.

5552 . — 30 octobre 1963 . — M . Chandernagor attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation des anciens chefs d 'établissement d'enseignement du
second degré . Un projet de reclassement des sept catégories
anciennes dans les trois catégories nouvelles du décret du 7 sep-
tembre 1961 lui a été soumis par le ministère de l 'éducation
nationale. Ce projet prévoit pour les retraités : le passage des
première, deuxième et troisième catégories anciennes dans !a
première nouvelle (indice net 570 = 825 brut = 627 nouveau) au
onzième échelon ; le passage des quatrième et cinquième catégo-
ries anciennes dans la deuxième catégorie nouvelle (indice net
580 , 845 brut = 642 nouveau) au onzième échelon ; le passage
des sixième et septième catégories anciennes dans la troisième
catégorie nouvelle (indice net 590 = 865 brut = 658 nouveau) au
onzième échelon. Il lui demande s ' il envisage de contresigner pro-
chainement texte réglementaire d'application en vue de per-
mettre la mise en paiement rapide des rappels de pension auxquels
peuvent prétendre les intéressés.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

5302 . — M . Peyret attire l'attention de M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre sur le caractère injuste et discri-
minatoire de l'attribution des avantages de la sécurité sociale aux
veuves de guerre . En effet, seules peuvent bénéficier de ces avan-
tages les veuves de guerre titulaires d'une pension au taux normal
ou dont le mari est décédé des suites des infirmités pour lesquelles
il était pensionné. Toutes les autres veuves de guerre ou veuves
de pensionnés de guerre en sont exclues, notamment celles béné-
ficiant d' une pension au taux de réversion. Au moment où la
protection sociale s'étend à davantage de catégories professionnelles
ou sociales, il lui demande s'il est dans ses intentions prochaines
de faire bénéficier l 'ensemble des veuves de guerre de la sécurité
sociale . (Question du 17 octobre 1963.)

Réponse. — La discrimination signalée par l'honorable parlemen-
taire résulte des termes même de la loi du 29 juillet 1950 qui a
étendu le bénéfice de la sécurité sociale à certains titulaires de
pension du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre et de l'interprétation qu'en a donnée le Conseil d'Etat
à l'occasion de l'établissement du décret d'application de ladite loi.
Dès lors, des pourparlers ont été engagés par le ministère des
anciens combattants et victimes de guerre et se poursuivent er vue
de l'établissement d'un projet de texte prévoyant l'extension sou-
haitée.

CONSTRUCTION

5130. — M . Jalllon, se référant à la réponse donnée par M. le
ministre de la construction à sa question écrite n° 3684 (Journal
officiel, débats Assemblée nationale du 3 août 1963) lui fait observer
que les indications contenues dans cette réponse, d'après lesquelles
sont considérés comme libératoires, au regard de la réglementation
sur la participation des employeurs à l'effort de construction, le
prêt ou la subvention qui se situent dans la double limite du prix
9e revient réel de construction, d'une part, et du prix-plafond de
construction réglementairement déterminé majoré de 30 p . 100 pour
la prise en charge des dépenses annexes, d'autre part, apparaissent
en contradiction avec les dispositions de l'article 4, paragraphe I",
du décret du 2 décembre 1953 qui sont toujours en vigueur . Il
résulte, en effet, de ce dernier décret qu'il ne doit pas être tenu
compte de la double limite indiquée dans la réponse à sa question
écrite n° 3684, et plus spécialement de celle qui a trait à un prix-
plafond de construction majoré de 30 p . 100, les termes du décret
étant précis et visant le coût de la construction, prix d'achat du
terrain compris. Il lui demande s'il envisage de remettre ce problème
à l'étude, en vue de préciser la solution définitive qu'il convient de
lui donner. (Questwn du 9 octobre 1963.)

Réponse . — Les dispositions de l'article 4 du décret n° 53-1184
du 2 décembre 1953 doivent être interprétées au regard des pres .
criptions de l'article 2, alinéa 6, du décret n° 53-701 du 9 août
1953 reprises, article 273 du code de l'urbanisme et de l'habitation,
alinéa 5, lequel précise que les investissements peuvent consister :
a . . . soit en subventions ou prêts destinés à compléter ceux
accordés à leurs salariés par les sociétés de crédit immobilier ou
par le Crédit foncier de France, à la condition que ces prêts
complémentaires ne soient pas remboursables dans un délai infé-
rieur à dix ans e . Les subventions et prêts en cause doivent donc
en principe être complémentaires de prêts accordés soit par une
société de crédit immobilier. soit par le Crédit foncier de France
et, s'il a été admis par une interprétation libérale de cette dispo-
sition, que le salarié pouvait ne pas avoir nécessairement recours
à ces prêts pour pouvoir bénéficier de l'aide de son entreprise,
il demeure cependant nécessaire que le logement construit respecte
les normes auxquelles sent soumis les logements réalisés grâce à
l'octroi des aides financières intéressées, notamment en ce qui
concerne les prix plafonds ou d'exclusion et l'évaluation des
dépenses annexes. En tout état de cause, II est précisé à l'honorable
parlementaire qu'une nouvelle réglementation concernant la parti-
cipation des employeurs à l'effort de construction est en cours
d'élaboration et sera prochainement publiée.
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INFORMATION

4858. — M. Cassagne demande à M . le ministre de l ' information
si un infirme, titulaire de la majoration spéciale pour assistance
d 'une tierce personne, servie par l 'aide sociale, vivant avec son
père et sa mère, possesseur d ' un poste de télévision, peut prétendre
au bénéfice de l 'exemption de la redevance de télévision . (Question
du 28 septembre 1963.)

Réponse. — L'article 16 du décret n° 60-1469 du 29 décembre
1960, modifié par l 'article 6 du décret n° 61-727 du 10 juillet
1961, stipule expressément que -s sont exemptés de la redevance
annuelle pour droit d'usage. . . les postes détenus par les mutilés et
invalides civils ou militaires réunissant les conditions suivantes :
1° être atteint d'une incapacité au taux de 100 p. 100 ; 2° ne pas
être imposable à l'impôt sur le revenu des personnes physiques ;
3° vivre soit seul, soit avec le conjoint et les enfants à charge de
l'ayant droit, soit encore avec une tierce personne chargée d'une
assistance permanente ». Dans le cas d'espèce évoqué par l'hono-
rable parlementaire, il est probable, bien que la précision n ' en soit
pas fournie, que l'infirme dont il s'agit, est atteint d' une incapa-
cité pouvant être évaluée à 100 p . 100 et se trouve en possession,
à ce titre, soit de la pension de 3' catégorie, de la sécurité sociale,
soit de la carte d'invalidité délivrée par les préfectures en appli-
cation de l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale.
La deuxième condition de l'article 16 étant présumée remplie, le
seul obstacle à la reconnaissance en faveur de ce téléspectateur
du droit à l'exemption de la redevance pourrait résider dans la
composition du milieu familial . En droit strict, seule devrait être
admise, en effet, auprès de l'intéressé, la présence de la « tierce
personne chargée d'une assistance permanente» c'est-à-dire celle
de sôn père ou celle de .sa mère, à l'exclusion de la présence de
l'un et de l'autre. Mais une telle application des dispositions
réglementaires n'aurait pour elle que le mérite d'une rigueur
d'interprétation conduisant d'ailleurs à des solutions dépourvues
d'équité. C'est pourquoi, sous la réserve que le foyer auquel il
appartient ne soit formé que de lui-même et de ses père et mère,
rien ne doit s'opposer à re que le téléspectateur intéressé soit
admis au bénéfice de l'exemption de la redevance . Les services
compétents ne manqueraient pas d 'examiner, avec toute la compré-
hension désirable, la demande que leur transmettrait l'honorable
parlementaire, concernant le cas précis qu'il évoque.

INTERIEUR

4590. — M . Charbonne) demande à M. le ministre de l ' intérieur
de lui indiquer séparément pour les années 1961 et 1962 : e) le
nombre de proxénètes déférés aux tribunaux en vertu des articles
334 et 334-1 du code pénal ; b) le nombre d'établissements fermés
par décision administrative pour atteinte à la moralité publique ;
c) le nombre de procédures établies par les services de police
à l'encontre des prostituées pour racolages actif ou passif . (Question
du 7 septembre 1963.)

2' réponse . — a) Le nombre de proxénètes déférés aux tribunaux
en vertu des articles 334 et 334-1 du code pénal s'élève à 769 pour
l'année 1961 et à 747 pour l'année 1962. En outre, 595 proxénètes
ont été déférés aux tribunaux en 1961 et 540 en 1962, en vertu de
l'article 335 du code pénal (proxénétisme hôtelier) . b) Le nombre
d'établissements fermés par décision administrative s'établit pour
1961 à 649 (dont 222 pour faits portant atteinte à la moralité
publique) et à 524 pour 1962 (dont 115 pour faits portant atteinte
à la moralité publique) . c) Le nombre de procédures établies par
les services de police à l'encontre de prostituées s'élève pour 1961
à 1 .902 pour racolage actif et à 50.189 pour racolage passif. Pour
1962, ces chiffres sont respectivement de 2 .248 et 55.806.

4860. — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre de l'intérieur
que, dans le département de l 'Ariège, après le gel, les précipitations
continues et violentes et les orages catastrophiques, les pluies tor-
rentielles du 9 au 16 septembre ont causé des détériorations consi-
dérables à la voirie rurale, communale et départementale, ainsi
qu'aux stations de pompage d'eau potable. Il lui demande quelles
mesures 11 compte prendre pour aider les . collectivités sinistrées à
réparer ces dégâts le plus rapidement possible . (Question du 28 sep-
tembre 1963 .)

Réponse . — Les subventions qui peuvent être accordées aux
collectivités locales pour financer la réparation des dommages
causés à leurs réseaux routiers par les calamités publiques est fonc-
tion d'une part du montant des dégâts et d'autre part du volume
des crédits susceptibles d'être affectés à cet objet. Il ressort
des renseignements qui viennent d'être adressés au ministère de
l'intérieur que le montant des dommages causés à la voirie dans
le département de l'Ariège s'élèvent à 4 .096.698 francs, dont
1 .242 .198 francs à la voirie départementale et 2.854.500 francs à la
voirie communale. Le dossier fait actuellement l'objet d'un examen
de:. plus attentifs . Toutefois, aucun crédit n'étant disponible pour le
moment, une solution ne saurait être envisagée que dans le cadre
de dotations complémentaires dont l' ouverture ne manquera pas
d'être demandée dès que seront connus les résultats du recense-
ment actuellement en cours des dégâts causés par des calamités
comparables dans d'autres départements.

4885 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre de l'intérieur que,
par question n° 3060 du 29 mai 1963 à M. le ministre d ' Etat chargé
des affaires culturelles, Il a attiré l'attention sur la nécessité de
promouvoir une politique des espaces verts à Paris et demandé que
certains édifices publics, ministères ou musées, remplacent leurs
murs ou clôtures par des grilles permettant aux passants de jouir
de la vue des jardins . Le ministre d'Etat ne disposant pas des
moyens d'action nécessaires pour obliger les services affectataires
à ouvrir au public les espaces verts qui relèvent d'eux ou à rem-
placer les murs par des grilles (réponse du 3 juillet 1963), il lui
demande s'il compte provoquer les initiatives en ce sens. C'est
ainsi que pourraient ê t re, par exemple, enlevées les tôles qui offus -
quent le ministère de la coopération, les murs qui, rue Saint-Domi -
nique, cachent l ' hôtel de Brienne ou, boulevard des Invalides, le
jardin du ministère du travail . Par ailleurs, pourraient être ouverts
au public le jardin du musée dé Cluny, celui du musée Rodin et
peut-être, sous réserve d'une étude appropriée, le parc intérieur
de l'école des Beaux-Arts . Paris, naguère la ville du monde la plus
agréable à habiter, souffre actuellement, et chaque jour davantage,
de la pollution de l'air et des eaux, de l'accroissement de la circu-
lation, des odeurs et du bruit . Il serait souhaitable que le Gouver-
nement puisse accorder aux Parisiens l'accès, ou tout au moins la
vue, des quelques oasis de verdure et de calme qui subsistent actuelle-
ment. 11 lui demande s'il a l'intention de prendre des dispositions
en ce sens. (Question du 1 .r octobre 1963.)

Réponse . — Il est effectivement souhaitable que soient ouverts à
l'accès ou à la vue des Parisiens, notamment dans les cas cités par
l'honorable parlementaire, les espaces verts relevant de services
affectataires de bâtiments publics . Il est demandé aux diverses admi-
nistrations intéressées d'étudier les moyens d'y parvenir, compte
tenu de l'importance des travaux à effectuer, des nécessités de
l'organisation propre à chaque immeuble et des impératifs éventuels
de sécurité pour certains bâtiments.

5002 . — M . Krieg expose à M . le ministre de l'intérieur qu'au
moment où les feux qui règlent la circulation à Paris repassent
du rouge au vert, de trop nombreux automobilistes mettent un temps
plus ou moins long pour démarrer, gênant et entravant ainsi la
circulation et empêchant son écoulement régulier. Il lui demande s'il
ne serait pas possible, comme cela se fait d'ailleurs dans de nom-
breuses villes de province et à l 'étranger, de prévoir un signal
orange entre le rouge et le vert, qui s 'allumerait en même temps
que celui qui prévient les voitures de l'autre file d'avoir à ralentir.
De cette façon, les automobilistes à l'arrêt auraient un temps suffi-
sant pour prévoir leur départ et se mettre en marche dès que le
passage leur est donné. (Question du 3 octobre 1963 .)

Réponse . — L'expérience démontre qu'à Paris l'emploi du feu jaune,
réservé conformément aux dispositions de l'article 7 de l'arrêté inter-
ministériel du 22 juillet 1954 à l'annonce du feu rouge, suscite, par
suite d' une interprétation abusive de la signification de ce feu jaune
par de nombreux conducteurs et de leur indiscipline, des encombre-
ments à certains carrefours lorsque la circulation des véhicules est
massive et lente et des risques de collision quand elle est au contraire
clairsemée et rapide . Il semble très probable que l'utilisation suggé-
rée, simultanément à ce feu jaune, d'un deuxième feu jaune apparais-
sant sur la voie transversale pour y annoncer le feu vert accroîtrait
considérablement ces inconvénients. En outre, le fait que le temps
d'allumage de ce feu jaune devrait être prélevé sur la durée actuelle
du feu rouge réduirait le temps laissé aux piétons pour traverser
la chaussée en toute sécurité . La suggestion présentée aurait essen-
tiellement pour avantage de diminuer les cas de conducteurs d'auto-
mobiles arrêtées en tête de colonne devant un feu rouge et qui,
insuffisamment attentifs au changement des feux, démarrent tardi-
vement retardant d'autant l'ensemble de la colonne, cas en fait
assez rares . En conséquence, il ne parait pas opportun, pour tenter de
pallier ces situations exceptionnelles, d'envisager l'Institution d'un
feu jaune précédant le feu vert et qui serait de nature à affecter
en permanence la sécurité et même à ralentir, aux heures de circu-
lation intense, l'écoulement du trafic.

5142 . — M . Bertrand Denis expose à M. le ministre de l'Intérieur
que la circulation routière de notre pays est caractérisée sur un
certain nombre d'itinéraires par des afflux saisonniers, hebdomadaires
et même par des courants qui changent de sens suivant les heures
des jours, des jours de fête en particulier. Quels que soient les efforts
des ponts et chaussées pour améliorer notre réseau routier, il reste
insuffisant en de nombreux points aux jours et heures de pointe.
Il semble qu ' un remède provisoire pourrait être pour les nombreux
axes routiers qui le permettent, c 'est-à-dire partout où plusieurs routes
nationales peuvent être presque indifféremment empruntées par des
automobilistes, par exemple sur Paris-Rennes, de faire recommander
par la presse et la radio certains itinéraires pour les allers, d'autres
pour les retours ; cette méthode permettant en particulier la nuit
de réduire l'éblouissement des conducteurs . Il lui demande s'il ne
serait pas disposé à prendre contact avec les clubs et associations
d'automobilistes, ainsi qu'avec le ministre des travaux publics et des
transports pour mettre au point des mesures de ce genre pour
l'année 1964 . (Question du 10 octobre 1963).

Réponse. — Pour tenter d'obtenir que, pendant les week-end,
jours de fête et périodes de départs et retours massifs de vacances,
les flots de voitures traditionnellement concentrés sur les routes
nationales classées à grande circulation s'étalent en partie sur des
itinéraires parallèles moins connus du public, de tels itinéraires
secondaires ont été étudiés et, sur les instances de mes services,
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sont depuis deux ans recommandés à leurs adhérents par les princi-
paux clubs et associations de tourisme automobile . Certains d'entre
eux ont même fait l'objet de diffusion dans des organes de la grande
presse quotidienne. Cependant, la plupart de ces itinéraires doivent,
au moins sur certaines sections, recevoir des aménagements d'infra-
structure (renforcement de chaussées, élargissement des tronçons et
ponts étroits, arrondissement de virages, etc .) les rendant propres
à supporter un trafic volumineux et rapide auquel elles n'étaient
pas à l ' origine destinées. L'existence de pluiseurs routes nationales
pouvant être indifféremment empruntées pour une même destination,
comme sur Paris-Rennes, est peu fréquente. Dans ce cas, au surplus,
de simples recommandations pour l 'emprunt de l'une de ces routes
dans une direction et de l'autre dans la direction opposée semblent
être d'efficacité réduite . Seule l'institution de sens uniques tempo-
raires sur ces voies rurales répondrait réellement au souci, exprimé
par l ' honorable parlementaire, d ' amélioration de la fluidité de la
circulation, ainsi que de sa sécurité . Mais elle soulève des problèmes
techniques, juridiques et de police fort complexes, qui sont du reste
étudiés par mes services en liaison avec ceux du ministère des travaux
publics et des transports.

5280. — M . •Fourmond expose à M . le ministre de l ' intérieur
que, en règle générale, la plaque portant le numéro d 'immatricu-
lation des taxis et des véhicules automobiles en commun n'est pas
placée de manière à faciliter la lecture par les usagers, de telle
sorte que ceux qui désirent, pour une raison déterminée, retrouver
le véhicule dans lequel ils ont été transportés sont dans l'impossi-
bilité de l'identifier . 11 lui demande s'il n'estime pas souhaitable
que, à l'instar de ce qui existe dans divers pays européens, les
propriétaires de taxis et véhicules automobiles de transport de
voyageurs soient tenus de faire apposer le numéro matricule de
leur voiture sur le tableau de bord, de manière que les usagers
puissent en prendre facilement connaissance . (Question du 16 octobre
1963 .)

Réponse. — Les usagers ont tout d'abord la possibilité de prendre
note du numéro d'immatriculation des taxis ainsi que des autobus
et autocars dans les mêmes conditions que pour les autres véhicules
soumis à immatriculation, étant donné que tous ces véhicules doi-
vent porter à l'avant et à l'arrière une plaque minéralogique,
éclairée dès la chute du jour . Les taxis autorisés à circuler dans
la Seine portent en outre, mentionné sur le côté avant droit de leur
carrosserie, leur numéro de licence. A l'arrière des autobus de
la Régie autonome des transports parisiens figurent, en sus du
numéro de la ligne, un ou plus généralement deux numéros d'iden-
tification particulière, inscrits en grands caractères. Le ministère
de l 'intérieur reconnaît cependant que, outre une uniformisation
sur le plan national des systèmes d'identification supplémentaire
spéciale des véhicules dont il s'agit, il serait souhaitable que le
numéro de licence des taxis soit, comme dans certains pays étran-
gers, reproduit sur un cartouche fixé au dos de la banquette avant
et directement lisible par le client durant son trajet . Une étude
en ce sens sera prochainement effectuée.

TRAVAIL

663 . — M . René Pleven demande à M . le ministre du travail
pourquoi la caisse de retraites des clercs de notaire, 16, rue de
la Pépinière, à Paris, ne s'est pas encore conformée aux dispositions
de la loi n° 56.1222 du 1" décembre 1956, complétée par le décret
n° 57-1039 du 23 septembre 1957 (Journal officiel du 24 septembre
1957) et la loi n` 61-841 du 2 août 1961 (Journal officiel du 3 août
1961) sur les retraites complémentaires servies par les organismes
professionnels . Il attire son attention sur les difficultés que ren-
contrent les anciens clercs de notaire qui ont dû changer de pro-
fession sans avoir acquis les droits à une retraite complète pour
faire valider par une autre caisse leurs années de présence dans
cette profession . (Question du 21 janvier 1963.)

Réponse . — La caisse de retraites des clercs de notaire n'assure
pas la gestion d'un régime de retraites complémentaires visé par
l'article L . 4 du code de la sécurité sociale, mais gère un régime
spécial de sécurité sociale qui relève de l'article L. 3 dudit code.
Les lois du 1" décembre 1956 et 2 août 1961 ne lui sont donc pas
applicables. La coordination entre le régime spécial des clercs et
employés de notaire et le régime général de la sécurité sociale
est assurée par le décret n" 50.132 du 20 janvier 1950 modifié.
D'autre part, le décret n° 61-1524 du 28 décembre 1961 coordonne le
régime complémentaire d'assurance vieillesse des notaires et le
régime d'assurance vieillesse des clercs et employés de notaire.
Si, pour certaines situations particulières, ces divers textes soulèvent
des difficultés d'application, l'honorable parlementaire est prié
de bien vouloir en saisir le ministre du travail.

4021 . — Mme Launay appelle l'attention de M . le ministre du
travail sur le reclassement du personnel des caisses de compensation
de congés payés pour le bâtiment et les travaux publics d'Algérie.
Ce reclassement est déterminé par une série de textes : 1° l'ordon-
nance n° 62.401 du 11 avril 1962 relative aux conditions d'intégration
dans les services publics métropolitains des fonctionnaires et agents
des services publics algériens et sahariens ; 2° le décret n° 62-941
du 9 août 1962 relatif aux conditions de reclassement des agents
permanents français définis à l'article 3 de l'ordonnance précitée ;
3° l'arrêté du 21 novembre 1962 relatif à la prise en charge des
agents permanents ; 4° l'arrêté du 29 mars 1963 prononçant le
rattachement du personnel des caisses de congés payés d'Algérie

au ministère du travail . Pour que leur reclassement devienne effectif,
il est nécessaire qu 'interviennent encore deux décrets : l'un, pris
en Conseil d 'Etat, relatif aux conditions pratiques de ce reclasse-
ment ; l'autre déterminant les équivalences d'emplois . Elle lui
demandes 1" s'il peut lui fixer la date approximative de parution
de ces deux décrets ; 2° s' il compte faire en sorte que les per-
sonnels en cause soient pris en charge selon les bases fixées par
l ' arrêté du 21 novembre 1962, soit à raison de 80 p . 100 de leur
traitement brut perçu en Algérie . (Question du 11 juillet 1963 .)

Réponse . — 1 " Conformément aux dispositions de l 'article 4 du
décret n" 62-941 du 9 août 1962 relatif aux conditions de reclasse-
nient des agents permanents français des organismes définis à
l ' article 3 de l 'ordonnance n" 62.401 du 11 avril 1962 : Les ministres
de rattachement définis à l 'article 1" désignant les établissements,
sociétés ou organismes métropolitains dans lesquels seront reclassés
les agents bénéficiaires du présent décret, compte tenu de l 'activité
exercée par les organismes auxquels ils appartenaient en Algérie s.
D 'autre part, l 'article 5 dispose : a Les ministres responsables sont
chargés de conclure avec les établissements, sociétés et organismes
métropolitains de rattachement les conventions destinées à assurer
le reclassement des personnels intéressés s . Enfin, l'article 6 pré-
voit notamment : a Des décrets fixeront, en l'absence de conven-
tion, les conditions de reclassement de ces personnels dans les orga-
nismes métropolitains désignés par les ministres de rattachement.
Ils fixeront notamment, pour chacun de ces organismes, les équi-
valences d'emploi ou de grade avec les emplois et grades dont
les intéressés étaient titulaires dans l'organisme d'origine ainsi
que, s'il y a lieu, les modalités de la reconstitution de leur carrière s.
En application de ces dispositions et de l'arrêté du 29 mars 1963
prononçant le rattachement du personnel des caisses de congés
payés d'Algérie au ministère du travail, ce département s'attache
en premier lieu à établir les liaisons nécessaires avec les organismes
qui, en raison de leur nature juridique et de leur importance,
seraient susceptibles d'intégrer les anciens agents des caisses de
congés payés d'Algérie. Au cas où des conventions pourraient être
conclues avec ces organismes, celles-ci fixeraient les conditions de
reclassement des personnels intéressés . En l'absence de convention
et conformément aux dispositions de l'article 6 précité, un décret
déterminerait à la fois les emplois de reclassement et les moda-
lités de reconstitution de carrière de ces personnels ; 2" les moda-
lités de calcul des mensualités de prise en charge des agents des
caisses de congés payés d 'Algérie ont fait l 'objet d 'une mise au
point entre le ministère des finances et des affaires économiques
et le ministère du travail. En application des dispositions de l ' arrêté
interministériel du 21 novembre 1962 fixant les conditions générales
de prise en charge des agents permanents et compte tenu de la
structure des rémunérations dont bénéficiaient les intéressés en
Algérie, d'une part, le montant du salaire de base algérien doit
être diminué de 20 p. 100, d'autre part, les primes d'ancienneté
et d 'avancement peuvent être prises en compte à l 'exclusion de
toute autre prime, indemnité et heures supplémentaires. En parti-
culier la question d' une éventuelle indemnité de résidence ne parait
pas devoir se poser puisque la rémunération de ces agents en
Algérie n ' en comportait pas.

4603. — M . Macquet appelle l'attention de M . le ministre du travail
sur le fait que la loi du 23 novembre 1957 prévoyant le reclassement
des travaileurs handicapés n'a pas encore reçu d'application, celle-ci
étant subordonnée à la parution d'un règlement d'administration
publique non encore promulgué à ce jour. Il lui demande dans
quel délai doit intervenir ce règlement d'administration publique.
(Question du 7 septembre 1963.)

Réponse . — La question écrite posée sous le numéro 4603 par
M. Macquet à M. le ministre de la santé publique et de la popu-
lation ayant été transmise, pour attribution, au ministère du
travail, il est indiqué à l'honorable parlementaire que les conditions
de mise en oeuvre de la loi du 23 novembre 1957 sur le reclasse-
ment des travailleurs handicapés ne pouvaient être définies par
voie de règlement d'administration publique qu' après l'intervention
des mesures d'harmonisation des dispositions de cette loi et de
celle du 26 avril 1924 assurant l'emploi obligatoire des mutilés de
guerre et la mise en place des organismes qu'elle a institués . Ces
mesures d'harmonisation, instaurées par le décret n° 59.954 du
3 août 1959, ont été complétées par les dispositions de la loi
n" 60-143 du 27 décembre 1960. Elles ont permis l'établissement
du règlement d'administration publique prévu par les articles 7 et
31 de la loi du 23 novembre 1957. Signé le 26 juillet 1962, il
a été publié au Journal officiel du 2 août 1962 sous le numéro 62.881.
Le texte destiné à fixer le pourcentage d'emplois obligatoires de tra-
vailleurs handicapés visé à l'article 10 de la loi du 23 novembre
1957 a été signé le 20 septembre 1963 et publié au Journal officiel
du 12 octobre 1963. D'autre part, le conseil supérieur pour le
reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés dont
les modalités de fonctionnement ont été fixées par le règlement
d'administration publique du 18 décembre 1959 s'est réuni au
cours des années 1960, 1961 et 1983 . Les commissions régionales
consultatives d'emploi et de reclassement des travailleurs handI-
capés ont été constituées dans les différentes circonscriptions d'ins-
pections divisionnaires du travail et de la main-d'eeuvre par arrêtés
des 8 et 29 août, 25 et 28 septembre, 9, 25 et 30 octobre et
12 novembre 1962 . La commission départementale du contentieux a
été mise en place dans l'ensemble des départements conformément
à la circulaire du 28 décembre 1962 . Il convient d'ajouter que, sans
attendre la parution des décrets d'application, le ministère du
travail s'est attaché, dès la publication de la loi du 23 novembre
1957, à rendre effectif le reclassement des travailleurs handicapés,
en prenant toutes mesures utiles pour la mise en place des com-
missions d'orientation des infirmes et des sections spécialisées visées
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Ces

	

organismes

	

et services
procèdent d'ores et déjà soit au placement des travailleurs handi-
capés, soit à leur orientation professionnelle, en les dirigeant vers
un centre de rééducation, de réadaptation ou de formation profes-
sionnelle où les intéressés sont admis dans les conditions prévues
par la législation

	

sociale dont ils relèvent.

5246 . — M. Gilbert Faure expose à M .

	

le ministre du travail
que, depuis quelque temps, les pouvoirs des conseil d 'administration
des

	

caisses

	

de

	

sécurité sociale

	

se

	

trouvent

	

sans

	

cesse

	

réduits.
Il

	

lui

	

demande

	

si

	

la fiscalisation

	

des

	

cotisations

	

qu'envisage

	

le
Gouvernement n 'aurait pas

	

pour effet d ' entraîner

	

l ' étatisation

	

des
caisses

	

et,

	

par voie

	

de

	

conséquence, la

	

suppression

	

des

	

conseils
d'administration . (Question du 15 octobre 1963 .)

Réponse. — La réforme opérée par le décret du 12 mai 1960,
à laquelle l'honorable parlementaire semble faire allusion, n 'a pas
porté atteinte aux principes de gestion démocratique des caisses,
sur lesquels repose la sécurité sociale, mais a seulement défini
de façon précise et rationnelle les pouvoirs respectifs des conseils
d'administration, des directeurs de caisse et de l'administration
de tutelle . Rien ne permet de penser que le Gouvernement entend
supprimer les conseils d ' administration, alors surtout qu ' il a fait
procéder a mois de décembre 1962 à des élections pour le renou-
vellement des administrateurs des caisses . Si on a pu, à diverses
reprises, évoquer la possibilité de compléter les ressources de la
sécurité sociale par le recours partiel à des modes de financement
de caractère fiscal, aucune décision n 'a été prise sur ce point par
le Gouvernement . II faut d'ailleurs noter que, si une solution
de cette sorte était finalement adoptée pour équilibrer la sécurité
sociale, cela n ' impliquerait pas nécessairement une étatisation des
caisses. L ' exemple de la caisse militaire de sécurité sociale, de la
caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines et
des organismes du régime agricole de sécurité sociale montre que
l'existence et le mode de fonctionnement des conseils d'adminis-
tration ne sont pas déterminés par l ' importance de la contribution
de l'Etat dans le financement des régimes de sécurité sociale.

Rectificatif
au compte rendu intégral de la 2' séance du 16 octobre 1963.

(Journal officiel, débats, Assemblée nationale, du 17 octobre 1963 .)

Réponses des ministres aux questions écrites.
Page 5211, 1" colonne, à la 1" ligne de la réponse de M . le

ministre des anciens combattants et victimes de guerre à la ques-
tion n° 4964 de M. Arthur Richards, au lieu de : s L'institution
d'application de l 'article 35 de la loi. . . s. lire : s L'instruction d 'appli-
cation de l'article 35 de la loi . .. s.
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3° séance du 30 octobre 1963 .
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Ilsliuigère . tirettes. llarrt motet.
Barbet

	

(Raymond) Briand . narres
Barrière . bustin Davisud
Baudis . Ça ne e . Pcj)ean.
Bayou

	

(Raoul) . Carder. Deimos.
Béchard

	

(Paul) . Cassagne . Delorme.
Berthouin. Cazenave . Den t ers.
linières Cermnlacce Denise y
Bilieux Césaire . Desrhrzeaux.
Blanche . Chandernagor. Desouches.
Bleuse. Chauvel . (luize.
Boisson . Glume . Ducos.
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Pimont.
Pianeix.
Ponseillé.
Prigenl (Tanguy).
Mme Pria
Privai
Ramette (Arthur).
Raust.
(legsudle.
Rey (André).
Rieubon.
Rochet (Waldeck).
Rossi
Iloucaute (Roger).
(loyer.
Rune.
Snlagnac.
Salim-lave
Sauzedde.
Schaffner
Schloesing
Séramy
Spénnle.
Thorez (Maurice).
Tourné.
Mme Vaillant-

Couturier
Vals (Francis).
Var
Ver (Antonin).
Véry (Emmanuel).
Viral-\la,sat
\'ignaux.
Y von.

(Fourm'nd.
François Renard.
Fréville.
Fric.
Gamet.
Gasparini.
Georges
Germain (Charles).
Germain (Hubert).
Girard

	

'
Gi•defroy,
Goernaere.
Gerce-Franklin.
Gorge (Albert).
Grailly (de).
Grimaud
Grossenrneyer.
Gemmi
Guillermin.
Guillon
Ilalboul (André).
Ilalbout 'Elntle-

Pierrer
Ilalgnultl dal.
II suret
Mmc Ilaninelncque

(de)
Ilélier) 'Jacques).
Ileilz
liens«
Ilinsberger.
(lutter.
Itnguet.
Ilnile ;e.
Ilnnaull
Ibrahim '551,1).
tari
Ihael
Jarquel .Mirheli.
Jarson
.iaillnn.
Jannot
Jarret
Karcher.
Ilaspercit.
Krieg.
I(rmpOé.
Ln Combe.
Lainé Jean).
I.alle
I.appeyy'russe.
Lnihlère
I.nadrin
Mmc Launay
tannin.
1-tivlgne.
Le Ilaull de La Mort-

nlere.
Lecocq.
Lecornu
Le Douarec (François).
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Leduc. (René).
Le Gall.
Le Goasguen.
Le Guen.
Le Lann.
Lemaire.
Lemarchand.
Lenormand (Maurice).
Lepage.
Lepeu.
LepidI.
Lepourry.
Le Tac.
Le Theule.
Lipkowski (de).
Litoux.
Leste.
Luciani.
Macquet.
Maillot.
Mainguy.
Malène (de La).
Malleville.
Marcenet.
Marquant-Gairard.
Martin.
Max-Petit.
Meck.
Mer.
Meunier.
Michaud (Louis).
Mtossec.
Mohamed (Ahmed).
Mondon.
Montagne (Remy).
Morasse.
Moulin (Arthur).
Moulin (Jean).
Moussa (Ahmed-Idriss).
Moynet.
Nessier.
Neuwirth.
Noirat.
Mou.
Nungesser.
Orvoen.
Palewskl (Jean-Paul) .

Paquet
Pasquini
PerettI.
Perrin (François).
Perrin (Joseph)
Perrot.
Peyret.
Pezé.
Pezout.
Pllimlin.
Philippe.
Planta.
Picquot
Pinel.
Pleven (René)
Mme Pieux.
Poirier.
Poncelet.
Poudevigne.
l'oulpiqucl (de)
Préaumont (de).
Prioux.
Qu entier.
ltabourdin
Radius.
Rah1er
Raulet.
Renouard.
Réthoré.
Rey (Henry).
Rihadeau-Dumas.
Ribière (René).
Richard (Lucien).
Richards (Arthur).
Richet.
Risbourg.
Bitter.
Rivain.
Rives-Iienrÿs.
Rivière (Joseph).
Rivière (Paul).
Rocca Serra (de).
Roche-Def rance.
Rocher (Bernard).
Roques.
Rousselot.
Roux .

Ruais.
Sabatier
Sagette.
Saintout.
Salardaine
Sallé Louisi
Sanglier
Sanguinctti
Sanson.
Schalf.
Schmittlein.
Schnebelen
Schumann (Maurice)
Schwartz
Séra fini.
Sesmaisons (de)
Seuchal
Taitlinger.
Terré
Terrenoire.
Thillard.
Thorailler.
Tinguy (de)
Tireforl
Temasini
Touret
Toury.
Trémolliéres.
Tricon.
Valenet.
Vallon (Louis).
Van Haecke
Vanter.
Vauthier.
Vendroux
Viner (Pierre)
Vivien.
Voilquin
Voisin
Voyer
Wagner.
Weber
Weinman
Westphal.
Liner.
Zimmermann.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Collette .

	

Frys .

	

Paimero.
Defferre .

	

Mollet (Guy) .

	

(Valentin (Jean).

Excusés ou absents par congé (2)

(Application de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM. Briol, Charpentier, Montesquiou (de).

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, et
M . Chamant, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958.)

MM . Duterne à M . Becue (Assemblées internationales).
Lapeyrusso à M . Bignon (maladie).
Moussa (Ahmed-Idriss) à M . Richards (Arthur) (maladie).
Neuwirth à M . Béraud (maladie).
Radius à M . Bitter (Assemblées internationales).
Schwartz à M. Poncelet (maladie).

Motif des excuses :
(Application de l'article 159, alinéa 3, du ràglement .).

MM . BrIot (Assemblées internationales).
Charpentier (Assemblées internationales).
Montesquiou (de) (maladie).

Se sont abstenus volontairement (1) :
(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué

leur vote.
(2) Se reporter à la liste cl-après des motifs des excuses.

MM.
Barniaudy.
Méhaignerle. '

Sablé.
Teariki .

Mme Thome-PatenOtre
(Jacqueline).

Zuccareili.

(Les Rapports et Avis annexés aux séances de ce jour seront publiés ultérieurement.)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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ANNEXE N° 568

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'écono-
mie générale et du plan (1) sur le projet de loi de finances
pour 1964 (n° 549), par M. Louis Vallon, rapporteur général,
député.

ANNEXE N° 14

INDUSTRIE

Rapporteur spécial : M . Jean Bailly.

Comparaison des budgets 1963 et 1964 de l'industrie .

DÉPENSES 19 6 3 1 9 6 4 DIFFRRENCES

(En francs .) (En pour-
centage.,

Dépenses ordinaires.

Titre ilI (services du
61 .31067

564
.2
.978.000

78 .487 .573 +

	

11 .226 .263 + 16 ;7ministère	
ventions)Titre IV (subventions) ' 691 .528 .000 + 126 .550 .000 + 22,k

Totaux	 632 .239 .310 770 .015 .573 + 137 .776.263 + 21,8

Dépenses en capital.

Crédits de paiement . . 85 .120 .000 58 .550 .000 —

	

26 .570 .000 — 31,2

Totaux généraux . 717 .359 .310 828 .565 .573 + 111 .206 .263 + 15,5

Autorisations de pro-
gramme	 111 .700 .000 45 .680 .000 —

	

66 .020 .000 — 59,1

Mesdames, messieurs, c'est un budget apparemment en pro-
gression sensible qui nous est proposé au titre du ministère
de l'industrie pour l'année 1964. Au total, les dépenses ordi-
naires et les dépenses en capital s'élèveront à 828 .565 .573 F au
lieu de 717.359 .310 F, soit une progression de 15,5 p. 100 qui
situe dans un rang très favorable ce budget par rapport à
d'autres budgets.

D ' une analyse plus précise il ressort toutefois que la progres-
sion constatée est imputable entièrement aux dépenses ordinaires
car les dépenses en capital diminueront d'une année sur l'autre
de 31,2 p . 100 en ce qui concerne les crédits de paiement et de
59,1 p . 100 en ce qui concerne les autorisations de programme.

Dans la mesure où les préoccupations d 'investissement doivent
avoir le pas dans une économie en expansion, c'est là une consta-
tation, a priori, défavorable.

Quant à la progression des dépenses ordinaires, elle consiste
essentiellement dans le relèvement, au titre IV, de la subvention
allouée aux Houillères nationales, subvention qui passe de
350 millions de francs à 475 millions de francs . En fait, cette
subvention représentera, à elle seule, en 1964, plus de la moitié
de la totalité des dépenses du ministère de l'industrie.

Si l'on analyse les autres dépenses, on constate que celles
qui sont liées au fonctionnement des services ou aux inter-
ventions auxquelles le ministère procède traditionnellement
n'augmentent que faiblement d 'une année sur l' autre. Dans
l'ensemble, c'est i :n budget qui diffère peu du budget précédent
qui nous est proposé pour 1964.

1. — Les services du ministère.

La mesure nouvelle la plus importante concerne le secré-
tariat général de l'énergie . La création du secrétariat se traduira
par une dépense, pour l ' année, de 228.282 francs. Le secrétaire
général sera assisté de quatre membres chargés de missions.

En 1964, comme les années précédentes, divers crédits nou-
veaux sont prévus au profit des écoles des mines de Paris
et de Saint-Etienne (amélioration des locaux d'enseignement,
création de postes de personnel enseignant et technique). Ces
deux écoles dispensent un enseignement de haute qualité.
Mais l'effort fait pour améliorer l'enseignement ne va pas de
pair avec un accroissement sensible du nombre des élèves.
Celui-ci est passé, à l'école de Paris, de 64 en 1959, à 74 en
1963 . A Saint-Etienne la progression a été un peu plus forte
puisque de 45 en 1959, le nombre d'élèves est passé à 67 en
1963.

En 1964 se poursuivra également la modernisation du service
des instruments de mesure . Les années précédentes avaient vu
la anise sur pied de la nouvelle organisation territoriale du
service et l'application des réformes statutaires destinées à
améliorer les conditions de recrutement du personnel et le
fonctionnement du service . Pour 1964, il nous est proposé
le recrutement de 10 adjoints techniques et l'acquisition de
certains matériels nécessaires pour le contrôle. Les dépenses
nouvelles entraînées de ce fait sont relativement peu impor-
tantes puisqu'elles ne s 'élèvent qu ' à 190 .345 francs . Elles
auront pour contrepartie un accroissement des recettes assises
par le service, recettes qui ont déjà sensiblement augmenté au
cours des années précédentes . Elles sont, en effet, passées de
8 .698 .000 francs en 1961 à 10 .562,000 francs en 1962. Pour 1963,
elles sont évaluées à 11 .450 .000 francs.

C'est un effort tout particulier qui avait été entrepris depuis
quelques années, pour développer l'activité du service de la
carte géologique et permettre ainsi l'élaboration d'une carte
géologique au 1/50.000 . Grâce aux créations de postes opérées
en 1963, le service dispose 'de 26 fonctionnaires et agents
assistés par environ 300 collaborateurs extérieurs (enseignants,
chercheurs attachés à des laboratoires de géologie, ingénieurs
du B. R. G. M .) . Pour 1964 il nous est proposé la création de
16 emplois nouveaux et diverses ouvertures de crédits de
matériel . Au total, le budget du service s'élèvera à environ
4 millions de francs . Les travaux envisagés comporteront la

Pages .
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poursuite du programme de réimpression de cartes, amorcé
en 1963 et le développement des impressions des nouvelles cartes
au 1/50 .000 à un rythme qui devrait dépasser la trentaine par
an, dès 1964.

Au titre de l'inspection des établissements classés figure,
dans le projet de budget, une réduction des dotations de
matériels et de , frais de déplacement . En fait, la question se
pose de savoir, si en 1964, sera réellement mise sur pied
cette inspection dont la création a été décidée dans la loi
de finances pour 1961, mais dont le personnel n'a pu être nommé
faute de définition du statut de ce corps. Les crédits prévus au
titre de l'inspection des établissements classés ont permis
jusqu'à présent de faire face, à titre provisoire, à des besoins
urgents ainsi qu'à préparer le recrutement de nouveaux inspec-
teurs . On doit souhaiter qu'il soit mis fin à cette situation
anormale.

En ce qui concerne l'institut des recherches chimiques appli-
quées les provisions, pour 1964, s'inscrivent dans la ligne de
l'activité de l'institut . Les crédits supplémentaires demandés
pour le fonctionnement comme pour l'équipement, permettront
à l'institut de poursuivre ses recherches dans les domaines
prioritaires de la pollution atmosphérique et de la pollution
des eaux, d'installer à Toulouse un nouveau service de recher-
ches et de regrouper les services actuels au Bouchet.

H. — Les subventions.

Si l'on excepte la subvention aux Charbonnages de France
qui progresse de 125 millions de francs, les mesures nouvelles
qui intéressent les interventions publiques du ministère sont
relativement très limitées alors même que l'augmentation
générale des prix aurait dû conduire à relever certaines de
ces subventions de manière plus importante.

La subvention accordée aux organismes de recherche dans
le domaine textile qui s'élevait à 8.270.000 francs en 1963
sera portée, en 1964, à 8 .920 .000 francs . La progression d'une
année sur l ' autre est seulement de 8 p. 100 et ne permettra
guère, semble-t-il, de répondre à la préoccupation exprimée
dans le a bleu de favoriser le progrès de l'industrie textile
française sur le plan national et international.

Ce n'est que dans le domaine de l'artisanat qu'un effort,
d'ailleurs limité, sera fait.

Le crédit prévu pour l'encouragement à la formation profes-
sionnelle des artisans passe de 2 .500 .000 francs à 3 millions
de francs . Cette dotation ne s'élevait en 1962 qu'à 1 .200.000
francs . Elle reste, toutefois, trop faible et ne permet pas
d'amortir une aide appréciable à tous les artisans dont les
apprentis ont été reçus à l'examen de fin de scolarité.

Un effort est également fait pour aider les centres tech-
niques professionnels dans la mesure où ces centres pratiquent
des opérations d'aide technique directe et gratuite en faveur
des petites et moyennes entreprises.

Deux subventions, particulièrement importantes, qui figurent
à ce budget, sont reconduites, sans changement, en 1964.

Il s'agit de la subvention destinée à aligner le prix des pâtes
françaises sur celui des pâtes importées pour la fabrication
du papier journal . Depuis 1955, le prix du papier journal
français est, en effet, basé sur des prix de pâtes égaux à ceux
des pâtes d'importation et le Trésor verse la différence entre
ces prix de base et les prix taxés des pâtes françaises.

La subvention à la Caisse de compensation des prix des
combustibles minéraux solides s'élèvera, en 1964, à 138 .500 francs,
soit le montant prévu dans la loi de finances pour 1963.
En fait, dans le courant de l'année 1963, s ' étaient ajoutées des
ressources supplémentaires et, en définitive, la caisse avait béné-
ficié, pour 1963, de crédits s'élevant au total à 162,5 millions
de francs . Par nature, les dépenses de la caisse sont sujettes
aux variations de la conjoncture charbonnière et il parait raison-
nable d'avoir prévu, pour 1964, une dotation comparable à la
dotation initiale de l'an dernier, quitte à la modifier, le cas
échéant, en cours d'année.

III . — Les dépenses d'équipement.

Les dépenses d 'équipement sont en diminution sensible par
rapport à l'année précédente.

La raison doit en être cherchée, tout d'abord, dans la sup-
pression de toute autorisation de programme au titre du Fonds
d'amortissement des charges d'électrification rurale . Ce fonds
avait bénéficié, ces dernières années, de subventions d'équilibre
relativement importantes puisqu'elles s ' élevaient encore en 1963
à 30 millions de francs . L'augmentation des ressources normales
du fonds qui consistent en redevances versées par les distri-
buteurs d'énergie électrique permettront, à compter de 1964,
de couvrir les charges de l'organisme.

La disparition de toute autorisation de programme au titre
de l'aide accordée à Electricité dq France pour l'équipement
des chutes du Rhin pt'ovient de ce que les autorisations de

programme ouvertes les années précédentes ont permis de
faire face aux charges afférentes au barrage de Gertsheim.
La construction du barrage de Strasbourg ne sera entreprise
qu'en 1966. Aucune autorisation nouvelle n'est donc à prévoir
pour 1964.

La diminution, par rapport à l'année précédente, de la sub-
vention en faveur du Bureau de recherches géologiques et
minières correspond à une réduction de l'activité du bureau
prévue déjà depuis quelque temps. Cette subvention s'élèvera
seulement à 26 .895 .000 francs en autorisations de programme
au lieu de 30 millions de francs l'année précédente . Le bureau
poursuivra diverses opérations d'équipement, entreprises les
années précédentes : construction de laboratoires à Bures-Orsay
et d'annexes décentralisées en province . Par contre, son activité
normale subira le contrecoup de la réduction des crédits mis
à sa disposition . A cet égard, une nouvelle orientation vers
des recherches d'intérêt national, comme la recherche de l'eau,
parait s'imposer.

Les autorisations de programme ouvertes à l'institut d'optique
appliquée sont également en diminution par rapport à l'année
précédente (2 .950.000 francs au lieu de 5 millions de francs).
Mais il s'agit là de la conséquence normale de l'achèvement
des travaux d'équipement poursuivis par cet institut (1).

En ce qui concerne enfin l'aide aux entreprises industrielles
et commerciales, on doit regretter qu'aucune autorisation de
programme ne soit prévue au titre du chapitre 64-90, a Aide
à la recherche technique s . Au moment où notre industrie
doit se moderniser, une telle lacune est particulièrement regret-
table . Il semble qu'il ne s'agisse là que d'une mesure tempo-
raire destinée à être reportée lorsque seront définies les nou-
velles modalités d'aide à la recherche technique. Par contre,
sur un chapitre nouveau, le chapitre 64-91, sont inscrites des
autorisations de programmes s'élevant à 3.930 .000 francs qui
permettront au Laboratoire central des industries électriques,
établissement public sans but lucratif chargé officiellement de
la métrologie électrique nationale, de renforcer ses équipements
et ses moyens de recherche dans le domaine de la métrologie
haute fréquence et des études sur les isolants.

Telles sont les principales observations qu'appelle, sur le
plan descriptif, le budget de l'industrie pour 1964.

Cet examen a permis de voir que l'activité des services du
ministère s'oriente avec une inégale ampleur, dans trois direc-
tions : la définition de la politique de l'énergie, la politique
de l'expansion de l'industrie française, l'artisanat . Cc sont ces
trois points que votre rapporteur vous propose d'examiner
de façon plus détaillée.

1 . — POLITIQUE DE L'ENERGIE

Lors de récentes déclarations, le ministre de l'industrie a
rappelé que, dans les perspectives de développement en France
de la consommation énergétique qui doit p asser de 130 raillions
de tonnes d'équivalent charbon en 1960, à 250 millions de tonnes
en 1975, soit un doublement en quinze ans, les parts respectives
du pétrole, de l'électricité et du gaz naturel dans l'approvision-
nement global augmenteront, alors que celle du charbon dimi-
nuera.

Le ministre précisait également que la part des moyens éner-
gétiques d'origine nationale dans la consommation totale passera
de 60 p . 100 en 1960 à 40 p. 100 en 1975.

De telles déclarations viennent ainsi souligner les données
essentielles d ' une politique nationale de l'énergie : cette poli-
tique ne saurait être élaborée et appliquée sans tenir compte
des perspectives du marché énergétique mondial et, plus parti-
culièrement, de celles du marché européen .'

~► cet égard, les experts estiment que, si l 'expansion mon-
d aile de l'économie se poursuit au même rythme qu'au cours
des vingt dernières années, la consommation mondiale d'énergie,
estimée en 1962 à 4 .700 millions de tonnes d'équivalent charbon,
passerait en 1975 à quelque 9 .500 millions de tonnes . Or, les
fournitures d'énergie primaire se répartissent, en 1962, entre les
différentes sources, ccmmc suit :

(1) Cf . annexe n" 2 .

51 i t. I . 1 ()\S
de lutines

d 'Mpiirn lrut
rLacbon.

Charbon et lignite	
Pétrole	
Gaz naturel	
Energie hydraulique	

Totaux	

'nrnCEN-
T :)ctS

11 q

	

tel al

nrstc NATION

2 .100
1 .600

71)1)
300

4 .700

45
3i
15

6

100
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Ces différentes sources d'énergie ne peuvent se développer
avec une même rapidité . Pour des raisons diverses, un accrois-
sement très sensible de la production charbonnière est exclu.
C'est dire l'importance décisive qui s'attache au développement
des autres ressources, en particulier le gaz naturel et l'énergie
nucléaire.

Ces considérations se trouvent d'ailleurs singulièrement ren-
forcées dans le cas de notre pays, si nos besoins et nos res-
sources en énergie sont appréciés dans le contexte européen.

En 1975, les besoins d 'énergie de l'Europe occidentale attein-
dront vraisemblablement un volume de l'ordre de 1 .300 millions
de tonnes d'équivalent charbon.

La contribution des ressources européennes primaires autres
que le charbon est évaluée à quelque 350 millions de tonnes.

La différence entre ces ressources et les besoins prévisibles
se chiffre donc à 950 millions de tonnes équivalent charbon,
dont la couverture doit être assumée d'abord par la production
houillère européenne et, pour le surplus, par des importations.

Les représentants des houillères européennes fondent essen-
tiellement leur position de maintien, voire d'expansion de la
production houillère, sur ces données. Ils estiment que, si le
volume actuel de production de 430 millions de tonnes devait
descendre, en 1975, à 300 millions de tonnes, l'Europe serait
contrainte d'importer l'équivalent d'au moins 50 p . 100 de
ses besoins globaux d'énergie et que si, par contre, la production
européenne pouvait atteindre 500 millions de tonnes, la part
des importations pourrait être maintenue aux environs de
35 p . 100 des besoins globaux.

Il est à peine besoin de souligner que cette donnée s'impose
à notre pays dans la recherche et l'exécution d'une politique
nationale de l'énergie . Indépendamment de l ' effort d'utilisation
de l'énergie nucléaire, notre politique doit porter une atten-
tion toute particulière d'une part à la production nationale de
charbon et d'autre part à l'approvisionnement en pétrole et
en gaz naturel.

1. — La production nationale de charbon.

Les difficultés que connaît l'industrie houillère ont été singu-
lièrement soulignées par les grèves du début de 1963 . Ces
difficultés trouvent leur traduction dans l'important crédit
de 475 millions de francs prévu au chapitre 45-12 . Comme en
1963, ce crédit représente une contribution forfaitaire de l'Etat
destinée à permettre aux Charbonnages de France d'exécuter
le plan d'adaptation arrêté par le Gouvernement en 1960 et
selon lequel l'objectif de production pour l'année 1965 est
fixé à 53 millies .s de tonnes contre 58,9 millions en 1958.

Il est rappelé que cette contribution forfaitaire n'a été, à
dessein, rattachée au coût d ' aucune des diverses mesures pré-
vues à ce programme, afin de ne pas créer de précédents
opposables par d'autres entreprises. Cette contribution n'est pas
non plus une subvention d'équilibre tendant à assimiler les
Charbonnages de France à un service public . Elle doit essen-
tiellement constituer une incitation à une gestion économique
rationnelle en rendant notamment possible la prise des diverses
mesures arrêtées par ce programme dans le but d'améliorer
la position concurrentielle des Charbonnages de France.

En fait, elle tend également à réduire le déficit des établis-
sements à un niveau qui ne compromette pas l'avenir.

La situation financière des Charbonnages de France s'est en
effet aggravée en 1963 par rapport à 1962, le déficit d'exploi-
tation passant de 566 millions de francs en 1962 à 940 mil-
lions de francs en 1963.

Pour 1964, le déficit d'exploitation — avant contribution de
l'Etat — peut être évalué à environ 1 .000 millions de francs
sur la base des données actuelles.

Indépendamment de l'aide à l'adaptation versée par l'Etat
aux Charbonnages de France, le Gouvernement a décidé de porter
remède à la situation résultant pour les Charbonnages de France
et plus généralement pour l'ensemble des entreprises affiliées
au régime minier de la sécurité sociale, des charges anormales
que fait peser ce régime sur les entreprises qui y sont affiliées.
Le projet de loi de finances comporte à cet égard des disposi-
tions tendant à assurer surcompensation avec le régime général
en ce qui concerne les accidents du travail et les prestations
de vieillesse ; ces mesures apporteront aux Houillères un allége-
ment de 260 millions de francs.

Les années à venir verront se poursuivre le plan d ' adaptation
défini en 1960 qui prévoit pour 1965 une extraction annuelle de
53 millions de tonnes. Quant aux niveaux de production pour
les années ultérieures, il convient de rappeler que cette question
fait actuellement l'objet des travaux des réunions d'étude sur
l 'avenir de la production nationale de charbon auxquelles par-
ticipent les administrations intéressées, les organisations syndi-
cales et les dirigeants des Charbonnages de France et des
houillères de bassin .

Sur le plan de la politique d'importation, il convient de main-
tenir en place les moyens nécessaires pour permettre une
régulation conjoncturelle permanente des quantités et des prix
des charbons importés particulièrement dans un pays comme
le nôtre, à la fois producteur important et importateur impor-
tant . Une note (annexe n" 1) indique les mesures prises par
le Gouvernement pour assurer un déroulement satisfaisant de
la campagne charbonnière 1963-1964 et rappelle les caractéris-
tiques du marché du charbon en France.

La « Table ronde s sur l'avenir de la production nationale du
charbon a examiné en juin et- juillet derniers les charges qui
pèsent sur la situation financière des Charbonnages de France.

Il n'est pas inutile de rappeler le diagnostic établi par les
participants à cette Table ronde qui a constaté que :

1" Les charges connexes aux salaires et les charges financières
constituent une part importante et croissante des prix de revient
de la houille ;

2" La cotisation de l'assurance maladie-maternité du régime
minier est plus élevée que celle du régime général de sécurité
sociale, en raison du plus grand nombre d'ayants droit par
affilié actif dans le régime minier, et non pas du fait des
différentes prestations, les coûts par bénéficiaire étant compa-
rables dans les deux régimes ;

3" Quoique la législation et la réglementation de l'assurance
accidents du travail et maladies professionnelles soient iden-
tiques dans le régime minier et dans le régime général, les
charges du régime minier sont beaucoup plus lourdes et ont
connu une croissance rapide, passant de 1,55 p . 100 des salaires
soumis à cotisation en 1949 à 10,2 p . 100 en 1960. Une telle
croissance n'est pas le résultat d'une évolution parallèle du
risque, mais d'un mode de financement liant la cotisation à
l'activité passée de l'entreprise et non, comme dans le régime
général de sécurité sociale . à l'activité présente ;

4" La masse des prestations aux retraités du régime minier
croît régulièrement et a représenté 49,1 p . 100 des salaires
soumis à cotisation en 1960, contre 8,3 p . 100 environ dans le
régime général, en raison :

— d'un niveau différent des prestations vieillesse dans les
deux régimes ;

— de l'âge de mise à la retraite plus précoce dans le régime
minier, ce qui a pour effet, à soi seul, de donner 1,8 fois plus
de retraités dans ce régime que dans le régime général ;

— du financement par répartition d'un régime particulier
dont les effectifs actifs décroissent, en raison de l'amélioration
de la productivité et de la récession de la production char-
bonnière ;

— du fait que le régime général n'a pas atteint son régime
de croisière ;

9" Les prix de revient et de vente de la houille ont évolué
différemment depuis 1949 et surtout 1959, ce qui n 'est expli-
cable qu'en partie par les données économiques de l'entreprise
et du marché ;

10" Ces diverses causes ont entraîné des déficits qui ont réduit
les ressources propres des Charbonnages de France et les ont
contraints à accroître anormalement le recours à l 'emprunt
pour le financement de leurs investissements.

Ainsi, muni de tous les éléments d'appréciation, le Gouver-
nement pourrait maintenant fixer sa position.

Il serait d'ailleurs souhaitable que cette position soit arrftée
après avoir donné aux membres du Parlement l'occasion d'expri-
mer leur point de vue lors d'un large et prochain débat sur
la politique de l'énergie.

Les modalités d .application des décisions qui seraient alors
prises devraient être examinées au cours d'une nouvelle table
ronde où cette fois le Gouvernement déléguerait des représen-
tants qualifiés ayant pouvoir de décision . Il n'est pas douteux
en effet que pour préserver l'originalité et les chances de
réussite de cette formule de dialogue entre l'Etat-patron et
ses employés, il ne faut plus que les représentants des admi-
nistrations participent aux tables rondes sans avoir à se pro-
noncer.

A ce stade, votre rapporteur croit utile de verser au débat
les observations suivantes

1 . Le règlement du problème des charges sociales et finan-
cières pour lequel la Table ronde a fait des propositions pré-
cises n'apporte pas une solution , t .ns le, uroblemes qui con-
cernent l'avenir et la santé de la profession charbonnière . A cet
égard, on ne rappellera jamais assez combien il est indispen-
sable que les cadres comme les mineurs des bassins et houil-
lères puissent garder confiance dans leur noble métier auquel
eux-mêmes et de nombreuses générations avant eux ont tant
sacrifié.

On ne prendra jamais assez tôt les mesures d'adaptation
nécessaires pouvant consister, par exemple, en une extension
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entend retirer du développement ultérieur de ce réseau et les
charges qu'il entend assumer de ce fait.

Votre rapporteur ne voudrait pas terminer ces observations
sur la politique de l'énergie sans rappeler que les programmes
de développement de la production électrique et de l ' énergie
nucléaire tiennent une large place dans les dépenses d'équipe-
ment de 1963 comme de 1964.

Le tableau suivant permettra de mesurer l'évolution depuis
1962 des dépenses d 'investissement pour les cinq entreprises
nationales du secteur de l'énergie :

1962

	

1963
DF.PES-F.S D'IN VF. fI-SEME\T

I (vd i<at ions.
Esl Dilations
actuelles.

19ei

+fin millions

	

de

	

frnn,' .)

Charbonnages de France (1) 413 ;:, ; 311
ElecIricihi de France

	

(2) . . 3 .220 3 .460 3 .790
Compagnie

	

nationale

	

du
Rhône	 200 273 2S0

Commissariat

	

à

	

l'énergie
atomique	 170 150 120

Gaz de Franc-e	 432 494 5F :i

Total

	

(I)	 e .iee . l j l e .oSe

(1) Non compris les trams neufs à moyen ternie.
(2) Y compris les dépense financées à l'aide de contributions de

tiers.

Les investissements d'Electricité de France représentent de
loin le montant le plus important . Les chiffres retenus en ce
qui concerne le commissariat à l'énergie atomique paraissent
relativement faibles . En fait, ils concernent seulement les dépen-
ses relatives à l' étude et à l'alimentation des centrales électri-
ques nucléaires . Pour sa part, Electricité de France poursuit
un programme d'équipement nucléaire, mais aucune opération
nouvelle n'est prévue pour 1964 — à la différence de 1963 --
car les ouvrages en cause sont actuellement construits à la
cadence de un tous les deux ans.

II. — POLITIQUE DE L'EXPANSION
DE L'INDUSTRIE FRANÇAISE

En vous présentant le budget du ministère de l'industrie pour
1963, votre rapporteur avait souligné la modicité des moyens
mis à la disposition de ce département pour stimuler la recher-
chr technique appliquée et pour encourager la décentralisation
industrielle . Un bilan des réalisations en matière de décentra-
lisation industrielle figure dans une note ci-jointe.

Force lui est tien de constater que pour 1964 les chapitres
budgétaires correspondants ne bénéficient d 'aucune augmenta-
tion de crédits, quand ils ne subissent pas des diminutions.

Serait-ce que l' industrie française confrontée avec ses concur-
rentes est suffisamment affermie pour trouver par ses propres
moyens les ressources suffisantes au financement de ses investis.
sements et à son expansion régionale, pour assurer à elle seule
le développement de la recherche et l'amélioration de ses débou-
chés extérieurs ?

Il est du devoir de votre rapporteur d'appeler tout spéciale-
ment l' attention du Gouvernement sur les conséquences graves
qui ne manqueront pas de se produire si rien n 'est fait à temps
pour maintenir le rang de notre industrie dans la vaste compé-
tition à laquelle se livrent sur leurs propres marchés les puis-
sances industrialisées et dont un nouveau champ d'action est
d'ores et déjà constitué par le marché des nations en voie de
développement.

Les actions à entreprendre sont multiples ; elles se situent
tant sur le plan intérieur que sur le plan extérieur.

A. — Les actions sur le plan intérieur.

1. La régionalisation du crédit.

L' activité industrielle s'est maintenue à un niveau élevé au
cours de l'année qui s'achève . Mais est-ce à dire que la situation
financière des entreprises se soit améliorée ?

A la vérité, les constatations faites il y a huit mois quant à
la compression inquiétante des marges d'autofinancement sont
toujours d'actualité . Aussi convient-il de reprendre i. :et égard

certaines observations formulées à l'occasion du budget 1963,
d'autant que l'alourdissement des charges salariales et la géné-
ralisation hâtive des quatre semaines de congés payés ont sin-
gulièrement limité les marges bénéficiaires.

On connaît les conséquences d'une telle évolution : la dispa-
rition de l'autofinancement, ou bien conduit les entreprises
à l'endettement extérieur ce qui entraîne par voie de consé-
quence une moindre compétitivité de leur production, ou bien
incite les entreprises à la prudence, ce qui les amène à restrein-
dre leur ae .nande en biens d'équipement. Tout observateur im-
partial peut aujourd'hui constater que la deuxième alternative
est la plus fréquente et cette situation est réellement inquié-
tante.

Le Gouvernement a pu à juste titre s'émouvoir de certaines
hausses de salaires injustifiées dans la région parisienne, encore
que la pénurie de main-d'oeuvre qualifiée les rende tout à fait
explicables . Mais son action de lutte contre l'inflation ne doit
pas lui faire perdre de vue que cette situation est loin d ' être
générale dans le pays. Il est même permis de se demander si
une action sélective en matière de crédit ne pourrait pas plus
aisément être entreprise dans une telle conjoncture en faveur
des entreprises qui procèdent à la modernisation de leur équipe-
ment et qui sont implantées dans les zones les moins favorisées.

Cette action en matière de crédit en vue de faciliter la décen-
tralisation industrielle ou parfois même simplement la mainte-
nir, devrait tenir compte de la situation particulière des petites
et moyennes entreprises qui demeurent encore la chance de
survie de nombreuses régions.

A cet égard, outre les solutions déjà préconisées dans le
rapport sur le budget 1963, votre rapporteur estime que le
moment est venu de donner plus de possibilités et de souplesse
aux échelons régionaux des établissements de crédit . Le diri-
geant d'une entreprise à caractère familial ou d'une entreprise de
moyenne importance est toujours connu personnellement par le
directeur de la b :.nque qui pourrait alors prendre en charge
la totalité des problèmes de financement de son client . Parfaite-
ment informé des possibilités de l ' emprunteur, guidé par les
directives générales du Plan et de sa projection régiona!e, ren-
seigné sur les diverses formes de crédit possibles et de leur
coût réel, le directeur de l ' établissement local de crédit jouerait
alors le rôle de conseil financier de l 'entreprise.

Les comités parisiens seraient ainsi déchargés du détail et se
consacreraient aux distributions par grandes masses, à la sur-
veillance et au contrôle . La centralisation sur Paris de tous les
problèmes de crédit, à l'exception il est vrai des sociétés de
développement régional, est sans doute responsable 'e bien des
déboires en matière de financement, en raison même de sa
lourdeur et de son caractère impersonnel.

Des efforts ont été accomplis dans ce sens par des établisse-
ments spécialisés tels le Crédit national ou la Caisse nationale des
marchés, mais ils sont demeurés fragmentaires et épisodiques :
la centralisation est encore la règle absolue au stade de la
décision.

Les projets élaborés par la délégation générale à l 'aménage-
ment du territoire paraissent faire sa juste place à une régiona-
lisation du crédit. Cependant tout sera finalement conditionné à
l'importance des moyens mis à la disposition des sociétés de
développement régional et par l' intérêt et le soutien que leur
accorderont les établissements nationaux de crédit.

2 . Le développement de la recherche technique.

Les observations qu'appelle de la part de votre rapporteur la
poursuite de l'effort de l 'Etat en matière de recherche technique,
par la voie des organismes bénéficiaires de l'aide spécialisée, tels
le Bureau de recherches géologiques et minières, l ' Institut
national de recherche chimique appliquée, notamment, ont trouvé
place dans une note ci-jointe (annexe n e 2).

Il importe ici d'examiner plus particulièrement l'action qui
est menée dans le domaine de l'aide générale à la recherche
technique et industrielle, à travers les dotations fort modestes
des chapitres 44-91 d'une part, 64-90 et 64-91 d'autre part.

A la vérité, l'année 1963 s'achèvera sur un bilan fort décevant.

L' appui apporté par le ministre de l 'industrie à certaines
recherches universitaires à long terme, ou le concours apporté
à certaines études de caractère interprofessionnel, intéressant
notamment la physique de l ' eau et la pollution atmosphérique,
demeurent dans le cadre strict et limité des dotations du chapi-
tre 44-91 . Pour 1964 il en ira de même, encore qu'apparaisse,
dans les dépenses d'investissements (chapitre 64-91), une dota-
tion au laboratoire central des industries électriques pour la
réalisation d'études de base sur les isolants et la métrologie
haute fréquence.
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qu 'ici sur le marché des pays en voie de développement, le
placement de nos produits industriels dont la qualité est désor-
mais éprouvée et appréciée.

Il serait regrettable que notre action diplomatique, à certains
égards si audacieuse et si prometteuse, ne conduise pas les
responsables de notre économie à s'appuyer sur notre rayonne-
ment culturel et le prestige de notre technique assurer une véri-
table expansion de nos ventes à l'étranger.

Etant donné les responsabilités qui sont les siennes à l ' égard
des entreprises industrielles françaises, il ne serait nullement
choquant que le ministre de l 'industrie prenne l ' initiative de
proposer un certain nombre d 'actions à la décision du Gouverne-
ment.

1 . La sauvegarde de la protection tarifaire.

Les difficultés rencontrées par la sidérurgie européenne
illustrent assez bien le fait que la réduction des protections
douanières ne doit pas dépasser certaines limites . Avec une pro-
tection qui se situe aux environs de 6 p. 100, il est évident que
les pays de la C . E . C. A. subissent un sérieux handicap, puisque
les grandes sidérurgies mondiales concurrentes s'abritent der-
rière des droits de douane qui varient entre 9 et 15 p . 100.

L'accélération du désarmement douanier dans les échanges
avec nos partenaires de la C. E . E . n'est pas également sans pré-
senter de sérieux inconvénients tant que le Marché commun
n'est pas totalement constitué, notamment sur le plan de l 'égali-
sation des charges sociales et fiscales, et tant que l'agriculture ne
se trouve pas elle-même nettement engagée sur la voie de
l'intégration économique européenne.

Ces considérations doivent être présentes à l'esprit du Gouver-
nement alors que se prépare déjà la négociation tarifaire inter-
nationale demandée pour 1964 par les Etats-Unis dans le cadre
du G . A. T . T ., avec pour objectif une réduction de moitié des
droits industriels en vigueur dans les pays participants.

Il est évident que les résultats de cette négociation ne doivent
pas aboutir à donner aux pays de la C . E . E . un tarif extérieur
commun qui serait compris, pour la plupart des produits indus-
triels, entre 5 et 10 p. 100. Cette protection résiduelle serait à peu
près illusoire et sa mise en vigueur risquerait de mettre en
péril mortel l'industrie française . L'harmonisation des écono-
mies américaines, japonaises et européennes peut constituer un
objectif à très long terme ; elle ne saurait ètre réalisée par le
seul jeu d'un abaissement arithmétique des taux respectifs de la
protection douanière des pays intéressés. Il serait fallacieux de
prétendre aboutir à cette harmonisation en ne prenant en
considération que le niveau moyen des tarifs dont, au demeurant,
la structure est si différente d'un pays à l'autre.

Notre pays ne peut évidemment pas renoncer sans examen
préalable et approfondi aux conséquences d'un amenuisement
excessif, voire d'une disparition de la protection tarifaire pour
telle ou telle branche de l'industrie.

Il faut, en effet, considérer qu'un droit de douane modéré
(de l'ordre de 10 p . 100) n'a pas seulement un caractère protec-
teur, au sens traditionnel du mot . Il constitue, dans certaines
situations conjoncturelles, un amortissement utile : si entre deux
territoires douaniers se crée une disparité de prix, trop faible
pour justifier la modification des taux de change mais suffisante
pour déterminer des courants commerciaux anormaux et impor-
tants de la zone à prix bas vers la zone à prix élevé, une taxation
douanière de 10 p . 100 empêchera que ces courants commerciaux
prennent un développement catastrophique pour le pays à prix
élevés en l'obligeant à rétablir le contingement ou à dévaluer
sa monnaie. Une telle taxation douanière de 10 p. 100 pourrait
d' ailleurs être suspendue totalement ou partiellement dans les
périodes de parité de prix.

Pour des motifs d'ordre structurel, le droit de douane conserve
également tout son intérêt.

On sait qu ' il existe en Europe des industries qui souffrent de
véritables handicaps qu'il paraît malaisé de supprimer dans le
moyen terme . C' est notamment le cas de l'industrie papetière,
du fait de l 'insuffisance des ressources forestières et du prix
élevé de l ' énergie, et celui de l 'industrie de l 'aluminium, du fait
du prix élevé de l 'énergie, au regard des industries canadiennes
et scandinaves . C'est aussi le cas de l ' industrie automobile de la
C. E . E. par rapport à l 'industrie américaine, en raison de la diffé-
rence d'importance des séries due à l'inégale dimension des
marchés et à l ' inégal degré de concentration, ou encore celui de
l ' industrie cotonnière européenne par rapport à l ' industrie japo-
naise, en raison de la différence des salaires féminins.

Faut-il que les pays de la C. E . E. abandonnent de telles indus-
tries défavorisées ? Ce serait pour eux affronter de sérieux
problèmes économiques et sociaux et, en même temps, compro-
mettre leur indépendance économique . Pour les conserver, un
droit de douane compensant à peu près les différences structu-

relies de prix de "revient est probablement le moyen le plus
efficace et le moins critiquable tant que ne seront pas assurées
les adaptations indispensables.

Il y a, cependant, des cas où un droit de douane ne pourrait
assurer la survie d'une industrie défavorisée que s'il était très
élevé . Ce sera le cas lorsque la concurrence vient d'un pays pra-
tiquant des salaires très bas avec un appareil industriel moderne
(Japon principalement) . Si l'on veut éviter un droit de douane
de 30 ou 40 p . 100, qui serait d'ailleurs prohibitif pour les pays
étrangers à prix normaux, le contingentement des importations
(ou l'autolimitation du pays exportateur à bas prix de revient)
apparaît pour un temps comme la seule solution.

2. L'adaptation des stimulants à l'exportation.

On ne dira jamais assez que notre pays doit, par priorité,
développer l'esprit exportateur. C'est évidemment affaire de men-
talité, on serait même tenté de dire qr e c'est affaire de
génération, tant il est vrai qu ' au moins deu: générations d'indus-
triels français s'étaient habituées à prodvvire à l'abri de barrières
tarifaires et contingentaires pour un marché relativement étroit.

Mais ce qui vaut pour les responsables de nos industries vaut
sans doute plus encore pour les services d' administrations qui
ont été de remarquables agents de la sauvegarde de notre
potentiel économique, sorti si amoindri de la dernière guerre
mondiale et qui se sont continuellement efforcés d'assurer
toutes leurs chances de survie à chaque branche de notre
industrie . Mais n'est-ce pas trop leur demander que de passer
en un temps record du stade de la gestion autoritaire d'une
économie de pénurie fortement protégée où ils excellaient,
au stade de la conduite souple d'une économie en expansion
largement ouverte aux influences extérieures ?

Le Gouvernement devrait porter attention à cet aspect du
problème, en associant plus étroitement les éléments dynamiques
et novateurs qui existent sans doute autant du côté des pro-
fessions industrielles que du côté des services chargés du
commerce extérieur, aux fins de dégager les orientations que
requiert l' expansion de notre industrie sur les marchés exté-
rieurs et de mettre en pratique les procédures adéquates pour
y parvenir.

A cet égard, l'une des difficultés les plus sérieuses que les
industriels français rencontrent pour développer leurs ventes
à l'étranger tient au fait qu ' ils ne peuvent pas toujours offrir
à leurs clients extérieurs des facilités de paiement comparables
à celles qu'offrent nos principaux concurrents.

Si, entre les pays de la Communauté économique européenne,
un système de consultation a pu être monté en vue d ' éviter la
surenchère en matière de durée de crédit, il demeure que les
procédures et facilités dont disposent les industriels de certains
pays non membres apparaissent souvent plus libérales que les
nôtres tant du point de vue de la durée du financement que
du coût des crédits.

Certes, le Gouvernement a le souci constant d'adapter les
modes de financement et les procédures de garantie, en liaison
avec les pays membres de la C. E . E. pour permettre à nos indus-
tries de lutter contre la concurrence des pays tiers.

Dans cet esprit, la loi du 13 août 1960 a autorisé la mise
en oeuvre de deux procédés de financement nouveaux :

— des facilités nouvelles de consolidation permettent d 'allon-
ger au-delà de cinq ans les crédits consentis par des exportateurs
français à des clients étrangers pour des marchés bénéficiant de
l 'assurance-crédit ;

— des prêts gouvernementaux peuvent être consentis sur
ressources publiques pour permettre notamment le financement
de certaines dépenses liées à des achats en France mais qui ne
peuvent être financées par des crédits fournisseurs.

Il a été fait usage assez largement des dispositions de la
loi du 13 août 1960.

On peut à cet égard faire état, notamment, de quelques
mesures intervenues au cours des derniers mois : allongement
assez sensible des durées de crédits consentis pour les ventes
de navires, octroi à l' Inde et au Pakistan de crédits à dix ans
assortis d'un taux d 'intérêt avantageux, octroi de prêts gouver-
nementaux à bas taux d ' intérêt jumelés à des crédits fournis-
seurs (Mexique, Maroc, Tunisie) . Les prêts gouvernementaux au
Viet-Nam et au Chili, déjà plus anciens, relèvent également de
l' application de cette loi.

Mais il conviendrait que des mesures nouvelles interviennent
rapidement en vue de permettre la réduction d . : coût des crédits
de longue durée : le moyen terme prolongé revient à 9 p . 100
environ à l'exportateur. C'est dire que si pour les crédits à
moins de cinq ans les taux d 'intérêt français et étrangers sont
comparables, pour lés crédits à plus de cinq ans, les taux
français sont trop souvent supérieurs aux taux étrangers.
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Des expériences récentes notamment sur le marché indien ont
d ' autre part montré que nos positions seraient singulièrement
améliorées par un allongement des crédits susceptibles d' être
garantis . Ce résultat pourrait être atteint, soit en améliorant
encore la durée du moyen terme prolongé au-delà de dix ans, à
condition que le taux d'intérêt n 'en soit pas encore aggravé, soit
par le jeu de prêts gouvernementaux à taux d ' intérêt modéré
et à durée de remboursement de quinze ou vingt ans, se
combinant avec le moyen terme prolongé tel qu 'il est actuelle-
ment pratiqué.

Il faudrait aussi que la jurisprudence de la commission des
garanties et les procédures de la C . O. F . A . C . E . soient modi-
fiées de manière à permettre l'octroi de « délais de grâce »
entre la livraison et la première annuité de paiement, analogues
à ceux consentis par les autres pays fournisseurs.

D'autres améliorations pourraient porter non seulement sur
l'abaissement général du coût du «moyen terme prolongé n qui
diminue actuellement beaucoup l'intérêt offert par l'accroisse-
ment de la durée du crédit, mais encore sur l'extension géogra-
phique du champ d'application de cette procédure dont le
bénéfice est encore refusé à certains pays, en raison de querelles
anciennes.

Les exportateurs seraient également encouragés davantage si
la garantie du crédit portait sur la valeur totale du matériel
exporté et non pas, comme actuellement, sur 90 p . 100 de
cette valeur. Ils seraient également incités à développer leurs
ventes si l'assurance contre les risques économiques était
rétablie dans son régime ancien, les restrictions actuelles
faisant hésiter beaucoup d'exportateurs devant les risques de
hausse des prix laissés à leur charge, ou les amenant à majorer
leurs prix fermes pour se couvrir à l'avance de ces risques en
dépit de la détérioration de leur position concurrentielle qui en
résulte.

Enfin, alors que les ventes ne sont actuellement assurées que
contre les risques politiques et monétaires, ne serait-il pas
opportun de mettre à l'étude la création d ' une assurance contre
les « risques commerciaux », essentiellement lorsqu ' il y a défail-
lance du débiteur pour des raisons indépendantes de l'action
de son Gouvernement ?

3. L'affectation de l'aide aux pays en voie de développement.

La politique de coopération que la France entend suivre avec
toutes les nations en voie de développement et qui se traduit
souvent par l'octroi de crédits importants de notre part, retient
légitimement l'attention des industriels de notre pays. Il serait
regrettable que l'effort exceptionnel que nous consentons
demeure totalement étranger aux préoccupations justifiées que
cause l'avenir de notre industrie. Aussi convient-il de rechercher
les voies et moyens permettant à l'aide ainsi consentie à des
pays du tiers monde de ne pas influencer de manière désor-
donnée le niveau d'activité de telle ou telle branche de l'indus-
trie, ou de telle ou telle région économique . Une coordination
entre les vues politiques et diplomatiques du Gouvernement et
les préoccupations économiques et sociales de nos industriels
s'impose de toute évidence, au moment où l'action d'aide et de
coopération déborde largement le cadre des pays jadis étroite-
ment associés à notre pays.

Une telle coordination devrait d'ailleurs intervenir avant
même que soit prise la décision d'octroi de l'aide . Il est à cet
égard légitime que les responsables de notre industrie puissent
adapter en temps utile leur potentiel de production et modifier
éventuellement l'implantation de leurs installations.

Deux attitudes sont en effet possibles en présence de ce
phénomène nouveau de portée considérable que représente cette
aide régulière et importante accordée par notre pays au tiers
monde . Ou bien cette aide sera accordée sans que soient réunies
au préalable des informations précises sur nos capacités de
production pour absorber cette demande essentiellement variable
et sur les risques d'une concurrence anormale de la part des
jeunes nations bénéficiaires de notre aide. Ou bien notre aide
s'insérera dans une perspective à long . terme basée sur des
prévisions aussi approchées que possible, concernant ces mêmes
données ; à cet égard notre aide extérieure pourrait constituer
en quelque sorte un des moteurs de l'expansion contrôlée de
notre industrie.

Les actions à entreprendre pour assurer l'expansion de l'indus-
trie française tant sur le plan intérieur que sur le plan extérieur
ne doivent pas faire perdre de vue le problème des investis-
sements étrangers en France au regard des intérêts généraux
de notre économie . Votre rapporteur a estimé opportun de
réunir dans une note (annexe 3) les informations recueillies sur
ce sujet qui pourra ainsi retrouver sa juste place parmi les
préoccupations touchant l'avenir de nos industries .

III. — LES PROBLEMES DE L'ARTISANAT

L'année 1963 n'aura pas marqué de progrès sensible dans la
solution des problèmes du monde artisanal qui, à juste titre,
préoccupent tous ceux qui sont conscients de la place qu'occu-
pent encore les entreprises artisanales dans notre économie et
du rôle social modérateur que l'artisan joue dans notre société.

1 . — L'artisanat et le secteur des métiers.

Voici bientôt deux années que le décret du 1" mars 1962 a
engagé la réforme de la réglementation concernant l'artisanat.

Ce décret s'inspirait de trois idées maîtresses : la reconnais-
sance à toute personne du droit d'exercer le métier de son
choix, le désir d'encourager la qualification des travailleurs,
enfin le besoin de recenser le secteur des métiers.

Les dispositions initiales devaient toutefois être complétées
sur plusieurs points . Aussi est-il intéressant de noter les
mesures qui sont intervenues.

En 1962, plusieurs textes d'application ont constitué la pre-
mière phase de la mise en application du décret du 1" mars 1962.

Une seconde phase devait comporter :

— la mise en place de la commission nationale des métiers
chargée d'examiner en appel les décisions des commissions
locales du répertoire des métiers ;

— les textes fixant les modalités d'immatriculation au réper-
toire des métiers des entreprises dont les chefs étaient imma-
triculés au registre des métiers antérieurement au 15 juillet
1962 ;

— les modalités d'organisation et de fonctionnement du
répertoire central des métiers et les conditions de l'exploitation
statistique des renseignements qui y sont contenus ; cette exploi-
tation mécanographique permettant d'obtenir des renseignements
complets sur le secteur des méiers et de prévoir et d'organiser
l'action à entreprendre par les pouvoirs publics.

Or, dans cette seconde phase, seule est intervenue la parution
des textes fixant les modalités d'immatriculation pour les anciens
inscrits.

Il paraît urgent d'aboutir très rapidement à la mise en place
de ce répertoire central des métiers et de fixer les conditions
de son exploitation statistique. Avoir reconnu la nécessité des
statistiques artisanales constituerait un bien faible progrès si
les moyens de les réaliser et de les exploiter n'étaient pas
accordés au secteur des métiers.

Dans une troisième phase, devait apparaître la détermination
des conditions d'attribution des titres de qualification d'artisan
et de maître artisan prévus aux articles 6 et 7 du décret du
1" mars 1962 . Ces titres doivent aboutir à une revalorisation
progressive du niveau technique des entreprises et, conséquence
directe, leur attribution doit permettre une mise en application
d'un programme de stages de formation et de productivité.

Or, il semble bien que les travaux du groupe de travail
constitué à cet effet n'aient reçu, pour le moment, aucune con-
clusion directe.

Cette situation est regrettable car l'application du nouveau
statut du secteur des métiers doit faciliter la mise en oeuvre
de moyens financiers dont dispose le ministère de l'industrie
pour promouvoir l'évolution économique de l'artisanat. Ces
moyens demeurent d' ailleurs trop faibles . Les représentants
du commissariat au plan eux-mêmes ont souhaité en juillet
dernier qu 'on ne s 'arrête pas à l'effort fait en 1963 par
rapport à 1962, mais qu 'on cherche à le développer dans les
prochains budgets.

Il semble, malheureusement, que les crédits inscrits pour 1964
en faveur de l'artisanat et du secteur des métiers tiennent
compte de la lenteur apportée à la mise en place des struc-
tures nouvelles et à la promulgation des textes. L'essor àcono-
mique de ce secteur s'en trouve freiné et si l'on continue
à stagner dans cette situation au lieu de promouvoir le secteur
des métiers comme l'amorçait et comme le voulait le décret
de mars 1962, il faut craindre, à brève échéance, une dégra•
dation progressive de l'artisanat.

Ayant pleine confiance dans l'importance et la valeur de
l'évolution du secteur des métiers pour autant que les pouvoirs
publics lui apportent l'appui nécessaire, votre rapporteur sou .
haiterait que le ministère de l'industrie puisse établir pour
1965 un projet de budget permettant une aide importante au
secteur des métiers et facilitant la mise en oeuvre de l'ensemble
des mesures préconisées et dont la promulgation devrait inter-
venir au cours de l' année 1964.
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S'il est logique de ne parler, dans le cadre de ce rapport,
que des crédits inscrits au ministère de l'industrie, il convient
toutefois de penser que le secteur des métiers, s'il est directe-
ment dépendant de ce ministère doit cependant être contrôlé
et encouragé, pour certaines actions, par d'autres ministères
ou organismes gouvernementaux, en particulier par le ininistè e
de l'éducation nationale et par le commissariat général au plan.
Tous les ministères dont dépend le secteur des métiers, devraient
tenir largement compte pour 1965, s'ils ne l'ont déjà fait dans
leurs projets de 1964, des mesures, des aides et encouragements
qui assureront la mise en place et le développement de la
totalité du secteur des métiers.

2 . — L'artisanat et l'exportation.

Lors du rapport sur le budget de 1963 du ministère de l'in-
dustrie, tout laissait supposer que la dotation du chapitre 44-01
allait permettre la mise en place rapide d'une société destinée
à faciliter l'exportation des produits de l'artisanat d'art.

Rien n'est cependant intervenu dans ce domaine, alors que
toutes les études préliminaires sont depuis longtemps achevées
et que les moyens financiers sont d'ores et déjà réunis puisque
leur cumul depuis 1961 forme une dotation s'élevant à 600 .000 F.

L'action à mener en faveur des métiers d 'art et de création
parait se situer dans trois directions :

— leur représentant devrait trouver place au sein du Conseil
économique, afin que ces métiers soient associés à l ' élaboration
du plan et des statistiques officielles ;

— un . organisme analogue du bureau national de l'artisanat
et de la petite industrie fonctionnant en Italie, devrait étre
créé pour assurer le développement et l'organisation des métiers
d'art ;

— les crédits figurant au chapitre 44-01 sous la ligne a Sub-
vention à l'artisanat d ' art », devraient être utilisés pour donner
effectivement aux métiers d'art et de création les moyens de
se faire connaitre à Paris d'abord, dans une Maison des métiers
d' art » et permettre l ' ouverture à l'étranger de centres où serait
assurée la commercialisation des produits créés.

Le groupe d'études des problèmes de l'artisanat fonctionnant
au sein de l'Assemblée nationale a élaboré à cet égard un
projet qui devrait recueillir l'assentiment et l'appui du Gou-
vernement. Il s'agirait de la constitution d'une société d'économie
mixte avec participation de l'Etat et comprenant les représen-
tants des principaux métiers d 'art qui se verrait confier le soin
d'assurer :

— la commercialisation des produits créés ;
— la liaison avec les bureaux de tourisme ;
— l' exposition permanente et alternée des oeuvres des divers

artisans d'art.

3 . — Les problèmes sociaux et fiscaux de l 'artisanat.

Sur le plan social, les artisans ne sont toujours pas dotés
d'un véritable régime de prévoyance sociale . Toutefois, la ques-
tion de l'assurance maladie obligatoire des artisans a connu
une certaine évolution ces dernier mois . Bien que des diver-
gences partielles subsistent encore entre les organismes repré-
sentatifs de l'artisanat quant à l' étendue des risques à garantir
(totalité des risques ou grands risques seulement) et quant à
la liberté du choix des organismes assureurs (un ou plusieurs),
tous sont cependant d 'accord pour que soit institué un régime
obligatoire d'assurance maladie et pour que soit écartée l'in-
clusion totale ou partielle du régime obligatoire dans le cadre
du régime général de sécurité sociale.

Sur ce dernier point, un fait nouveau est récemment inter-
venu dans le sens de l'institution d'un régime commun à
tous les travailleurs indépendants non agricoles, hors du cadre
du régime général de la sécurité sociale . Ce regroupement dans
un même régime d ' assurance maladie obligatoire groupant
industriels, commerçants, artisans et professions libérales, pré-
conisé par la commission Milliot, devrait, pour le moins, inci-
ter le monde artisanal à arrêter une position unanime sur un
problème dont la solution ne pourra plus être différée trop
longtemps.

L'anomalie — déjà signalée dans le cadre du rapport sur
le budget de 1963 — qui résulte du fait que l'apprenti est
assimilé simultanément à un salarié pour le versement de la
cotisation patronale et à un étudiant pour la perception par
sa famille des allocations familiales, n'a pas été supprimée.
Une telle situation n' est pas sans expliquer en une certaine
mesure les réticences de plus en plus marquées des maîtres
artisans à prendre des apprentis, malgré l 'encouragement apporté
par le ministère de l'industrie à cette formule de formation
professionnelle sur les crédits du chapitre 44-01 (article 5) .

Les réticences des maîtres artisans, il est vrai, trouvent plus
encore leur explication dans les limites étroites assignées au
statut de l'artisan fiscal.

On se rappelle que le Gouvernement avait demandé aux
chambres de métiers et aux organisations professionnelles arti-
sanales d'intervenir auprès de leurs ressortissants afin qu'ils
accueillent comme apprentis un plus grand nombre de jeunes
gens pouvant recevoir une formation professionnelle particu-
lièrement recherchée à l'heure actuelle.

Les organisations représentatives de l'artisanat ont accom-
pli la mission qui leur était demandée, et les chambres de
métiers ont de leur côté reçu dans leurs cours professionnels
les apprentis ainsi placés dans les ateliers artisanaux.

Mais si l'augmentation du nombre des apprentis n'entraîne
aucune conséquence fiscale fécheuse chez les artisans ayant
plus d'un compagnon, il n'en est pas de même chez ceux qui
remplissent les conditions de l'article 1649 quater A du code
général des impôts (artisan fiscal) . En effet, le fait de recevoir
deux apprentis dans les petits ateliers artisanaux fait perdre
au chef d'entreprise les avantages que confère ledit article.

II parait donc anormal que, dans l ' intérêt général, les pou-
voirs publics demandent à des professionnels de rendre un
service à la collectivité nationale et, qu'en contrepartie, ils
sanctionnent ce service sur le plan fiscal.

EXAMEN EN COMMISSION

Au cours de sa réunion du 18 octobre 1963, votre commis-
sion des finances a examiné le budget du ministère de l'indus-
trie pour 1964 et a entendu à ce propos les observations
du rapporteur.

M . le président Palewski a rappelé le rôle d'une bonne orga-
nisation des services après vente dans le succès de certaines
exportations . Il a souligné, à cet égard, le cas de ventes de
voitures automobiles.

Les conditions de fonctionnement des centres de recherche
technique ont également attiré son attention . Ces centres pour-
raient être effectivement le moyen de faciliter la modernisation
des entreprises . Mais il conviendrait sans doute de reviser
leurs modalités de financement et d'envisager que ces centres
passent des contrats avec les entreprises désireuses d ' établir
un programme de recherche.

Enfin, il a souligné, avec M. Chandernagor, le caractère
spécifique des métiers d'art sur lesquels pèsent des charges
sociales relativement lourdes et pour qui la recherche d'une
clientèle plus étendue revêt une importance primordiale.

Evoquant la nécessité de définir une politique de l'énergie,
M. Bamette a souligné l'aspect particulier que présentaient
les problèmes charbonniers . Il ne lui parait pas raisonnable
de diminuer la production charbonnière alors que les perspec-
tives de consommation d'énergie pour les années à venir sont
telles qu'aucune forme d'énergie ne devra être négligée . L'in-
dustrie houillère ne peut davantage tolérer de brusques varia-
tions de production. La fermeture d'un puits signifie le départ
d'un certain nombre de jeunes de la mine . De tels mouve-
ments sont en fait irréversibles et il serait difficile de recruter
un personnel nouveau si le besoin s'en faisait ressentir.

MM. Souchal et Beauguitte se sont inquiétés de savoir en
quelle mesure les conclusions de la e Table ronde » sur
l'avenir de la production nationale du charbon pouvaient être
étendues au personnel des mines de fer . M. Anthonioz s ' est
préoccupé des conditions dans lesquelles sera assuré l'appro-
visionnement en charbon domestique cet hiver.

Votre commission dans son ensemble a estimé que le Gou-
vernement devrait faire connaître sa position sur la coordi-
nation de l'énergie et l'avenir de notre production charbon-
nière. Elle a souhaité que le Gouvernement prévoie au plus
tôt l'inscription à l'ordre du jour de l ' Assemblée de ce débat.

Votre commission des finances vous propose, sous réserve
de ces observations, l'adoption du projet de budget de l'indus-
trie pour 1964.

ANNEXE N° 1

1. — L'organisation de la campagne charbonnière 1963 .1964.

En raison de la rigueur de l'hiver dernier, la campagne charbon-
nière actuelle a débuté avec des stocks pratiquement nuls tant
chez les producteurs et les importateurs que chez les négociants et
les consommateurs . Aussi, l'approvisionnement de cette campagne
nécessitait-il pour l'ensemble de la France un accroissement très
important de la « ressource fraîche » de façon à permettre de
passer un hiver froid sans rupture du circuit normal de distribu-
tion : l'objectif des approvisionnements globaux a été fixé à
22,5 millions de tonnes de charbons domestiques pour une consom-
mation de 18 millions de tonnes en hiver normal .
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La production nationale d 'anthracite est poussée aussi loin
que le permettent les possibilités techniques des bassins mais ne
permet pas d'espérer un accroissement très sensible des livraisons
des houillères dans cette catégorie de charbons . Il a donc été fait
appel en temps opportun à toutes les disponibilités des Producteurs
étrangers en anthracite . Mais compte tenu de la pénurie mondiale
en e combustibles nobles » il a été nécessaire de compléter la
ressource par des tonnages importants d 'agglomérés et de cokes.
On peut ainsi, à l'heure actuelle, déjà compter sur un tonnage de
21,7 militons de tonnes.

En ce qui concerne ces derniers, le Gouvernement a décidé, au
mois d'août, d'importer 600.000 tonnes de coke domestique desti-
nées à pallier ùne partie du déficit en anthracite. Ces tonnages
seront cédés à des prix permettant d'assurer une certaine parité
avec les cokes français.

Enfin le Gouvernement vient d'inviter toutes les administrations
à consommer du coke à la place d'anthracite dans toutes les instal-
lations où cette substitution est réalisable.

Telles sont les dispositions prises et les possibilités offertes au
négoce en vue de constituer le maximum de ressources en combus-
tibles domestiques pour cet hiver.

II. — La caisse de compensation des prix des combustibles
minéraux solides et l'organisation du commerce du charbon en
France .

A. — CAISSE DE COMPENSATION

DES PRIX DES COMBUSTIBLES MINÉRAUX SOLIDES

La subvention à la caisse de compensation des prix des combus-
tibles minéraux solides (C. C. P . C. M. S .) pour 1963, telle qu'elle
résulte de la loi de finances pour 1963, et notamment des mesures
d' économie réalisées en application de son article 13, d' une part,
ainsi que de la loi de finances rectificative, d'autre part, s'élève
à 162,5 millions de francs.

La subvention inscrite pour 1964 est de 138,5 millions de francs.

Cette subvention correspond aux postes d'intervention suivants :

1 . Subvention aux charbons sarrois.

Ces subventions sont destinées à couvrir essentiellement les
charges relatives aux charbons sarrois enlevés en application du
traité franco-allemand du 27 octobre 1956.

Ces crédits conditionnent la poursuite de la politique de stabi-
lisation conjoncturelle de la production charbonnière française
suivie jusqu'ici.

Cette aide a pour but d'assurer un écoulement harmonisé des
charbons français et sarrois dont les prix ne peuvent être différents
à qualité égale . Elle permet ainsi d'éviter des désordres graves sur
le marché charbonnier français. La poursuite de cette politique
est la condition de l'exécution du traité du 27 octobre 1956.

2 . Couverture des opérations de compensation des prix
des charbons importés.

- Les charges portent pour la plus grande partie sur les charbons
d'agglomération importés des pays non membres de la C. E. C . A . et
sur les achats exceptionnels, dans les pays voisins, de coke à usage
domestique effectués pour le compte de l'Etat, en vue de compléter
l'approvisionnement du marché des foyers domestiques particulière-
ment tendu à la suite de l'hiver rigoureux 1962-1963 et de la grève
des mineurs français du mois de mars dernier.

-3. Compensation des écarts de frets.

Elle a pour objet de maintenir "activité de la flotte française
rhénane, en attendant sa modernisation et sa reconversion sur la
Moselle.

Elle est également destinée à combler les écarts entre le fret
international et le fret français pour les tonnages transportés par
voie maritime par l 'armement français.

La décomposition des budgets de la caisse de compensation pour
1963 et 1964 peut être estimée comme suit :
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1961

dEn millions de francs .)

Subventions aux charbons sarrois	

lnlerventions financières dans le do-
maine de l'importation de combusti-
bles	

Compensation des écarts de frets rhé-
nans et maritimes	

Tolaux	

11 convient de souligner que l 'évaluation pour 1964 est particu-
lièrement affectée des causes d'incertitudes suivantes :

— d ' une part, le marché des frets est sujet à modifications rapides
et profondes;

— d'autre part, la physionomie de l 'année 1964 sera, après une
année 1963 difficile, particulièrement -sensible aux caractéristiques
de la campagne en cours.

B. — ORGANISATION DU COMMERCE DU CHARBON EN FRANCE

En application de la loi n" 46-1072 du 17 mai 1946 relative à la natio-
nalisation des combustibles minéraux solides, les importations de
charbons sont réalisées par un groupement d 'importateurs (l 'asso -
ciation technique de l ' importation charbonnière) ; ce groupement
agit obligatoirement comme mandataire des importateurs de charbon
pour les achats dans les pays membres de la Communauté euro-
péenne du charbon et de l 'acier ; ces charbons sont facturés au
prix de revient . Les achats de charbons originaires des pays tiers
sont soumis à autorisation administrative ; l'A . T. 1 . C . revend ces
charbons aux importateurs à des prix fixés par arrêté ministériel,
les différences entre prix de revient et prix de vente étant prises
en charge par la caisse de compensation des prix des combustibles
minéraux solides ou versées à celle-ci . Cette organisation est destinée
à permettre la régulation conjonctuelle du marché par une
intervention permanente sur les quantités et les prix des charbons
importés.

En matière de distribution des charbons, environ 400 grossistes et
20.000 détaillants assurent la commercialisation des charbons cédés
par les producteurs nationaux ou les importateurs et destinés à la
consommation des foyers domestiques et de la petite industrie.

ANNEXE N° 2

Note relative aux organismes spécialisés de recherche technique
et industrielle.

1. Le Bureau de recherches géologiques et minières.

Comparé à celui de 1963, le budget de 1964 du Bureau de recher-
ches géologiques et minières est, au moins en l'état actuel des
prévisions, presque identique en volume, les recettes étant cepen-
dant affectées par une tendance à la baisse de subventions reçues
de fonds régionaux relatifs à l 'outre-mer. ,

La subvention reçue du ministère de l 'industrie, fixée à 24 mil-
lions de francs pour 1963 auquels s 'ajoutait une somme de 3 mil•
lions de francs destinés à l 'installation des laboratoires du bureau
est fixée au même chiffre de 24 millions de francs pour 1964, aux-
quels s 'ajouteront des crédits de paiement d 'un million de francs
pour poursuivre l'installation des laboratoires du Bureau.

Les subventions des fonds régionaux d'outre-mer (F. A . C ., F. 1.
D. O. M., F. I . D. E . S .), s'élèvent, en 1963, à 23,1 millions de
francs, et les prévisions pour 1984 ne sont que de 21 millions de
francs environ.

En contrepartie de cette stagnation, voire de cette régression,
le Bureau ne peut compter sur une élévation appréciable du montant
des travaux qu'il effectue à l'entreprise, essentiellement pour le
compte des Etats indépendants d'Afrique (environ 20 millions par an),
ou en association avec des partenaires privés ou publics.

3l est donc vraisemblable que le niveau de dépenses de recherches
du B . R . G . M. en 1964 sera au maximum de l'ordre de 80 à 85 mil-
lions de francs, contre 87 millions de francs en 1963.

Les répercussions de cette situation sur un organisme soumis
comme tous les autres aux hausses des coûts de revient, sont d'ores
et déjà particulièrement sensibles sur le niveau de ses effectifs.

Les perspectives budgétaires pour 1964, ont, en effet, amené le
B . R . G . M . à infléchir profondément sa politique.

Après avoir arrêté les recrutements, les dirigeants du Bureau ont
dû procéder, pendant l'été 1963, au licenciement simultané de
74 agents m'- ,suels :ingénieurs, techniciens et agents administratifs).
Ce licenciement, auquel s'ajoutent de nombreux départs volontaires
(une centaine) ramèneront en fin 1963 les effectifs d'agents mensuels
au niveau de septembre 1961.

Il est certain que des organismes du type du B . R . G . M. ne
peuvent fonctionner comme des services publics et qu'ils doivent dis-
poser de moyens suffisamment souples leur permettant de faire
varier aisément les effectifs dans un sens comme dans l'autre . Tou-
tefois, il est essentiel que la compression des effectifs qui est inter-
venue ne réduise pas dangereusement les activités du Bureau, dans
des branches généralement délaissées par le secteur privé et cepen-
dant fort utiles.

Il semble que, pour préserver les chances d'un tel organisme, qui
a le grand mérite d'exister dans notre pays, il conviendrait de
l 'orienter davantage sur les tâches qu 'il assume en application de la
convention passée avec l ' Etat et plus particulièrement d'utiliser . sa
compétence dans l 'établissement d'inventaires régionaux des rem
sources en eau souterraine et d'études scientifiques , et techniques
destinées à améliorer les méthodes de reconnaissance de ces res-
sources.

De la sorte, l'effort consenti par l'Etat pour aider au fonctionne-
ment du B . R . G'. M. ne serait pas sans contrepartie . Il en résulterait
surtout que des ingénieurs et technirlens ne seraient pas soudaine-
ment détournés de leur vocation et qu'ils se trouveraient ainsi
disponibles pour le jour où de nouvelles tâches à l'intérieur ou $
l'extérieur des frontières leur seraient confiées.
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RAPPORTS ET AVIS
Concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d'une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.
(Suite .)

ANNEXE N° 586

AVIS présenté . au nom de la commission de la production et
des échanges, sur le projet de loi de finances pour 1964
(n° 549), par M . Poncelet, député.

TOME II

IX. — INDUSTRIE.

Mesdames, messieurs, le total des crédits votés pour le minis-
tère de l'industrie atteignait 717.359.310 francs en 1963,
828.565 .573 francs sont demandés pour 1964.

Ces chiffres ne comprennent pas la prime d'équipement qui
ne figure ni au titre de l'industrie, ni au titre de la délégation
à l'aménagement du territoire, mais reste inscrite au budget
des charges communes du chapitre 64-00.

Les dépenses ordinaires passent de 632 millions à 770 millions.
Les mesures nouvelles se montent à 129,5 millions. Elles se

décomposent comme suit, par grandes masses : 3 millions aux
moyens des services et 126,5 millions aux interventions publique
dont 125 militons représentent l 'augmentation de la subvention
destinée à la reconversion et à la modernisation des houilleres
i:ationales . Cette dernière mesure est examinée dans la deuxième
partie de ce rapport.

Les dépenses en capital sont en nette diminution . Les crédits
de paiement tombent de 85.120.000 à 58 .550 .000. Quant aux
autorisations de programme elles passent de 111 .700.000 à
45 .680 .000, ce qui correspond à une diminution de près de
60 p. 100 : il n'y a, en effet, aucune autorisation nouvelle pour
l'équipement des chutes du Rhin, ni pour le fonds d'amortisse-
ment des charges d'électrification rurale (F . A. C.) . En ce qui
concerne les crédits de paiement la différence provient égale-
ment de l'absence de dotation pour le F. A . C., presque tous les
travaux agréés ayant déjà fait l'objet de décisions d'allégement.

Au budget des charges communes, les autorisations de pro .
gramme pour le chapitre 6400 (frais d'études en matière de
conversion et de décentralisation et prime spéciale d'équipe-
ment), qui en 1963 étaient de 25 millions passent à 80 millions.
Mais les crédits de paiement pour les mesures nouvelles, sont
comme l'an passé, fixés à 15 millions dont 7 millions iront
à l'aide à la conversion des chantiers navals, ce qui ne permet
pas d' espérer pour 1964 un renforcement sensible de l'impulsion
donnée au mouvement d'expansion régionale, mais seulement
le maintien d'une activité industrielle dans la Seine-Maritime,
la Loire-Atlantique et les Bouches-du-Rhône, d'autant moins
que la dotation du F.D.E. S . pour les prêts de conversion tombe
de 85 à 70 millions. Cet aspect important de l'expansion indus•
trielle sera envisagée dans la troisième partie de ce rapport.

D'autre part, les apports au fonds de dotation des entreprises
publiques ou d ' économie mixte qui se sont élevés à 295 millions
en 1963, ne seront que de 108 millions en 1964. Les prêts du
F. D .E.S. à ces mêmes entreprisesqui étaient de 2 .030 millions
en 1963 ne seront que de 1.870 millions . Les sociétés natio-
nales financeront sur leurs ressources propres une plus grande
part de leurs investissements . Elles devront, plus Iargement
que les années précédentes, avoir recours au marché financier.

PREMIERE PARTIE

LES SERVICES

Deux décisions importantes ont affecté l'organisation du
département depuis le vote du précédent budget :

la création d'un secrétariat général à l'énergie, mesure
qui traduit .lavolonté de promouvoir une politique coordonnée
de i'énergie et qui a fait l'objet du décret n° 63-943 du 12 sep-
tembre 1983 et, qui est analysée dans la deuxième partie de
ce rapport ;

— l'arrêté du 14 février 1963 modifiant l'article 10 de
l'arrêté du 4 janvier 1960 relatif aux attributions de la direction
de l'expansion industrielle. Il en sera parlé dans la , troisième
partie du rapport.

Dans le cadre des mesures prises pour réduire les charges
afférentes au fonctionnement des services, des économies s'éle-
vant au total à 400 .000 francs ont été réalisées sur les dotations
affectées au département de l'industrie ; elles portent notam-
ment sur le parc automobile, les dépenses de matériel et les
frais de déplacements .

Les écoles des mines.

JUne augmentation de crédits est demandée pour faire face
à l'augmentation du nombre des élèves des écoles des mines
de Paris et de Saint-Etienne dont l'effectif total est passé de
109 en 1959 à 141 en 1963. Les mesures nouvelles ont pour objet
la création de 4 emplois (1 professeur, 3 assistants), le dévelop-
pement de l'activité des laboratoires grâce à la création de
nouveaux postes d'assistants et à l'augmentation des crédita de
fonctionnement et d'équipement. Enfin les crédits destinés
aux bourses sont augmentés, ce qui traduit la démocratisation
du recrutement.

740.000 francs de dépenses en capital sont prévues pour
l'école de Paris . Elles concernent la poursuite de l'équipement
des laboratoires de chimie, métallurgie et sciences de la terre
ainsi que la création d 'un service disposant d'appareillages
susceptibles de faciliter les recherches de plusieurs de ces
laboratoires (microscope électronique, fours pour études physico-
chimiques aux hautes températures, appareillages pour étude de
la résistance des matériaux aux flux des radiations).

Les 590 .000 francs de crédits inscrits au titre de l'école de
Saint-Etienne sont destinés à l'acquisition :

— pour le laboratoire de-recherches de chimie, d'un specto-
graphe à infra-rouge et d'un spectographe Raman ;

— pour le laboratoire de recherches métallurgiques, d'une
série de fours permettant notamment le travail en atmosphère
contrôlée, d'un miscroscope à platine chauffante (1.300°1, d'appa-
reils de mesures et de façonnage de lingots ;

— pour le laboratoire de recherches de géologie tectonique
de l'équipement de base de ce centre et du matériel de tronçon-
nage et d'étude des échantillons correspondants.

Le service de la carte géologique.

Le service de la carte géologique qui dispose de vingt-six
agents et de trois cents collaborateurs extérieurs voit ses crédits
majorés de 1,2 million de francs afin d'accroître ses moyens
en personnel technique (seize emplois nouveaux) et en matériel.
Cette augmentation, qui s'ajoute aux 2 .340.000 francs de mesures
nouvelles du budget ide 1963, n'est pas encore suffisante pour
mener au rythme souhaitable la publication de la nouvelle
carte géologique au 1/50.000 indispensable à un effort de pros-
pection systématique de notre sous-sol.

Comme ce service doit procéder à la réimpression des
anciennes cartes au 1/1 .000 .000, au 1/320.000 et au 1/80.000,
il eût été souhaitable de le doter de crédits nouveaux plus
substantiels, car au rythme de quarante feuilles par an, envisagé
à partir de 1966, il faudra vingt ans pour couvrir la France
entière. Il serait rationnel de rattraper dès que possible le
rythme de parution de la carte géographique au 1/50 .000, cette
carte servant de fond topographique à la carte géologique.

3.820.000 francs en autorisations de programme et 920.000
en crédits de paiement sont inscrits pour la réinstallation du
service dans de nouveaux locaux à Bures-Orsay dont la surface
utile . sera de 2 .000 mètres carrés.

La réinstallation du service de la carte géologique ne comporte
pas à proprement parler de laboratoires, et la proximité de
laboratoires, de bibliothèques et de collections relevant d'autres
organisations est donc tout à fait souhaitable, en vue de per-
mettre notamment aux spécialistes de la carte de demeurer en
contact avec leurs collègues et de leur confier leurs travaux
propres. Il est également essentiel que les nombreux collabo-
rateurs du service de la carte puissent aisément s'y rendre,
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ce qui impose une localisation très voisine de Paris . Il serait
à cet égard souhaitable que le service de la carte géologique
puisse travailler en liaison étroite avec les nouveaux labora-
toires de l'école des mines de Paris qu'il est envisagé s'installer
à Bures-Orsay. Il est pa : contre projeté d'installer les stocks
de publications dans la région d'Orléans et d'y construire les
locaux nécessaires en liaison avec les nouvelles installations du
bureau de recherches géologiques et minières dont l'implan-
tation a été décidée.

Le service des instrumenis de mesure.

La réforme de structure du service des instruments de mesure
prévue par le décret du 12 septembre 1961 est en voie d'achè-
vement. Elle consistait, rappelons le, à créer dix circonscriptions
métrologiques (Paris, Dijon, Rouen, Lille, Nancy, Lyon, Marseille,
Toulouse, .Bordeaux et Nantes) en harmonie avec une ou plu-
sieurs circonscriptions d'action régionale et à concentrer les
bureaux . Il existe actuellement cinquante-deux bureaux départe-
mentaux. Un projet de statut des ingénieurs des travaux métro-
logiques est actuellement soumis à l'examen du ministre des
finances . Trois cents adjoints techniques seraient nécessaires
pour faire face aux besoin du service . Mais il est demandé
seulement de porter leur nombre de cent neuf à cent dix-neuf.
Les opérations de vérification et de surveillance ne peuvent
que souffrir de la pénurie de personnel, notamment en inspec-
teurs et adjoints techniques . Précisons que l'on dénombrait en
1962 823 .419 assujettis à la vérification périodique et à la sur-
veillance technique de ce service. Le nombre de détenteurs
d'instruments faux s'est élevé à 109.254 en 1961 sur 387.846
contrôlés et 8 millions d'instruments vérifiés, et à 97.259 en
1962 sur 7 .500 .000 instruments vérifiés . La proportion des ins-
truments faux oscille donc autour de 4,8 p . 100 . Il est indispen-
sable d'améliorer cet état de choses . Un resserrement des
contrôles obtenu grâce à un accroissement des moyens en
personnel, d'autre part une aggravation des sanctions en cas
de récidive, devraient y remédier à bref délai.

L 'équipement des laboratoires en ce qui concerne les mesures
des masses, des volumes et de l'énergie électrique se poursuit.
D'autre part, la création d'un centre national de métrologie
nucléaire est actuellement en cours d'étude . Rien par contre ne
semble devoir être fait pour doter notre pays dans un avenir
rapproché de certains équipements spéciaux permettant l'étalon-
nage précis des dynanomètres à jauge de contrainte qui servent
notamment au mesurage des forces de poussée des fusées.

Un effort financier plus important doit être consenti afin,
d'une part, d'obtenir un redressement de la situation en matière
de métrologie légale, d'autre part de mettre le service des instru-
ments de mesure à même de faire face à des tâches inter-
nationales susceptibles de lui être confiées, par exemple l'homo-
logation des instruments de mesure européens. Il serait inadmis-
sible que, faute de moyens mis à la disposition de ses techni-
ciens, le pays du système métrique ne puisse assumer un tel
rôle.

Il est souhaitable que la question du regroupement du service
dans des locaux modernes soit examinée dans cette optique.

L'inspection des établissements classés.

La loi de finances pour 1961 a décidé la création d'un corps
des inspecteurs des établissements classés, fonctionnaires d'Etat
spécialisés . Jusqu'alors ce contrôle était assuré sauf dans le
département de la Seine par les inspecteurs du travail et les
inspecteurs de la santé en supplément de leur activité normale.
Mais le statut des inspecteurs n'a toujours pas vu le jour et
ce corps n'est toujours pas mis en place . II est prévu qu'une
taxe sur établissements classés permettra d'en financer le
contrôle c' est pourquoi il est procédé à leur recensement . En
attendant les crédits votés au titre de l'inspection des établis-
sements classés sont utilisés d'une part à ce recensement, d'autre
part au recrutement de techniciens chargés à titre provisoire
de cette surveillance, enfin à des études de laboratoire notam-
ment en matière de pollution des eaux.

DEUXIEME PARTIE

LES PROBLEMES ENERGETIQUES FRANÇAIS

Lors de la discussion du projet de loi de finances pour 1963
votre rapporteur avait manifesté ses inquiétudes quant à la
situation 'des charbonnages de France . Ces inquiétudes demeu-
rent mais il est bien évident qu'il est vain de vouloir étudier
cette situation en dehors du contexte général de l'équilibre
énergétique français . Il s'agit là d'un problème d'importance
primordiale et particulièrement d'actualité, comme le met en
lumière la fréquence des déclarations gouvernementales sur ce
sujet .

Il a paru donc nécessaire à votre rapporteur de procéder à un
examen de la situation énergétique française prise dans son
ensemble avant de considérer, un par un, chacun des secteurs
de cet ensemble. Mais auparavant, il convient de dire quelques
mots de la création d'un secrétariat général de l ' énergie.

A . — La création du secrétariat général de l'éne-gie.

Cette création réalisée par le décret du 12 septembre 1963,
répond à certaines prévisions et nécessités dans le domaine
économique.

La croissance rapide des besoins en énergie et la perspec-
tive de disposer dans un avenir à moyen terme de nouvelles
sources susceptibles de provoquer une révolution dans l'économie
énergétique exigent en effet que la politique de l 'énergie soit
conçue sur le plan national.

Pour permettre au ministère de l'industrie directement res-
ponsable en cette matière de mieux remplir sa mission compte
tenu de l'ampleur et de la complexité des problèmes posés, il
a paru nécessaire de nommer un haut fonctionnaire permanent,
chargé de suivre et d'analyser la situation en même temps que
de coordonner les mesures prises dans différents secteurs de
l'énergie.

A cet effet, le décret du 12 septembre susvisé prévoit que le
secrétariat général de l'énergie regroupe :

— la direction des carburants ;
— la direction du gaz et de l'électricité ;
— la direction des mines,

sur lesquelles le secrétaire général a autorité.

Sa compétence s'exerce en matière de production et de
recherche, d'investissements, de pontique commerciale et de
prix, de salaires et de questions sociales . Elle comprend l'orga-
nisation et le contrôle des établissements publics producteurs
de combustibles ou d'énergie et relevant de la tutelle du minis-
tère de l'industrie.

Par ailleurs, le secrétaire général de l'énergie est chargé de
la coopération avec les ministères et organismes compétents
notamment le commissariat au plan et le commissariat général à
l'énergie atomique afin de proposer au ministre de l'industrie
toutes les mesures nécessaires à la détermination de la politique
nationale en matière d'énergie.

B . — Les données générales de la situation énergétique

française.

En 1960, la consommation française d' énergie a été de 120 mil-
lions de tonnes d ' équivalent charbon se répartissant de la
manière suivante :

— combustibles solides	 70,4

— pétrole	 39
— énergie hydraulique	 l'6
— gaz primaires	 4,5

D ' après les plus récentes estimations, cette même consomma-
tion, compte tenu du développement économique et de l 'essor
démographique, doit passer en 1975 à environ 250 millions de
tonnes d'équivalent charbon.

Le passage de 130 à 250 millions de tonnes d'équivalent char-
bon avait déjà été envisagé dans le rapport de la commission de
l'énergie du IV• Plan ou plus exactement il constituerait une
des hypothèses envisagées . On sait, en effet, que les méthodes
de prévision en matière de consommation d'énergie sont déli-
cates à manier . Mais de toute façon, ce chiffre de 250 millions
représente un ordre de grandeur suffisamment satisfaisant pour
que les grandes optons en matière énergétique puissent être
envisagées sur une base scientifique.

Cependant et afin d'éviter tout malentendu, il serait fort
utile rue le Gouvernement publie les calculs réalisés et la
démarche suivie pour parvenir à ce chiffre (il ne s ' agit plus
d'une hypothèse comme dans les travaux pour le IV' Plan mais
d'un chiffre considéré comme certain). Rappelons à ce propos
que les estimations publiées par le groupe de travail des Six sur
l'énergie sont légèrement inférieures (231 millions de T. E. C .).

Quoi qu ' il en soit, cette augmentation de la consommation
d'énergie va s'accompagnes d'une profonde modification dans la
structure de la consommation. Les parts respectives du pétrole,
de l'électricité et du gaz naturel augmenteront alors que celle
du charbon reculera . D'autre part, le recours à l'importation
deviendra plus nécessaire encore puisqu ' en 1975 60 p . 100 de
la consommation correspondront à des produits importés .
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Face à cette évolution, le Gouvernement a défini sa politique ;
il s'agit d'abord d'assurer des débouchés intérieurs à la pro-
duction nationale, ensuite ou plutôt en même temps, de couvrir
les besoins en ayant présents à l'esprit les impératifs de prix
et de sécurité et, enfin, selon l'expression même du ministre
de l'industrie, e réserver une part raisonnable aux intérêts
français sur le marché de l'énergie ».

On peut se demander si ces trois principes sont compatibles
entre eux.

En effet, en premier lieu, il faut songer que la France
est liée par un certain nombre d'engagements pris sur le plan
intérieur ou sur le plan international . Sur le plan intérieur,
l'existence des traditions nées de l'application de la loi de 1928
sur les quota de pétrole traité nous parait devoir imposer des
limites à la mise en pratique du troisième principe évoqué
plus haut. Une définition plus approfondie de la politique éner-
gétique devrait faire préciser, par le Gouvernement, sa position
à ce sujet.

Par ailleurs, sur le plan international, l'existence du marché
charbonnier des Six nous impose également certaines contraintes.
II serait d'ailleurs opportun que la France précisât ses intentions
à l'égard de la demande de revision du traité, présentée par
les Allemands.

Mais la question de la comptabilité de ces trois principes
entre eux doit également être posée en considérant les relations
existant entre chacune des sources d'énergie . Si la notion de
sécurité dans les approvisionnements, notion tout à fait indis-
pensable et que votre commission ne peut qu'approuver, veut
se concrétiser dans les faits, n'y aurait-il pas lieu alors de
prévoir un développement de la production de toutes les
sources énergétiques se trouvant sur le sol français, au lieu
de prévoir, au contraire, une régression de la production du
charbon?

En fait précisément, la complexité du problème énergétique
français provient du fait que ces différentes sources ont,
dans la situation actuelle, des exigences diverses, voire contra-
dictoires. Rien ne serait plus grave que de considérer cette
complexité avec une tranquillité que d'aucuns pourraient croire
être de la légèreté ou de l'insouciance.

C. — Les problèmes du charbon.

Tdut comme lors de la discussion de la loi de finances
pour 1963, ce sont les problèmes du charbon qui requièrent
le plus d'attention.

A ce propos, votre rapporteur croit devoir insister, en le
déplorant, sur le fait qu ' à aucun moment, bien que rap-
porteur du budget du ministère de tutelle des Charbonnages,
il n'a été tenu au courant par le ministre des pourparlers
liés aux travaux de la Table ronde.

Quelle est la situation des Charbonnages de France? Quelles
sont les conclusions émises par la Table ronde ? De quelle
manière le présent projet entend-il porter remède à la crise
des Charbonnages ? Telles sont lei: questions auxquelles il faut
au moins tenter d 'apporter une réponse.

1 . — LA SITUATION DES CHARBONNAGES

Les Houillères connaissent en cette fin d'année 1963 une
situation commerciale très favorable. Leur seule préoccupation
en la matière est de tout mettre en oeuvre pour faire face
à l'ensemble des besoins.

a) En 1962, la consommation de charbon avait été de l'ordre
de 75 millions de tonnes, se situant à un niveau très proche du
record (78 millions de tonnes) atteint en 1956 et 1957.

D'après les résultats des huit premiers mois, on peut estimer
que la consommation de 1963 se maintiendra facilement à ce
niveau de 75 millions de tonnes.

Les prévisions de consommation pour 1964 n 'ont pas encore
été établies avec précision, mais on ne doit pas s ' attendre à
une évolution importante.

Les besoins supplémentaires de charbon apparus en 1962
avaient été couverts par d'importants prélèvements sur les
stocks (ceux des Houillères ont baissé de plus de 3 millions
de tonnes, dont 2 millions de produits marchands) ; la
production et les importations étaient restées au même niveau
qu 'en 1961.

Il n'en sera plus de même en 1963. La demande restant
extrêmement rive, il a fallu augmenter très sensiblement les
importations, dont le montant total devrait passer de 16.500 .000
tonnes en 1962 à environ 19 .500 .OGO tonnes (une large part du
surplus devant servir à l'approvisionnement des foyers domes-
tiques).

Par grands secteurs de consommation, la situation s'analyse
comme suit :

La S. N . C. F. et Gaz de France, dont la consommation de
charbon baisse d'une façon régulière, n'ont guère consommé
plus de 4 .500 .000 tonnes . La réduction se poursuivra en 1963
mais elle ne devrait pas porter sur plus de 300 .000 à 400 .000
tonnes. La S . N . C. F . et Gaz de France ne représentent plus
désormais que 6 p. 100 environ de la consommation française
de charbon.

Bilan charbonnier français.
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522,i

2,9

55, i
— 1,6

+ 3,3

Consommation

	

ap-
IIrente:

En

	

charbons
français

	

. . . •11, :1 67 .3 55 77,8 57 78,2
En

	

!Till riions
importée 22,1 32 ,1 15,7 22,2 15,9 21,3

(Iront

	

'lrlri,
. ..
on

.
s

similis)	 (31 C. . 21 (3, 4i) ),7);

t :on .unu ialinn

	

il p-
pnrcnle

	

lolalr . . . . 617,6 1110 70,7 100 72 .9 100
J)nnl houille, co-

ke et agglnmd-
rl?s de houille . 1;)1,3 67,3 69,6

Dont

	

lignite . . . . 1,3 3,i 3, :1

Le marché sidérurgie reste stagnant et n'a pas encore mar-
qué de reprise importante ; comme dans le même temps la
sidérurgie poursuit la modernisation de ses techniques de pro-
duction de fonte, on constate une assez forte réduction de la
consommation de coke qui n'est que partiellement compensée
par l'accroissement des besoins en charbons destinés notam -
ment à l'agglomération des minerais.

La consommation totale de la sidérurgie en coke et en char-
bons a été ramenée ainsi de 18 .100.000 tonnes en 1961 à
17.400 .000 tonnes en 1961 . Le chiffre correspondant devrait se
situer en 1963 un peu en dessous de 17 millions de tonnes.

La production d'électricité nécessite d'importants tonnages
de charbon qui sont utilisées soit directement par les houil-
lères dans les centrales minières, soit par E . D. F. dans ses
centrales thermiques.

La consommation des centrales minières a été de 8,4 millions
de tonnes en 1962 . On peut retenir pour cette année un chiffre
situé entre 8 et 8,5 millions de tonnes, ce qui devrait per-
mettre de poursuivre l'allégement des stocks de produits secon-
daires.

En 1962, E . D. a consommé 8,1 millions de tonnes do
houille et lignite, oit près de 2 millions de plus qu'en 1961.
L'hydraulicité, qui avait été abondante jusqu'à la fin du pre-
mier semestre 1962, a baissé au cours du deuxième semestre
à un point tel que, pour l'ensemble de l'année, le coefficient
d'hydraulicité n'a pas dépassé 0,93 . L'E. D. F. a dû prélever
sur ses stocks . Alors qu'à la fin du premier semestre ils
dépassaient 3 millions de tonnes, ils n'atteignaient plus en fin
d'année que 1,6 million de tonnes.

Au premier trimestre 1963, la demande d'électricité est restée
très vive et comme d'hydraulicité était toujours faible, il a
fallu avoir largement recours à la production des centrales
thermiques . Malgré des livraisons importantes, on a dû conti-
nuer à prélever sur les stocks et à fin mars, le stock d ' E . D . F.
était tombé 'au niveau extrêmement faible de 768 .000 tonnes.
Depuis l 'hydraulicité s'est très sensiblement améliorée et les
stocks sont revenus à 3 millions de tonnes (à fin août).
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Quelle sera la consommation d'E. D. F. en 1963 ? II n ' est
pas possible de répondre avec précision à cette question. Indi-
quons simplement qu'à fin août les chiffres de consommation
pour 1962 et 1963 étaient très comparables.

Les secteurs industriels — autres que ceux que nous venons
d'examiner — avaient en 1962 consommé 13,5 millions de
tonnes de combustibles minéraux solides . On peut pour 1963
retenir un chiffre légèrement supérieur (13,8 millions d'après
les estimations actuelles).

D ' importants efforts ont été faits par les houillères pour
assurer à ce secteur un approvisionnement qui avait souffert
de l'arrêt de l'extraction pendant tout le mois de mars . Les
entreprises ont vu leur consommation immédiate assurée mais
certaines n'ont pu reconstituer leurs stocks de façon suffi-
sante . L'approvisionnement de l'industrie reste donc au pre-
mier rang des préoccupations des houillères.

Reste le marché des foyers domestiques. L'inclémence du
printemps, puis de l'été, succédant à un hiver exceptionnelle-
ment rigoureux, les difficultés rencontrées par les particuliers
pour procéder à leur approvisionnement en charbon, ont con-
centré récemment l'attention sur ce secteur.

Alors qu'un hiver normal est d'un « coefficient de dureté »
équivalent à 100, l'hiver dernier - ait atteint le coefficient
« 140 », ce qui ne se produit à pea près qu'une fois par
siècle.

Pour un hiver normal, la consommation de charbon de foyers
domestiques se situe aux environs de 18 mitions de tonnes,
pour un hiver de dureté « 140 », cette consommation dépasse
22 millions . Or, que s'est-il passé l 'hiver dernier ? Les livrai-
sons des producteurs français et de l'importation ont atteint
19,5 millions de tonnes ; la reprise aux stocks (du négoce et
des particuliers) a été d'environ 2 millions de tonnes . Le
public semble donc avoir disposé, à quelque 500 .000 tonnes
près, des tonnages de charbon dont il avait besoin pour faire
face aux rigueurs d'un hiver dont on ne devrait pas retrouver
l'équivalent d'ici un siècle.

Mais la grève de mars a ajouté ses effets à ceux de l'hiver
et en avril 1963, au début de la nouvelle campagne charbon-
nière, on s'est trouvé avec des stocks très insuffisants.

Une évaluation, faite sur la base d'une enquête par sondage,
conduit à estimer à environ 1,4 million de tonnes l ' ensemble
des tonnages possédés à fin mars 1963, à la fois par le négoce
(gros et détail) et par les particuliers. Pour apprécier ce chiffre,
on peut indiquer que les mêmes stocks atteignaient 5,5 mil-
lions de tonnes à fin mars 1961 et 3,3 millions de tonnes à fin
mars 1962.

Pour l'hiver 1963-1964, les pouvoirs publics souhaitaient que
le programme des approvisionnements du secteur foyers domes-
tiques soit fixé aux environs de 22,5 millions de tonnes pour
faire face aux besoins ci-après:

— consommation courante pour un
hiver normal	 18 millions de tonnes.

— reconstitution des stocks	 2 — -
- marge de sécurité pour le cas

où l 'hiver 1963-1964 connaîtrait une
rigueur de 20 p . 100 supérieure à la
normale (coefficient de dureté 120) .

	

2,5

soit au total	 22,5 millions de tonnes.

Dans la réalité, ce programme ne sera pas tout à fait atteint.
Mais il s'en approchera très sensiblement . Les prévisions sont
les suivantes :

— ressources nationales et Sarre . 13,2 millions de tonnes.
-- agglomération du littoral

	

3,2

	

—

	

-
- importations de la C . E . C. A. 2,9 — -
- importations des pays tiers . . . 2,3 —

soit au total	 21,6 millions de tonnes.

Les houillères françaises ont assuré en moyenne au cours de
ces dernières années un peu plus de 60 p . 100 de l 'approvision-
nement du secteur foyers domestiques . Pour la campagne
1963-1964, du fait de l'importance des importations prévues,
la part des houillères devrait tomber à environ 55 p . 100.

La répartition par qualités des besoins de ce secteur varie
suivant les régions ; pour l'ensemble de la France les chiffres
sont les suivants :

— anthracite et maigres : 30 à 32 p . 100 ;
— boulets, briquettes : 34 à 38 p. 100 ;

agglomérés spéciaux : 5 p. 100 ;
— coke : 9 à 12 p. 100 ;
— 1/2 gras et flambants : 19 à 21 p. 100 .

On peut, pour certaines qualités, donner les précisions sui-
vantes :

a) Maigres et anthracite . — L'hiver dernier, les livraisons
d'anthracite aux foyers domestiques se sont élevées à 5,4 mil-
lions de tonnes, dont 2, . nillions de tonnes d'importation . Les
approvisionnements de l'hiver prochain ont été fixés à ô,4 mil-
lions de tonnes, dont 3 millions de tonnes importées en grande
partie de :Russie . L ' appel à l'extérieur augmentera donc, d ' une
année sur l ' autre, de 600 .000 tonnes ;

b) Anthracite synthétique . — Les fabrications d'anthracite
synthétique — notamment d'anthracite — doivent augmenter
cette année dans les bassins et dans les usines d'agglomération
du littoral, et atteindront ainsi 1.030.000 tonnes au lieu de
930.000 tonnes l'hiver dernier.

c) Boulets . — Cn a prévu de porter les fabrications de 5,8 mil-
lions de tonnes pour la précédente campagne à 7,5 millions de
tonnes . Le surplus portera, principalement sur les boulets de
qualité ;

d) Coke . — On se rappelle que l'hiver dernier les stocks de
coke ont été fort utiles pour réaliser des dépannages au moment
des grands froids . Tenant compte de cette expérience, on a prévu
pour l'hiver prochain des livraisons de coke aussi importantes
que celles de l'an dernier, qui s'étaient élevées à 2,3 millions de
tonnes.

Pour une campagne charbonnière normale de douze mois,
d'avril à mars, l'approvisionnement de charbon du secteur foyers
domestiques s'effectue sur la base d'un tonnage mensuel de
1,4 à 1,5 million de tonnes, qu'il s'agisse de charbons français
ou de charbons importés.

Cette année, par prudence, on a décidé d ' augmenter ce rythme
de 200.000 à 300 .000 tonnes . A fin août, les livraisons atteignaient
pour les cinq premiers mois de la campagne 8,6 millions de
tonnes . Ce chiffre dépasse de 1,3 million de tonnes, soit 18 p. 100,
les fournitures assurées l'an dernier à pareille époque ;

b) La production française de houille avec 55,2 millions de
tonnes est restée en 1962 pratiquement la même qu'en 1961 . L' aug-
mentation du rendement a permis de compenser les efforts
conjugués d'une d . . ..i.nution des effectifs et des heures travaillées.

Pour 1963 le programme de production initialement arrêté
correspondait exactement à l ' extraction obtenue en 1962, soit
53,7 millions de tonnes . On sait qu' à cette production on doit
ajouter pour obtenir la totalité de la production française, d 'une
part environ 200 .000 tonnes fournies par les petites mines non
nationalisées, d'autre part, 1,3 million de tonnes produit par les
mines de lignite exploitées dans les Landes par Electricité de
France.

La grève qui a affecté l 'exploitation pendant tout le mois de
mars et les premiers jours d'avril, a provoqué une perte de ton-
nage de l ' ordre de 5.250 .000 tonnes. Il est possible qu 'une partie
dl , retard ainsi créé puisse être comblée avant la fin de l'année,
mais dans une proportion qui restera en tout état de cause fort
modeste.

On peut donc estimer que la production des houillères ne
dépassera guère 49 millions de tonnes et marquera un recul d'au
moins 4,7 millions de tonnes par rapport à 1962.

La productivité a marqué de nouveaux progrès . Le rendement
fond est passé pour l 'ensemble des bassins de 1 .897 kilogrammes
en 1961 à 1 .948 kilogrammes en 1962, soit une progression de
2,7 p . 100 . En 1963, malgré les effets défavorables de la grève, on
enregistre d'une année sur l'autre pour les huit premiers mois
une progression de 1,2 p . 100 . Selon les prévisions, le rendement
fond devrait dépasser 2 .000 kilos dans les derniers mois de
l 'année .

Il . — LES CONCLUSIONS DE LA TABLE RONDE

ET L'ÉVOLUTION DES CHARBONNAGES

Le début de l 'année 1963 a été marqué par la grève générale
déclenchée dans les bassins le 1°' mars 1963 et qui a pris fin le
5 avril . Le retard pris par les salaires miniers sur ceux du secteur
privé était à l'origine du mouvement.

A l'issue de cette grève, il avait été prévu q u'une Table Ronde
serait organisée sur l'avenir de la profession minière et pour
étudier les charges pesant sur le budget des Houillères.

Tout le . problème, en effet, provient de l'existence de charges
dites e anormales ».

Les charges sociales anormales, qui affectent non seulement
l'industrie houillère mais encoto l'ensemble des entreprises
minières, résultent de ce que ces entreprises supportent entière-
ment le poids de la structure démograpi :ique et sociologique de
leur population, du fait notamment de l'isolement du régime de
sécurité so.•tale minière et de son finannement par répartition.
C'est ainsi que le niveau des charges globales résultant pour
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les entreprises des prestations versées au titre de la vieillesse ou
des pensions d'accidents du travail ne sont pas en rapport avec
le niveau des prestations versées par bénéficiaire . Ces charges
sont en effet anormalement élevées en raison de l'importance
excessive de la population de retraités et de pensionnés par
rapport à la population active, résultant de la régression de la
population active à la suite tant de l'amélioration du rendement
que de la diminution, au cours des toutes dernières années, du
niveau de production . Les charges de vieillesse et d'accidents du
travail, par leur mode de financement, apparaissent ainsi comme
le reflet des effectifs et de l'activité passés de l'industrie minière
et non de son activité présente . De même la charge pesant sur les
entreprises minières au titre de l'assurance maladie n'est pas en
rapport avec le niveau des prestations par bénéficiaire, mais
anormalement élevée du fait de la structure sociologique de la
population minière où la femme ne travaille pas ou, si elle
travaille, apporte sa cotisation au régime général et non au
régime minier.

Mais la difficulté consiste à parvenir à un accord entre les
Syndicats, les Charbonnages et le Gouvernement sur le montant
de ces charges a anormales a ; le rapport Gabriel (présenté à la
Table Ronde) l'estimait à environ 1 milliard ; lors du vote sur
ce rapport, les représentants de l'administration se sont abstenus
afin, semble-t-il, de ne pas authentifier ce chiffre.

III . es- LES PERSPECTIVES LES CHARBONNAGES ET LE PRÉSENT PROJET

Parler des perspectives des Charbonnages, c'est considérer
d'abord les remèdes à apporter au problème du déficit, ensuite
le - plan de reconversion, mais auparavant envisageons la ques-
tion des charbons importés .

En ce qui concerne le marché charbonnier, les importations
ont évolué comme suit au cours du IV' plan, en millions de
tonnes :

1064)
(anonenls;lr.NA rtoN

le
référence i .

1961 1962 1963 1965

Prévisions du Plan (1) . e n 21 à 27
±

	

6
Réalisations	 16 16,8 16,5 22,5

(1) Les deux chiffres indigné ; pour 191;:n rorrespondeut : l ' un à
l'hyp .uthèse d'expansion générale de l'économie retenue par le flan,
soit 5,5 p . 100 par an ; l'autre - chitft•e infé rieur - il l ' hypothèse
de travail accessoire relent, par le flan et cerce :pondant à lut
développement moins rapide de l ' érunomir, suit i p . 1110 par an.
(tuant à la fourchette (-s 61, il -'agit de l ' aléa rliruaiitlue.

Le déficit

	

financier,

	

lui,

	

s'est aggravé :

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 566 millions.
1963 .

	

.

	

. . . . .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 940 millions.
1964 (prévisions)	 1 milliard.

Le tableau ci-dessous permet d'avoir une base de comparaison
pour les prix des combustibles en provenance de diverses régions.

Comparaison de prix (1) des combustibles de différentes r, nions.

(En francs la tonne .)

O R I G I N E
1. le as COKE

de haute
CL .1sSES

	

D' ANTHRACITE L` BS
maigres

CL\~Sf.S
Sernhants sers . BOULETS

s coke . fourneaux . aD/ ;;Il mm . Gl10 mm . Irseelon nérCs. 1 ,.tll,JO mm .

	

ii/10 mm.

Ilouill .res du Oassin du Nord et du Pas-de-
Calais	 72 100 149 8i 67 • •

IlouiiE'res du

	

bassin de

	

Lorraine	 ' 13 - 76 108 5 n , 87,5 73,5 n
;arec	 82,5 - 86,7 108,3 , • .96-101 8 ;,, 4i5
tuhr	 79,2 105,9 130 - 140 88,7'- 89,25 75,6 ,
(ix-la-Chape(te	 86,9 100,'115 162,95 91,o, 78 100,5 à 100,7
ielgiquc	 69 - 76 10i - 111 171,5 79 - 128,9 69,i ,, n 10 :1 - 1 :10
lollande	 70,25 101,3 12i - 15i 78,1

	

- 84,2 .

	

66,15 n n 98 - 101
(2) (3) (3) (3)

J . S. A	 38 • 155 86,5 77,5 . n

.fl) Prix de bareme pour les pays C. E . C . A . ; prix en frontière pour les li . S. A . ,es fourchettes eorreSpundcull à différentes qualités ou
différents producteurs.

(2) A Civet, c 'est-à-dire à l ' Est de la France, correspondant à une glialilé sensiblement supérieure à celle des s'intimes franc ais . II y
a en fait parité approximative pour les consnfnmaleurs.

(3) 'Lune Normandie.

Dans le présent projet, deux mesures sont à considérer pour
lutter contre ce déficit.

i° Le crédit de 475 millions de francs, prévu au chapitre 45-12
du présent budget, représente une contribution forfaitaire de
l'Etat destinée à permettre aux Charbonnages de France d ' exé-
cuter le plan d'adaptation arrêté par le Gouvernement en 1960
et selon lequel l' objectif de production pour l'année 1965 est
fixé à 53 millions de tonnes contre 58,9 millions de tonnes en
1958;

2` L'article 70 du projet de loi de finances prévoit une
surcompensation des risques accidents du travail et vieillesse
entre le régime général et le régime minier. Nous avons déjà
-exposé plus haut les raisons pour lesquelles le régime minier
a des particularités qui lui imposent des charges plus lourdes
que pour le régime général. D ' après les estimations publiées
dans le rapport du rapporteur général (I, p . 64) cela diminuerait
d'environ 350 (240 + 110) millions les charges du régime minier.

Mais tout ceci né représente pas une solution profonde du
problème charbonnier.

Comment se définit le plan d 'adaptation prévu par le Gouver-
nement ? Ce plan vise à élaguer l'appareil de production des
unités trop déficitaires et à permettre aux Charbonnages de
France de s 'adapter progressivement aux nouvelles conditions
de concurrence entre les diverses formes d'énergie . C'est ainsi
qu'il prévoit de ramener la production des houillères nationales
de 58,7 millions de tonnes en 1959 à 53 millions de tonnes en
1965.

Le tableau ci-dessous donne la répartition entre bassins de
cet objectif ainsi que les réalisations en 1962 et le programme de
production pour 1963.

r
It 14 :\I .IF :1 ' l'IONS l'IIOIUTA\ISIE OItJE(TIF

O It I G INE
196:3 19651962

rEn million,

	

de

	

tonnes .)

Ilnuillères du bassin:
Du Nord-Pas-de-Calais . . 27,1 27,1 5 28
De

	

Lorraine	 l i,3 11,2 1 :1,5
Du Centre-Midi	 12,3 12,2 11,15

Total	 5:1,7 5:1,75 52,95

Parallèlement à la définition de cet objectif et pour en
permettre la réalisation, le Gouvernement a pris des mesures
tant sur le plan financier que sur le plan social . Sur le plan
financier, il s'agit de l'aide à l'adaptation évoquée plus haut.
Sur le plan social, toute une gamme de mesures sont intervenues
pour permettre la reconversion du personnel affecté par la
réduction du niveau de production ; les principales s'appellent :
mise à la retraite anticipée, primes de conversion, indemnités
d'attente, garanties de salaires . Enfin, les pouvoirs publics se
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sont préoccupés de faciliter le reclassement des mineurs en
encourageant une réadaptation professionnelle et en facilitant
l 'installation ou le développement d'entreprises susceptibles de
recruter des mineurs licenciés.

Votre commission tient à souligner une nouvelle fois la
gravité des problèmes posés par la reconversion des mineurs.
La situation de ceux d'entre eux qui, trop âgés ou de santé
déficiente, silicose partielle, accidents du travail, etc., ne peuvent
espérer être reclassés, ne peut être ignorée. Dire . que l'on doit
fermer des puits de mine parce que la rentabilité est trop basse
est une chose ; le sort de ceux qui vivraient de l'exploitation de
ces puits en est une autre et cette commission ne saurait rester
insensible à ce problème.

Il conviendrait que le ministre fasse connaître quelles mesures
il entend prendre àce propos et si par ailleurs, dans le cadre
d ' une reconversion des charbonnages, il envisage de procéder à
la création d'activités carbochimiques par exemple .

D . — L'électric l '4.

On peut dire que le secteur de la productivité d'énergie
électrique est à un tournant en France . D'une part, la consom-
mation augmente sans cesse : 25 p . 100 . du total de la consom-
mation énergétique en 1960, 35 p. 100 en 1975, 50 p . 100 en 1985.
D'autre part la production ne progresse pas aussi rapidement.

Il faut donc et c'est là un point nouveau d'une importance
capitale, envisager un relais par la production d'électricité à
partir de l'énergie nucléaire.

La question est fort complexe, tant du point de vue scientifique
et technique que du point de vue financier.

Votre rapporteur se gardera bien de trancher entre les
opinions fort diverses, voire contradictoires, émises par les
experts sur la date à laquelle le kWh d'origine nucléaire sera
compétitif . Il semble que la production d'électricité d'origine
nucléaire sera de 30 milliards de kWh en 1975.

Bilan électrique français 1961-1962.

1962

Milliards de kWh.

PIIODI CTIO N ET CONSO MMATION ELECTRIQU

1961

Milliards de kWh .

ACCROISSEMENT
1062-1061

ES

Pourcen-
tage . Pou] . calage.

DÉSIGNA1ION

Pourcen-
tage.

57
/13

100

47,3
35,8

83,1

38,3
38,2

76,5

50
50

100

11,8

2,6
6,7
6,9
3,3
2,8
3,5
.1,1

17,8

11,7

2,4
6,5
6,4
34
2,7
3,5
3 .7

16

59,5 72,3 5G '73,2

8,9
2,:3
1,3
3,1

8,2
1,8
14
2,7

15,6

82,3

7,2 8,7

100

19 13,8

76,6

6,8

17,9

8,9

100

— 0,8 + 0,1

Production :
Thermique	
Hydraulique	

Total	

Consommation:
Electrométalhirgie	
Elc,:trochinüe	
Azote	
Sidérurgie	
Construction Illélallique et transformation des métaux.
Papier-carton	
Filatures et tissages	
Houillères	
Transports ferroviaires	
Autres iudusines	

Total haute tension	

Ménage	
Commerce	
Administration	
Autres usages	

Total basse tension	

Pertes	

Total de la consommation et pertes 	

Solde des échanges avec l ' étranger	

+
—

23,6
6,3

+ 8,6

+
+
+
+
+
+

+
+

0,9
8,3
3,1
7,8
6,5
3,7

10,8
11,2

+ 6,2

+
+
+
+

8,5
27,8
18,2
1 /1,8

+ 13,5

+ 7,5

E. -- Le gaz.

Avec 20 .611 millions de thermies, les ventes de gaz des
exploitations du Gaz de France ont, en 1962, marqué par
rapport à l 'année 1961 un accroissement de 2 .642 millions de
thermies soit 14,7 p. 100.

L'évolution peut être ainsi analysée par secteur de consom-
mation :

L'importance de la hausse des ventes à usage domestique est
en partie la conséquence de la rigueur de la température
enregistrée pendant les mois de mars, d'avril et de décem-
bre 1982 par rapport aux mois correspondants de 1961.

Les émissions records constatées en décembre 1962 confirment
la demande toujours accrue de gaz de chauffage.

Dans la région parisienne notamment, la pointe d'émission a
dépassé de 15 p . 100 environ celle de 1961, mais pour une
température inférieure de 1° à celle enregistrée le jour de
pointe de l'hiver précédent . A température égale, l'accroisse-
ment de la pointe aurait été approximativement de 9 p . 100.

Pour le gaz naturel, le marché se caractérise par une augmen-
tation continue de la demande alors que l'offre se trouve
encore limitée à la production du gisement de Lacq — 4 .780 mil-
lions de mètres cubes par an — et à celle du gisement de
Saint-Marcet — 1 .280 millions de mètres cubes par an . Cette
dernière commencera à décliner en 1965.

Dès 1961, la totalité des disponibilités annuelles était placée
auprès de l ' Electricité de France, des distributions publiques du
Gaz de France et des régies du Sud-ouest, ainsi que des industriels
clients des sociétés chargées de la commercialisation du gaz
naturel, Société nationale des gaz du Sud-Ouest et Compagnie
française du méthane.

SECTEUR DE CONSOMMATION
t 'EN I ES

1)61 .
VENTES

1962 .
VARIATION
1962/1961.

(En milliards do thermies .)

	

P . 100.

Usages domestiques	

Usages commerciaux	
Usages industriels	
Autres ventes	

Gaz consommé non relevé 	

Total	

10,86
2, /i3

11,21
0,4/1

0,02

12,28

2 ,82
4,55
0,47

0,49

17,96 20,61 + 14,7
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Afin de faire face au développement des besoins des distribu-
tions publiques et de l'industrie, il fut alors procédé à une
reprise partielle du gaz consommé dans les centrales électriques,
comme ceci avait d'ailleurs été prévu à l'origine dans le con-
trat Société nationale des pétroles d'Aquitaine et Electricité de
France.

Néanmoins, le développement continu de la demande sur le
réseau existant nécessitera à terme un appoint de gaz qui en l'ab-
sence de nouvelles découvertes de gaz naturel en métropole,
devrait être recherché dans l'importation . Une première réalisa-
tion est en cours : le Gaz de France participe en effet avec le
Gas Council britannique à l'opération qui consiste à amener
en Europe, par navire méthanier, du gaz naturel saharien liqué-
fié à Arzew.

Le navire méthanier français commandé par le Gaz de France
est en construction aux chantiers du Trait ; le gaz naturel liquéfié
sera regazéifié au Havre et de là acheminé vers la région pari-
sienne . Environ 450 millions de mètres cubes de gaz naturel
seront ainsi importés annuellement à partir d'octobre 1964 à
destination des distributions publiques de la région parisienne.
Mais l'étendue des besoins conduit à envisager une opération
de plus grande ampleur.

A cet égard, la découverte aux Pays-Bas de gisements d'impor-
tance comparable à Hassi R'Mel constitue un fait nouveau qui
n' avait pas été pris en compte lors de l'élaboration du plan et
permet d'envisager une importation destinée à irriguer en partie
les régions nord de la France et à compléter les ressources dont
dispose la région parisienne . Dès à présent, le Gaz de France en
entrepris des conversations avec la Société néerlandaise chargée
de la commercialisation à l'étranger. Signalons que ces réserves
sont estimées à 1.000 milliards de mètres cubes alors que pour
Lacq, il s'agit de 140 milliards.

De telles perspectives n'enlèvent cependant rien à l 'intérêt
d' une arrivée massive de gaz saharien en Europe car le seul
gisement hollandais ne saurait suffire à faire face à l ' ampleur
des besoins potentiels de l'Europe occidentale.

Les débouchés même restreints à la partie méridionale de
l'Europe apparaissent dès maintenant suffisants pour justifier
l'établissement d'une première canalisation alors que les pro-
blèmes techniques posés par le franchissement de la Méditerra-
née et qui ont continué à être étudiés par le Gaz de France et
les producteurs du gaz d'Hassi R'Mel peuvent maintenant être
considérés comme résolus.

Dans ces . conditions, l'arrivée en grande quantité du gaz saha-
rien en Europe pourrait intervertir durant la période 1967-1970.

F. — Le pétrole.

Depuis le début de cette année, un certain nombre de pro-.
blèmes ont agité le monde du pétrole.

Rappelons d'abord le bilan pétrolier pour 1962 (en millions
de tonnes) :

Si l'on considère l'ensemble de la production de pétrole de
la zone franc (France, Algérie, Gabon, Congo et Sénégal) on
constate que le pétrole saharien représente 86 p. 100 environ
de celle-ci en 1962 contre 75 p . 100 en 1960.

Ceci nous amène à poser la question de la sécurité de cet
approvisionnement question sur laquelle votre commission
souhaiterait que la position du Gouvernement soit clairement
exposée.

Il a été souvent mentionné dans la presse de l'activité de
l'U. G. P. et il n'est donc pas inutile de faire le point en la
matière.

L'U . G. P . créée en 1960 pour assurer un débouché consolidé
à la production des sociétés pétrolières françaises à capitaux
publics productrices de pétrole brut, a pris, en France des parti-
cipations dans plusieurs entreprises de raffinage, de distribution
ou de transport et a passé des contrats de fournitures avec
différentes sociétés indépendantes de distribution . Les princi-
pales de ses participations sont les suivantes : 60 p . 100 du

. capital de l'Union industrielle des pétroles, 70 p. 100 du capital
de la Compagnie française des produits pétroliers, 80 p. 100 du
capital de la Mure-Union, 58 p . 100 du capital de Rhône-Alpes-
Union pour le raffinage et la pétrochimie, 50 p. 100 du capital
de Solydit-Union, 35 p . 100 du capital de la Compagnie nationale
de navigation, 34 p. 100 du capital de la Société essences et
carburants de France.

Ces diverses opérations ont permis au groupe U . G. P. d'as-
surer à l ' heure actuelle environ 10 p. 100 de la distribution
des produits pétroliers classiques (tous produits) sur le marché
intérieur français et de disposer d'une capacité de raffinage
représentant approximativement 4 p . 100 de celle existant en
France (raffineries d'Arabes de l'U . I. P., participation de
10 p . 100 de l'U. I. P . dans la raffinerie de Reischstett Ven-
denheim).

L'écart existant entre sa capacité de raffinage et le niveau
de ses ventes de produits finis a conduit l'U. G. P. a établir
un plan de développement de ses capacités de raffinage en
France.

Un premier projet a été autorisé : il s'agit de la raffinerie
de Feyzin au sud de Lyon, qui entrera en service en 1965 et
dont la capacité initiale sera de l'ordre de 1,7 million de
tonnes par an . Cette raffinerie doit être complétée par des
installations pétrochimiques et est réalisée par la société
Rhône-Alpes-Union pour le raffinage et la pétrochimie au sein
de laquelle des sociétés chimiques françaises (Ugine et Progil)
sont associées à l'U . G. P. Un deuxième. projet de l ' ordre de
2 millions de tonnes/an, à implanter dans le bassin parisien,
est actuellement en cours d' examen par les pouvoirs publics.

En ce qui concerne les transports maritimes, le développe-
ment des activités du groupe U . G. P. a conduit ce dernier
à prendre une participation de 35 p . X00 dans la compagnie
nationale de navigation.

Parallèlement à ces activités industrielles et commerciales
en France, l'U. G. P. a, par ailleurs, entrepris d ' étendre son
action dans divers pays étrangers afin d'y assurer le place-
ment consolidé de tonnages importants de pétrole franc.

En Allemagne, une raffinerie d'une capacité de 2 millions
de tonnes/an va être édifiée à Spire, qui produira à partir de
1965 d'importantes quantités de gaz de ville par cracking de
naphta, ainsi que des produits finis classiques : un contrat
pour le placement de 900 millions de mètres cubes/an de ce
gaz a été passé par l'U. G. P. avec trois sociétés allemandes
de distribution de gaz.

En Belgique, l ' U. G. P. a pris le contrôle d'une société de dis-
tribution (P . I . C.) et a conclu divers accords avec des distri-
buteurs indépendants.

Ce . n ' est pas évidemment un hasard si ce rappel des activités
de l' U . G. P. nous conduit tout naturellement à évoquer les
décrets du 28 février 1963 . L'émotion provoquée par ceux-ci
dans certains milieux et le dépôt devant le conseil d'Etat de
six recours pour excès de pouvoir ont le plus souvent fait
oublier qu'il ne s'agit pas d 'une mesure a révolutionnaire si
l'on se place sur le plan des textes.

Trois problèmes se posent :

1" Le fait que l ' U. G. P. bénéficie d 'une autorisation spé-
ciale de raffinage s'explique par la date même de création
de cette société ; elle ne pouvait participer à la répartition
établie auparavant, puisqu 'elle n'existait pas encore ;

2° L 'extension du contrôle de l 'Etat sur les activités des
compagnies pétrolières n ' a, semble-t-il, rien de contradictoire
avec la loi de 1928;

RESSOURCES

Production nationale	 2,8

Pétrole brut-	 2,4
Hydrocarbures ex-

traits du gaz na-
turel	 0,4

Importation en provenance
de la zone flanc	 14,1

Pétrole brut	 13,5
Produits finis	 0,6

Importation en provenance.
e pays hors zone traite . . 25,9

Pétrole brui	 23,7
Produits finis	 2,2

Total	 42,8

UTILISATIONS

Marché inléricur	 30

Consomma lion et pertes	 3,5

Livraison zone franc	 2,7

Soutes navires franc	 1,55

Exportations	 5,3

Variation des stocks	 — 0,2

Total	 42,8
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3° Le point de savoir si ces décrets sont ou non compatibles
avec le traité de Rome est beaucoup plus délicat, parce qu 'il
faudrait définir une politique commerciale commune des Six.
à l'égard des pays tiers, ce qui n'est pas encore le cas . Ce
point est d'ailleurs à rattacher à la question de la coordination
des recherches sur le plan international en matière petrolière.

Sur toutes ces questions une mise au point du ministre de
l 'industrie confirmant ou modifiant si besoin est ses déclara-
tions antérieures apparaît souhaitable.

TROISIEME PARTIE

LES SECTEURS SENSIBLES

La situation générale de l' industrie est analysée dans le
tome I" de l'avis n° 586 de la commission de la production et
des échanges.

. Il a paru nécessaire à votre rapporteur d'étudier plus parti-
culièrement certains aspects de la conjoncture et leur incidence
sur les économies régionales.

A. — Mines de fer et sidérurgie.

1 . — LA SITUATION DES MINES DE FER

Les mines de fer françaises éprouvent des difficultés crois-
santes dues à la concurrence, principalement sur leurs marchés
d ' exportation, des minerais riches extraits d'importants gise-
ments récemment mis en exploitation en Afrique et en Amérique
du Sud dans des conditions particulièrement favorables, et ache-
minées en Europe par de grands navires minéraliers, à des taux
de fret très bas.

Cette évolution profonde et structurelle du marché a été
accentuée depuis un an par la stagnation de la sidérurgie, qui
a provoqué l 'apparition d'un important excédent de la capacité
mondiale de production et une baisse brutale du prix des mine-
rais d'outre-mer. Les cours, de 11 dollars la tonne, il y a cinq
ans sont tombés à 9 dollars.

Les mines des Pyrénées avaient été tbuchéés dès 1881-1862:
elles étaient particulièrement handicapées par le coût élevé d'ex-
traction dû à la nature de leurs gisements, leur éloignement des
usines consommatrices, et la régression sous l'effet de révolu-
tion des techniques d'aciéries, de l'emploi des fontes hématites
d'affinage élaborées à partir des minerais des Pyrénées. La
mévente a atteint ensuite la minette lorraine et des fermetures
de mines et des licenciements ont été envisagés dès le début de
la période d ' application du IV' plan.

La situation des différents bassins est retracée dans les tableaux
statistiques joints . Il en ressort entre autres constatations, que
les effectifs ont décru d'un peu moins de 6 p . 100 en deux ans.
La baisse corrélative rie la production n'a été que de 1 p. 100.
Cette amélioration de la productivité moyenne est due à un
commencement de la concentration de l'extraction vers les mines
ayant le meilleur reniement ou la meilleure teneur.

Le resserrement des débouchés (notamment à l ' exportation)
des mines de fer est dû non seulement à la stagnation de la pro-
duMion sidérurgique européenne, mais aussi, nous l'avons vu, et
surtout à la concurrence croissante des minerais riches d'outre-
mer . Celle-ci est aggravée dans le cas du Bénélux ou de la Rhur
par la différence des frais d'approche, la baisse ;des taux de
fret permettant à la voie maritime de concurrencer victorieuse-
ment la voie ferrée.

Le premier problème pour la minette lorraine est donc la
réduction des prix départ et des prix rendu.

Totaux	
Marché intérieur	

Livraisons totales Ouest	

3 . — Centre.-.Itidi.

Exportations:
Belgique	
Sarre	

Totaux	
Marché intérieur	

Livraisons ' totales Centre-
Midi	

Livraisons totales des trois
groupes	

Evolution des effectifs des mines de fer.

(La période de référence est la fin de l'année en cause.)

DE-ICNATION

Est.

Ouvriers	
Apprentis	
Autres collaborateurs	

Total :	

Ouest.

Ouvriers	
Apprentis	
Autres collaborateurs	

Total	

Evolution des livraisons des mines de fer.

REGIOSS 1962

	

1961 .

	

1960

'En tonne- de minerai marchand .)

1 . — E:;1.

Exportations:
Belgique	
Luxembourg	
Sarre	
Rule	

8 .731 . 151
7 .080 . :3:16
8 .568 .406

404 .079

8 .780 .913
6 .568 .227
8 .576 .79i

739 .962

9 .077 .386
6 .831 .962
8 .513 .931

905 .466

Totaux	
Marché inférieur	

24 .783 .972

35 .755 . 166

24 .665 .926
:17 .417 .026

21 .330 .845

36 .7 36.256

Livraisons totales Est	 60 .539 .138 62 .1182 .9: 2 62 .067 .101

2 — Ouest

Exportations:
Sarre	
ltiitir	
Belgique	
Grande-Bretagne	
Luxembourg	
Italie	

1 .1179
128 .405
7:17 .1 :i5
:32 .4 .675

44 .591
198

26 .991
1115 .610
646 .003
.424 .100

40 .399
22

10 .385
2:1:1 .510
673 .870
519 .175
10 .690

n

1 .239 .683
2 . :16 L 026

3 .66o .709

230 .563

2 :30 .503

64 .370 .410 .

1 . :413 .185
9 .480 .2 :19

3 .759 .424

2:1 .198

23 .198
272 .657

295 .855 .

66 .138 .231

1 .477 .636
2 .370 .232

3 .847 .868

350
24 .438

24 .788
300 .033

333 .821

66 .248 .790

1962

19 .008
809

2 .948

22 .765

19 .560
80i

2 .920

23 .281

1961 1960

111 .9 :13
799

2 .862

2:3 .594

3 .079
59

377

Evolution de la production des mines de fer française de 1960 d 1962 .
Centre-Midi.

REG IONS 19611962 1960

Ouvriers	
Apprentis	
Autres collaborateurs	

688

. 85

2 .858
42

:177

:3 .277

637

82

2 .865

33
2 .1108

43.3

60

•Eu tonnes de u,inerei nuueh nd .)

	

Total	

	

492

	

719

	

773

Est	

Ouest	

Centre-Midi	

Totaux	

62 .422 .276

3 .645 .583

232 .637

66 .300 .496

62 .401 .099

3 .880 .622

300 .767

66 .582 .488

62 .725 .300

3 .848 .613

334 .731

66 .908 .644

Ensemble des (rois groupes.

Ouvriers	
Apprentis	
Autres collaborateurs	

Total . général	

22 .005
842

3 .378

26 .225 .

23 .055
.846

3 .379

. 27 .280 .

23 .700
858

3 .324

27 .882
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Importations minerais de fer en France (1).

0h16

	

NE 1962 1961

Allemagne	 1

'En millier; de

1
Belgique/I.uxeMbourg	 1s: 190
Brésil	 211 166
l:lulada	 33 :35
Espagne	 159 2_2'1
Indes	 21
Iran	 2
Liberia	 2
Norvège	 : :	 1 1
Pérou	 1817 10
Portugal	 7

612 486
Union Sud-africaine	 30 2
Territoire

	

ex-britannique
d'Afrique (Sierra Leone)	 ji 74

Angola	 25 67
Goa	 61

1 .559 1 .326

Algérie	 63 - 127
Marne	 173 185
Tunisie	 101 61

1 .896 . i 1 .699

(1) Les livraisons de fer mauritanien n'ont coinmened qu'au milieu
de 1963. A la fin de l'année, Dunkerque au ra re g:u environ 150 .000
tonnes .

2 . — LA TABLE RONDE DES MINES DE FER

La c table rondes réunie au printemps dernier sur la situa-
tion des mines de fer de Lorraine a permis aux représentants
des syndicats et des élus locaux d'être informés des données
économiques et techniques du problème de cette industrie . Elle
a formulé, généralement à l'unanimité, un certain nombre de
recommandations.

Dans le domaine économique les principales sont les suivantes :

1 . — Sur le plan interne des mines, meilleure coordination des
exploitations entre lesquelles est morcelé le bassin ; amélioration
de la qualité du minerai, par un « écrémage » temporaire du
gisement conduit sans compromettre la reprise ultérieure des
zones à faible teneur. Intensification, avec l'aide de l'Etat, des
recherches et des réalisations industrielles en matière d'enri-
chissement des minerais .

	

-

2. — Correction de certains facteurs grévant anormalement
les prix de revient rendus des minerais :

a) Allégement des charges sociales anormales, par extension
aux mines de fer des mesures de transfert alors envisagées en
faveur des charbonnages, et sans diminution des prestations
sociales (les représentants de certains syndicats n ' ont pas
voté cette recommandation).

b) Interventions en vue d'obtenir une baisse des tarifs de
transport par fer des minerais lorrains en Belgique et en Alle-
magne, qui sont très supérieurs aux tarifs appliqués dans ces
pays aux minerais importés des pays tiers.

3 . — Mesures en faveur de la sidérurgie lorraine:

a) Renforcement de la protection douanière de la C. E . C . A.
vis-à-vis des-produits sidérurgiques importés des pays tiers.

b) Accélération des études et travaux de la canalisation mer
du Nord—Méditerranée, pour permettre à la sidérurgie lorraine
de lutter efficacement contre la concurrence italienne dans le
Sud de la France.

4. — Dans le but d'encourager l'implantation dans le bassin
ferrifère d'industries de transformation, octroi d'aides finan-
cières efficaces, tant par le Gouvernement français que par la
Haute Autorité, au titre de l'article 56 du traité de la C . E . C . A .

3 . — L 'ACTION DES POUVOIRS PUBLICS

Interrogé par votre rapporteur au cours d ' une audition devant
la commission de la production et des échanges, M . le ministre
de l'industrie a dit en substance qu'il ne faut pas se dissi-
muler qu'une certaine diminution des effectifs résultera inévi-
tablement de la régression des débouchés et de la nécessité
d'abaisser le cota d'extraction en abandonnant les mines les
moins rentables.

La délégation patronale à la table ronde a estimé les licen-
ciements nécessaires d'ici 1965 à environ 2 .000 personnes soit
10 p. 100 des effectifs, et s'est engagée à ne pas licencier
plus de 400 personnes en 1963. Les syndicats ont contesté
la nécessité de ces licenciements compte tenu de l'abaisse-
ment de la durée hebdomadaire du travail à 40 heures dans
toutes les mines et de la mise à la retraite des mineurs
ayant droit à une pension complète.

II ressort des déclarations faites par M . le ministre de l'indus-
trie devant votre commission de la production et des échanges
que le Gouvernement, soucieux de la compétitivité de nos
ressources nationales, ne s'oppose pas à ces licenciements,
dans l'intérêt même du bassin ferrifére lorrain.

Votre commission de la production et des échanges s'est
inquiétée de savoir si tout avait été fait pour que le reclasse-
ment des travailleurs atteints par une telle mesure soit
assuré dans les meilleures conditions possibles.

A ce sujet la délégation patronale à la table ronde avait
accordé, entre autres garanties, que les mineurs licenciés se
verraient tous offrir un nouvel emploi dans la sidérurgie, avec
maintien de leur ancienneté.

Votre rapporteur tient à faire remarquer, en le déplorant,
que cette réadaptation risque de se traduire automatiquement
par une baisse du niveau de vie, les travailleurs reclassés
perdant en tout état de cause la part de rémunération attachée
à leur spécialisation et aux risques que comporte la profession
de mineur.

Il lui apparaît indispensable, d'autre part, que lorsque les
conventions de la table ronde ne sont pas respectées l'Etat se
substitue à . l'employeur défaillant et prenne notamment en
charge tout travailleur privé d ' emploi jusqu'à reclassement.

Certaines des recommandations de la table ronde font encore
actuellement l'objet d'études de la part des divers ministères
intéressés:

a) En ce qui concerne l'enrichissement des minerais il
faut noter que depuis plusieurs années la construction des
usines d'enrichissement ainsi que celle d'ateliers d'aggloméra-
lion bénéficie d'un mode préférentiel de financement ;

b) En matière de charges sociales, les mines de fer bénéfi-
cieront, si votre rapporteur est bien informé, des mesures
d 'allégement prises à l ' égard des charbonnages. II est néces-
saire que cette décision soit prise au plus tôt ;

c) Malgré les problèmes très complexes, posés par le renfor-
cement de la protection douanière de la C . E . C. A. vis-à-vis
des produits sidérurgiques importés des pays tiers, le relève•
ment du tarif extérieur commun est sur le point d'intervenir ;

d) Les mineurs reclassés recevront un pécule de trois mois
de salaires et bénéficieront d'une formation adaptée à leur
nouvel emploi ainsi que du transport gratuit à leur nouveau
lieu de travail ; le logement pourra leur être conservé pen-
dant trois ans au minimum, sauf s'ils sont relogés par leur
nouvelle entreprise ;

e) Par ailleurs, les mineurs licenciés bénéficieront des aides
de réadaptation prévues par l'article 56 du traité de la C. E.
C . A., et dont la charge est répartie par moitié entre le
Gouvernement français et la Haute Autorité.

Les garanties et aides précédentes ont été mises en oeuvre
à l'occasion de la fermeture, survenue au cours de l'été, des
mines d'Aachen et de Langenberg, ainsi que de la fin de
certains travaux de démontage à la mine de Villerupt (fermée
depuis 1962) . Plus des trois quarts des 144 ouvriers touchés
par ces mesures ont accepté les reclassements qui leur étaient
offerts dans la sidérurgie . Le problème semble plus difficile à
résoudre en ce qui concerne la mine de Sancy, les emplois
proposés se traduisant souvent par une perte de revenu•exces-
sive . Ils entraînent en outre de longs déplacements quotidiens
et parfois une migration, ce qui est . déplorable tant du
point de vue social qu'économique.

La table ronde s'est d'autre part intéressée au problème de
la formation des fils de mineurs, que les mines ne peuvent
plus embaucher . Pour le résoudre, les pouvoirs publics ont, en
juin dernier, pris la décision d'avancer d'un ou deux ans la
création dans la région de neuf lycées ou collèges d'enseigne-
ment technique. -

tonnes.)

1
131
1.10

125

3
10

10

.121
â

32
6S

951

165
235
1 1,2.

1 .506

1960

Il semble que, , même si la . plupart des recommandations pré-
cédentes étaient suivies d'effets, un effort énergique de
réduction du prix de revient des mines de fer lorraines resterait
indispensable à la fois pour leur permettre de résister à la
concurrencé sur les marchés extérieurs (représentant 41 p . 100
de leurs débouchés) et pour améliorer la situation compétitive
de la sidérurgie lorraine. Cette réduction ne peut être obtenue
que par une augmentation sensible de la productivité étant
donné la part prépondérante des dépenses de main-d'oeuvre
dans les prix de revient. -

	

-
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E. — Caractère complémentaire de la sidérurgie
et des industries d'équipement.

Longtemps le développement respectif des industries de base
et des industries de transformation a joué au détriment de la
Lorraine . Cependant, au cours du III" plan, l'exportation d'usi-
nes entières vers les pays en voie de développement, la
construction de tankers et d'importants matériels destinés à la
pétrochimie, toutes fabrications grosses consommatrices de tôle,
ont favorisé une certaine expansion de notre sidérurgie.

Mais le handicap constitué par la su>•tharge de nos frais
de transport a freiné ce développement . En effet, à la diffé
rence de la Rhur qui transforme 60 p . 100 de son acier dans
le land rhério-wesphalien, la Lorraine est fort peu cliente de
la Lorraine. La prospérité de la Ruhr est pleine d'enseigne-
ments. Elle nous montre que la survie de notre premier bassin
sidérurgique est liée au développement de sa clientèle d'indus-
tries françaises d'équipement. Or, ces industries clientes ne
connaîtront désormais une vigoureuse expansion que dans la
mesure où, largement compétitives grâce à une compression de
leurs coûts — transports compris — elles pourront rester orien-
tées vers l'exportation.

M. Jager, dans son intéressant rapport au Sénat sur le
IV' plan, a démontré de façon lumineuse que le développe-
ment économique de la France de l'Est et du Sud-Est dépend
largement de son irrigation en produits sidérurgiques grâce à
des voies de communication économiques.

Cette constatation implique deux conséquences :

L'établissement d'une voie d'eau de Metz à la vallée du
Rhône afin de désenclaver le Nord-Est du pays (la situation de
la Lorraine rappelle celle de la région des grands lacs améri-
cains : la canalisation du Saint-Laurent a été — on s'en sou-
vient — le seul remède pour cette région à la concurrence de
la sidérurgie littorale) ;

L'établissement d'i .idustries de transformation des métaux
sur le futur tracé de cette voie d'eau, et sans plus attendre sur
les tronçons qui existent déjà et sur les voies d'eau affluentes
ainsi que sur la Meuse dont la mise au grand gabarit pourrait
être l'étape suivante des grands travaux d'infrastructure de
l'Est de la France . La constitution d'une nébuleuse industrielle
couvrant les départements des Ardennes, de la Meuse, des
Vosges, de la Haute-Saône, certaines zones creuses de la
Moselle et de Meurthe-et-Moselle est préférable à une
concentration excessive de ces industries complémentaires aux
portes mêmes des groupes sidérurgiques.

La rationalisation de l'exploitation des mines de fer et la
restructuration de l'ensemble d'industries complémentaires:
mines de fer, sidérurgie, industries d'équipement doivent être
conjuguées, comme il a été dit plus haut, avec une réduction
des charges sociales anormales et avec un alignement des
coûts des autres approvisionnements et notamment de l'éner-
gie sur ceux payés par les industries concurrentes.

Il n'est pas inutile de rappeler en effet, que, ne pouvant
utiliser le charbon américain au coût d'importation, notre
sidérurgie supporte sur le coke qu'elle utilise une surcharge
de 15 à 20 p . 100 par rapport à ses concurrentes japonaise,
italienne ou hollandaise .

	

.

1 . — NÉCESSITÉ DE L 'AIDE A L' IMPORTATION

Enfin . il est nécessaire d'accroître l'aide à l'exportation et
d'en aligner les modalités sur celles adoptées par les grands
pays exportateurs. Nul ne doute de la vertu stimulatrice de
cette aide, M. le ministre des finances moins que quiconque
qui s'exclamait le 1^ octobre dernier:

< Quels sont les exportateurs français qui qualifient d'impro-
ductives les dépenses que fait par exemple l'Allemagne fédérale
en faveur de tel ou tel pays extérieur pour y écouler sa
production nationale ? a

Comment ne pas s 'étonner que M . Giscard d 'Estaing n'ait
pas tiré toutes les conséquences de cette conviction et n'ait
pas augmenté massivement les crédits correspondants ?

Comme M . le ministre des finances, votre rapporteur déplore
que l'évolution de nos prix contraste avec la stabilité alle-
mande, américaine, britannique . Comme lui, il regrette que
nos industriels ne nous annoncent pas assez souvent les baisses
consécutives à l'amélioration de la productivité, qui, dans
les économies étrangères viennent compenser l'effet des hausses.
Mais il n'a pas besoin de lui rappeler qu'aider l'exportation
et par conséquent favoriser l'allongement des séries de pttr
duction est aussi un moyen de faire baisser les prix.

Ce problème de la concurrence extérieure ne saurait être
suivi avec trop d ' attention car il est lié à l'avenir de l'emploi
en France. Or, si on compare les neuf premiers mois de

1963 à la période correspondante de 1962, on remarque que
les importations de l'étranger se sont élevées de 20 .870 mil-
lions de francs à 25.461 millions, soit une progression de
21,9 p . 100 tandis que les exportations sont passées (le 21 .233
millions à 23 .361 millions, soit seulement une augmentation
de 10 p . 100 . Ainsi l'excédent de 363 millions enregistré l'an
dernier a fait place a un déficit de 2.100 millions. Nos échanges
avec la zone franc pendant cette période sont à peine équili-
brés . En outre, il est vraisemblable qu'au cours des prochains
mois on assistera à une progression des importations en pro-
venance de l'étranger en raison des nouvelles mesures de
désarmement douanier.

L'indice du volume du commerce extérieur par catégories
de produits ne nous perte pas plus à l'optimisme. En effet,
en ce qui concerne les produits manufacturés l'indice des impor-
tations (122,5 en 1962 par rapport à 1961) croit plus vite que
celui des exportations (103,4) . Pour les produits bruts, c'est
l'évolution inverse . Dans un monde qui s'industrialise de plus
en plus, les produits manufacturés sont l'objet d'une concur-
rence croissante.

Les pays en voie de développement continueront toutefois
à offrir pendant longtemps un arché aux produtis d'équipement.

Aussi, est-ce vers cette catégorie de productions que nous
devons orienter la plus grande part de nos efforts . Votre
rapporteur se réjouit de constater qu'en 1962 nos exportations
d 'équipement ont atteint l'indice 116 par rapport à 1961
mais, malheureusement, nos importations ont crû plus vite
encore et sont passées à l'indice 123,7. Jusqu'en 1961, au
contraire, les exportations en ce domaine croissaient plus
vite que les importations . Dans certains secteurs comme le
machinisme agricole et le froid ménager, la situation est
grave . Malgré la mise en place d'une taxe compensatoire pro-
visoire frappant les réfrigérateurs italiens, le nombre d'appa-
reils importés n'a cessé de croître d'une année sur l'autre,
l'Allemagne ayant pris le relais de l'Italie . Le secteur des
biens d'équipement supporte un handicap particulier par rap-
port aux grands pays exportateurs qui tous pratiquent une
politique d'aide à l'exportation plus large que la nôtre.

Le Gouvernement italien rembourse à l'exportation :es droits
et taxes grevant les produits sidérurgiques utilisés dans la
fabrication de produits exportés par l'industrie mécanique.

Le Conseil de la C . E. E. a condamné cette aide à l'expor-
tation et décidé d'entamer contre l'Italie une procédure pour
infraction au traité de Rome, bien que les Italiens aient opéré
à trois reprises des réductions du taux de relnboursgment.

La loi en cause vient à échéance à la fin de l'année . Les
Italiens, tout en maintenant que ces remboursements sont juri-
diquement justifiés, seraient disposés, lors de la reconduction,
à apporter der- aménagements, tout en gardant le principe
de la légitimité cle cette aidûe, justifiée selon eux par la
situation actuelle de la balance des paiements italienne.

Votre commission insiste auprès du Gouvernement pour qu'il
continue à veiller à ce que les dispositions du traité de Rome
soient loyalement respectées par nos partenaires.

Notre collègue Thillard, dans son rapport d'information
(n" 503), remar quait en juillet dernier que la balance des
échanges des produits mécaniques avait été déficitaire pour
la première fois depuis longtemps en 1962 et il observait :

< Les exportations progressent moins rapidement vers les
pays en voie de développement car les industries mécaniques
françaises se heurtent à une concurrence accrue de la part
des pays — notamment les Etats-Unis — qui peuvent consentir
des conditions de crédit plus avantageuses, tant en matière
de taux que de délais.

c La France ne fait que 8 p . 100 des exportations des biens
d'équipement des pays de 1'0 . C . D. E . à destination des pays
en voie de développement. Sa part est très inférieure non
seulement à celle des U . S. A . mais aussi à celle de l 'Allemagne
ou du Royaume-Uni . La concurrence est d'autant plus vive
qu 'il s ' agit de matériels plus importants ou plus complexes,
tels que les gros matériels électromécaniques ou les ensembles
industriels.

c Dans cette compétition internationale les grandes sociétés
américaines et certaines grandes entreprises européennes béné-
ficient d'atouts décisifs : leur puissance financière, leurs vastes
marchés intérieurs leur permettent de réaliser à l'exportation
les péréquations de prix éventuellement nécessaires . Elles
peuvent surtout utiliser des dispositifs de financement dont
nos constructeurs n'ont pas l'équivalent . Ce dernier avantage
est déterminant lorsqu'il s'agit de ventes à des pays en voie
de développement dont les resources sont généralement très
limitées et qui ne peuvent se procurer les équipements dont
ils ont besoin qu'à la condition d'obtenir les crédits corres-
pondants pour des durées assez longues et à des taux d ' intérêt
qui ne grève pas lourdement les prix . . .
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Balance des échanges de la mécanique et des articles métalliques.

M . Thillard poursuivait :

c Face à la concurrence américaine et à celle d 'autres pays,
appuyée par des prêts gouvernementaux, une revision des
conditions de financement de nos exportations de biens d'équi-
pement devient de plus en plus nécessaire : aménagement
de certaines procédures, surtout prolongation de la durée des
crédits et réduction de leur coût.

c Les premiers signes de détérioration des carnets de com-
mandes à l'exportation des gros matériels montrent qu'il y
a urgence. Cette régression n'est pas due, nous l'avons ru,
à la diminution du commerce international mais, notamment,
à l'accentuation de la pression américaine . Celle-ci ne se limite
pas d'ailleurs aux pays sous-développés . Elle tend à nous
éliminer de nos marchés européens traditionnels . L'exemple
le plus frappant est celui de l'Espagne qui a commandé en
1962 la presque totalité de ses centrales thermiques aux
U. S.A . : 700 .000 kW installés pour environ 70 milliards de
dollars, dans le cadre de crédits liés et aura commandé encore
fin 1963 environ 500.000 kW supplémentaires à l ' industrie amé-
ricaine . Cet exemple apparait plus surprenant lorsque l'on
songe que la France achète à l'Espagne pour des sommes impor-
tantes ses excédents de production d'énergie électrique.

c D'autres exemples se rencontrent actuellement dans les
pays de la zone franc où les constructeurs américains tendent
à se substituer à l'industrie française pour le renouvellement
ou l'extension d'installations dont nous avions exécutés les
premiers travaux.

s Et pourtant l'aide que la France apporte aux pays en
voie de développement, allouée pour la grande part aux anciens
territoires d'outre-mer, est exceptionnellement élevée. Avec
un montant annuel de l'ordre de 7 milliards de francs, elle
vient immédiatement après celle des Etats-Unis . Par tête d'ha-
bitant, elle lui est même nettement supérieure. Mais cette
aide n'est affectée que très partiellement à des programmes
de développement économique . s

Comme notre collègue de la commission de la production . le
rapporteur pour avis est obligé de reconnaître que l'aide
à l'exportation est insuffisamment structurée si on la compare
à celle de nos grands concurrents.

Quatre sortes d'assurances sont accordées aux exportateurs
par la Compagnie française d'assurances de commerce extérieur :

1. Garantie des crédits de paiement accordés par les four-
nisseurs français à leurs clients étrangers . Cette assurance
de crédits à moyen terme est consentie aux exportateurs
d'équipements.

2. Une assurance de crédits dits c à moyen terme prolongé s,
c'est-à-dire comprise entre cinq et dix ans vient d'être instituée.
Comme pour le moyen terme, elle ne vise que les matériels
d'équipement . Le taux de 9 p . 100 est prohibitif et nettement
supérieur à celui supporté par les exportateurs étrangers pour
des crédits analogues.

Une refonte de ce système d'assurance comportant un allon-
gement de la durée de garantie devrait être conjuguée avec
une diminution de la charge qui en est la contrepartie . Une
aide de l'Etat sous forme de bonification d'intérêt serait souhai-
table.

Assurance contre les risques économiques aux exportateurs
qui ayant contracté à prix ferme ne peuvent fabriquer la mar-
chandise qu'ils se sont engagés à livrer qu'au bout d'un assez
long délai après la passation du contrat. Cette catégorie est
également réservée aux exportations de matériels d'équipement ;

Assurance contre les pertes éventuelles résultant de la parti-
cipation sans résultat commercial d'industriels français à des
foires ou expositions étrangères ;

Assurance contre les pertes éventuelles entraînées par un
effort de prospection sans résultat commercial entrepris par
un industriel dans un pays étranger.

Depuis peu la France accorde directement des crédits aux
gouvernements étrangers : Mexique, Tunisie, Turquie, Maroc,
comme elle le fait depuis 1958 à l'égard des anciens pays
de l'Union française, comme le fait d'ailleurs la Grande-
Bretagne en faveur des pays du Commonwealth et les Etats-
Unis et l ' Allemagne en faveur de pays en voie de dévelop-
pement . Le taux de ces prêts, 5,5 p . 100, est du même ordre
que celui consenti par ces Etats . Ils sont utilisés pour financer
les acomptes à la commande et à la livraison dus par les natio-
naux des pays emprunteurs . Ces crédits qui ne peuvent être
utilisés que pour accroître les délais de paiement des comman-
des passées en France sont dits c crédits liés ».

Dans les autres pays en voie de développement, les expor-
tateurs français de matériels d 'équipement sont handicapés par
la durée médiocre des crédits qu'ils consentent et qui est
en général de dix ans au maximum alors qu'elle va de
quinze ans pour le Japon et le Canada à vingt ans pour
l'Allemagne et vingt-cinq ans pour la Grande-Bretagne ou les
Pays-Bas . (Certains pays comme les U. S. A. accordent un
délai de grâce de dix ans entre la livraison et le premier
paiement .)

Il serait déplorable que le système si efficace d'aide sous
forme de crédits liés que la France vient à peine d 'ébaucher
soit remis en question au moment où nos concurrents, telle la
grande-Bretagne qui vient d'ouvrir 3 milliards de crédits, en
font un usage courant.

2 . — LA PROTECTION DU MARCHÉ NATIONAL

La sidérurgie et les industries d'équipement ne sont pas
seulement en butte à une âpre concurrence pour les marchés
extérieurs mais même sur le marché intérieur.

La consommation française d'acier n'a augmenté que de
3,2 p. 100 en 1962, passant de 14,9 à 15,4 millions de tonnes,
tandis que les exportations diminuaient de 8,7 p . 100 (4 millions
de tonnes au lieu de 4,4 millions) . A cette stagnation des
débouchés, il faut opposer une augmentation des importations :
2,2 p . 100 pour l' ensemble des produits sidérurgiques, 9,5 p. 100
pour les seuls produits finis. Cette situation s'explique à la
fois par les prix anormalement bas pratiqués par certains de
nos concurrents comme le Japon et par la faible protection
procurée par le tarif extérieur commun, les droits ayant été
fixés à 6 p. 100 environ.

A ce sujet il convient de remarquer que les sidérurgies
concurrentes de celles des pays-de la C. E . C. A . sont protégées
par des droits compris entre 9 et 15 p . 100 . C'est en raison
de cette situation alarmante que le ministre de l'industrie a,
au début d'octobre 1963, averti les autorités de la C. E. C . A.
que si celle-ci n'adoptait pas les mesures communautaires ten-
dant à protéger le marché européen de l'acier, la France se
verrait dans la nécessité de prendre à bref délai des mesures
unilatérales de protection dans le cadre des dispositions de sau-
ve garde prévues par le traité . Il est regrettable que la Haute
Autorité qui n'ignorait rien de cette situation dangereuse pour
l'industrie des Six n'ait pas pris l'initiative d'adresser une
recommandation tendant à l'élévation de 4 à 5 p . 100 du
tarif extérieur commun . Il n'est pas exclu d'ailleurs qu'elle le
fasse prochainement. Quoi qu'il en soit, le Gouvernement fran-
çais se devait de veiller à empêcher l'invasion de notre marché
par des aciers étrangers à des prix que l'on a qualifiés de
prix de dumping et qui, de toute façon, mettent en cause
le plein emploi dans notre industrie, et il importe que les
droits d'entrée soient relevés au plus tôt.

C. — Situation critique de certaines zones industrielles.

Pour certaines régions comme le Boucau, Hennebont, Decaze-
ville, les zones textiles de l'Est, il s'agit dans l'immédiat moins
d'expansion à promouvoir que de déclin à éviter à tout prix.

Votre rapporteur croit utile de faire le point de la situation
et de l'action des pouvoirs publics dans certaines de ces zones
sensibles .

1 . — LA CONVENTION RELATIVE AU BOUCAU

Le ministère de l'industrie a été informé, dans le courant
de l'année 1961, par la Compagnie des ateliers et forges de
la Loire, de la situation délicate des s Forges de l'Adour s.
La continuation du fonctionnement de ces installations se tra-
duisait• par une perte d'exploitation considérable.

D5SIGNATION

Importations	

Exportations zone franc	

Exportations étrangères 	

Exportations totales	

Pourcentage de couverture
des importations par les
exportations totales . . . . : . . ..

Pourcentage de couverture
des importations par les
exportations vers l'étranger.

1961

(Eu miltious de francs .)

1960 1962

5 .12i4 .005

911
3 .978

1 .159
3 .233

4 .383 4 .920

96 %109 %

77 %80%

2 .981

1 .312
2 .619

3 .961

13 2 %

87
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Les difficultés du reclassement d'un effectif de 1 .500 person-
nes dans une région sous-industrialisée ont conduit les pou-
voirs publics à conclure une véritable convention avec la
Compagnie des ateliers et forges de la Loire. Celle-ci s'est
engagée à maintenir les Forges de l'Adour en activité pendant
trois ans à compter du janvier 1962 et à supporter inté-
gralement les déficits d'exploitation correspondants . Les engage-
ments des pouvoirs publics consistent, en contrepartie, à assu-
rer aux entreprises qui accepteront de s'implanter au Boucau
et de recruter leur personnel parmi les salariés des Forges,
les diverses formes d'aide financière actuellement mises en
place dans le cadre de la politique d'expansion régionale, y
compris la ristourne sur le gaz de Lacq.

Compte tenu des termes de cet accord, le maintien en activité
des Forges du Boucau est donc assuré pour l'année 1964.

Les possibilités de reclassement du personnel, qui doit nor-
malement être licencié à partir de cette époque, dépendent
essentiellement des projets d'implantation d'entreprises nou-
velles au Boucau. Le ministère de l'industrie a été saisi de
façon précise de 5 dossiers devant aboutir à la création de
850 emplois . Trois d'entre eux ont d'ores et déjà été examinés
favorablement par les instances compétentes du F. D. E. S.

En outre, des négociations sont en cours entre la C. A. F . L.
et 5 entreprises, devant aboutir à la création de 500 emplois
environ.

Si l'ensemble de ces projets se réalise, on peut raisonnable-
ment considérer que la conversion des Forges de l'Adour sera
résolue de façon positive au cours de l'année 1965.

Parallèlement aux pourparlers menés entre les C. A. F. L.
et le ministère de l'industrie, un accord était passé entre le
Gouvernement français et la Haute Autorité de la C .E . C. A.
aux termes duquel le personnel du Boucau devait bénéficier
des dispositions du traité de la Communauté économique du
charbon et de l'acier relatives au financement des opérations
de conversion.

Enfin, les autorités locales, par l'intermédiaire des conseils
généraux des Landes et des Basses-Pyrénées sont intervenues
dans le financement d'une zone industrielle installée sur les
terrains appartenant aux C . A. F. L . et apportés gratuitement
par cette société.

Votre rapporteur remarque que la convention passée entre
le ministère de l'industrie et la C. A. F. L. a au moins le
mérite d'assurer le maintien de l'emploi des travailleurs des
forges.

n aimerait savoir si une intervention, plus directe, notam-
ment par l'intermédiaire du F. I. A . T. ne permettrait pas soit
de reconvertir les locaux soit de maintenir dans le Sud-Ouest
un centre de métallurgie kurde.

2 . - LES FORGES D'HENNEBONT

L' usine sidérurgique d 'Hennebont, malgré des investissements
effectués de 1953 à 1957 avec d'importants crédits du fonds de
modernisation et d'équipement, connaît depuis plus de dix ans
de graves difficultés financières dues principalement à sa situa-
tion géographique peu favorable et à des erreurs dans la
conception et la réalisation de ces investissements.

Ces difficultés auraient déjà provoqué l'arrêt de l'exploitation
à la fin de 1957 si l'intervention des pouvoirs publics n'avait
permis l'octroi d'un moratoire à la société propriétaire portant
sur une dette de 4 .729 millions d'anciens francs.

Les programmes successifs d 'investissements sidérurgiques
proposés pour cette usine n 'assuraient pas avec certitude la ren-
tabilité future de l'entreprise ; aucun groupe privé n'accepta
de s'intéresser à l'affaire et les pouvoirs publics n'ont pas
estimé possible une nouvelle intervention dont le montant, selon
le dernier programme proposé, aurait atteint 75 millions.

Cependant en 1962 un industriel allemand susceptible d' uti-
liser la production d'Hennebont s' intéressait à cette affaire
et concluait une convention transitoire avec la société d'exploi-
tation . Mais cette tentative de solution, dont le succès dépen-
dait en grande partie du maintien d'une bonne conjoncture
sur le marché de l'acier, a finalement échoué et la convention
était dénoncée en mars 1963 par cet industriel.

Quelques semaines plus tard, la défaillance financière du prin-
cipal débiteur d'Hennebont rendait impossible la poursuite, sous
cette forme juridique, de l'activité de l'usine . Devant cette
situation, le Gouvernement prenait les décisions suivantes :

1° L'aide de l'Etat sera accordée dans un premier temps pour
maintenir les forges en activité et assurer aux ouvriers leur
travail et leurs salaires ;

2° Toutefois, cette aide sera subordonnée à la modifica-
tion des conditions de gestion de l'entreprise et de la forme
juridique de l'exploitation ;

3° Dans l'avenir, les protlèmes seront résolus avec l'aide de
l'Etat par une action de rect v rsion qui comprendra le main-
tien éventuel d'activités sidérurgiques et l'implantation d'une
entreprise nouvelle à Hennebont ou dans les environs immédiats.

Un communiqué des services du Premier ministre annonçait
le 19 septembre la création d'une usine de mécanique dont les
fabrications seront notamment destinées à la Régie national
des usines Renault ; cette usine dont la construction sera ache-
vée dans un délai maximum de deux ans offrira au maximum
1 .000 emplois ; le communiqué confirme l'engagement de l'Etat
d'accorder son aide afin de permettre aux ouvriers d'Henne-
bont de conserver leur travail et leur salaire en attendant la
mise en fonctionnement de la nouvelle entreprise.

Ce même 19 septembre, l'administrateur provisoire avait
déposé le bilan de cette société d'exploitation ; cette mesure
inévitable, compte tenu de la situation financière de la société,
ne met évidemment pas en cause la poursuite de l'exploitation
qui reste assurée, pendant la période transitoire, avec l'aide
de l'Etat, comme indiqué dans le communiqué susvisé . II n'y
aura ainsi aucune rupture dans la situation de l'emploi.

Par ailleurs, grâce à l'octroi des aides prévues en faveur de
l'industrialisation régionale, l ' installation à Lorient d'une impor-
tante usine de construction électrique est imminente . Celle-ci
s'adresse par priorité aux travailleurs d'Hennebont susceptibles
d'occuper un emploi dans ses ateliers.

Votre rapporteur déplore que, malgré des interventions finan-
cières de l'Etat dont le montant approche 40 millions, les ins-
tallations des Forges d'Hennebont soient abandonnées et que
le maintien en activité des ouvriers métallurgistes ne puisse
être assuré que par la construction d'une nouvelle usine . Il se
demande pourquoi une telle implantation n'a pas été suscitée
quelques années plus tôt.

3. - LA ZONE TEXTILE DE L 'EST

L'industrie textile est un secteur très important de l'écono-
mie française ; elle occupe environ 500.000 personnes . Elle
souffre depuis la guerre de la fermeture progressive des mar-
chés offerts par les pays en voie de développement qui se
constituent leur propre industrie textile.

Pour les huit premiers mois de 1963 nos expéditions d'arti-
cles de coton ont encore subi une baisse de 6,5 p . 100 par rap-
port à la même période de 1962. D'autre part, elle a souvent
gardé un caractère traditionnel . Or, une industrie à structure
familiale est moins apte qu'une société de capitaux à lutter
contre la concurrence . Notre industrie a néanmoins fait de gros
efforts de modernisation et l ' on peut dire qu'elle a moins souf-
fert de l'entrée dans le Marché commun que du rétrécissement
de son marché africain.

Il n'y aurait pas, selon certains, de crise dans l'industrie
cotonière et cette branche aurait maintenu son activité . En
fait, les prix peu rémunérateurs pratiqués sur le marché fran-
çais au cours des dernières années ont entraîné de nombreuses
usines à cesser purement et simplement leur activité, tandis
que dans certain nombre de cas des concentrations ont encore
diminué le nombre des entreprises.

En ce qui concerne les effectifs, on constate qu'à la date du
30 juin 1963, l'effectif ouvriers de la filature de coton était
de 38 .550 ouvriers contre 47.600 au 31 décembre 1960 . Pour
le tissage de coton et aux mêmes dates, l'effectif out riers était
de 49 .560 contre 56.650 deux ans et demi plus tôt . Il s'agit
donc de 17 .000 emplois dégagés correspondant à 16 p . 100 de
l'effectif initial . L ' indice des Vosges et de l'Alsace était nette-
ment plus bas que celui du reste de la France et malheureu-
sement d'autres licenciements sont annoncés pour la fin de
l' année dans cette région.

On comprend mal dans ces conditions que cette zone n'ait
pas été réintégrée parrnis les zones spéciales de conversion.

Votre commission estime que l'administration doit tout faire,
comme elle l'a fait en d'autres zones critiques, pour encourager
les projets qui sont de nature à maintenir le niveau de l'em-
ploi dans ces régions.

Si votre rapporteur est bien informé, l'administration estime
que les textes en vigueur ne lui permettent pas d ' octroyer des
primes aux opérations ayant seulement pour objet d'opérer
une reconversion dans la même branche d'activité et qui n'abou-
tiraient qu'au maintien des effectifs . S'il en est ainsi :

1° Il faut remarquer que, à juste titre, il n 'a pas été opposé
une telle interprétation des textes quand il s'est agi de main-
tenir la situation de l'emploi dans les autres zones critiques.
Cet exemple de paralysie imputables à des textes trop étroits
montre à l'évidence la nécessité enfin reconnue semble-t-il de
réformer complètement le régime des primes d'équipement.
Votre commission estime souhaitable que tout canton où le
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chômage atteint 5 p. 100 de la population active bénéficie auto-
mati q uement des avantages accordés jusqu'ici aux zones de
conversion ;

2° Elle observe que le maintien d'une activité économique
dans une région jusqu'ici équilibrée présente autant d'intérêt
que la poursuite de l'expansion dans les autres ;

3° Elle souligne que les migrations des salariés non reclassés
se multiplient . Or elles sont coûteuses pour la collectivité qui
doit assurer aux migrants un nouveau logement, l'ancien étant
souvent déserté, alors que simultanément des installations indus-
trielles sont abandonnées.

4. — LES INDUSTRIES DU PAPIER ET DE LA PATE A PAPIER

L'industrie française de la pâte à papier a fait d'importants
progrès depuis une dizaine d'années et tant par la variété des
qualités que par les quantités produites elle n'est pas loin de
suffire à l'approvisionnement du marché national.

Les prix des pâtes . françaises sont compétitifs par rapport à
nos concurrents scandinaves sauf pour quelques catégories dont
la plus notable est celle des pâtes servant à la fabrication du
papier journal en raison de la nécessité d'importer des pays
nordiques une partie du bois nécessaire à cette fabrication.

Si l'on s'en tient aux pâtes destinées à la fabrication du
papier journal, leur origine se répartit approximativement de
!a façon suivante, par rapport à la consommation totale:

Pâtes mécaniques françaises	 68 p. 100.
Pâtes au bisulfite françaises	 10 p. 100.

Pâtes françaises	 78 p.100.

Pâtes mécaniques étrangères	 12 p. 100.
Pâtes au bisulfite étrangères	 10 p. 100.

Pâtes étrangères	 22 p . 100 .

Le prix du papier journal est établi en prenant pour base le
prix des pâtes d'importation, qui est légèrement inférieur au
prix des pâtes françaises (15 francs de moins par tonne pour la
mécanique, 18 francs de moins pour la bisulfite en 1961, moins
60 francs et moins 40 francs respectivement en 1962) . Cette
différence s'explique essentiellement par le fait que le bois du
Nord revient plus cher à l 'industrie française qu'aux usiniers
scandinaves qui sont souvent en même temps propriétaires
forestiers.

La subvention inscrite au chapitre 44-02 est versée par l ' inter-'
médiaire de la caisse générale de péréquation de la papeterie
aux producteurs français de pâte . Le Trésor verse la différence
entré les prix des pâtes importées et les prix des pâtes fran-
çaises qui sont d'ailleurs taxées.

D'autre part, l'industrie papetière est protégée de la concur-
rence par un droit de 7 p. 100 sur le papier journal et de
14 p . 100 sur les autres papiers . Mais cette protection est en
fait annulée par l'octroi de contingents tarifaires qui permettent
à la presse d'importer le papier journal en exemption de droit
et la protection de l' industrie du papier est assurée en fait par
un système de péréquation de prix entre le papier français et
le papier étranger établi de telle manière que la presse n'ait à
supporter ni l 'incidence de la protection de l ' industrie des pâtes
ni celle du papier journal.

Votre rapporteur souhaite que le développement de la pro-
duction des matières premières nationales (feuillus, chanvre,
etc .) permette à cette industrie d'être à même de soutenir
la concurrence étrangère . Celle-ci risque de devenir très grave
dans le cas où, les pays scandinaves entrant dans le Marché
commun, il ne serait plus possible de protéger l'industrie
nationale.

QUATRIEME PARTIE

II. — L'ACTION EN FAVEUR DE LA RECHERCHE

A. — Nécessité d'intensifier la recherche.

Parmi les moyens les plus efficaces de maintenir ou augmen-
ter - le niveau de nos exportations, notamment à l 'heure où la
création d'industries nouvelles dans les pays en voie de déve-
loppement tend à nous fermer ces pays, il faut mettre au pre-
mier plan la spécialisation dans des productions de plus en plus
élaborées d'une part, une orientation accrue vers la production
de matériels d ' équipement d' autre part.

Si nous voulons que ces produits soient vraiment concurren-
tiels, il importe d'en réduire tous les coûts. Votre rapporteur
ne peut que déplorer à ce sujet l'alourdissement des charges
consécutives à l'utilisation des licences de fabrication d'origines
étrangères, charges qui ne sont, hélas, pas compensées par les

rentrées de devises procurées par les licences françaises concé-
dées à l ' étranger . Cet état de choses préjudiciable à notre
économie tient principalemciit à deux causes :

— les Français déposent trop peu de brevets à l'étranger ;
— la recherche est insuffisamment développée en France.

L'examen des statistiques de brevets délivrés par les services
de la propriété industrielle montre la gravité de la situation . Le
nombre des brevets délivrés annuellement en France a presque
triplé de 1948 à 1962, passant de 13 .700 à 36.000 . Mais la pro-
portion de brevets délivrés à des étrangers ne cesse de croître.
D'autre part, si l'on prend la moyenne de 1957 .1960 des brevets
délivrés en France et en Allemagne à des inventions d'origine
nationale, on constate un déséquilibre effrayant : 14.000 conte
37 .000. Le nombre d'inventions françaises protégées chaque
année à l 'étranger (15 .000) est le tiers de celui des inventions
allemandes (43 .000) . La France protège chaque année 40 p. 100
d ' inventions nationales et 60 p. 100 d'origine étrangère dont
13 p. 100 . d ' origine allemande . En Allemagne, 65 p. 100 des
brevets décernés vont à des inventions allemandes et 4 p . 100
seulement à des inventions françaises. L ' Allemagne, il est vrai,
consacre chaque année 2 p. 100 de son produit national à la
recherche scientifique, de même que la Suède, le Japon et les
Pays-Bas . Les Etats-Unis 3 p . 100 . La France 1 p. 100 seulement,
soit 3,5 milliards, 78 p . 100 de ce budget provenant des caisses
publiques.

Votre commission se réjouit de ce que, pour lutter contre ce
que l'on a appelé la décadence inventive française, le Gouver-
nement . ait décidé de préparer une loi de programme de recher-
che sciéntifique . Il souhaite que celle-ci concerne également la
recherche technique, car l'action menée par le ministre de l'in-
dustrie en ce domaine important doit être considérablement
renforcée.

L'effort de recherche qui conditionne le progrès technique
dans les diverses branches d'activité relevant de la compétence
du ministère de l'industrie est normalement assumé par les
entreprises industrielles elles-mêmes — qu'elles appartiennent
au secteur nationalisé ou au secteur privé — soit dans leurs
propres laboratoires, soit dans les laboratoires de centres pro-
fessionnels alimentés par des cotisations obligatoires ou volon-
taires.

Il en résulte que l'effort du ministère de l'industrie sous
forme d ' interventions financières directes — le problème des
incitations fiscales étant mis à part — est donc un effort
d'appoint, mais un appoint souvent indispensable.

Le rôle du ministère et de l'industrie pourrait se définir
comme suit : apporter son concours à la promotion du progrès
technique dans l'industrie française par des interventions sélec-
tives, s 'exerçant dans des domaines d ' importance nationale où
l 'industrie ne se trouve pas en mesure de réaliser par ses pro-
pres moyens tout l'effort de recherche estimé nécessaire.

. Cette action complémentaire de l'Etat s'exerce, suivant les
cas, soit dans le cadre d'organismes de caractère public gérés
par le ministère ou placés sous son contrôle, soit par le canal
de subventions destinées à la réalisation d'investissements ou à
l'exécution de contrats de recherche au sein de laboratoires
publics, professionnels ou privés extérieurs au ministère.

Ces deux formes d ' action seront passées rapidement en revue.

B. — Recherches effectuées par des services publics
gérés ou contrôlés par le ministère de l' industrie.

L'intervention de l'Etat a pour cadre des établissements d'en-
seignement supérieur, des organismes d'intérêt public comme
le B. R . G. M., des laboratoires travaillant sur contrat.

1. Etablissements d'enseignement supérieur. — Des établisse•
ments d'enseignement supérieur (école des mines de Paris et
de Saint-Etienne) font les recherches de caractère fondamental
qui, étant donné la vocation de ces écoles, présentent à long
terme un intérêt incontestable pour l'industrie,

2. Le B. R. G . M. — Le bureau de recherches géologiques
et minières procède, dans le domaine des recherches nécessaires
à la prospection minière, à des travaux dont le caractère de
très grande généralité exige l'intervention de la puissance pu-
blique.

L' orientation des recherches du Bureau de recherches géolo-
giques et minières (B . R . G. M.) est la suivante :

1° Poursuite en métropole, dans les départements et territoires
d' outre-mer de la prospection régionale en vue de recenser les
possibilités de minéralisation en utilisant les moyens techniques
modernes (géologie, géophysique, etc .).
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2° Sur les indices découverts, et en association avec les groupes
intéressés, mise en évidence des gisements éventuels en vue
de leur exploitation si les conditions économiques le permettent :

— application d ' efforts scientifiques et techniques aux métho-
des de prospection, recherche et mise en valeur des gisements
minéraux en vue de les aménager.

3° En application de la convention passée avec l'Etat :
— conservation et mise à la disposition du public de la docu-

mentation sur les travaux souterrains et les levés géophysiques,
dont la déclaration est obligatoire en vertu du code minier ;

— établissement d'inventaires régionaux des ressources en
eau souterraine, et études scientifiques et techniques en vue
d'améliorer les méthodes de reconnaissance de ces ressources ;

— documentation dans le domaine de la géologie .et des res-
sources minérales, publication et diffusion d .: cette documentation

— participation à l'activité de coopération scientifique interna-
tionale dans ces domaines.

4° En accord avec les différents ministères chargés de la
coopération entre la France et les pays extérieurs:

— passation de conventions de travaux et d'études relatives
à l' établissement de la carte géologique, la prospection régionale,
les études hydrogéologiques ou l'étude d ' indices ou de gisements
pour le compte des Etats intéressés ;

— exécution, sur les moyens propres du Bureau, et, quand
cela est possible, en association avec des groupes privés ou publics,
de travaux de recherches en vue de la découverte et de la mise
en valeur de gisements miniers. Il convient cependant de noter
que, faute de moyens adaptés, cette politique d'action à l'extérieur
ne s ' exerce jusqu'ici que faiblement en dehors des pays aidés
financièrement par la France.

Les constructions de laboratoires prévues par le B. R. G . M.
sont destinées à permettre le relogement hors de Paris, avec
les extensions nécessaires des sections de recherche déjà exis-
tantes, et installées dans des locaux très insuffisants à Paris.
Les crédits prévus au titre de l'exercice 1964 ajoutés aux crédits
de 1963 ne représentent cependant qu'une fraction des crédits
nécessaires pour assurer le relogement complet des laboratoires
de recherche scientifiques et techniques du bureau ; seuls les
services de minéralogie, de pétrographie, de métallogénie et de
géochimie pourront être visés par ces deux premières tranches.
Leur création devra être étalée au-delà de 1964, les crédits de
paiement ouverts pour cette année ne portant que sur le tiers
environ (1,005 million de francs) des crédits totaux (2,895 mil-
lions de francs) prévus pour la seconde tranche.

La commission de décentralisation administrative ayant refusé
que des constructions soient faites dans la région parisienne
avant qu'un effort important n'ait été réalisé en province, c'est à
Orléans et non à Bures-Orsay que les premières tranches de
construction seraient réalisées contrairement aux indications
données antérieurement.

La subvention du ministère de l'industrie au B. R. G. M.,
fixée à 24 millions de francs pour 1963, auxquels s'ajoutait une
somme de 3 millions de francs destinée à l'installation des labo-
ratoires du Bureau, est fixée au même chiffre de 24 millions
pour 1964, axquels s'ajouteront des crédits de paiement, d'un
million de francs pour poursuivre l'installation des laboratoires
du Bureau.

Les subventions des fonds régionaux d'outre-mer (F . A. C.,
F. I . D . O. M., F. I. D . E . S .), s'élevaient en 1963 à 23,1 millions
de francs, et les prévisions pour 1964 ne sont que de 21 millions
de francs environ.

En contrepartie de cette stagnation ou de cette régression,
le Bureau ne peut compter sur une élévation appréciable du mon-
tant des travaux qu'il effectue à l'entreprise, essentiellement
pour le compte des Etats indépendants d'Afrique (environ 20 mil-
lions par an), ou en association avec des partenaires privés ou
publics.

D'autre part, les sociétés d'exploitation auxquelles participe
le Bureau ne sont pas actuellement pour lui source de dividendes :
le démarrage des exploitations est généralement récent et les
cours de la plupart des matières premières sont faibles. Ces parti-
cipations sont retracées dans les tableaux ci-contre.

La seule société ayant donné des résultats bruts très favorables
dans les récents exercices est la Compagnie minière de Saint-
Renan exploitant de l'étain en Bretagne . Mais cette société a
utilisé ces facilités en autofinancement pour accroître et amélio-
rer son équipement.

En ce qui concerne la Société des mines de fer de Mauritanie,
les premières expéditions de minerai ont eu lieu seulement
courant 1963 . Mais il y a tout lieu de croire que si la cadence
de 300 .000 tonnes par mois est maintenue en 1964 cet investisse-
ment s'avérera rentable par la suite.

Compte tenu des ressources mises à la disposition du B. R. G. M.
en 1964, le niveau des dépenses de recherches de cet organisme
sera l'année prochaine de l 'ordre de 80 millions de francs seule-
ment contre 87 millions en 1963.

Répartition géographique des participations financières
du Bureau de recherches géologiques et minières en 1961.

Montant
des participations.

Métropole	 2 .768 .600 F.
Algérie	 191 .460
Départements d 'outre-mer (Guyane) 	 1 .681 .840
Territoires d ' outre-mer (Nouvelle-Calédonie)	 7 .075 .000
République centrafricaine 	 100 .000
Congo	 361 .100
Gabon	 11 .599 .700
Guinée	 :	 7 .411 .200
Haute-Volta	 3 .260 .000
République malgache	 219 .800
Mauritanie	 74 .218 .000
Sénégal	 15 .330 .400
Togo	 :	 53 .000
Tunisie	 54 .000

Total	 124 .324 .000 F.

Liste de participation du Bureau de recherches géologiques
et minières à des entreprises d'exploitation.

A. — Métropole :
Compagnie minière de Saint-Renan (Comi-

ren). — Exploitation et recherche (étain) . 49,88 p . 100.
Société armoricaine de prospection et d 'exploi-

tation minière (Sapem) . = Holding exploita-
tion plus recherche (étain, plomb)	 6,63

B. — Départements d'outre-mer (Guyane) :
Société nouvelle de Saint-Elie et Adieu Vat . —

Exploitation (or)	 29,1
E. — République centrafricaine :

Société minière du Samza (S . M . Z .) (diamant) . .

	

7,70
F. — Congo (Brazzaville) :

Société minière Oyooué-Lobaye (S . M. O. L.)
(or)	 18,58

G. — Gabon :
Compagnie minière de l'Ogooué (Comilog) (man-

ganèse)	 22
H. — Guinée :

Compagnie minière de Conakry (fer)	 24,7
1. — Haute-Volta :

Société des mines de Poura (or) 	 40,75
K. — Mauritanie :

Société des mines de fer de Mauritanie
(Miferma) . — Exploitation (fer)	 : . 23,59

L. — Sénégal:
Compagnie sénégalaise des phosphates de

Tala . — Exploitation (phosphates)	 31,53
M. — Togo :

Compagnie togolaise des mines du Bénin . —
Exploitation (phosphates) 	 0,14

Les perspectives budgétaires indiquées ci-dessus ont amené
en 1963 le B . R . G. M . à infléchir profondément sa politique pour
l ' adapter à une situation contraire aux espoirs que pouvait
comporter pour ses dirigeants l'effort recommandé pour le
IV' plan.

C'est ainsi que, après avoir arrêté ses recrutements, les diri-
geants du bureau ont dû procéder, pendant l'été 1963, au licen-
ciement simultané de 74 agents mensuels (ingénieurs, techni-
ciens et agents administratifs). Ce licenciement, auquel s'ajoutent
de nombreux départs volontaires (une centaine) ramèneront en
fin 1963 les . effectifs d'agents mensuels au niveau de septem-
bre 1961, c'est-à-dire au niveau atteint avant le début du
IV' plan. Il est dans des conditions aussi aléatoires très difficile
de tracer une politique de personnel à long terme.
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Votre commission de la production et des échanges déplore
que malgré l'importance des crédits mis à la disposition du
B. R. G. M. depuis dix ans, celui-ci en soit réduit à restreindre
son programme de recherches faute de moyens suffisants.

Elle émet le voeu que, dans un avenir rapproché, une part
importante du capital souscrit par le B. R. G. M. commence à
apporter une rémunération appréciable à cet organisme.

Dans le cas contraire, elle souhaite que soient élucidés les
problèmes posés par la tutelle et le contrôle des établissements
publics et sociétés nationales et de leurs filiales et notamment
la question des autorisations t prendre des participations
(majoritaires ou non) à des sociétés de recherche ou d'exploitation.

3. L ' I. R. C. H. A. — L'intervention de l'Etat a également
pour cadre un important organisme de recherches sur contrat,
l'Institut national de recherches chimiques appliquées, initiale-
ment subventionné à 100 p. 100 par l'Etat, mais qui réalise
progressivement un pourcentage de plus en plus élevé de recher-
ches pour le compte de l'industrie privée, les contrats d 'Etat,
dans le cadre d'une convention générale conclue pour cinq
années, étant désormais réservés à certaines études de hase
indispensables au maintien du potentiel de connaissances fonda-
mentales de l'établissement ainsi qu'à des études intéressant
l'hygiène et la santé publique (problème de pollution).

Les crédit, de 3 .392 .551 francs votés pour 1963 au titre des
chapitres 36-31 et 31-92 correspondaient à un programme de
recherches confiées par l'Etat à cet organisme et qui se décom-
posait comme suit :

— recherches portant sur la chimie et la bio-
chimie appliquée	 950 .000 F.

— recherches d'ordre physico-chimique (cata-
lyseurs, chimie macromoléculaire, étude des solu-
tions aqueuses, etc .)	 1 .354 .000

— recherches concernant la pollution de l'air
et de l'eau	 1 .064 .000

Les crédits demandés pour 1964 au titre des mêmes chapitres
s' élèvent à un peu plus de 4 millions de francs . Le département
de l'industrie entend demander à l'institut de développer les
,études poursuivies en 1963 et de mener des recherches sur
les dérivés du fluor et du phosphore et sur les sous-produits
des chlorurations organiques. Les crédits concernant la pollution
de l'eau seront notablement augmentés, ce qui est amplement
justifié par l'inquiétant bilan en eau du pays.

Les ressources en eau et la pollution des eaux posent deux
problèmes étroitement liés et qui conditionnent la vie des
populations ainsi que le dévelopepment économique des régions
industrialisées. Le manque d'eau risque de se faire cruellement
sentir dans un avenir très proche . Pour s'en convaincre, il
suffit de considérer les chiffres suivants relatifs à la région
parisienne.

Actuellement, on consomme dans cette région 800 millions de
mètres cubes par an.

En 1975, la consommation sera de 1 .400 millions de mètres
cubes par an.

La Seine, en année moyennement sèche, a un débit de
2.300 millions de mètres cubes par an.

Les ressources du sous-sol sont limitées à 300 millions de
mètres cubes par an.

Il faut dès maintenant rechercher des solutions à ce grave
et urgent problème. La réutilisation des eaux de surface et le
recyclage de l'eau dans les industries sont les solutions les
plus immédiates ; toutes deux postulent l'épuration et même la
régénération poussée des eaux usées.

Si l'on fait abstraction des problèmes intéressant la pollution
par substances radioactives, les problèmes intéressant l'épuration
des eaux urbaines, la santé publique ou la faune piscicole, qui
sont traités dans les laboratoires spécialisés, l'I . R . C. H. A . est
le seul laboratoire français qui dispose des équipes de chercheurs
et des installations permettant l'étude des effluents industriels
et de leur épuration par voie biologique et physico-chimique.
Soulignons que cet institut est entièrement indépendant, ce qui
garantit l'objectivité de ses études . C'est ainsi, qu'à la demande
du ministère de l'industrie il a pu effectuer une importante étude
sur la pollution des eaux de la Seine par des détergents, pro-
blème qui met en jeu des intérêts industriels considérables, sur
l'épuration biologique de nombreur effluents industriels et sur
l'utilisation des boues des stations d'épuration.

La lutte contre la pollution de l'air est dotée non seulement
des crédits de recherche, mais aussi de 165 .000 francs de crédits
d'équipement inscrits au chapitre 117-31.

L'importance des recherches poursuives exige une installation
de l'institut dans des locaux rationnellement COMM . C'est
pourquoi outre la création de laboratoires au Bouchet, qui fait
l'objet d'une autorisation de programme de 2 .440.000 francs, il
est demandé 1 .750.000 francs en autorisations de programme

et 250 .000 francs en crédits de paiement pour l'acquisition
d'appareils destinés au groupe de travail ut. l'I . R. C . H. A . créé
à Toulouse et se consacrant à la recherche appliquée en chimie,
en liaison avec l'institut du génie chimique de Toulouse . L'acti-
vité du groupe de travail ainsi créé sera consacrée au stade des
mises au point serai-industrielles.

Votre commission de la production et des échanges donne un
avis très favorable au vote de ce crédit.

C. — Subventions à des organismes extérieurs
au ministère de l'industrie.

Elles se subdivisent elles-mêmes en deux catégories :

1 . Domaine de la recherche fondamentale ou appliquée :
Aide à des recherches de base intéressant l'industrie, mais

non susceptibles d'être prises directement el . charge par celle-ci.
Il s'agit en particulier :

a) Appui apporté à certaines recherches universitaires à long
terme (chap. 44-91) ;

b) Concours apporté à certaines études de caractère inter-
professionnel intéressant notamment la physique de l'eau, les
emballages et la poulltion atmosphérique (chap. 44-91) ;

c) Aide aux investissements de l'institut d'o p tique (chap.
57-41), établissement d'intérêt public dont les travaux sont d'un
intérêt évident pour l'industrie et qui, gêné dans ses recherches
par l'exiguité de ses locaux, devra étendre ceux-ci boulevard
Pasteur et envisage la création d'un nouveau centre de recherches
à Orsay dans le cadre de la faculté des sciences.

Cet institut est un établissement d'enseignement supérieur,
créé par arrêté des ministres de l'instruction publique et du
commerce, subventionné et contrôlé par l'Etat, reconnu d'utilité
publique ( :e âu 10 août 1920).

Une convention conclue avec l'Université de Paris le 4 novem-
bre 1921 et complétée par divers avenants, a confié l'enseigne-
ment à des professeurs, chefs de travaux et assistants de la faculté
des sciences.

Cet enseignement prépare aux certificats d'études supérieures
d'optique appliquée et d'optique approfondie (3' cycle) et au
diplôme d'ingénieur opticien E .S.O. reconnu par l'Etat . Souli-
gnons l'accroissement constant des demandes en ingénieurs
spécialisés dans l'optique dans les industries les plus diverses.

Par ailleurs, l ' institut d 'optique effectue des travaux de
recherche approfondie et des essais dans le domaine de l'optique
instrumentale pour le compte d ' organismes publics ou privés.
Cet institut a peu d'analogues dans le monde et la qualité de
ses travaux lui a conféré un renom de caractère international;

d) Aide apportée au laboratoire central des industries élec-
triques pour la réalisation d'études de base sur les isolants
et la métrologie haute fréquence, tant en matière de fonction-
nement (chap . 44-91 : 450 .000 F demandés en 1984) que d'inves-
tissements (chap. 64-91 : 2.930 .000 F en crédits de paiement
en 1964).

2 . Domaines de la mise en oeuvre des résultats de la recherche
et du développement industriel:

a) Il s ' agit tout d'abord de l'appui accordé aux centres tech-
niques industriels pour mettre les résultats de la recherche à
la disposition des entreprises petites et moyennes par des actions
d'aide technique directe (chap . 44 .91).

Sur le crédit de 2 .038 .000 F inscrit au chapitre 44-91, article 1•',
du budget de 1963, une somme de 730.000 F a permis de sub-
ventionner le fonctionnement des services d'assistance tech-
nique directe aux entreprises, organisés par des centres tech-
niques professionnels.

La répartition de cette somme a été la suivante :
Centre technique du bois	 33 .000 F,
Centre technique de la blanchisserie et des industries

du lavage . .

	

.

	

65 .000
Centre de recherche de la soierie et des industries

textiles . . .

	

. .

	

58 .000
Centre de recherche des industries textiles de

Rouen	 43 .500
Association technique pour la production et l'utili-

sation du lin . .

	

. .

	

33 .000
Centre d'études techniques des industries de l'habil-

lement

	

. .

	

. . .

	

.	 70 .000
Centre de recherches de la bonneterie 	 48 .000
Centre d'études des matières plastiques 	 52 .000
Association pour -le développement des techniques

des industries mécaniques (A. D.E . T. I.M .)	 252 .000
Centre technique des industries aérauliques et ther-

miques	 43 .500
Centre technique des industries de la fonderie 	 32 .000

730 .000 F .
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Pour 1964 le crédit destiné à ce type de subventions serait
augmenté de 70.000 F . La liste des bénéficiaires serait la
même qu'en 1963 en y ajoutant deux centres : le centre tech-
nique de l'horlogerie à Besançon et le centre technique du
décolletage à Cluses.

Les principaux critères adoptés pour la répartition des crédits
sont :

— l'importance du nombre de petites et moyennes entreprises
qui ressortissent du centre technique ;

— leur dispersion géographique ;

— l'importance relative du coût de l'assistance technique
directe par rapport au budget du centre technique.

La coordination des recherches menées par les différents
centres techniques récemment créés des industries de la méca-
nique se fait par l'intermédiaire de l'association pour le déve-
loppement des techniques des industries de la mécanique
(A. D . E . T. I . M.), Association de la loi de 1901 créée sous l'égide
de la fédération des industries mécaniques . Cet organisme repré•
sente l'embryon du futur centre technique des industries méta•
niques dont la création est décidée.

b) Il s'agit également du vaste problème de l'amélioration
des procédés industriels existants et du développement de pro-
cédés nouveaux (construction de prototypes — travaux en ate-
liers pilotes) par le moyens de subventions à fonds perdus
(cas des organismes publics ou professionnels) ou des avances
remboursables en cas de décès (cas des entreprises indus-
trielles).

Malheureusement ces actions dans le cadre du ministère de
l'industrie (chap . 64-90) seront interrompues en 1964, dans
l'attente du sort réservé au projet de loi-programme préparé
par M. le ministre d'Etat chargé de la recherche scientifique en
vue de satisfaire aux besoins considérables manifestés par l'in-
dustrie dans ce domaine.

Cinq subventions remboursables de ce type ont été attribuées
en 1962 :

200 .000 F pour la réalisation d'un prototype de machine à
bois ;

200 .000 F pour la réalisation d'un prototype de mouvement
électronique d'horlogerie ;

1 .500 .000 F pour la réalisation d 'appareils de mesure élec-
tronique ;

240 .000 F pour la réalisation d'un prototype de moteur
marin;

200 .000 F pour la réalisation d'un prototype et d'une présérie
d'injecteurs à polycarburants.

Au début de l'année 1963, des groupes de travail réunis à
la demande du ministre d'Etat chargé de la recherche scienti-
fique ont essayé d'établir un inventaire systématique des besoins
financiers de l'industrie dans le domaine du développement
et ceci dans quelques branches déterminées (sidérurgie, cons-
truction mécanique, construction électrique, instruments de
précision et optique de précision, industries agricoles et alimen-
taires, caoutchouc, plastique).

Le résultat des travaux de ces groupes de travail auxquels il
faut associer ceux de la commission chimie-développement du
plan conduit à une estimation des besoins en fonds publics
de l'ordre de 275 millions de francs par an en régime
normal.

Il convient d'y ajouter les besoins, moindres il est vrai, des
autres branches.

Même en tenant compte de l ' imprécision qui s ' attache à ce
genre d'évaluations et également du fait que certaines opéra-
tions envisagées ne semblent pas relever du système actuel
de subventions accordées dans le cadre du comité 1 bis du
F.D.E . S. on constate que le chiffre cité est hors de propor-
tion avec celui des crédits accordés jusqu'ici au ministère de
l'industrie dans l'enveloppe recherche.

Le choix des critères adoptés par le comité 1 bis du
F . D. E . S . pour l'attribution des subventions a fait l'objet d'une
réunion ténue le 5 septembre 1962 au commissariat général
au plan entre les représentants des ministères intéressés . Trois
critères principaux ont été finalement retenus en ce qui concerne
les subventions remboursables.

Le caractère nouveau de la conception.

L'importance des équipes affectées aux recherches consi-
dérées.

Le montant des dépenses affectées aux recherches comparé :

— aux dépenses antérieures de la société ;

— aux dépenses d'autres sociétés dans la même branche
d'activité.

L' intérêt économique de la production envisagée est également
pris en considération.

L 'importance des demandes d'aide satisfaites est faible si
l'on s'en tient aux dossiers officiellement déposés, car depuis
la fin de l'année dernière le ministère de l'industrie n'a pas
encouragé les industriels à établir de tels dossiers par suite
du faible montant des crédits disponibles, mais si l'on se rap-
porte aux demandes potentielles, par contre, l'importance des
besoins non satisfaits est très grande.

L'action menée par l'Etat dans le domaine de la recherche
technique est donc loin d'être négligeable . Mais votre rappor-
teur pense qu'elle devrait encore être augmentée et coordonnée
dans toute la mesure du possible avec la recherche privée qui
doit elle-même être développée . Il ne s'agit pas seulement de
redresser la balance des redevances, mais d'éviter la dépen-
dance de notre industrie vis-à-vis des techniques étrangères
et l ' augmentation excessive de puissance des filiales françaises
d ' entreprises étrangères.

CINQUIEME PARTIE

L'ARTISANAT

L'action du ministère de l'industrie dans le domaine de l'ar-
tisanat est conditionnée par deux problèmes pour lesquels il
serait opportun qu'une solution intervienne dans un proche
avenir.

1 . Les dernières statistiques concernant la constitution du
secteur économique des métiers rassemblées par le service de
l'artisanat ont été publiées par le Journal officiel du Conseil
économique et social du 3 août 1961 à l'occasion du compte
rendu de la séance du 6 juin 1961 au cours de laquelle a été
examiné le projet de décret n'' 62-235 du 1" mars 1962 rela-
tif au répertoire des métiers et aux titres d'artisan et de maître-
artisan.

Les sources d'information utilisées étaient très diverses : ins-
criptions au registre des métiers, rôles d'assujettissement à la
taxe pour frais de chambres de métiers, fichier des établisse-

- ments . Par ailleurs, une exploitation des documents fiscaux éta-
blis lors de la déclaration pour l'établissement de l'impôt sur
le revenu a été amorcée, en collaboration entre l'administration
fiscale départementale, les chambres de métiers et 1 'I . N. S.
E. E.

En outre, environ 580 .000 entreprises du secteur des métiers
entrent dans le champ d 'application du recensement industriel
effectué en 1963 par l'I. N. S . E. E. La méthode employée est
celle du sondage au huitième . Les résultats seront connus
dans le courant de l'année 1964.

On attendait une amélioration considérable de la précision
des renseignements statistiques concernant le secteur des
métiers, de la mise en place, le 15 juillet 1962, du répertoire
des métiers.

Ce répertoire qui a été conçu comme un instrument de sta-
tistiques doit permettre d'avoir une vue constante et réelle du
secteur qu'il recense . Mais l ' immatriculation de l'ensemble des
entreprises constituant actuellement le 'acteur économique en
cause ne sera terminée que vers la fin fis l'année prochaine.

La création d'un organisme national centralisateur des docu-
ments recueillis à l'échelon départemental et chargé de leur
exploitation statistique est seulement envisagée . II apparaît tou-
tefois qu'une aide financière de premier établissement sera
sans doute indispensable pour permettre à ce « répertoire cen-
tral » de bénéficier d'une organisation et d'un équipement pro-
pres à lui permettre d'accomplir avec efficience la tâche qui
lui incombera.

En toute hypothèse, la remontée des renseignements statis-
tiques, la mise au point des méthodes d'exploitation, et l'ex-
ploitation proprement dite des documents demanderc'it un cer-
tain laps de temps avant qu'il soit possible d'en extraire les don-
nées statistiques qui seront par la suite régulièrement publiées
chaque année et pourront ainsi servir de base à l'instauration
d'une politique rationnelle de l 'artisanat.

Il faudrait qua ce laps de temps soit réduit au minimum .
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2. Si le ministère de l'industrie semble conscient de la néces-
sité de doter l'artisanat d'un organisme national dont le rôle
de synthèse et de liaison entre les pouvoirs publics, les cham-
bres de métiers et les organisations professionnelles artisanales
permettrait de promouvoir une politique de rénovation de l'ar-
tisanat et d'en assurer. l'application, il faut constater malheu-
reusement que peu de progrès ont encore pu être réalisés dans
ce sens.

Trois solutions s'offrent pour atteindre cet objectif : soit
créer un organisme nouveau auquel participeraient les cham-
bres de métiers et les organisations syndicales intéressées, soit
étendre les attributions de l'assemblée des présidents des cham-
bres de métiers de France (A. P. C. M. F) et instaurer en
son sein une collaboration des organisations professionnelles, arti-
sanales, soit enfin procéder à une refonte du centre national
d'études techniques et économiques de l'artisanat (C. N. E.
T. E . A .).

(Au cas où il serait envisagé de créer un organisme sous
forme d'établissement public, le vote d'une loi par le Parle-
ment serait indispensable pour une telle création.

Le Conseil économique et social a déjà eu à connaître de
cette question . Il semble toutefois que l'avis et les suggestions
émis à cette occasion lors de la séance du 11 juillet 1962 ne
puissent pas être repris dans le cadre juridique prévu par cette
assemblée.

Tels quels, en effet, ils aboutiraient à constituer au sein de
l 'A. P. C. M. F. un service autonome qui s ' intégrerait à la per-
sonnalité juridique de cette dernière tout en étant placé sous
la direction et le contrôle d'un comité auquel participeraient
des membres extérieurs à l'A. P. C . M. F. Une telle construc-
tion serait sans nul doute de nature à créer une confusion
regrettable entre les pouvoirs propres de l'A. P. C. M. F.
et ceux de ce comité, tant sur le plan de la gestion adminis-
trative et financière que des actions à entreprendre.

Enfin, il faut relever avec satisfaction l'augmentation de
500 .000 francs des crédits affectés (chapitre 44-01, art . 5) à l'en-
couragement. à la formation professionnelle dans le domaine
de l'artisanat. Ces crédits passent en effet de 2.500 .000 à
3 mill_ons. Le nombre des maîtres d'apprentissage ayant béné-
ficié de cette aide au cours du dernier exercice n'a été que de
3.464 et la subvention moyenne versée par apprenti a atteint
346 francs.

CONCLUSIONS

Votre commission de la production et des échanges a estimé
que les difficultés auxquelles ont à faire face plusieurs secteurs
clés de notre industrie sont préoccupantes.

Elle estime que dans le domaine de l'énergie, trois pro-
blèmes doivent retenir l'attention .

1" La recherche de la compétitivité, dans un avenir assez
proche, entre le K . W. H. ' classique a et le K. W. H.

nucléaire a ;
2" Les inquiétudes que provoque l'incertitude quant à la

sécurité de l'approvisionnement en pétrole saharien ;
3" Le sort des Charbonnages de France ; nul ne saurait

rester insensible aux multiples problèmes sociaux qu'entraîne
la réduction de la production charbonnière décidée par le
Gouvernement.

Dans le même esprit elle émet le voeu que l'effort entrepris
pour rendre la production de nos mines de fer plus compé-
titive tienne le plus grand compte de l'aspect humain de ce
problème.

La commission est d'avis que l'exportation des produits sidé-
rurgiques et de biens d ' équipement doit être stimulée par
l'octroi aux pays en voie de développement de crédits liés
et que le marché intérieur de ces industries doit être protégé
efficacement contre la concurrence des pays ne faisant pas
partie du Marché commun.

Elle se demande, d'autre part, si la réduction des prti- du
F. D. E. S . aux sociétés nationales et d'économie mixte ne
risque pas de compromettre le programme d'investissement
de ces entreprises.

Elle souhaite enfin que la recherche scientifique et tech-
nique soit intensifiée et fasse l'objet d'un projet de loi de
programme.

La commission demande, par ailleurs, qu ' à l'occasion d'un
prochain débat qui devrait logiquement avoir lieu avant l'adop-
tion définitive de la loi de finances, le Gouvernement définisse
sa politique d'aménagement - du territoire et les modalités de
cette politique.

C'est avec ces réserves et sous le bénéfice de ces recomman-
dations que votre commission de la production et des échanges
donne un avis favorable à l'adoption du budget de l'industrie .
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RAPPORTS ET AVIS
concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d'une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.

(Suite.)

ANNEXE N° 568

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du plan sur le projet . de loi de finances
pour 1964 (n° 549), par M. Louis Vallon, rapporteur général,
député.

Annexe N° 26

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

L — Travaux publics et transports.

Rapporteur spécial : M. Ruais.
Mesdames, messieurs, l'examen du budget des travaux publics

et des transports fait apparaître deux options essentielles et
un effort traduits dans les mesures nouvelles.

La première option est de caractère technique . Elle fait porter
l'effort budgéraire sur les routes de préférence aux autres
moyens de transport.

La deuxième option est une option économique : c'est le
blocage des tarifs . Dans la ligne de la politique de stabilisation
des prix, ce blocage a pour conséquence de faire monter considé-
rablement le chiffre des interventions publiques, notamment en
faveur de la S. N. C . F. et de la R . A. T . P.

L'effort marque le souci d'achever en autorisations de pro-
gramme l ' engagement de toutes les opérations prévues au
IV' plan.

Au total, les crédits de paiement sont en augmentation de
21 p. 100 et les autorisations de programme de 84 p . 100 par
rapport aux dotations correspondantes de 1963.

1. — Introduction.

Les crédits proposés pour 1964, au titre du budget des travaux
publics et des transports, se décomposent comme suit :

Dépenses ordinaires, 4 .177 millions (en 1963 3 .398 millions),
.soit une augmentation de 779 millions (près de 23 p . 100).

Dépenses en capital :
— autorisations de programme, 963 millions (en 1963 523 mil-

lions), soit une augmentation de 440 millions (84 p . 100) ;

- crédits de paiement, 541 millions (en 1963 493 millions),
soit une augmentation de 48 millions (environ 10 p . 100).

Au total, les crédits de paiement atteignent donc : 4.718 mil-
lions au lieu de 3.891 en 1963, soit une augmentation de . •
21 p. 100.

Le budget des travaux publics et des transports se présente
donc en forte expansion par rapport à l'an passé . Il faut tou-
tefois distinguer ce qui est propre aux mesures acquises et ce
qui concerne les mesures_ nouvelles.

1° Les mesures acquises (dépenses ordinaires).

Elles correspondent aux mesures traduites dans le budget
voté (c'est-à-dire, le plus souvent, à l'amélioration des rémuné-
rations et aux ravisions indiciaires), aux transferts et virements,
aux extensions en année pleine, aux ajustements de crédits
évaluatifs et à l'application de textes divers.

Pour les moyens des services (personnel, matériel, entretien,,
subventions de fonctionnement) les mesures acquises se sont
traduites par une augmentation de crédits de 76 millions .

Parmi les variations les plus importantes, on peint relever
celles qui concernent les services des ponts et chaussées (pour
58 millions), en conséquence des augmentations de traitement
et des réformes indiciaires des catégories C et D.

L'extension en année pleine des mesures de revalorisation
des rémunérations publiques prévues en 1963 pour compter
du 1" avril et du 1" octobre a entraîné l'inscription, à un
chapitre nouveau, d'un crédit de 30 millions.

Viennent en déduction les dotations du commissariat au
tourisme (18 millions) regroupées en un fascicule particulier.

Au titre des interventions publiques, le montant des mesures
acquises atteint 89 millions.

L'application de la convention avec la S. N. C . F.- conduit à
elle seule à un accroissement de 117 millions . En revanche, le
transfert des crédits du tourisme permet une diminution de
2? millions.

Au total, les mesures acquises s'élèvent à 165 millions.
Les crédits correspondant à des mesures réellement nouvelles

pour 1964 représentent donc 614 millions, soit 18 p . 100.

2° Analyse des principales mesures nouvelles pour 1964
(dépenses ordinaires).

Il convient tout d'abord de préciser que les crédits destinés
à permettre, au cours de 1964, la majoration des traitements du
secteur publie en fonction des plans . prévus ne figurent pas
au budget des travaux publics, mais sont regroupés à celui des
finances (Charges communes).

Les charges nouvelles résultent principalement de l'augmen-
tation :

— des crédits d'entretien et de réparation des routes et ponts
(+ 63 millions) ;

— de la subvention d'équilibre à la S . N . C . F . (-1. 431 mil-
lions) ;

— de la participation de l'Etat aux dépenses de la R. A. T. P.
(-i- 75 millions).

Ces deux dernières demandes de crédits sont la conséquence
de la non-augmentation, décidée par le Gouvernement, des tarifs
des 'chemins de fer et des transports parisiens.

Le reclassement des agents en provenance de la Société natio-
nale des chemins de fer en Algérie, des transports publics
d'Algérie et des régies ferroviaires d'outre-mer nécessite l'ins-
cription d'un crédit nouveau de 43 millions. L'Etat doit, en
effet, rembourser à la S. N. C . F. et à la R . A. T. P . les dépenses
supplémentaires occasionnées par l'intégration en surnombre
d'agents de ces diverses entreprises.

Par contre, la suppression de la subvention versée à la
Compagnie du Méditerranée-Niger qui a cessé ses activités
procure une économie de 4,7 millions.

3° Les dépenses en capital du budget des travaux publics.

Nous avons vu précédemment que les autorisations de pro-
gramme prévues pour 1964 sont en très forte augmentation
par rapport à 1963 . Elles passent de 523 à 963 millions
(+ 84 P . 100).

Les hausses les plus considérables portent sur:
— la participation du budget aux dépenses de construction

des autoroutes (-1-. 36 millions) ;

	

-
- l'équipement des voies navigables (-}- 35 millions) ;
- leu subventions pour travaux divers (-}- 371 millions), tels

que le barrage c Marne » et le métro express régional .
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Par contre, sont en diminution les autorisations de programme
pour :

— l'équipement des ports de commerce (— 4 millions) ;
— les reconstructions et grosses réparations des routes et

ponts (—4 millions) ; mais Il s'agit le plus souvent de travaux
occasionnels consécutifs à des catastrophes atmosphériques.

Les crédits de paiement affectés aux opérations nouvelles ne
progressent pas dans les mêmes proportions . Ils passent de 493
à 541 millions (+ 10 p . 100).

Les principaux postes en hausse sont : les autoroutes (+ 36 mil-
lions), les ports de commerce (+ 9,7 millions) et de poche
(+ 2 millions), les travaux divers (barrage Marne et métro:
-4- 01 millions).

En conclusion, l'accroissement des dépenses prévues en 1964
au budget des travaux publics et des transports provient, pour
la plus grande part:

— de l'effort d'entretien et d'équipement du réseau routier
(environ 100 millions, compte nl,n tenu des crédits en prove-
nance du fonds routier et de l'emprunt) ;

— dès versements de l'Etat à la S. N. C . F. et à la R . A .T.P.,
effectués à divers titres : subvention d'équilibre, reclassement
d'agents en surnombre, subvention d'équipement, etc . (570 mil-
lions).

Ce budget est également caractérisé par la forte augmentation
des crédits d'engagement qui laissent présager dans les années
prochaines des paiements importants, en particulier pour le
financement du programme de la transversale Est-Ouest du métro
express régional.

L ' option routière et l'option de blocage des tarifs se tra-
duisent plus particulièrement dans les deux tableaux suivants,
qui donnent, d'une part, le détail des dépenses d'entretien et,
d'autre part, le détail des dépenses d'intervention publique :

Dépenses d 'entretien.

DESIGN ATION 1063 1961 1IFFEI(ENl3E

Routes et ponts (I)	 289 .781 .215 :352 .605 . + 02 .82L000
Voies de navigation	 63 .422 .901) 61 . 122 .9613 +

	

1 .000 .000
Ports maritimes	 ;8 .778 .520 39 .658 :520 +

	

800 .004)
Elablissernenls

	

de

	

signali-
sa lion

	

ma ri tilne	 12 .510 .720 7 .999 .1)40 - -4 .511 .610

Totaux	 40 'i . 093 .445 461 .685 .805 + 6) .192 .360

(1) Non compris le p rédit exrcpliennel de 201) millions ouvert en 10113.

Ce tableau montre en effet un effort incontestable sur les
routes nationales, et très insuffisant pour les voies navigables
et les ports, pour lesquels les hausses de prix et de salaires ne
seront même pas couvertes.

Principales dépenses d'interventions publiques.

DÉSIGNATION

	

1963

	

1961

	

DIFFEIIENCE

(En

	

francs .)
Subvention

	

au

	

9lédilcrra-
née—Nhier	 4 .716 .'977 4 .7 .16 .977

Voies navigables .— Exploi
talion

	

réglementée	 13 .500 .000 13 .500 .000
Subventions

	

aux chemins
de ler d'Intérêt général . 4 .811 .300 7 .153 . :300 +

	

2 .310 .000
Convention

	

avec

	

la
S .N.C.F.:

Subvention d'équilibre . 432 .589 .000 883 .989 .000 +151 .400 .000
Contributions de l ' Elal

(vole, retraites)	 1 .314 .000 .00) 1 . :38(1 .001) .01)0 +

	

72 .000 .000
Compensation

	

des

	

ré-
ductions de

	

tarifs
Imposées	 233 .000 .000 258 .000 .000 +

	

25 .000 .000
R . A . T. P	 257 .200 .000 322 .200,04$) +

	

75 .000 .000
Réclassement en surnom-

bre d'agents des scrviees
de transports p u b I I . c s
d'Algérie et d'outre-mer . A 42 .910 .000 +

	

42 .940 .000

On observera que les subventions à la navigation intérieure
reste inchangées de 1963 à 1964, alors que les tarifs sont blo-
qués et n'ont pas été augmentés en 1963 . On observe par contre
le doublement de la subvention d'équilibre à la S . N . C. F. et
la majoration d'un tiers de l'indemnité compensatrice à la
R . A . T. P.

II . — Les problèmes relatifs aux personnels.

Dans ce chapitre sont examinées les critiques qui ont été
formulées contre la réforme du service des ponts et chaussées
qui a pour objectifs essentiels, rappelons-le, la promotion
sociale à tous les échelons et la création d'un corps de techni-
ciens intermédiaires.

Il a été jugé bon également de relever des situations qui,
les unes, ont fait justice aux personnels et, les autres, consti-
tuent à notre sens' des injustices. La justice rendue aux per-
sonnels se traduit par les augmentations substantielles consenties
durant l'année 1963 aux cheminots (+ 9,15 p . 100) et aux
agents de la R . A. T. P . (+ 11,15 p. 100) . Pour ce qui est des
injustices, il y a lieu de faire ressortir le blocage injustifié
des indices de soldes du corps autonome des agents des travaux
publics (corps dans lequel ont été versés les agents des services
des travaux publics outre-mer et qui n'ont pas opté pour l'inté-
gration dans les corps métropolitains) et l'irritante question
des bonifications de campagnes de cheminots pour la retraite,
mesure qui est appliquée à tous les corps de fonctionnaires et
à tous les autres corps des entreprises nationalisées et qui reste
toujours refusée aux cheminots pour des raisons budgétaires,
bien que personne au Gouvernement et au Parlement n'en con-
teste le bien-fondé.

Le problème de la rémunération des cheminots vient d'être
posé à nouveau par une grève de vingt-quatre heures.

1 " RÉFORME DE PERSONNEL DU SERVICE DES PONTS ET CHAUSSÉES

La réforme du personnel du service des ponts et chaussées
s'achèvera, en ce qui concerne la première étape, à la fin de
l'année 1964, et c'est la dernière tranche . de cette étape qui
s'inscrit dans le projet de budget (voir annexe n° 1) . On pourra
passer à la seconde étape seulement lorsque tous les postes
prévus à la première étape auront été pourvus, ce qui ne sau-
rait être immédiat, puisque l'administration a eu le souci légi-
time de laisser le personnel déjà en service bénéficier de cette
réforme, avec tous les avantages de promotion qu'elle comporte
dans une proportion de 60 p . 100 pour les agents en service,
les 40 p. 100 restant étant laissés au recrutement extérieur.

Il convient de rappeler en effet ici que l'esprit général de
cette réforme se traduit essentiellement :

1" Par une promotion générale du personnel, en raison de
la mécanisation croissante des travaux de chantier ;

2" Par une promotion du personnel intermédiaire des services,
accompagnée d'un renforcement des moyens mis à la disposition
des ingénieurs subdivisionnaires et des bureaux d'études, grâce
à la création d'un corps de techniciens considérablement étoffé.

Les critiques qui ont été formulées en 1963, non pas contre
la réforme, mais contre la marche de services en pleine évo-
lution au cours de cette réforme, sont examinées soigneusement
ci-dessous :

Première critique.

a Le personnel ouvrier devient de moins en moins nombreux a.

Ceci est la conséquence logique de la mécanisation, et un
grand nombre d'agents de travaux ont été remplacés par un
nombre bien moindre d'agents de travaux brevetés, c 'est-à-dire
d'agents sachant servir et se servir d ' outillage mécanique.

Deuxième critique.

e Le personnel auxiliaire a une situation instable s.

Un des buts de la réforme était justement de créer tout un
corps de techniciens dont la pénurie se faisait sentir puisque
les fonctions correspondantes n'étaient pas prévues dans la pré-
cédente hiérarchie et étaient occupées par des auxiliaires . Il
s'agit entre autres des, corps de dessinateurs et dessinateurs
d'études . Or, cette réforme leur donnera la . stabilité dans toute
la mesure où leurs aptitudes justifieront leur intégration.
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Troisième critique.

« Les locaux sont insuffisants s.

Les crédits de bâtiment passent, en engagements, de 6 .500
en 1963 à 8.463 en 1964, y compris les centres régionaux d'ins-
truction des cadres . Par contre, les laboratoires des ponts et
chaussées passent, en crédits d'engagements, de 6.000 à 4 .500,
mais la direction des routes estime qu 'à l' heure actuelle l'équipe-
ment n'est pas en retard.

Quatrième critique.

« Il est faux de dire que les moyens des subdivisionnaires
ont été majorés de 40 p. 100 ».

En fait, il avait été dit, non que les moyens des subdivision-
naires seraient majorés de 40 p . 100, mais qu'ils se trouveraient
majorés de 40 p . 100 lorsque la réforme serait arrivée à son
terme et aurait produit tous ses effets . Mais il faut pour cela
qu'après 1964, date d'achèvement de la première étape, on ait
laissé à la promotion de temps de produire ses fruits. A ce
moment, le corps des techniciens sera passé de 2.000 (anciens
adjoints techniques des ponts et chaussées) à 4.000, se décom-
posant en:

— 2 .000 assistants techniques	
- 500 dessinateurs	 1°' échelon.

- 500 secrétaires techniques ..
- 700 chefs de section	 2' échelon.

- 300 chefs de section principaux . 3' échelon.

De même 600 commis des ponts et chaussées auront été suppri-
més et remplacés par 760 dessinateurs d'exécution. Ces augmen-
tations d'effectifs se trouvant réparties entre les bureaux d'études
des ingénieurs en chef et les bureaux de subdivisions et arrondis-
sements, cela représente en réalité une majoration de 100 p . 100
pour les techniciens des bureaux d'études et une majoration de
50 p. 100 pont' les subdivisions.

Alors, comme il a déjà été dit, une nouvelle étape interviendra
pour renforcer ces moyens, mais, pour, le moment, il est néces-
saire, pour respecter les droits du personnel en place, de laisser
les promotions et les brevets de qualification acquis par le
personnel opérer leurs effets.

Cinquième critique.

« Les moyens de promotion n'existent que sur le papier. »

Ceci n'est pas exact car le fonctionnement des centres de
formation et de promotion sociale a démarré le 22 avril et ils
sont actuellement au nombre de neuf. Sans doute, sur 1 .350 deman-
des, 650 élèves seulement ont été pris, mais si cela tient dans
une certaine mesure aux crédits qui sont d'ailleurs majorés dans
le budget de 1964, cela tient également essentiellement au nombre
de postes à pourvoir, qui ne peut être augmenté hors des prévi-
sions budgétaires.

. On peut donc dire, sur le plan général, que la mise en place
de la réforme se déroule bien et a permis d'atteindre déjà, en
grande partie, les résultats escomptés.

2° LE CORPS AUTONOME DES TRAVAUX PUBLICS

On se rappelle que le corps autonome des travaux publics
est le corps dans lequel ont été regroupés tous les techniciens
des travaux publics des territoires et Etats d'outre-mer, après
octroi de l'indépendance aux anciens territoires. Ce corps permet,
quoique non exclusivement, de fournir l'assistance technique aux
nouveaux Etats francophones et même aux autres Etats étrangers.

Une grave difficulté vient d'être soulevée à leur sujet, car le
ministère des finances a refusé d'accorder à ce corps le bénéfice
des augmentations d'indices qui ont été attribuées à leurs homo-
logues métropolitains, sous prétexte qu'il s'agissait là d'un corps
en voie d'extinction et que si les fonctionnaires des corps auto-
nomes voulaient bénéficier des augmentations d'indices, ils
pouvaient utiliser la possibilité qui leur était donnée d'une inté-
gration dans les corps métropolitains homologues. Or une telle
réponse n'est pas satisfaisante parce que les ingénieurs et techni-
ciens des corps autonomes n'ont aucun intérêt à entrer dans. les
corps métropolitains puisque leur intégration s'y produit toujours
avec un déclassement qui est la traduction des- règles d'équiva-
lence qui ont été adoptées pour cette intégration . Si l'intégration
se faisait sans déalage, il n'y aurait rien à dire sur le blocage
des indices, mais étant donné les modalités de cette intégration

d'une part, et d' autre part les circonstances qui ont motivé jadis
l'entrée de ces fonctionnaires dans les corps d'outre-mer, il faut
bien reconnaitre qu'il s'agit là d'un véritable déni • de justice,
et les effets de ce déni iront en croissant au fur et à mesure
que les indices des fonctionnaires des corps métropolitains seront
revalorisés.

Enfin, affirmer qu'on ne tient pas à « permaniser » des corps
autonomes d'extinction revient à affirmer qu'une pression peu
avouable est faite sur ces personnels pour les acculer à une
intégration qui consacrerait leur déclassement.

3° BONIFICATIONS DE CAMPAGNE DES CHEMINOTS

Le problème de la bonification de campagne des cheminots
reste en l'état et ne fait absolument aucun progrès. Tout le monde
s'accorde pour reconnaître qu'il s'agit là encore d'un véritable
déni de justice, et qu 'il n'y a aucune raison pour que les chemi-
nots n'aient pas ce que les autres corps de fonctionnaires et les
autres grands services publics ont obtenu. Le seul argument du
Gouvernement est que la mesure coûterait 100 millions en année
pleine, concernant 110 .000 retraités et 50 .000 veuves, et que les
circonstances budgétaires ne lui permettent pas de donner cette
satisfaction méritée. Mais cette réponse n'en est pas moins aussi
peu satisfaisante que celle faite à propos du corps autonome des
travaux publics.

4° RÉMUNÉRATION DES ChEMINOTS

C'est après que la commission des finances se soit saisie du
budget des travaux publics et des transports que les syndicats de
cheminots ont demandé au Gouvernement d'honorer ce qu'impli-
quait la promesse de rendez-vous en octobre . Les syndicats, à
l'heure où ce rapport est mis sous presse, ont fait connaître qu' ils
jugeaient préjudiciable, en ce qui concerne ses implications dans
le domaine de leurs salaires, la politique de stabilisation du
Gouvernement ; en conséquence, ils ont décidé 24 heures de
grève avec le préavis légal.

ANNEXE N° 1

Bilan de l'étape 1963 de la réforme des services
des ponts et chaussées.

La quatrième étape de la réforme s'est poursuivie normalement.
C'est ainsi que la commission centrale chargée de dresser la liste

d'aptitude au grade d'ingénieur divisionnaire a établi la liste
afférente à l'année 1963.

Les nominations afférentes aux postes budgétaires créés en 1963
interviendront incessamment.

De même une nouvelle t .-anche a été réalisée en ce qui concerne
les chefs de section et les assistants techniques . C'est ainsi que la
commission centrale compétente a retenu quatre-vingts dossiers pour
le deuxième niveau de grade et sept pour la filière des assistants
techniques du 1°' niveau de grade.

Les nominations seront également prononcées au cours du qua-
trième trimestre 1963.

D'autre part les reclassements consécutifs aux nominations des
techniciens des années 1960, 1961 et 1962 ont été effectués et les
rappels de rémunération sont en voie de paiement.

Au cours de l'année 1963, l'administration a également procédé à
la nomination directe au titre des dispositions transitoires de quatre.
cent vingt dessinateurs d'exécution (soit 3 fois 140).

D'autre part, au début de 1963 la commission centrale chargée de
dresser la liste d'aptitude au grade de conducteur principal a arrêté
les listes afférentes aux années 1960, 1961 et 1962 et les nominations
consécutives à l'établissement de ces listes sont intervenues peu
après.

La commission centrale étudie les dossiers afférents à l'année 1963
et la liste d'aptitude sera incessamment arrêtée, les nominations
interviendront dans le courant du quatrième trimestre 1963.

Par ailleurs, le cycle préparatoire prévu pour faciliter l'accès des
techniciens au concours d'élève ingénieur des travaux publics de
l'Etat au titre des places qui leur sont réserveés a été mis au point
et il fonctionnera à la rentrée scolaire d'octobre 1963 pour la
première fois.

Enfin, neuf centres de formation profesisonnelle ont été mis sur
pied dès cette année aux fins d'assurer la préparation des brevets
de qualification pour l'accès des techniciens d'un niveau de grade
déterminé au niveau de grade supérieur. Ces centres ont pu
accueillir près de six cents candidats.

L'année 1964 sera la cinquième et dernière année de la réforma
de structure. Elle verra s'achever la procédure des nominations
directes, tandis que se poursuivra et se développera la formation
professionnelle.
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III . — Routes.

L'effort incontestable fait sur les routes appelle la satisfaction
mais sur un certain nombre de points on peut exprimer des
regrets.

La satisfaction résulte des chiffres suivants (en millions) :
11163

	

filet

Crédits (l'entretien	 289

	

352
Prélèvement sur la taxe intérieure sur les car-

burants routiers (de 7 à 9 p. 100) pour la
dotation du fonds routier	 548

	

681
Participation budgétaire aux travaux d'auto-

routes	 100

	

136
Ressources d'emprunts pour les autoroutes . . . .

	

202 (1) 240

	

Total des crédits de paiement . . . . 1 .139

	

1 .409
soit 21 p. 100 d'augmentation.

En particulier, les crédits de paiement pour les autoroutes
passent de 469 millions à 600 millions, soit une augmentation
de près de 30 p . 100.

Mais un certain nombre de regrets peuvent être exprimés.
Regrets d ' abord de voir les péages officialisés pour les auto-

routes de liaison, par le développement des sociétés concession-
naires d 'autoroutes et par la création de la caisse nationale
des autoroutes ; tandis que l'examen de l'origine des ressources
consacrées à la construction d'autoroutes laisse apparaître — en
considérant que les emprunts de construction doivent être
remboursés par des péages et que la taxe intérieure sur les
carburants est également un prélèvement sur les automobi-
listes — un très net glissement vers c l'autofinancement o des
autoroutes.

Regrets aussi de constater une diminution de la tranche
départementale qui passe en crédits de paiment de 60 millions
en 1963 à 54 millions en 1964, tout en reconnaissant que cette
diminution est accompagnée d'une augmentation de la tranche
urbaine et de la tranche communale . I1 n'en reste pas moins
que les dégâts causés au réseau départemental par le gel,
dégâts accrus par des détournements de circulation des routes
nationales vers ce réseau par le jeu des barrières de dégel,
auraient justifié la très nette augn entation du montant de
cette tranche.

Regrets encore de noter que le montant des crédits de paie-
ments de 600 millions ne correspond qu'à un rythme de cons-
truction d' 175 kilomètres d'autoroutes par an, rythme qui
permettra tout juste d ' achever l'autc .oute mer du Nord-Marseille
en 1970, sans permettre aucune raison par autoroute avec les
pays entourant la France et sans permettre l'achèvement d'au-
cune autre liaison intérieure par autoroute.

Regrets enfin de constater nue les services des ponts et
chaussées qui sont équipés entièrement à ce jour pour exécuter
les études d'autoroutes avec une avance de quatre ans sur les
programmes n'aient pas donné une part plus importante aux
bureaux d'études français qui ont la charge d'exporter la tech-
nique française correspondante.

Trafic.

La priorité donnée aux routes dans le budget 1964 trouve
une justification suffisante dans l'extrême développement de
l ' automobile . Le tableau ci-dessous donne les chiffres du parc
automobile pour 1960, 1961 et 1962 :

PARC VOITURES

ANNÉES

	

l'ARC AUTOMOBILE

	

particulières

et commerciales.

1960	

1961	

1962	

(1) Y compris les frais financiers relatifs à l'emprunt .

Financement.

Comme pour l'an passé, le financement des dépenses d'équi-
pement et de modernisation du réseau routier est assuré par:

— une participation du budget des travaux publics ;
— le fonds routier ;
— l'emprunt.
En 1964, la participation budgétaire passe de 100 à 136 mil-

lions, les ressources du fonds routier (toutes voiries) de 548 à
681 millions par un rajustement du taux du prélèvement (7,7 à
9 p . 100) et les ressources d'emprunt de 202 à 240 millions (1).

Au total, les crédits de paiement disponibles atteindront
1 .057 millions au lieu de 850 l'année dernière (+ 207 millions)
et les crédits d'engagement 1,218,5 au lieu de 987,5 (+ 231 mil-
lions) .

Routes nationales.

L'augmentation de 94 millions en engagements et de 56 mil-
lions en paiements permet d'atteindre les dotations moyennes
annuelles prévues au IV' plan.

Autoroutes.

On enregistre également une forte progression des autorisa-
tions de programme : 622 au lieu de 500 millions (+ 122) et
dès crédits de paiement : 600 au lieu de 469 (-{- 131).

Le financement du programme 1964 se fera donc dans les
conditions suivantes (autoroutes de dégagement et autoroutes
de liaison ensemble) :

22,2/3 p. 100 par le budget ;
37,1/3 p. 100 par le fonds routier ;
40 p . 100 par l'emprunt .

Ponts.

Si les crédits de paiement sont inchangés (31 millions), les
autorisations de programme passent de 25 à 40 millions, la
différence : 15 millions, étant affectée aux ponts sur la voirie
locale.

Autres réseaux.

Les autorisations de programme sont inchangées mais les
crédits de paiement sont faiblement diminués pour le réseau
départemental (— 6 millions), sensiblement augmentés pour la
tranche urbaine (+ 18,51) et en légère augmentation (-}- 7,5)
pour le réseau communal.

Donc, si la situation est satisfaisante pour les routes natio-
nales, les autoroutes et les réseaux locaux, elle l'est beaucoup
moins pour le réseau départemental qui devra, sur les res-
sources propres des départements et avec l'aide de la caisse
des dépôts et consignations, procéder à la réparation des dégâts
causés par le gel . Si la caisse des dépôts a décidé de réduire
de moitié le volume de concours annuel acquis à chaque collec-
tivité locale qui en fait la demande, en revanche elle s'est enga-
gée, pour la voirie endommagée par le gel, à apporter un
concours global de 132 millions pour la voirie communale et
de 100 millions pour la voirie départementale.

Compte tenu du léger retard apporté au lancement du pre-
mier emprunt pour les autoroutes et des dispositions nouvelles
incluses dans la loi de finances pour 1964, le financement du
programme de construction d ' autoroutes pour les années 1962 à
1964 se récapitule comme suit :

Financement du programme d'autoroutes
pour les années 1962, 1963 et 1964.

Le tableau figurant à la page suivante établit la comparaison
des crédits (programmes et paiements) consacrés, en 1963 et
1964, aux travaux routiers de toute nature : entretien, grosses
réparations, travaux neufs, ponts, etc.

(1) Y compris les frais financiers.

1962

	

1963

	

19i6
Engage- I

	

Pnie-
meale .

	

mente .
F.tgage .

	

Pale.
meule.

	

monte .
Engage.

	

Paie-
ments.

	

mente.

DÉSIGNATION

(En millions de francs .)

Fonds routier.
Budget	
Emprunt	

Totaux . . .

230 224
136
240

250
100
150

167
'100

202

398

100

208
136
2 78

469 622 600230498 500
7 .000 .000

7 .600 .000

8 .410 .000

5 .350 .000

5 .900 .000

6 .700 .000
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.Tableau comparatif des crédits routiers ouverts en 1963 et 1964.

AUTORISATIONS

	

DE

	

PROGRAMME CREDIIS

	

DE

	

PAIEMENT ORIGINE

DÉSIGNATION
des

	

ressources.
1963 1961 Différence . 1963 1964 Différence.-

'En millions de francs.) (En

	

millions

	

de

	

francs .)

Réseau national	 290 38i + 9i+32% 188,4 + 30 % + 5G Fonds routier.

250 208 — 42 167 22i + 57

Autoroutes	 100

	

500 136

	

622 +

	

36

	

+ 122 100

	

469 136

	

600 +

	

36

	

+ 131
Fonds routier.

Budget.

150 278 + 128 (1) 202 (3) 310 +

	

38
Emprunt.

Ponts	 25 40 +

	

15 31 31 s Fonds routier.

'Réseau départemental . . : . . 44,5 44,5 n 60,01 54 n Fonds routier.

Centres urbains	 68 68 n 32,09 50,6 —

	

6,01 Fonds routier.

Réseau communal	 60 60 s 67,5 75 +

	

18,51 Fonds routier.

Frais de fonctionnement . . n n 2 n 1-

	

7,5 Fonds routier.

987,5 1 .218,5 + 231 850 1 .057 + 207

Entretien	 s (2) 289,7 352,6 +

	

62,9 Budget.

Grosses

	

réparations	 16 12 —

	

4 22 13 — 9 Budget.

Totaux	 1 .003,5 1 .230,5 + 227 1 .161,7 1 .422,6 + 260,9

(1) Chiffres rectifiés.
(2) Non compris les crédits exceptionnels couverts par la loi de finances rectificative (200 millions).
(3) Y compris les frais financiers.

1° ENTRETIEN

Les crédits d'entretien passent de 290 millions en chiffres
ronds à 352 millions, soit une augmentation de près de 63 mil•
lions. L'augmentation est importante si l'on considère la lente
progression des années précédentes . En fait, il y a un gros
retard à rattraper et le gel a causé cette année des dégâts
considérables à notre réseau routier . Sans doute, 200 millions
avaient été prévus cette année au collectif, mais ils n'ont
permis de réparer qu'une partie des dégâts. En fait, il aurait
fallu 100 millions de plus . Il avait été demandé une somme
de 50 millions . pour des travaux spéciaux de mise hors gel
des itinéraires Paris-Nord et Paris-Est. Mais, 'en raison du fait
que l'itinéraire Paris-Nord est doublé par l'autoroute, les pre-
miers travaux ont été ri portés et n 'auront sans doute pas l'am-
pleur prévue . En ce qui concerne l'itinéraire Paris-Est, l ' admi-
nistration, qui avait• prévu initialement la mise hors gel sur
l'itinéraire Paris-Nancy, l'effectuera probablement sur l'itiné-
raire Paris-Troyes, Chaumont-Neufchâteau (nationale 19 et natio-
nale 65) . Elle espère le faire sans crédits spéciaux, les tra-
vaux étant considérablement plus réduits qu'avec la première
solution.

Il a été signalé par un certain nombre de députés que la
conséquence des barrières de dégel mises sur les routes natio-
nales pendant la période de dégel avait été de reporter le trafic
sur les itinéraires départementaux qui avaient terriblement
souffert et qui n'ont pas disposé de crédits spéciaux pour les
réparations.

L'administration pense qu'il appartenait aux préfets de mettre
des barrières de dégel sur ces itinéraires, mais la réponse n'est
pas satisfaisante car, en . tout - état de cause, il y avait un
trafic minimum à assurer : les itinéraires départementaux
auraient dû bénéficier d'une augmentation spéciale de crédits
de concours pour ces travaux de réparation.

2° RÉSEAU ROUTIER NATIONAL

La politique du ministère semble être de réduire l'importance
des travaux sur tous les itinéraires nationaux qui se trouvent
ou se trouveront doublés par des autoroutes, ce qui fait que,
sur ces itinéraires, les travaux d'élargissement ne seront plus
entrepris et les déviations ne seront exécutées que lorsqu'elles
coïncideront avec les sections des réseaux de l'autoroute . Par
contre, le programme des travaux de points noirs sera poursuivi
sans restriction.

Les commissions du Parlement ont insisté à plusieurs reprises
sur l 'intérêt él onomique évident qui s ' attacherait à la réali -
sation de trasversales routières Ouest—Est . Le Gouvernement
estime que, dans l'ordre de priorité, compte tenu de la nécessité
de rester . dans le cadre des enveloppes financières, il n'est
pas possible d'engager un programme d'autoroutes sur de telles
liaisons . Par contre, il poursuit sur les itinéraires correspon-
dants l'amélioration des routes nationales par la voie des élar-
gissements, des rectifications et de la résorption des points noirs.
C'est le cas notamment sur les itinéraires Nantes—Lyon,
Bordeaux—Lyon, ainsi que sur certaines antennes confluentes.

3° AUTOROUTES

Il conviendra de noter d ' une manière liminaire que, par arbi-
trage du 10 juillet 1963, le Premier ministre a donné comme
Instruction d'accorder la priorité absolue à l'achèvement de l'iti-
néraire mer du Nord—Méditerranée. Il en résulte que, si l'on
s'en tient dans les années à venir à la cadence de 175 kilomètres
par an, qui sera atteinte en 1965, cet itinéraire mer du Nord—
Méditerranée serait achevé en 1970, moyennant l'engagement des
tronçons. Avallon—Lyon et Valence—Marseille. Mais il faut dire
que ce programme ne sera achevé, l'enveloppe financière étant
fixe, que s'il n'y a pas de hausse trop importante sur les prix.
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Quel serait dans ces conditions l'état du réseau d'autoroutes Elles sont chargées essentiellement de contracter les emprunts,
français en 1970 ? (Voir annexes n°' 2, 3 et 4 .) de financer les travaux, de passer les marchés et de fournir

Cet état, basé, rappelons-le, sur une cadence de 175 kilomètres des moyens à l ' administration des ponts et chaussées qui exécute
par an, serait tel qu'aucune liaison avec l ' étranger ne serait entièrement les études et

	

assure la direction technique des
assurée . En particulier, ne seront pas construites : travaux.

— la branche Valenciennes de l'autoroute. du Nord, qui doit Deux

	

sociétés concessionnaires d 'autoroutes existaient au
conduire à Bruxelles; d'une part, à Liège et à la Ruhr, d'autre début de l'année : les sociétés Esterel-Côte d'Azur et Vienne
part ; Valence . Trois autres sociétés ont été créées en 1963 : la société

— la liaison Metz—Sarrebruck ; d'autoroute du Nord, la société d'autoroute de Normandie et la
— la liaison Chambéry—Savoie—Genève ; société d'autoroute Paris-Lyon. Ces sociétés ont la charge de
— la liaison Aix—Italie ; percevoir les péages et d ' assurer le financement de l 'entretien.
— enfin, la liaison Montpellier—le Perthus—Espagne.

Ce fait paraît excessivement grave, surtout à l'époque du
développement des transports dans l'Europe du Marché com-
mun . Sur le plan purement intérieur, la physionomie du réseau
d ' autoroutes nationales, toujours dans l ' hypothèse où la cadence
serait maintenue à 175 kilomètres par an, serait la suivante :

— l'autoroute de Normandie serait arrêtée à Louviers ;
— l'autoroute Paris—le Mans et Tours par la porte de Vanves

et Gallardon ne serait pas commencée ;
— l'autoroute Bordeaux—Montpellier serait arrêtée à Langon.

Ceci pour les autoroutes de liaison.

Pour les autoroutes de dégagement, seraient effectuées seule-
ment : Lille—Armentières, Metz—Thionville, Mulhouse—Bâle,
l ' autoroute Nord de Nancy, l'autoroute Sud de Strasbourg, les
sorties Nord et Sud-Ouest de Bordeaux, l'antenne de Bagnolet.

Sur le plan purement parisien, on aurait l 'autoroute de
l 'Ouest, la section Pont de Neuilly—la Défense, la section Porte
de Bagnolet—Rosny, la section Porte de Charenton—Saint-Mau-
rice et l'autoroute d'Orly.

Ces simples constatations, et spécialement celles relatives à la
liaison du réseau routier français avec les pays du Marché
commun, donnent tout son relief à la déclaration faite par le
Premier ministre le 14 mai 1963 prenant l'engagement devant
le Parlement de porter la cadence de réalisation de 175 à
250 kilomètres par an dès que les circonstances le permettraient .

La caisse nationale des autoroutes a pour mission de grouper
les emprunts des sociétés concessionnaires et d'alimenter ces
dernières.

Péages.

Les péages, devant servir à rémunérer les emprunts et à
assurer l'entretien des voies, sont évidemment variables d'une
section d'autoroute à une autre et le taux et. sera fixé en tenant
compte des avantages accordés à la circulation d'une part et du
prix de construction d ' autre part . L ' administration pense que,
dans les circonstances actuelles et s'agissant d'un itinéraire de
difficulté courante, ce péage devrait être de 5 à 6 centimes par
kilomètre pour les véhicules de tourisme . Dans l'application,
il est de 5 francs pour 50 kilomètres, sur l'autoroute Esterel-
Côte d'Azur, dont la construction a coûté très cher . Il est de
1 franc pour 14 kilomètres, sur l'autoroute Mantes—Bonnières :
encore ce dernier chiffre est-il fixé pour avoir un taux de péage
exprimé en chiffres ronds et ne croîtra pas avec l'augmentation
de longueur de la section de péage (voir annexe n° 5).

Les arguments contre le système de péage adopté par le Gou-
vernement ont déjà été exprimés et ne seront pas repris ici . Il
suffira de constater simplement qu'en instituant le système de
la concession des autoroutes de liaison à des sociétés chargées
du financement, le Gouvernement a entendu consacrer cette
politique.

Etudes . 5° TRAVERSÉE DE LA MANCHE

En fait, le ministère des travaux publics est prêt à passer à
cette cadence en moins d'un an . D'ores et déjà, il a devant lui
un portefeuille d 'études d ' autoroutes représentant quatre ans
d'avance et, cette année encore, des crédits supplémentaires
(1 .400.000 francs) vous seront demandés pour compléter les
effectifs de techniciens de son service d 'autoroutes (86 agents
contractuels).

Il est permis de regretter cet accroissement des moyens,
tant en raison de l'avance actuellement prise par les études
que de la remarque faite plus haut sur l'opportunité économique
d'associer plus étroitement les bureaux d'études à cet effort
dans le cadre de l'expansion d'influence hors de nos frontières .

Ce problème prend toute sa signification dans l'optique de la
priorité donnée par le Gouvernement à la réalisation de l'axe
mer du Nord—Méditerranée.

Le rapport de la commission franco-britannique chargée de
l'étude du projet d'ouvrage fixe de la traversée de la Manche
a été remis aux ministres français et britannique des transports.

Les conclusions sont favorables au projet de tunnel ferroviaire
plutôt qu'au projet de pont, pour des raisons techniques et
économiques ; mais le financement présente des difficultés en
raison de l'importance des besoins d'emprunt et de l'incertitude
des perspectives de rentabilité de l'entreprise.

4° FINANCEMENT DES AUTOROUTES ANNEXE N° 2

Les thèses du Gouvernement n'ont pas changé sur le finan-
cement de ce programme. Les autoroutes de dégagement sont
financées entièrement sur les crédits budgétaires . tandis que
les autoroutes de liaison sont financées en principe pour, un tiers
environ par crédit budgétaire et pour deux tiers par emprunt.
Cette année, les crédits d'engagement d'autoroutes passent de
500 millions à 622 millions en engagements et de 469 millions
à 600 millions en paiements.

Ces derniers chiffres correspondent au rythme actuel de
175 kilomètres dont la sortie débutera en 1965 . Ceci correspond
à un coût moyen de 3 millions pour le kilomètre d'autoroute
de liaison . Les 600 millions prévus cette année en crédits de
paiement seront fournis à raison de 224 millions par le fonds
routier, de 138 millions par l'inscription budgétaire au chapitre
53-26 et de 240 millions par l'emprunt .

Nomenclature des autoroutes.
(Annexe à l'arrêté du 25 février 1963 .)

Sociétés d'économie mixte concessionnaires d'autoroutes
et caisse nationale des autoroutes.

Pour la réalisation de ce programme d'autoroutes de liaison,
et plus spécialement pour les tâches administratives et finan-
cières les tâches techniques restant sous l'entière direction de
l'administration des travaux publics, le Gouvernement a prévu
deux instruments : le premier de ces instruments est la société
d'économie mixte concessionnaire d'autoroutes, le deuxième est
la caisse nationale des autoroutes créée le 28 juin 1963. Les
sociétés d'économie mixte d'autoroutes sont créées elt partici-
pation par la caisse des dépôts et consignations, les chambres
de commerce et d'agriculture des départements traversés .

A 1. — De Paris (porte de la Chapelle) à Tourcoing.
B 1 . — Branche de la Courneuve à Moisselles (Seine-et-Oise).
A 2. — De Combles (Somme) à Valenciennes et à la frontière

belge.
A 3. — De Paris (porte de Bagnolet) è Neuilly-sur-Marne (Seine-

et-Oise).
B 3 . — Branche de Rosny-sous-Bois à Blanc-Mesnil.
A 4. — De Paris (porte de Bercy) à Villlers-sur-Marne (Seine-et-

Oise) . -
A 5. — De Saint-Maurice (Seine) à Brie-Comte-Robert (Seine-et-

Marne).
A 6. — De Paris (Cité universitaire) à Lyon.
B 6 . — Branche de l'aéroport d'Orly.
C 6 . — Branche de Longjumeau (Seine-et-Oise).
A 8. — De Lyon à Marseille.
A 9. — De Salon-de-Provence à Nice.
A 10. — D'Orange à Narbonne.
A 11. — De Paris (porte de Vanves) à Poitiers.
A 12. — De Droué (Loir-et-Cher) au Mans.
A 13. — De Rocquencourt à Trappes (Seine-et-Oise).
A 14. — De Paris (porte d'Auteuil) à Pont-l'Evêque.
A 15. — De Paris (porte de Neuilly) à Orgeval (Seine-et-Oise).
B 14. — Branche de Pontoise.
A 15 . — De Paris (porte de Clichy) à Pontoise.

elarerar
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ce tableau les valeurs correspondantes pour la même période de
l'année 1962.

On peut observer que tous les éléments retenus sont en aug-
mentation à l'exception des passagers à la sortie. Ce fléchisse-
ment s'explique aisément : dans les valeurs de 1962 sont comptés
les Français rapatriés d'Algérie.

Si dans l'ensemble le tonnage de marchandises entrées et
sorties est en augmentation de 20,2 p . 100, l'accroissement est
plus important encore sur les entrées où il atteint 25.5 p. 100.
L'origine principale de cette augmentation provient du trafic des
hydrocarbures qui a crû de 27,6 p . 100 et plus particulièrement
des entrées qui, avec 35 .421 .000 tonnes contre 26.651.000 tonnes
pour la même période de 1962 sont en augmentation de 32,9 p . 100.
Cette augmentation spectaculaire a pour cause, d'une part,
l'accroissement constant de la consommation des produits dérivés
des hydrocarbures en France et, d'autre part, la mise en service,
au début de 1963, du pipe-line Sud-Europe : les entrées à Mar-
seille ont crû de 4.400.000 tonnes d'une année à l'autre pour la
période considérée, soit plus de 50 p. 100. Les entrées et les
sorties des marchandises autres que les hydrocarbures passent
de 26.412.383 tonnes à 29 .303 .350 tonnes, ce qui correspond à un
accroissement de 20,8 p . 100.

L'augmentation du tonnage des produits de la pêche est de
3,6 p. 100 et leur valeur de 3,3 p. 100.

Dans l'état actuel de la conjoncture économique, on peut
envisager que la tendance pour les entrées et les sorties des
marchandises par les ports maritimes français sera maintenue,
consacrant ainsi un accroissement très notable de leur activité.

Trafic des ports pour les sept premiers mois de l'année.

Crédits.

Les crédits d'entretien des ports restent pratiquement station-
naires de 38,7 millions en 1983 à 39,6 millions en 1964 . Les
crédits d'engagement en capital sont en diminution de 4 mil-
lions, passant de 136 millions en 1963 à 132 millions en 1964.•
Les crédits de paiement sont en augmentation de 9,7 millions,
passant de 120,24 millions en 1963 à 130 en 1964 . Les crédits
précédents concernent exclusivement les parts de commerce.
Pour les ports de pêche, las crédits d'engagement passent de
6 millions en 1963 à 8 millions en 1964 et les crédits de
paiement de 5 millions à 7 millions.

Enfin, un crédit de subvention de 2 millions est prévu
pour les ports de plaisance : il s'agit là d'une masse de subven-
tions accordées à raison de 20 à 30 p . 100 à des projets
approuvés .

1° ENTRETIEN

Pratiquement bloqués depuis deux ans, sans tenir compte des
hausses des prix, ces crédits accusent un retard considérable,
et cependant des crédits spéciaux auraient été nécessaires dès
1963 en raison des tempêtes subies à la fin de l'année 1962
et pour lesquelles les dégâts avaient été évalués à 5 ou
6 mutions.

Le retard pris par ces crédits sur les besoins est d'autant
plus gênant que près de la moitié des crédits sont consacrés
à des travaux de dragage, dont le coût s'est trouvé sensible-
ment accru au cours des dernières années par les relèvements
successifs des salaires des inscrits maritimes. De 1960 à 1963,
ces rémunérations — qui représentent 45 p . 100 des dépenses
de dragage — ont été majorées en moyenne de 30 p. 100, alors
que la dotation budgétaire est restée inchangée.

2° TRAVAUX PORTUAIRES

Les autorisations de programme sont conformes au rythme
du plan, mais en volume de crédits seulement ; ce qui fait
que, compte tenu des majorations de prix, c'est un retard de
15 p . 100 sur le programme qui sera accusé à l'expiration du
plan en cours. Toutefois les programmes portuaires compor-
tant chaque année une réserve pour opérations variées et aléas
divers, le retard sur les opérations individualisées se serait
avéré moins considérable si deux imprévus n'étaient survenus •
le premier de ces imprévus est l ' écroulement du tunnel de
Hove . Pour limiter les dégâts, l'administration des finances a
débloqué 7 millions de crédits, mais il reste à dépenser 10 mil-
lions pour exécuter les travaux de réfection.

Le deuxième imprévu provient de la nécessité de passer
immédiatement à l'extension du port de Marseille dans le golfe
de Fos . En effet, le trafic du pipe-line européen a progressé
dans des conditions inattendues et le trafic de 30 millions de
tonnes qui était escompté en 1970 se trouve atteint dès 1965.
Il faut donc construire immédiatement des postes d'accostage
pour gros pétroliers dans ce golfe.

Et pour ces deux opérations imprévues les crédits sont pré-
levés à l'intérieur de l'enveloppe des prévisions du IV' plan.
On notera que là encore les engagements nouveaux de dépenses
ont été bloqués dès le 15 septembre, ce qui occasionnera un
retard supplémentaire sur les réalisations prévues au plan.

Les principaux bénéficiaires des nouveaux engagements
restent Dunkerque, Rouen, Marseille, qui absorbent les deux
tiers des crédits à eux seuls.

En dehors de ces principaux ports, l'opération la plus impor-
tante concerne l ' extension du môle d'escale de la Rochelle-
Pallice pour 18,7 millions.

Il est à noter que cette dernière opération parait pour
l'instant totalement indépendante du problème qui est actuelle-
ment posé pour l'alimentation en pétrole brut de la façade
atlantique du territoire, problème qui est en ce moment à
l'étude.

On note parmi les ports principaux une grosse dotation
pour Rouen en engagements avec 16 .700 .000 F ; ceci provient
du fait que jusqu'ici les extensions du port de Rouen avaient
été freinées par la nécessité de réaliser et payer au préalable
les travaux d'aménagement de l'estuaire de la Seine.

Le tableau ci-après donne le détail des opérations inscrites
au budget de 1964 en autorisations de programme :

Ports de commerce. — Equipement.

Analyse des opérations nouvelles .

1961

Auto-
risaltona.

de
programme.

(En milliers de francs .)

4 .650
3 .750

1 .250
:5 .500

2 .800

3 .600

1 .350

1 .630

2.500

DESIGNATION

	

1962

	

1963

	

VARIATION

Passagers, grande et moyenne
navigation:

Entrée	
Sortie	

	

Total	

Marchandises (en tonnes) :

Entrée	
Sortie	

	

Total	

Dont:

	

Hydrocarbure	

Produit de la pêche.
Tonnage	
Valeur	

59 .043 .973

32 .631 .588

234 .834
382 .258 .388

42 .1 53 .961
16 .890 .012

f .641 .10.5
1 .312 .338

2 .953 .503

70 .944 .582

41 .641 .232

243 .225
31/1 .000 .460

52 .927 .220
18 .017 .342

2 .872 .657

1 .537 .714
1 .331 .943

Nombre de navires	

Jauge nette des navires (tin) 	

187 .959

129 .795 .815

192 .109

139 .219 .702

+ 25,6
+ 6,6

+ 20,2

+ 27,6

+ 3,6
+ 3,3

OPERATIONS Crédite

do paiement.

Région Nord . — Dunkerque:
Construction d'une nouvelle porte pour

l'écluse Waller	
Reconstruction du quai des Monitors	
Poste d'amarrage pour gros navires dans

l'avant-port	
Renflouement de l'épave du o King-Ory

Boulogne:
Allongement sur 250 mares du quai Ouest

de la nouvelle darse 	

Région Haute-Normandie . — Le Havre:
Reconstruction de la voirie du quai de

Pondichéry	
Elargissement du pont des transatlanti-

ques et remplacement du pont du sas
e la citadelle	

Amélioration des terre-pleins, chaussées
et voles ferrées	

Rétablissement des profondeurs dans les
bassins extérieurs	

s

s

s
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3 ° POLITIQUE PORTUAIRE. — RÉFORME PORTUAIRE

La politique portuaire française, il faut le répéter, reste
dominée par le fait qu'il s'agit pour le Gouvernement de
choisir une solution entre la concentration massive des efforts
sur les trois ports ou groupes de ports principaux de Dunkerque,
le Havre-Rouen et Marseille, solution susceptible de nous
rapprocher économiquement de nos gros concurrents européens
(Anvers et Hambourg), et un éparpillement plus considérable des
crédits entre la totalité de nos ports pour satisfaire aux impé-
ratifs de développements régionaux . Le Gouvernement module
sa solution entre ces deux extrêmes, selon le rapport de deux
pour les grands ports et un pour les ports secondaires, qui est
relevé dans la répartition des crédits d'engagement. Mais il
existe toutefois un autre moyen pour se rapprocher d'une poli-
tique portuaire à l'échelle européenne, et ce moyen est une
réforme administrative tendant à diminuer les droits de port.
C'est le but de la réforme portuaire qui a été préparée par le
ministère des travaux publics et qui doit être soumise au
Parlement, sinon à la fin de la session, du moins à la session
de printemps . Le texte des travaux publics est prêt . On croit
savoir que l'Etat prendra à sa charge 80 p . 100 des travaux
de base 'accès et protecticn) et 65 p . 100 des travaux de construc-
tion de quais, la superstructure restant à la charge des adminis-
trations locales . Les droits de péage et de quai seraient suppri-
més et remplacés par un droit de port unique (indépendamment
bien entendu des droits d'utilisation de l'outillage de superstruc-
ture) . Enfin, l'autonomie serait conférée à six grands ports qui
seraient Dunkerque, le Havre, Rouen, Nantes-Saint-Nazaire, Bor-
deaux et Marseille (le Havre et Bordeaux en bénéficient déjà).
Le coût en année pleine pour l'Etat serait de l'ordre de huit
milliards dont deux milliards de pertes pour les droits de port
et six milliards de participations supplémentaires aux investisse-
ments. Mais le texte n'étant actuellement pas connu, ce ne sont
là que conjectures : le Parlement a le droit de savoir immédiate-
ment où en est la question et il le demande fermement.

4 ° SIGNALISATION MARITIME

:es crédits de travaux neufs de signalisation maritime,
en autorisations de programme et en crédits de paiement, restent
à peu près stables, par contre les crédits d'entretien marquent
une inquiétante diminution de 12,5 millions en 1963 à 7,099- en
1964 . Les opérations nouvelles engagées sont données par le
tableau suivant :

Analyse des opérations nouvelles.

A ulori-
calions

de
prug ramure

(En milliers de francs .)
Opérations annuelles de réparations des des-

	

tructions causées par lu huer	 '	 6 .670

	

n

Adaptation de la signalinuliun:

	

Port-en-Bessin : feux des môles	 50
Elert•ificaliuu du phare du Grand

Charpentier	 45
Alignements du Bovet, de l 'aéra-

	

505
drome et du village Déplacements
et rénovaliun de 5 feux	 :300

	

Embouchure de l'Adulte : 2 feux	 1211

iemetruction de lugernenls de gardiens et auné-
linration des conditions d'habitabilité des
phares en user:

Phare du Grand Jardin (2 logements)
50x2	 100

Installation du chauffage central au
phare de la Rague	 25

Installations sanitaires aux phares de
la Teigneuse, des Grands Cardinaux
et de la Iianche	 75

Radios-alignements:
Transfert du radio-alignement de Boulogne.
Eludes et équipements de recherches . —

Poursuite des études:
Normalisa lion des bouées 	
Bouées en matière plastique	
Radiophares non gardés 	
Relises répondeuses de radar	
DéteeHeur de lemme	
Bouées électriques	
Radio-alignements sur ondes centimé-

	

triques et t'ermmétrignes 	
Renvoi par télévi-inn des images des

	

radars de eureeilhulcr	

Totaux	

19Gi

A uto-
ciselions

de
programme .

Crédits

de paiement.

OPERATIONS

(En

	

milliers de francs .)

Rouen:
Amélioration

	

des conditions

	

de descente
(3° tranche)	 2 .500 n

Restauration des profondeurs dans le port . 2 .000 e
Restauration

	

des perrés

	

et

	

digues

	

de

	

la
Seine (1Ye tranche)	 :, .000 e

Renouvellmitent du

	

matériel

	

de dragage
(2e

	

tram•he)	 3 .010 n
Rempiétement des muais du

	

bassin

	

aux
Buis	 3 .000 n

Prolengeimeut du quai de la S . C . P . A	 1 .2110 1

Rtgi .nt Sasse-Norutanilie . — Caen:
Desserte de la zone d'extension portuaire

de.

	

Rio baille-Itenouville 	 1 .250 n

Région pays de la Loire . — Nantes:
Amélioration du chenal d'a,cés à Ronges

(2e

	

tranche)	 1 .815
Amélioration du chenal d'accès à Nantes

(2e	tranche)	 3 .000 1
Remplacement de trois remorqueurs	 .000

Région

	

Poitou-Charentes.

	

—

	

La

	

RochellePal-
lice:

Extension du nulle d'escale	 15 .71)0

Région Aquitaine . — Bordeaux:
Rempiétement des quais à 13as e ens	 2 .()00 e
Reconstruction de nudériel de dragage

(ire tranche)	 2 .760 n

Région Provence-Côte d'Azur . — Marseille:
Extension du port dans le golfe de Fos	 (I) 18 .250
Môle Léon-Gomel : travaux préparaloirés . 1 .250 n
Restauration d ' ouvrages	 1 .000

Antibes:
Création d'un bassin pétrolier	 1 .800 n

11)) .555

Opérations non régionalisées .
11 :115Opérations

	

diverses	
Réévatuatiens	 13 .31)0 n

27 .515

Totaux	 !	 '2,1 :12 .000 26 .500

(1) Inc

	

'dolalion complémentaire de 10 millions de francs sera
également transférée du F . N . I A T pour telle oprrniten.

(2) A ces dnlalinnr s ' ajoulcrunl des fends de ennemies d ' un montant
de 106 .200 .000 F.

Un autre tableau donne les dotations prévues pour les ports
de pêche mais il convient de noter que les opérations ne sont
pas individualisées mais régionalisées.

Analyse des operations nouvelles .

19M

Aulori-
salions

de
programme .

Crédits
de

paiement.

OPERATIONS

En

	

n .iilione de francs.)

Région

	

Nord .

	

—

	

lloutogne-sur-Mer :

	

allnrlge-
ment

	

de

	

25) mètres du

	

quai

	

011esl de

	

la
nouvelle darse	 4 .200

Bretagne . — Opérations non indlvidualisée.s . 1 .000

Aquitaine . — Opérations non lndividuallsées	 200

Pays de

	

In Loire .

	

— Opérations

	

non Indivi-
dualisées	 200

Provence,- Côte d'Azur . — Opérations non indi-
vidualisées	 200

Opérations

	

diverses

	

non régionalisées,	 900
Réévaluations	 1 .300

Totaux	 8 .000 1 .600

01'ÉRATIONb Crédits
de

paiement.

8 .000

200

600

25

2 .000

e

e
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ANNEXE N° 6

Etudes de la liaison Rhin-Rhône et divers.

Le crédit de 4,5 millions ouvert par la deuxième loi de finances
rectificative pour 1962 a été réparti de la façon suivante :
a) Liaison mer du Nord-Méditerranée :

— Opérations topographiques (institut géographique et divers
bureaux d 'études privés)	 820 .780 F.

-- Dépense en régie des services de navigation de
Lyon, Nancy et Strasbourg (études hydrologi-
ques, établissement des avants-projets, etc.)	 745 .000

— Reconnaissance des sols (divers bureaux d'études
privés)	 680 .000

— Etude spéciale sur les ouvrages de franchissement
des grandes chutes	 1 .450 .000

Groupement conjoint et solidaire formé par :
— Société générale d'études industrielles.
— Société d'étude, d'équipement et d'entreprise.
— Société d'études générale, et de coopération

technique.
— Société générale de traction et d'expiei,ation.
— Compagnie d'ingénieurs et techniciens d 'études.

Total	 3 .695 .780 F.

b) Autres liaisons fluviales :
— Etablissement de cartes de trafic (divers bureaux

d'études privés)	 4 .220 F.
— Dépenses en régie des se p lices de navigation de

Lille, Charleville, Compiègne. Paris, Orléans,
Lyon et Toulouse (études hydrologiques et
géologiques, établissement d'avant-projets som-
maires, etc .)	 730 .000

Total	 734 .220 F.
s) Etudes économiques générales en vue de dégager les critères de

rentabilité pour les investissements de transports :
.— Société de mathématiques appliquées	 70 .000 F.
Il est envisagé d'utiliser de la façon suivante le crédit de 10 mil-

lions inscrit au projet de budget de 1964:
a) Liaison mer du Nord-Méditerranée -

-- Achèvement de l'étude spéciale sur le franchissement des
grande s chutes	 3 .000 .000 F.

— Autres études techniques 	 6 .000 .000

Total	 9 .000 .000 F.
b) Autres liaisons fluviales	 500 .000 F.
c) Etudes économiques générales 	 500 .000 F.

ANNEXE N" 7

Aide à la navigation fluviale.
Les crédits pour l'exploitation réglementée des voies navigables,

demandés en 1964 au chapitre 45-31, s'élèvent à 13 .500.000 francs,
sans augmentation. Le détail en est donr?é au tableau ci-après :

Crédits pour l'exploitation réglementée.

Frais de fonctionne-
menl de l'exploi-
tation réglemen-
tée

Exploitation de la
traction -air diver-
ses voies	

Application de l'ar-
ticle 59 de la loi
du 27 avril 1916 ..

Indemnités compen-
satrices sur les
frets	

Compensation tem-
poraire pour (fiffi-
cu ltts de naviga -
tion	

A du(duirc :
Produits des taxes

be visa et d'ex-
ploitation	

Montant net
pour le cha-
pitre	

L' aide accordée jusqu 'ici à la batellerie s' élève donc à 9 millions
350.000 francs et comprend les indemnités suivantes :

1° Indemnités compensatrices sur les frets : 750.000 francs.
Ces indemnités sont attribuées aux transporteurs par eau effec-

tuant des voyages au Sud de Lyon et sur les canaux du Midi
dans des conditions difficiles d'exploitation.

2" Compensation temporaire pour difficultés de navigation : 8 mil-
lions 600.000 francs.

Un crédit de 4.800 .000 francs est affecté au paiement, en principe
pendant le premier semestre 1963, de primes d ' un taux moyen de
3,50 p . 100 des frets, primes rendues nécessaires pour compenser
au moins partiellement l 'insuffisance du niveau des prix de trans-
ports homologués.

Un crédit de 3 .800.000 francs correspond à l 'aide particulière à
caractère social accordée aux artisans bateliers immobilisés pendant
la période de gel de l 'hiver 1962. 1963.

V. — Société nationale des chemins de fer français.

Le titre IV des interventions publiques marque un accrois-
sement considérable de la participation de l'Etat, dû essen-
tiellement à l'augmentation de la subvention versée à la Société
nationale des chemins de fer français pour la couverture du
déficit d'exploitation.

La dotation du chapitre 45-42 passe en effet de
422 .589.000 francs en 1963 à 873.989.000 francs, soit du simple au
double.

Bien entendu, cette augmentation est due pour la plus large
part au blocage des tarifs.

Il convient toutefois de noter une fois de plus l'insincé-
rité de l'inscription pour couverture du déficit au chapitre 45-42,
article 2, qui sera beaucoup plus près de 1 .200 mirions que du
chiffre inscrit au budget.

Par ailleurs, la question des améliorations de salaires des
cheminots se trouve actuellement posée . Pour rester dans le
cadre de son plan de stabilisation, le Gouvernement estime
ne pas pouvoir tenir les engagements pris antérieurement et
aller au-delà d 'un relèvement de 3 à 4 p. 100 des salaires,
alors que les revendications sont de l 'ordre de 12 p . 100 avec
attribution d'un acompte immédiat de 150 francs.

Ce mécontentement des cheminots, qui vient de s'exprimer
sous la forme d'une décision de grève de vingt-quatre heures,
ne peut qu' être renforcé 'par la lenteur avec laquelle on entend
régler la question des bonifications de campagne dont le béné-
fice a, jusqu'ici, été injustement refusé aux cheminots anciens
combattants .

Trafic.

Durant les dernières années, il marque une augmentation
qui n'a jamais été inférieure aux estimations prévisionnelles :
1960 . . 227 millions de tonnes — 56,9 milliards de tonnes/km.
1961 . . 230

	

—

	

— 58,9
1962 . . 231

	

—

	

— 61,2
1963

	

(chiffres provisoires) — 63,9

1° BUDGET

Les hypothèses de trafic de 1963 avaient été basées sur
un accroissement de l 'activité industrielle de 5 1/2 p. 100
et sur une augmentation de trafic de 4 1/2 p . 100 pour la
Société nationale des chemins de fer français . En fait, et
selon les dernières évaluations, ces augmentations semblent
devoir être de 4 p . 100 pour les marchandises et de 8 p . 100
pour les voyageurs, ce qui représente une moyenne de 5,7 p . 100.

Pour 1964, les hypothèses envisagées sont une augmenta-
tion .de l'activité industrielle de 4 p . 100 et, pour le trafic
de la Société nationale des chemins de fer français, de
3 1/2 p . 100.

Le budget revisé de la Société nationale des chemins de
fer français pour l'exercice 1963 a été arrêté le 26 juin
par le conseil d'administration de la société et s'établit : en
recettes, à 10 .597 millions et, en dépenses, à 11 .284 millions.
Ce budget fait apparaître une insuffisance de 687 millions
dont 106 millions pour le trafic de la banlieue.

Il -y a lieu de rappeler ici que deux hausses de tarif sont
intervenues en 1963 : 3,21 p. 100 le 10 juin sur les tarifs
marchandises et 11,76 p . 100 le 20 mai sur les tarifs voya-
geurs (1 centime par kilomètre en seconde classe et 1,50 par
kilomètre en première).

La décision de blocage des tarifs que vient de prendre le
Gouvernement dans le cadre de sa politique de stabilité finan-
cière aura pour effet d' accroître considérablement ces charges.
Dans le projet qui nous est soumis, la subvention d'équilibre
(chapitre 45-42) apparaît pour 883 millions, mais, comme à
l'habitude, ce chiffre semble 'devoir être considérablement
dépassé, puisqu'il reste établi sur la base des prévisions de
la Société nationale des chemins de fer français faites en
février 1963 pour l'exercice 1964. A ces chiffres, il faut en
effet ajouter non seulement l'incidence de l'accroissement des
charges salariales depuis cette date — déduction faite bien

DgsJI,SATION

6 .7 :0 .000

5 .720 .000

1 .230 .000

750 .1100

2 .31)0 .000

a

6 .300 .000

7 .500 .000

5 .720 .000

1 .200 .000

7 :41 .000

8 .60(1 .000

8 .050 .0011

/i . i2O .11(10

1 .230 .000

750 .000

2 .300 .000

10 .750 .000

— 3 .250 .000

13 .500.000

7 .050 .000

t 250.000

7 .300 .000

:'. :I .800 .400

— 3 .000 .000

20 .800 .000

16 .750.000

— 3 .250 .000

13 .500 .000

Loi
de finances .

Loi de finances'
rerlifrati. .

	

1 otol.

(En (noie)

CREDITS
demandée

pour 1961.
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entendu des hausses de tarif intervenues depuis février 1963 —
mais également l'incidence de la hausse des prix.

Compte tenu de tous ces éléments, le chiffre prévisible pour
1964 semble devoir dépasser - très largement 1.200 millions.
La commission des finances a souvent fait remarquer le déca-
lage entre les chiffres retenus par le Gouvernement et la
réalité . Le tableau ci-après confirme ses critiques.

Chap . 45 .42, art. 2 et 3 . — (Subvention et lignes militaires .)
Comparaison des crédits ouverts initialement par les lois de
finances avec les besoins inscrits aux budgets initiaux de la
Société nationale des chemins de fer français et les résultats
définitifs.

(1) Mais après relèvement des tarifs.
(2) Chiffre provisoire tenant compte du relèvement des tarifs.

Au chapitre 45-44, le chiffre des contributions convention-
nelles au titre de participation aux dépenses de la voie ei aux
régimes de retraite est noté pour 1 .386 millions, chiffre qui
parait correct, et au chapitre 46 .41, la contribution pour rem-
boursement des tarifs réduits est notée pour 258 millions, ce
qui laisse là une marge assez appréciable avec le chiffre prévu
par la S. N. C . F . qui est de 326 millions.

2° INVESTISSEMENTS

La situation des investissements de la S. N. C. F. est carac-
térisée, en cette fin d'année 1963, par deux retards par rapport
au IV' Plan : un retard sur l'accroissement du parc de matériel
et un autre retard sur le programme d'électrification.

Le IV' Plan prévoyait un effort : de 40.000 wagons en quatre
ans, ce qui représentait 10 .000 wagons par an. Or, on n' aura
atteint, en 1963, que 9.000 wagons . Par contre, en 1964, un
effort de rattrapage sera fait et on atteindra 10 .400 wagons.
On notera, ici, qu'il s'agit, pour la majeure partie, de wagons
spécialisés.

Pour ce qui est de l'électrification, l'année 1963 aura vu
s'achever l ' électrification Paris—Bruxelles par Feignies avec sa
branche Paris—Liège . par Jeumont . La ligne Dijon—Neufchâ-
teau est presque achevée et sera mise en -service l'an prochain.

A l'achèvement du IV' Plan, devaient être engagées :

— les lignes Paris—le Havre, Marseille—Vintimille, le Mans
—Rennes, Creil—Achères (liaison entre la région Nord et la
région Ouest).

Les trois premières opérations se trouvent effectivement
engagées, encore qu'à l 'exécution on n'en soit qu 'aux travaux
préparatoires, mais la liaison Creil—Achères ne le sera pas.
Par contre, le matériel de traction électrique suit aisément.
Sur le plan de la traction Diesel, on notera la sortie des pre-
mières locomotives de 2 .500 CV, mais le programme n'a pas lieu
d 'être accéléré, car il convient d'amortir le parc à vapeur res-
tant.

Le budget d'investissements de la S. N. C. F. tel qu'il est
projeté s'établit en programme à 1 .549 millions, en paiements
à 1 .600 millions .

En millions de francs.)

Matériel roulant neuf	
Transformation de matériel	
Elecirlflcallon	
Autres installations fixes	
Reconstitution	

Total sans frais généraux	

iEn millions de francs .)
1 . — Opérations pluriannuelles:

Matériel

	

roulant

	

neuf	 689

	

' 755
Transformation de matériel, mobilier

et

	

outillage	 70 81
Electrifieation	 235 255
Autres

	

installations

	

fixes	 321 380
Reconstitution	 48 38

Total	 1 .390 1 .509

1f. — Opéralion a annuelles:
Participations	 17 15

III . — Frais généraux	 70 76

Total général	 1 .475 1 .600

Le financement s'établirait comme suit :

Annuité de renouvellement . .

	

.	 780
Contribution du compte Exploitation	 141
Versement du Trésor au titre Reconstitution	 32
Banque européenne d'investissements 	 40
Emprunts	 607

1 .600

On doit noter la regrettable diminution de 9 à 8 p . 100 du
montant de l'annuité de renouvellement, mais cette diminution
est une habitude que nous avons , également retrouvée dans les
budgets précédents et il convient de le déplorer ude fois de
plus (annexe n° 8).

On remarquera, dans le compte de financement, une ligne
de 40 millions qui correspond à la première des deux tranches
égales consentie:i par la Banque européenne d 'investissements
pour l'électrification de le Mans—Rennes.

3 ° CHEMINOTS

Les cheminots ont vu leurs salaires augmenter, en plusieurs
fois, de 9,15 p. 100 au cours de l'année 1963, dans les conditions
suivantes :

	

'

CRÉDITS OUVERTS
par

la loi de finances .

BUDGETS
initiaux

de la S.N.C.F.

RFSULTATS

définitifs.
ANNF.ES

(Eu milliers de francs.)

350 .000
212 .250
310 .000
276 .500
107 .589
107 .589
432 .589
882 .989

410 .000
700 .700
615 .400
323 .000
552 .000
331 .500
931 .030

1 .260 .0(0)

400 .000
514 .310

(1)' 250 .000
:105 .500

(1) 206 .289
5 :19 .100

(2) 1 .024 .589
°

DATE

	

D E S I G N A T I O N

CO UT
de ces mesures

en 1963
chargea directes

comprises
(agents

ea activité
el en retraite).

Million, de F.

Augmentation du salaire de hase.
ilelèvemenl de la majoration rési-

denlielle des deux dernières
zones	

Prime de froid une fois donnée
aux agents exposés aux intem-
péries	

Augmentation du salaire de base •
1,50 p . 100 au film de la pro-

gression des salaires	
3,50 p. 100 au Iilre du rallia'.,

page	
Indemnité une fuis donnée de

50 F à chaque agent	

Augmentation du salaire de base
nu litre de la progression des
salaire s	 0,75

Etape finale de la réforme des
rémunérations (mise en Indices
a 11 n)	

Augmentation du salaire de base
au litre de la progression des
salaires	 0,75

Totaux	 9,15

2,20

0,22

5

Janvier 1963.

Janvier
et

février 1963.

Avril 1963

Juillet 1963.

Octobre 1963.

120,50

8

10,20

213,5

17,65

23,10

Mémoire.

12,60

405,55

PROGRAMME
(Opérations pluriannuelles) .

1964
1963

(Estimation
actuelle.)

769
77

402
225
25

1 .498

865
110
185
374

15

1 .549

1964
(Propo-

sitions .)
PAIEMENTS

1963
(Estimation
actuelle .)

Millions
de

francs.



6084

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCES DU 30 OI [OBIIE 1963

Une mesure supplémentaire de rattrapage de 1,70 p . 100
est déjà envisagée pour 1964.

Les revendications générales des cheminots ont été évoquées
à propos des problèmes de personnel et dans le préambule de
ce chapitre V . Elles ne sont rappelées ici que pour ordre.

D'autre part, les cheminots ont sans doute obtenu dans le
dernier budget le minimum de retraite demandé (le coût était
de 37 millions), mais le Gouvernement ne leur accorde pas
encore le bénéfice des bonifications de campagne qui lui a été
demandé à plusieurs reprises par le Parlement, et dont ii ne
songe pas d'ailleurs à nier la légitimité . La raison invoquée
est le coût de la mesure : 100 millions . Bien qu'une porte semble
avoir été ouverte par le Gouvernement qui a laissé entendre,
en commission des finances, lors de la discussion du budget
des anciens combattants, que la solution de ce problème pourrait
être liée à la suppression de l'atténuation de l'abattement du
sixième de leurs annuités qui frappe actuellement les fonction-
naires sédentaires pour le calcul de leur retraite, ce budget
ne résout pas le problème.

On ne peut que répéter ici que cette anomalie conduit à une
grave injustice qui doit disparaître dès cette année.

La commission des finances invite le Gouvernement à présen-
ter des propositions en ce sens.

La Société nationale des chemins de fer français a dû absorber,
en 1962 et 1963, 10 .523 agents en surnombre provenant de la
S. N. C. F . A. La dépense correspondante est inscrite à un
chapitre nouveau 47-43 pour une somme de 42.940.000 francs.

On notera que, d'après ses conventions avec l'Etat, la Société
nationale des chemins de fer français doit être couverte pour
100 p . 100 de la dépense en 1964, pour 75 p. 100 en 1965, pour
50 p . 100 en 1966 et pour 25 p . 100 en 1967.

L'effectif des agents des chemins de fer et des sociétés de
transport public d'Algérie, du Maroc, de Tunisie et des anciennes
colonies, intégrés à la Société nationale des chemins de fer
français se répartit comme suit :

OR 1GiAE

	

INTEGR :ITION

Chemins de fer de 'Tunisie	

Sfax—Gafsa	

Chemin de fer du Maroc et de Tanger à Fez 	

S . N. C. F . A	

Méditerranée au Niger	

Régie ferroviaire des chemins de fer d'outre-mer 	

Total	

4° MISE EN ŒUVRE DE LA TARIFICATION

La mise en vigueur de la nouvelle tarification s'est faite
sans accrocs : la Société nationale des chemins de fer français
semble avoir réglé tous les problèmes particuliers d'industrie
qui se sont posés à elle . Les correctifs régionaux ont été fort
appréciés spécialement sur la tarification pour wagons pleins.
Rappelons que ces correctifs se sont traduits par une réduction
de 15 p . 100 (5 à 15 p . 100 pour le trafic de détail) pour le
trafic wagon de la Bretagne, du Massif central et de quelques
zones d'action rurale, et de 10 p . 100 pour une dizaine d'autres
départements (voir annexe n° 9).

L'objectif recherché n'est pas encore atteint, mais il est en
route : les transporteurs publics routiers sur les distances longues
ne se sont pas retirés mais ont dû baisser leurs tarifs, tandis
que la Société nationale des chemins de fer français augmentait
son trafic.

Mais on peut noter que la Société nationale des chemins de
fer français a consolidé son trafic sidérurgique qui est un
trafic pour lequel elle est particulièrement bien outillée.

Dans une seconde étape, on doit économiquement assister
au report de trafic routier de zone longue sur les liaisons moins
bien desservies par la Société nationale des chemins de fer
français, ce qui correspondra à un rapprochement avec la vérité
des prix de revient .

5° CHEMINS DE FER D'INTÉRÉT GÉNÉRAL

Le tableau ci-dessous donne les résultats d'exploitation pour
1962 et les prévisions pour 1963 et 1964 pour les trois prin-
cipaux réseaux de Corse. de Provence et du Vivarais—Lozère :

DeSIGN :ITION CORSE PROVENCE V1VAR:1IS . I .07.f'.I1E

Francs . Francs . Francs.

1962
Recettes	 1 .395 .722 1 .173 .519 830 .700
Dépenses	 4 .482 .720 3 .063 .855 2 .147 .296

Insuffisance	 3 .087 .007 1 .895 .336 2 .316 .596

1963
Recettes	 L500 .000 1 .355 .000 825 .000
Dépenses	 4 .690 .000 3 .412 .350 2 .282 .000

Insuffisance	 3 .190 .000 2 .057 .350 1 .457 .000

196-5
Recettes	 1 .470 .000 1 .220 .000 8@6 .000
Dépenses	 4 .017 .300 3 .455 .000 2 .562 .000

Insuffisance . . 2 .547 .300 2 .235 .000 1 .716 .000

On constatera, une fois de plus, le coefficient d 'exploitation
anormalement bas qui descend, cette année, aux environs de
30 p . 100.

Les subventions s'accroissent en conséquence. Elles passent
de 4.843 .300 F en 1963 à 7.158.300 F en 1964 (chap . 45-41).

Bien que le Parlement ait voté, en 1961, à la demande du
Gouvernement, pour la fermeture du chemin de fer corse et
son remplacement par un réseau routier adapté, il reste en
fait en exploitation. Le problème des personnels posé est tel,
en effet, que personne ne se soucie d'effectuer l'opération . Il
conviendrait, toutefois, de faire de sérieuses économies en
modernisant les méthodes d'exploitation, étant entendu qu'il
n'est pas à conseiller, tant pour le trafic des marchandises que
pour le trafic touristique, de supprimer ce chemin de fer.

6° MÉDITERRANÉE-NIGER

Toute inscription au titre de l'aide à ce réseau disparaît
désormais. Le chemin de fer a été pris en charge, actif et
passif, par le Maroc et l'Etat algérien.

En ce qui concerne les pistes, le matériel d'entretien et de
construction a été vendu à l'Etat algérien.

ANNEXE N° 8

Fixation du taux de l'annuité de renouvellement du matériel roulant,
du mobilier et de l'outillage pour les exercices 1964, 1965
et 1966.

Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 23
de la Convention du 31 août 1937, modifiée par les avenants du
10 juillet 1952 et du 25 octobre 1958, le taux de l'annuité de renou-
vellement du matériel roulant, du mobilier et de l'outillage, est
normalement fixé à 9 p . 100 des recettes de trafic. Toutefois, ce
pourcentage doit être determiné tous les trois ans, sur la proposition
de la S. N . C . F . par un arrêté interministériel.

Le régime institué par l 'avenant de 1952 a pour objet de faire
supporter les dépenses d'acquisition et de transformation de matériel
roulant, de mobilier et d 'outillage par le compte d ' exploitation dans
la mesure où elles n'excèdent pas le montant de l'annuité de renou-
vellement . Le fonds de réserve prévu par ce texte était, par ailleurs
destiné à parer l'irrégularité Inévitable du rythme des dépenses de
cette nature.

A l'époque, le montant de la charge annuelle moyenne à inscrire
à ce titre au compte d'exploitation a été calculé en fonction de la
valeur et de la durée de vie du matériel nécessaire à l'exécution
du trafic existant . Le rapprochement de la somme ainsi obtenue et
des recettes que le trafic en cause était susceptible de procurer a
alors dégagé un rapport de 9 à 100 ; c'est pourquoi le taux normal de
l'annuité de renouvellement a été fixé à 9 p . 100 des recettes
de trafic.

1 .437

522

2 .326

5 .994

133

111

10 .523
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En admettant que depuis lors les prix et les tarifs aient varié
dans les mêmes proportions, ce pourcentage, à trafic égal, demeu-
rerait toujours valable . Et, de ce seul poil ` de vue, l'évolution
différente des uns et des autres au cours des dix dernières années
justifierait un relèvement du taux conventionnel.

Cette conclusion conserve toute sa valeur en période d'expansion
du trafic, car, si le renforcement du parc qui s 'avère alors indis-
pensable, doit être normalement financé par le compte d'établisse-
ment, il n'en demeure pas moins que, dès la première année de mise
en service du matériel supplémentaire, l'amortissement de celui-ci
doit commencer à être assuré ; il l'est d'ailleurs par l'accroissement
du montant de l'annuité de renouvellement résultant de l 'application
du taux conventionnel à des recettes plus élevées.

En fait, les calculs effectués périodiquement depuis 1952 ont
confirmé que le taux de 9 p . 100 constituait un minimum . Un nouveau
calcul partant des éléments de l ' année 1963 montre que la valeur de
notre parc de matériel roulant est, aux prix actuels (juin 1953), de
27.057 millions.

En fonction des durées actuelles de vie du matériel, le montant
de l ' annuité ressort alors pour 1963 à 735 millions . A cette somme,
affectée au remplacement du matériel roulant, il conv ient d 'ajouter
le coût du mobilier et de l'outillage et des transformations de
matériel qui peut être évalué pour les années 1964 à 1966, à environ
100 millions par an.

L'annuité totale s ' établit donc à 835 millions ; elle représente
9,7 p . 100 des recettes de trafic prévues pour l 'exercice 1963, qui
sont de 8 .580 millions.

Il apparaît donc que sur la base des données ci-dessus énoncées,
le taux conventionnel de 9 p . 100 est inférieur à celui qui serait
aujourd'hui nécessaire . Par ailleurs, il semble indispensable de
mettre en évidence les conséquences fâcheuses qu'entraînerait
l'adoption d'un taux insuffisant . Déjà dans le passé, le fait que le
taux de l'annuité a toujours été inférieur à la normale a privé le
fonds de renouvellement d 'environ 800 millions de ressources.
Celui-ci s'étant trouvé épuisé en 1957, il a fallu, depuis cette époque,
recourir chaque année à l'emprunt pour financer une fraction des
dépenses de renouvellement qui incombent normalement au compte
d'exploitation. Et celui-ci supporte aujourd'hui, de ce fait, une charge
financière annuelle et permanente d'environ 60 millions qui ne
manquerait pas de croître dangereusement si, une fois encore,
le taux de l'annuité de renouvellement n'était pas fixé, pour le moins,
à sa valeur conventionnelle.

ANNEXE M. 9

Les correctifs régionaux apportés à la réforme tarifaire
de la Société nationale des chemins de fer français.

Les correctifs régionaux comportent une réduction de 10 à 15 p . 100,
selon les départements désignés ci-dessous, pour les expéditions et
les arrivages de marchandises par wagon (notamment produits
agricoles, produits nécessaires à l'agriculture, matériaux de construc-
tion . . .) :

Réduction au taux de 10 p. 100.

Vendée .

	

I Creuse.
Charente-Maritime.

	

Tarn.
Deux-Sèvres .

	

Hautes-Alpes.
Gares désignées de la Haute- Allier (à l'exception de quelques

Vienne.

	

gares).
Gares désignées de la Dordogne.

Réduction au taux de 15 p. 100.

Côtes-du-Nord.
Finistère.
Il1e-et-Vilaine.
Morbihan.
Gares situées dans les cantons de

la Loire-Atlantique compris
dans la zone spéciale d'action
rurale.

Puy-de-Dôme.

VI. — Régie autonome des transports parisiens.

Le blocage des tarifs de ,transport dans la région parisienne
au module 0,185 (c'est-à-dire à 37 centimes le ticket de métro
en carnet de dix) va, cette année encore, accroître considérable-
ment la charge de l'Etat et celle des collectivités locales.

L'engagement généralisé — sauf pour la section centrale —
du métro express régional appelle dès cette année d'importantes
dépenses qui t'e mont être couvertes par un programme régulier
d'emprunts, cet elles dépassent de loin les ressources actuelles
du district . Pour les autres problèmes, cette étude renvoie au
rapport spécial n° 25 (annexe 43) mis en distribution en sep-
tembre 1963.

Nous noterons simplement que la participation de l'Etat aux
dépenses d'exploitation de la R. A . T . P . passera à 332 millions
en 1964 (au lieu de 257 en 1963) et celle des collectivités à 141
(au lieu de 116,5).

D'une manière générale, les dotations inscrites à ce cha-
pitre 45-45 semblent correctement fixées, ainsi que le prouvent
pour l'année 1963 les résultats probables, assez proches des
prévisions initiales.

Le problème du financement des investissements de la Régie
est par contre beaucoup plus délicat, comme cela a été souligné
dans le rapport spécial précédemment cité.

En 1964, la Régie engagera pour 520 millions de travaux et
les paiements correspondants atteindront 312 millions. Le finan-
cement de cette dernière somme doit se faire de la manière
suivante :

— 160,5 millions par la Régie, entièrement sur emprunts ;

— 75 millions par subvention de l'Etat ;

— 76,6 millions par subvention du district.

Compte tenu des reliquats qui se trouveront disponibles au
31 décembre 1963, les inscriptions budgétaires pour l'année
1964 ont pu être réduites à 53,22 millions pour l'Etat et 42,67 mil-
lions pour le district.

La Régie, qui n'a pas de ressources propres pour le financement
de ses programmes, devra donc recourir à l'emprunt, vraisem-
blablement pour plus des deux tiers auprès de la Caisse des
dépôts et consignations et, pour le reste, auprès du F . D. E . S.

De son côté, le district, dont les ressources fiscales sont
plafonnées par la loi à 170 millions de francs, et qui doit faire
ft .m à de nombreuses autres dépenses d'équipement, devra égale-
mettt recourir à l'emprunt pour fournir sa subvention . Selon
une toute récente décision il serait autorisé à prendre en
charge, par ce moyen financier, le quart des dépenses d'investisse-
ment de la Régie, soit environ 500 millions de francs en quatre
années.

U n'y a pas de retard sur le programme du IV° Plan puisque
à l'achèvement de celui-ci, se trouveront engagés : le raccorde-
ment de Saint-Germain, la ligne La Folie—Etoile, la liaison
Etoile—Auber et l'électrification de Boissy-Saint-Léger.

1° PARTICIPATION DE L'ETAT ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES
AUX DÉPENSES D ' EXPLOITATION DE LA R. A. T. P.

Le budget d'exploitation revisé de la Régie pour 1963 est
établi, en dépenses comme en recettes, à un montant de
1 .168 millions de francs.

L'équilibre budgétaire suppose l 'application du module
0,25 franc.

Toutefois, le Gouvernement s'étant opposé au relèvement de
tarif, conformément aux dispositions de l'article 7 du décret
n° 59-157 du 7 janvier 1959, les tarifs en vigueur, basés sur
le module 0,185 franc, sont actuellement maintenus.

Les prévisions da participation de l ' Etat et des collectivités
locales aux dépenses d'exploitation de la R . A . T . P . pour 1963
sont (en millions de francs) :

DESIGNAT1ON -
ÉTAT

(1)

COLLEC-
TI VITES
lente .

TOTAL

I ;cmboursemonls pour larifs réduits:

Article 8, paragraphe 2, du décret
du 7 janvier 1959	

Article 8, paragraphe 5, du décret
du 7 janvier 1959	

Indemnité compensatrice:

Article 7, paragraphe 3, du décret
du 7 janvier 1950	

267,60

	

113,1

	

381

(t) Les participations de l'Elnt sont égales à 70 p . 100 du montant
des charges, clics des collectivités locales à 30 p. 100, sauf pour les
remboursements de l'article 8, paragraphe 5, qui sont, en totalité,
h la charge de l'Elat .

93,10

3

171,50

39,9

73,5

133

3

245

Cantal.
Haute-Loire.
Aveyron.
Lozère.
Gares situées dans les cantons

de l'Ardèche compris dans la
zone spéciale d'action rurale.

Corrèze.
Lot.
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Pour 1964, les prévisions des participations des collectivités
publiques sont les suivantes :

(1) I.es participations de l'Elnl sont égales à 70 p . 100 du montant
des charges, celles des relie, livités Inrales il 30 p . 100, sauf pour les
remboursei,,,'nts de l ' arlielc 8, paragraphe 5, qui sou!, en totalité, il
la charge de l'Elat.

(2) Lhlus l'Hypothèse du maintien des tarifs actuels.

G° INVESTISSSEMENTS DE LA R. A. T. P. EN 1964

1 . Engagements.

Le coût total des opérations pluriannuelles que la R . A. T . P.
est autorisée à engager en 1964 atteint 520,7 millions de francs.

La R. A. T. P. entreprendra dès 1964 — c'est-à-dire plus
t8t qu'il n'était prévu dans le IV` Plan — la construction des
tronçons Etoile—Auber et la Folie—Saint-Germain du réseau
express régional . Ainsi pourra être mise_ en service rapidement
une fraction de la future ligne Est-Ouest de ce réseau suffi-
samment ,importante .pour .être, exploitée dans des conditions
satisfaisantes ; les conditions de desserte de la banlieue Ouest
de Paris s'en trouveront notablement améliorées.

2. Dépenses.

Le volume des dépenses d'investissements de la R. A. T. P.
a été fixé pour 1964 à 312 millions de francs au lieu de 178 mil
lions de francs en 1963, 100 millions de francs en 1962 et

70 millimns de francs en 1961 . La progression des dépenses
résultant de l'effort de modernisation et -d'équipement entrepris
depuis quelques années se poursuit ainsi à un rythme élevé.

L'augmentation du volume total des dépenses, par rapport
à 1963, est due principalement à la progression des paiements
effectués pour le réseau express régional .

'En millions de francs.)

1. — Infraslrurlure et 1~gntprfuents fixes du
réseau express régional:

La Folie-Eluile	
.1 .a Folie—Sainl-i : entrain	

Elnile—Auber	
Vincennes—Roissy 	

T111n1	

2. — Autres dépenses intéressant le It . E . II .:
Matériel rnulani	
Acqui ilions fnnrüres	

-- Autres dépenses d'extension et dc capa-
U rilé-

Ligne de Sceaux	
Ligne ii° 1.

Mise sur t 'us	
Allongement des quais 	

Ligne n° 1:
Six voilures	
Mise sur pneus	
Atelier de Matériel pneumatique 	

Ligne n° 1 :1:
(Expropriation Paul de ( :lichy)	
Accès Vaine-Montparnasse 	

Ligne n° 6:
Garage Eloite	

Autobus	
Dépéts autobus	 :	

Tnlal 3	

i, — Opérations diverses d'équipement coin-
pl3mentaire et de modernisation:

A la charge de la régie 	
A la charge du district	

Total général	

Comme il a été dit plus haut, le financement de ces dépenses
s'effectuera de la façon suivante :

— subvention de l'Etat	 53,22 millions.
— subvention du district 	 42,67
= reliquat des subventions sur l'exercice pré-

cédent

	

55,71
— emprunt de la Régie	 160,5

Total	 312,10 millions.

3° PROJETS

Bien que nous ayons renvoyé, pour les questions concernant
la R. A. T. P., au rapport spécial précité, il convient d'insister
à nouveau sur les problèmes causés à cette entreprise par les
difficultés de circulation.

Il est temps d'en venir à la création d'itinéraires privilégiés
pour les autobus publics dans Paris . On notera que, dans cer-
taines grandes villes, en Italie notamment, les autobus disposent
de bandes de circulation spécialement affectées sur les voies
larges . Ceci pourra et devra d'ailleurs amener une revision de
la répartition des lignes.

En ce qui concerne Ies transports urbains, il faut noter avec
satisfaction la décision prise par le ministre des travaux publics
de créer une commission d'études, pour mettre sur pied un
programme de liaisons maris—banlieue par métro aérien. A
cet effet, sont simultanément étudiés les systèmes Alweg, Safège
et métro classique allégé, ainsi que les problèmes que poserait
la réalisation des liaisons Orly—place d'Italie, Villacoublay--
Saclay, Stalingrad—le Bourget.

DESIt NATION
ÉTAT

(1)

COLLEC-
TIVITÉS
lo,mles.

(1)

TOTAL

Remboursements pour tarifs réduits:
Article 8, paragraphe 2 du décret du

7 janvier 1959	
Article 8, paragraphe 5 du décret du

-

	

7 janvier 1959	

Indcfnuité rnulpensatriee (2)	

Totaux	

97,3

3

2:11,9

3:1 2, 2

41,7

n

99, :1

111

139

3

.,:11, 2

17 :1,1

Pitnt ;iiA istE
(Opér Lions pluriannuelles .)

En millions de francs.)

1. — Infrastructure et équipetnenls fixes du
réseau express régional.

La Folie—Etoile 	
La Folie—Saint-Germain 	
Etoile—Auher	
Ligne \'incennes	

Total 1	

— Autres dépenses intéressant le réseau
express régional:

Matériel roulant	
Acgtli>,'. ;inn (minière	

Total 2	

3. — Autres opérations d'extension et de rap ;t-
cité :

Métro : opéra lions déjà ailtnrisée5 ne don-

	

nant pas lieu ii dotation en 196i	
Station Etuile	
Mise sur pneus do la ligne n° 1	
Mise sur pneus de la ligne n° -1 	
Atelier matériel pneumatique	

Réseau routier:
Matériel roulant	 :	
Dépôts	

Total 3	

4. — Opérations diverses d'équipement com-
plémentaire et de modernisation	

Total général	 : . . :	

1961
'Proposi-
tions .)

19(13
Estimation
n.•1 celle. )

b

16,5

16,5

112,2

10,5

17,9
n

1 40,6

2 23 6

120
155

275

n 5

5

n 5 4
8,2

95,9
6,5

42,7
17

175,7

65

520,7

DÉPENSES 1961
1963

:E>tiumtiou
actuelle.)

178

.1 7

b 1,8

:11,8

20

r,

i0
8,6

1,1
b
b

79,1

5(1,9
0,2

312

97
9

144

:f0

150

6
2

5,2

13,7

29
14,5

2 ,5

2,1
1,1

3
11,6
6,6

89,4
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VIL — Transports routiers et coordination.

L'année 1963 verra s'achever la première phrase de la réforme
des transports routiers. Cette réforme visait essentiellement à
mettre en oeuvre, pour les zones longues un système de tari-
fication et de contrôle bien observé, et assainir la profession
d'intermédiaire de transport, tout en cherchant à mieux équi-
librer les quantités de frets dans les deux sens. La tarification
est en oeuvre. Son contrôle et celui de la profession de transpor-
teur sont bien assurés. Quant aux bureaux de frets chargés
d'organiser en liaison avec les commissionnaires le dispatching
des camions et la recherche des frets de retour, leur mise en
place sera achevée en fin d'année 1963.

Ainsi, le but que s'était fixé le Gouvernement en instituant il
y a trente ans la coordination, va pouvoir être atteint dès la
fin de l'année d'une manière satisfaisante pour la zone longue.

Le problème du camionnage (distance inférieure à 50 km)
ne pose pas de difficultés puisque ce transport n'est ni tarifé
ni contingenté . Reste le problème des zones courtes (rayon de
150 km autour du siège de l'entreprise) dans lesquelles le trans-
port est contingenté mais non tarifé.

Il paraît souhaitable d'en arriver le plus rapidement à deux
seuls secteurs : un tarifé et contingenté en zone longue, et un
entièrement libre en zone de camionnage . Dans ce but, la zone
de camionnage devra être étendue et le plancher des transports
à longue distance légèrement abaissé. Mais c'est là l'objectif
que se propose l'administration très raisonnablement dans une
deuxième phase.

Il restera enfin à régler le problème des transports voyageurs
dont l'organisation reste assez anarchique et dont les lacunes
sont bien connues .

1° CONTINGENTS

Un problème irritant reste celui des contingents accordés
aux transports routiers. Un desserrement est souhaitable et s'ins-
crit d'ailleurs dans la logique du développement économique.

Ce contingentement a été assoupli puisqu'il ne s'applique plus
aux véhicules d'un poids maximum de 6 tonnes.

Pendant l'année 1963, l'administration a poursuivi l'attribu-
tion des contingents supplémentaires de zone longue destinés
à la mise en circulation de véhicules spécialisés, et dont la
répartition a pour objet la modernisation du parc des entre-
prises : 2 .500 tonnes ont été attribuées pour les transports sous
température dirigée ; 500 tonnes pour les véhicules dotés d'équi-
pements spéciaux. La répartition des contingents supplémentaires
destinés au reclassement des transporteurs rapatriés est en cours :
2 .500 tonnes de zone longue pour les transporteurs rapatriés de
Tunisie, du Maroc et des anciens territoires d'outre-mer ;
5.000 tonnes de zone longue et 2.000 tonnes de zone courte pour
les transporteurs rapatriés d'Algérie. '

Un arrêté en date du 6 août 1963 vient d'ouvrir un contingent
de 10.000 tonnes en zone longue et 1 .000 tonnes en zone courte
destinées aux entreprises qui renoncent à l'activité de loueurs
pour être inscrites au registre des transporteurs routiers.

Enfin, au cours des années 1962 et 1963, 24.000 tonnes auront
été réparties p Iur la location en toutes zones, soit pour permettre
l'expansion des entreprises de location, soit pour régulariser la
situation de certaines d'entre elles, propriétaires ou locataires
du fonds de commerce.

2° BUREAUX RÉGIONAUX DE FRET

Ces établissements, dont la création a été prévue par un
décret du 30 juin 1961, doivent concourir à l'application correcte
de la tarification routière, à l'assainissement des professions
auxiliaires de transport, à l'établissement de statistiques, enfin
au bon fonctionnement du marché des transports par une répar-
tition harmonieuse des frets d'aller et de retour.

Au cours de l'année 1963, tous les textes d'application
découlant du décret du 30 juin 1961 ont été mis au point en
accord avec la commission nationale des bureaux régionaux de
fret, composée des représentants des transporteurs, des commis-
sionnaires de transport et des usagers. Ils ont tous été signés
par le ministre des travaux publics et des transports et publiés
au Journal officiel. Ces textes bnt pour objet :

— de déterminer les circonscriptions et sièges des dix-neuf
bureaux régionaux de fret dont la création a été décidée. Ils
prévoient en outre l'ouverture de cinq succursales principales ;

— de préciser les modalités de désignation de : membres des
commissions de surveillance ;

— d'approuver le règlement intérieur de ces commissions ;

— de fixer les règles d'organisation des bureaux régionaux de
fret ;

— d'approuver leur règlement intérieur ;
— de créer et d'organiser un centre national des bureaux de

fret chargé d'harmoniser leur gestion et d'assurer la péréquation
de leurs charges.

Au cours de la même année, les conseils d'administration de
tous les bureaux régionaux de fret ont été désignés et, en
collaboration avec les ingénieurs en chef des ponts et chaussées,
ont pris les mesures nécessaires pour la réalisation des instal-
lations matérielles exigées pour la mise en route du système.
Ces installations sont financées par un crédit de 6 millions de
francs inscrit au chapitre 53-22 du budget . Par contre les dé-
penses de fonctionnement des bureaux de fret devront être
couvertes par leur budget de fonctionneemnt propre, qui sera
alimenté par une taxe perçue à l'occasion de chaque opération
d'appairage faite sous leur égide.

En ce qui concerne les dépenses d'investissement :
2 .225 .114 francs ont été engagés à la date du 20 septembre 1963,

et 1 .985.332 francs ont été délégués aux ingénieurs en chef pour
la réalisation des bureaux.

La date d'ouverture de ces établissements est imminente.

3° TARIFS D' APPLICATION

La tarification des transports publics routiers de marchan-
dises mise en application le 1" juillet 1961, avait été établie
d'après le tarif de base fixé par l'arrêté du 27 octobre 1958 et
qui résultait du prix de revient de l'époque.

Deux propositions du comité national routier tendant :
1° A une majoration générale de 5,127 p. 100, soit. de deux

barèmes ;
2° A une réduction d'un barème de la marge en moins pour

les conditions de tonnages inférieures à 20 tonnes — cette der-
nière n'étant pas modifiée,
ont été approuvées par la décision du 7 août 1963 et sont
entrées en application le 10 août 1963.

Ces propositions comportaient également, pour les produits
C. E. C. A . : combustibles minéraux, d'une, part, et produits
métallurgiques, d'autre part, un remaniement des marges s'inspi-
rant du souci de matérialiser les engagements, pris par le
Gouvernement français, de réduire l'amplitude de ces dernières.

En dehors de cette majoration générale, l'approbation de
diverses propositions du comité national routier pour les tarifi-
cations particulières a entraîné un certain nombre de baisses
de prix .

4° RÉDUCTION D'IMPÔTS

Les transports routiers publics n'ont pas obtenu en août tout
le relèvement tarifaire rendu nécessaire par l'augmentation
des prix de revient.

Pour leur en tenir compte, . comme pour tenir compte des
charges de contrôle que leur impose la coordination, la loi de
finances en son article 79 leur accorde un dégrèvement de la
surtaxe applicable aux transports publics de zone longue à condi-
tion qu'ils adhèrent aux groupements professionnels.

VIII . — Subventions d'équipement pour travaux divers.

Les deux opérations diverses essentielles financées par le
concours de l'Etat sont : le métro express régional dont il a été
question plus haut et la première tranche du barrage de la
Marne.

L'avant-projet du barrage r Marne », présenté par le départe-
ment de la Seine dans le cadre de son programme général de
constructions de barrages-réservoirs destinés à atténuer les crues
de la Seine et augmenter le débit d'étiage, a été pris en considé-
ration par une décision ministérielle du 5 juin 1962, qui s' est
prononcée en faveur de l'implantation prévue dal_ la solution
dit c Projet Seine 1952 ».

Depuis cette date, les dossiers d'enquête d'utilité publique
ont été constitués, et l'enquête va être ouverte à bref délai dans
les départements intéressés par le projet.

Les travaux de construction du barrage e Marne » sont actuel-
lement évalués à 120 millions. Une décision gouvernementale
récente a fixé à 45 p . 100 le taux de la subvention de l'Etat
(ministère des travaux publics et des transports) ; ce taux est
celui qui a été accordé pour les barrages-réservoirs du départe-
ment de la Seine déjà réalisés ou en cours d'exécution.

6 millions d'autorisations de programme ont été inscrits en 1963
au chapitre 63-90 (Subventions d'équipement pour travaux divers,
article 2) du budget du ministère des travaux publics et des

I transports, en vue des études et travaux préparatoires.
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La subvention de 30 millions prévue aux mêmes chapitre et
article du projet au budget de 1964 correspond à l'exécution
d'une première tranche de travaux.

Signalons à ce sujet que les informations dont la presse a fait
état récemment et selon lesquelles des malfaçons auraient été
relevées dans la construction de certains éléments du barrage

Seine » sont dénuées de fondement. A toutes fins utiles, des
vérifications ont été opérées par les services responsables. Il
paraît s'agir plus vraisemblablement de propos malveillants à
l 'origine desquels se trouverait un ouvrier licencié.

IX . — Institut géographique national.

Les .uesures nouvelles concernant l'institut géographique natio-
nal se ,raduisent par une diminution de crédits de 348 .318 francs
tenant essentiellement à la réduction de l'activité outre-mer.

Le détail s'en établit comme suit:

1. Un aménagement des crédits du personnel saisonnier des
brigades de 1'I . G . N . (-{- 174 .051) . Cette mesure doit permettre
le recrutement de certains spécialistes pour faire face à l'évolu-
tion des techniques.

2. Plusieurs réductions de crédits portant sur :
— l'achat et l'entretien du parc automobile (—72 .369), par

suite du transfert au Gouvernement marocain de l'annexe de
1 'I. G. N. située à Rabat ;

— les dépenses de matériel dans la métropole et outre-mer
(— 200.000) ;

— les remboursements de frais effectués en France (— 250 .000).

X. -- Discussion en commission.

Au cours de la discussion en commission des finances, un
certain nombre de problèmes ont été soulevés.

MM . Denvers et Voisin ont souligné la lenteur avec laquelle
s' effectuait la reconstruction des ponts détruits par faits de
guerre . Le rapporteur a noté que cette année des autorisations
de programme d'un montant de 40 millions, dont 25 pour la
voirie nationale et 15 pour la voirie locale, avaient été inscrites
au budget de 1964 mais, effectivement, le montant des crédits
de paiement pour l'année considérée reste au même niveau de
31 millions de francs.

L'unanimité s'est faite pour déplorer, surtout après les gels
de l'hiver dernier et le report sur les itinéraires départemen-
taux du trafic des sections de routes nationales barrées, que les
crédits de la tranche départementale soient en diminution pour
1964.

Le rapporteur spécial a cependant rappelé à ce sujet que le
ministère de l'intérieur a établi, par départements, un état éva-
luatif des dégâts causés par le gel et que la caisse des dépôts
et consignations s'est engagée à avancer 50 p . 100 du coût des
travaux correspondants, en plus du quota annuel qu'elle accorde
à chaque département pour sa voirie.

Aux observations de MM . Bailly et Voisin, M . Spénale a ajouté
qu'il lui paraissait souhaitable de consacrer pour la tranche
départementale un pourcentage stable et plus important des
crédits annuels du fonds d'inv estissement routier.

Après le rapporteur spécial, MM . Catroux et Bailly ont déploré,
l'un en ce qui concerne la liaison Aix—Nice--Golfe de Gênes,
l'autre en ce qui concerne la région du Jura et des Alpes, que
la liaison de notre réseau d'autoroutes avec ceux des Etats
voisins ne soit pas assurée clans le programme . Ils en ont souli-
gné les graves incon vénients sur le plan du tourisme interna-
tional.

M . Denvers a spécialement insisté sur la stagnation des inves-
tissements portuaires et fluviaux . Il a été appuyé dans ce sens
par MM. Catroux et Bailly.

Devant les retards apportés à l'exécution complète des études
de la liaison Rhin—Rhône, MM .•Bailly et Weinman se sont émus
pour le développement des régions intéressées et spécialement
le Jura, le territoire de Belfort et la Franche-Comté.

M. Denvers s'est inquiété du retard apporté au dépôt du projet
de loi concernant la réforme portuaire . Dans l'ignorance où la
commission se trouve des projets du Gouvernement, il a exprimé
son désir de voir les chambres de commerce continuer à jouer
un rôle important dans la gestion de ces ports sans être trop
effacées au profit des représentants de l'Etat. et de voir le
nouveau texte non pas se borner à une réforme administrative,
mais s'étendre aussi à une réforme financière donnant aux ports
autonomes un appui financier important de l'Etat afin de leur
permettre de soutenir de manière satisfaisante la concurrence
des grands ports du Marché commun.

Le rapporteur spécial lui a donné pleinement son accord sur
ce point et, soutenu par l'ensemble de la commission, a demandé
que les grandes lignes du projet déjà élaboré soient soumises
à la commission.

M. Baudis a appuyé les observations du rapporteur spécial
en ce qui concerne le refus toujours opposé aux cheminots de
l'octroi, dans le calcul de la retraite, des bonifications de cam-
pagne. Il a fait état du malaise existant chez les cheminots et
a demandé que les rendez-vous d'octobre soient honorés.

Compte tenu des observations ci-dessus, votre commission des
finances vous propose l'adoption des crédits relatifs aux travaux
publics et aux transports.
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d'une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.

(Suite .)

ANNEXE N° 586

AVIS présenté au nom de la commission de la production et des
échanges sur le projet de loi de finances pour 1964 (n° 549),
par M . Catalifaud, député.

TOME II

XIII . — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

Mesdames, messieurs, l'avis de votre commission de la pro-
duction et des échanges sur le budget des travaux publics et
des transports comprend trois parties :

Première partie. — Crédits de fonctionnement.
Deuxième partie. — L'équipement routier. — Fonds spécial

d'investissement routier (F . S . I . R .).
Troisième partie. — Moyens de communication (S . N. C. F .-

R . A. T. P.) .

	

_

PREAMBULE

Le budget Travaux publics et transports, à l'exclusion des cha-
pitres Ports maritimes et Navigation intérieure qui sont traités
dans d'autres rapports, s'intègre dans le projet de loi de
finances pour 1964.

Mais avant d'examiner le budget titre par titre et chapitre
par chapitre nous pensons qu ' il est utile d'émettre une opinion
en général.

Le rapport d'information n° 570 fait application de l ' article 144
du règlement au nom de la commission de la production et des
échanges précise le point de vue de cette commission en matière
de politique routière, de moyens de communication et de coor-
dination des divers modes de transport.

Nous constatons que le budget Travaux publics et transports
offre une augmentation sensible des crédits par rapport aux
budgets précédents. On serait donc tenté de supposer que l'Etat
prend enfin conscience de l'effort à réaliser dans le domaine
routier.

Si avant 1939, la France possédait le meilleur réseau du
monde, depuis cette époque le ralentissement très net de l'amé-
nagement, et l'entretien du réseau national ont fait que notre
pays a pris un très grand retard dans ce domaine notamment par
rapport aux pays voisins européens, Par contre les collectivités
locales ont fait un gros effort ; nous possédons un réseau de
chemins départementaux et de chemins communaux remarquable
palliant parfois l'insuffisance des routes nationales ; cet effort
ne doit pas être relâché afin de maintenir ce réseau secondaire
en parfait état et de l'améliorer même.

L'industrie automobile française est prospère, sa production
s'accroit très nettement d'année en année provoquant une aug-
mentation de la circulation routière d'environ 12 p . 100 par an ;
parallèlement le nombre des accidents augmente très nettement
obligeant les assurances à .verser des indemnités de l'ordre de
3 milliards par an . Notre réseau routier national est donc très
insuffisant pour supporter la circulation routière entraînant par
voie de conséquence un frein . à l'essor de l'industrie automobile
qui pourtant fait vivre, directement ou indirectement, 16 p. 100
de la population française.

Dans la conjoncture actuelle, quelles sont les perspectives
d'avenir 3

Il faut avouer que, de prime abord, elles ne sont pas rassu-
rantes.

Car si le Gouvernement lance un programme de construction
d'autoroutes annuel de 175 kilomètres avec objectif de 200 kilo-
mètres, nous constatons que les crédits d'aménagement et de
modernisation du réseau existant ainsi que, et surtout, les cré-
dits de strict entretien sont nettement insuffisants pour rattra-
per le retard, ce dernier ainsi s'accroissant constamment.

Il faut d'abord, comme on le fait d'ailleurs depuis plusieurs
années, lutter contre le principe qui parait présider à l 'élabora-
tion du programme routier. Ce n'est pas la construction des
autoroutes qui mettra- à la disposition des usagers un réseau
routier national . valable permettant une circulation aisée : il
s'agit seulement de grandes liaisons.

Le réseau national constitue un ensemble dont il ne faut
négliger aucun élément . C'est la raison pour laquelle nous dénon-
çons une fois de plus la carence qui existe en ce qui concerne
la réfection et la modernisation du réseau existant, d' une part,
et le strict entretien, d'autre part. .

Pour le premier point, il est prévu l'aménagement de 6.500 kilo-
mètres en catégorie (trois voies, largeur , .de, . ç4aussée,.
10,50 m) et 9.000 kilomètres en 2' catégorie (deux voies, lar-
geur de chaussée, 7 m). Comme nous le préconisons depuis long-
temps, il aurait fallu aménager la plupart de ces chaussées à
quatre voies, permettant ainsi une circulation plus facile et
surtout une réalisation beaucoup plus rapide . En effet, les
travaux, dans la plupart des cas, pourraient être effectués sans
achat de terrain . Cette solution est à préférer à la route à trois
voies qui est souvent mal utilisée et présente des dangers.

Ce système aurait d'ailleurs évité la concentration du réseau
d'autoroutes futures sur la région parisienne . Non seulement les
autoroutes prévues doublent les voies existantes qui auraient pu
être aménagées comme nous l ' indiquons ci-dessus avec une
économie très substantielle, mais en convergeant sur Paris, elles
contribuent à encombrer la capitale par les transits ainsi
imposés. Il est bien certain que les grands centres doivent être
décongestionnés grâce à des antennes permettant un gros débit
de circulation se dirigeant dans toutes les directions importantes.
Ainsi la décentralisation pourrait être effectuée dans de bonnes
conditions . Mais à chaque fois que le système obligera à passer
par un centre déjà saturé pour ne pas dire plus, il faut cons -
tater que l'expérience prouve qu'on aboutit à l'inverse du but
recherché. La preuve existe en France comme à l'étranger.
Mais dans certains pays comme les U. S. A ., on a pris les mesures
nécessaires pour éviter cet inconvénient. Alors, en France,
qu 'on ne poursuive pas cette politique erronée et dépassée.

Dans ces conditions, les autoroutes qui nous apparaissent indis-
pensables seraient réservées à la liaison des grandes régions
économiques et la liaison au réseau d'autoroutes des pays euro-
péens limitrophes . Ainsi, au moins une grande transversale
Ouest—Est pourrait être réalisée.

D'autre part, le projet de liaison directe Grande-Bretagne—
France appuie notre thèse, car il obligera, à partir de son extré-
mité côté français, à faciliter aux usagers de cet ouvrage un
trajet aisé, dans de bonnes conditions vers le Sud-Est de la
F:ance, l'Italie, la Suisse, l'Allemagne, etc. Les Anglais seront.
moins tentés, comme ils le font beaucoup actuellement, d'em-
prunter le réseau d'autoroutes de la Belgique, la Hollande,
l'Autriche et l'Italie, pays qui ont une avance . importante sur
la France dans ce domaine . Mais il est nécessaire également que
l'ouvrage du Channel soit choisi très judicieusement . Une cer-
taine-inquiétude règne à ce sujet . La presse a fait état d'un
examen des projets à l'échelon interministériel, mais ne men-
tionnait que deux projets, alors qu ' à notre connaissance il en
existe davantage et de très sérieux.
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TITRE III

Moyens des services.

02. — ADMINISTRATION CENTRALE

Les crédits sont en augmentation de 32,41 millions ail titre
des mesures acquises et de 0,74 million pour les mesures nou-
velles, soit au total 33,15 millions.

Dont 30,47 millions au chapitre 31-93 (nouveau) pour revalo-
risation des rémunérations publiques.

Nous estimons que la réduction envisagée au chapit-e 34-13,
article premier, devrait entraîner une augmentation correspon-
dante au même chapitre, article 2, car ainsi que nous l 'avons
déjà exprimé en 1963 les conducteurs des T. P. E. et agents
de travaux sont conduits à effectuer des déplacements supplé-
mentaires par suite de la mécanisation et du travail en équipes.

Au chapitre 34-14, nous soulignons que les mesures nouvelles
demandées sont prévues uniquement en faveur de l ' école natio-
nale des ponts et chaussées.

Nous avons toujours demandé que l ' école d ' application des
ingénieurs T. P. E. soit transformée en école nationale et
insistons pour que le ministère présente à la commission une
étude tendant à cette fin.

Nous enregistrons avec satisfaction les dotations nouvelles
prévues aux chapitres 31-18 et 34-14 pour l'organisation de
centres de formation professionnelle.

Ces centres doivent être rapidement équipés et dotés de
moyens de fonctionnement (professeurs — documentation).

ils doivent permettre la préparation des brevets de qualifi-
cation et ausi un o recyclage » périodique des cadres du ser-
vice des ponts et chaussées.

La réforme du service des ponts et chaussées.

Cette réforme doit être budgétâirément achevée en 1964 en
ce qui concerne la mise en place du personnel ainsi qu'il
apparaît au tableau ci-après :

MODIFICATION DES EFFECTIFS

DESIGNATION

des

	

rnllgories

	

(l 'agents .

Réforme

	

achevée.

En
plus .

En
moins.

Ingénieurs T . P . E . divisionnaires	 360
ingénieurs T . P . E	 771
Chefs de section principaux 	 300
Chefs de section	 700
Assistants

	

tecluliques	 2 .(99)
Secrétaires

	

administratifs	 500
Adjoints technique	 67
Dessinateurs d ' études	 :d9)
Dessinateurs d'exécution	 7(1) u
Commis	 (100
Conducteurs principaux des T. P . E	 1 .150
Conducteurs des T . P . E	 4 .85 :1
Coud Odeurs de chantier,	 6 .115
Agents de travaux brevetés 	 5 .7(91
Agents de Iravaux non brevetés	 10 .260
Agents de bureau	
Préposé ; téléphonistes	 n

Totaux	 16 .763 20 .213

En 1960 .

	

En 1961 .

	

En 196? .

	

En 1963 .

	

En 1961.

En
pins.

72

6
▪
0

120
400
100

100
140

3 '15
5 .906

1 .000

En
moins.

120

43
▪
'1

100

6 .315

1 .912

En
plus.

72

60
160
4100
100

1111
140

205

1 .400

D

n

En
moins.

153

n

453

120

267

n
2 .312

D

D

En
plus_

72

60
140

1 .146

100
IiO

2 27
111

1 .400

En
moins .

En
plus,

72

60
1 .40
134

• 3'i

100
140

D

1 .000

150

En
moins

167

134

_ 262

1 .912
190

»

En
plus.

72

60
140
189

n
100
140

200

1 .001)

n

D

En
"soins.

116

208

O
•

203

262
n

1 .912
•

En fait il semble que son déroulement a repris en 1963 un
cours plus normal sans toutefois rattraper le retard accumulé
en 1962.

Cette réforme tend à modifier les structures et les méthodes
du service des ponts et chaussées afin de lui permettre de
mieux satisfaire aux tâches qui lui sont confiées :

a) Dans le domaine spécifique de son activité ;
b) En matière d'aménagement du territoire.

Elle entend concilier les impératifs de rentabilité du service
avec la considération de l'intérêt du personnel.

Nous allons essayer de tirer . aujourd'hui quelques conclusions
relatives à son déroulement.

Le personnel mis à la disposition des chefs des services dépar-
tementaux demeure largement insuffisant pour une organisation
rationnelle de ces servicés il faut que' la réforme se poursuive
résolument et qu 'elle soit éventuellement complétée.

Les expériences de mécanisation des travaux d'entretien et
d'enregistrement des activités par comptabilité analytique se
sont poursuivies dans un certain nombre de départements
pilotes ; il est maintenant possible de tirer les enseignements
de ces expériences et de définir les processus applicables à
l'échelon national.

En ce gili concerne raménagement' du territoire, une politique
nationale doit être définié qui détermine' le' domaine d'action
du service des ponts et chaussées. . .

Le ministère de l'agriculture tend à refondre ses différents
services techniques ; nous ne pensons pas qu'une solution
doive être recherchée dans ce sens.

L'aménagement du territoire est un problème national qui
doit être s pensé , à l'échelon national et la commission
insiste pour que le projet de loi déposé par son rapporteur
pour la création d'un ministère du génie civil de l'Etat soit
prochainement discuté et que le rôle en matière d'aménagement
du territoire soit effectivement établi et fonctionne normalement
dans l'intérêt de la nation .

Enfin nous désirons souligner les conséquences dommageables
de la réforme en ce qui concerne le personnel des subdivisions
territoriales.

Nombre d'ingénieurs T. P . E. avaient déjà souffert d'un avan-
cement retardé ; ils ont vu leurs rémunérations largement
réduites par l'application de la circulaire n° 55 du 19 juin 1963 ;
ils comprennent mal que la réduction du nombre des subdi-
visions ait pu s'assortir de l'affectation de techniciens à la
tête de certaines d'entre elles ; ils constatent enfin que le
nombre de postes de divisionnaires qui leur est offert est des
plus réduits.

Les conducteurs des T. P. E. comprennent mal le système
de cumul actuel ; à l'occasion d ' une promotion au principalat,
nombre d'entre eux rencontrent des difficultés matérielles d'im-
plantation que la promotion ne compense pas.

Enfin certains personnels capables de seconder utilement un
subdivisionnaire se voient interdire l'accès au cadre B pour
raisons d'âge.

La commission désire que le ministère examine ce problème
avec le souci de promotion effective pour l'ensemble du per-
sonnel et en considérant que la subdivision territoriale demeure
un élément essentiel de base pour le service des ponts et
chaussées et sur un plan plus général pour l'aménagement du
territoire .

03 . — ROUTES

Le transfert au budget de l'intérieur des crédits précédem-
ment prévus au chapitre 31-14, article 6, pour les' commissions
médicales d'examen du permis de conduire ne nous satisfait
pas.

	

Nous ne sommes pas non plus

	

une majoration
	des crédits au titre du chapitre '

	

nier.

	

Nous pensons que les frais er

	

du permis

	

de conduire doivent être récup,

	

vrance dudit
permis.
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Nous constatons un nouveau recrutement de 86 agents contrac-
tuels pour les besoins du F. S. L R. Nous espérons que le
renfort en personnel indispensable pour la mise en route du
programme d ' autoroutes doit être suffisant étant donné que
les projets et la surveillance des travaux sont assurés par le
corps normal des ponts et chaussées.

Il est bien entendu que dans le cadre de cette organisation,
les autoroutes présenteront une continuité dans la construction
et dans l'aspect et où on ne trouvera pas une différence très
nette à la limite territoriale des départements.

Au chapitre 35-21 les crédits sont en augmentation de 62,82
millions par rapport à 1963, soit 21,67 p. 100.

Nous pourrions partager l'optimisme dont est empreint le
commentaire relatif à cette mesure, mais . ..

II convient de remarquer :
1° Que le coût des travaux publics a été majoré d'au moins

10 p . 100 en 1963 ce qui réduit d'autant le volume des travaux
pouvant être réalisés pour une même dotation oudgétaire ;

2° Que les dommages occasionnés par l'hiver i062-1963 n'ont
été réparés que partiellement sur le crédit exceptionnel de
200 millions voté à cet effet.

Certaines réparations demeurent superficielles et insuffisantes.
D'autres ont été financées à partir des crédits d ' entretien

en différant la réalisation de programmes de grosse ; répara-
tions qui demeurent indispensables el. urgents.

Finalement ce n'est pas 352 mais 500 millions qui sont néces-
saires annuellement pour l ' entretien du réseau routier.

Entretien du réseau routier national.

Considérations financières.

Dans tous nos précédents rapports, nous avons insisté pour
une augmentation substantielle des crédits destinés à l'entretien
du réseau routier.

Nous sommes en droit de dire aujourd'hui que les dommages
subis au cours de l 'hiver 1962-1963 étaient prévisibles à plus
ou moins longue échéance et qu'ils se reproduiront si un effort
important n'est pas réalisé pour adapter la route au trafic
toujours plus intense .

	

-
Nous affirmons aussi que notre réseau se ruine un peu plus

chaque année et les enseignements tirés des derniers essais
routiers réalisés aux U . S. A. confirment cette affirmation.

TITRE IV

Interventions publiques.

Chapitre 4421.
La participation de l ' Etat à l'entretien des chaussées de Paris

est encore majorée pour atteindre 5 millions.
La commission estime qu'il convient de reviser la convention

du 22 août 1960 pour réduire ou supprimer cette participation.
U n'est pas évident que les routes considérées comme nationales
en application de l'ordonnance n° 59-115 soient effectivement
ouvertes au trafic général, ceci étant donné la difficulté de
circulation dans Paris.

Mais il est nécessaire, comme il est indiqué plus haut, que le
réseau routier et notamment celui des autoroutes n'oblige pas
une fraction de la circulation générale de passer en transit par
Paris augmentant encore très sensiblement les difficultés de
circulation et les embouteillages dans Paris.

DEUXIEME PARTIE

L'EQUIPEMENT ROUTIER

Le projet de loi de finances pour 1964 prévoit l'affectation d 'un
crédit de 673 millions de francs pour les besoins du fonds
spécial d'investissement routier ; à cette somme, il convient
d ' ajouter 8 millions de francs provenant d ' excédents de recettes
des années antérieures.

Ces 670 millions de crédits nouveaux correspondent à 9 p . 100
du montant des recettes prévues des taxes intérieures sur les
produits pétroliers (art. 14 de la loi de finances pour 1964),
antérieurement ce prélèvement étant de 7,70 p . 100.

Ces dotations à provenir du F . . S . 1. R. seront complétées en
autorisations de programme et crédits de paiement par une
dotation de 136 millions à provenir du budget général (chap.
53-26) et par une autorisation- d ' emprunt correspondant à
228 millions de crédits

Pour tenir compte de la nouvelle présentation qui différencie
les crédits affectés à la modernisation du réseau existant de
ceux affectés à la création d'autoroutes, nous avons résumé la
situation financière proposée pour 1964 dans les tableaux
suivants :

LOI DE FINANCES
Considérations techniques.

L'interprétation des résultats de l'essai routier réalisé aux
U. S. A. de 1955 à 1960 a confirmé et complété les enseignements
tirés du précédent essai réalisé de 1952 à 1954.

Nous savons ainsi que la capacité de résistance d'une chaussée
s'amenuise chaque année en fonction du trafic qu'elle supporte.

Il nous a aussi été confirmé que les rives des chaussées étaient
plus « sollicitées s que l'axe.

Devant ces conclusions, nous aimerions pouvoir partager
l'optimisme de certains responsables étrangers qui se sont
déclarés confiants eu égard aux caractéristiques données à leurs
chaussées.

En ce qui concerne la France, nous avons remarqué que les
expériences étrangères étaient largement utilisées pour définir
les normes à adopter pour les projets de construction, de réfection
et de réparation de chaussées. Mais étant donné la limitation
trop restrictive des crédits les bases qui auraient dû être adoptées
normalement sont sensiblement réduites pour que le coût de
l'opération reste dans le cadre du crédit. Il s'ensuit hélas trop
fréquemment que les épaisseurs sont trop réduites et que la
chaussée lâche. Les rives sont réparées parfois à plusieurs
reprises . En définitive, compte tenu des réparations et des
renforcements de rives effectués par la suite, l'opération revient
plus cher que si on avait fait le nécessaire au départ . Les usagers
constatent le fait et sont mécontents car la circulation r
perturbée sur une période beaucoup plus longue, sans parles
du mauvais effet produit de voir effectuer des réparations sur
des travaux nouvellement exécutés.

Il est indispensable que des normes techniques suffisantes
soient largement diffusées et que les crédits d'entretien soient
calculés de manière à ce qu'à l'occasion de grosses réparations,
les chaussées soient dimensionnées en vue de leur parfaite
conservation dans le temps.

06. — INSTITUT GÉOGRAPHIQUE NATIONAL

Sana observations.

DESIGN ATION

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

1° Fonds routier.

Tranche nationale:

Amélioration rouies nationales 	
Autoroutes	
Ponts réseau national	
Ponts autres réseaux	

Tranche départementale	
Tranche urbaine	
Tranche communale	

Total général	

2° Financement complémentaire
des autoroutes.

Budget général	
Emprunt	

Total	

Réseau national et ponts 	
Autoroutes	
Réseaux des collectivités et ponts	

Total	

3° Récapitulation des crédits d'investissement .

1963

	

1964

(En millions de francs .)

290
250
25

49,5

70

752,5

100
150

250

315
500
187,5

1 .002,5

804,5

136
278

414

409
522
187,5

1 .218,5

384
208
25
15
44,5
68
60



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCES DU 30 OCTOBRE 1963

	

6093

3° TAXES INTÉRIEURES SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS
DESIGNATION

Le taux de prélèvement est porté de 7,7 à 9 p . 100 par l ' ar-
ticle 14 de la présente loi de finances.

Il s'agit ' d'un premier effort dans le sens que nous avons
toujours souhaité ; la commission souhaite qu'il soit poursuivi et
amplifié au cours des prochains exercices.

LOI DE FINANCES

1963

	

I

	

1961

(En millions de francs.)

CRÉDITS DE PAIEMENT

1° Fonds routier.

Tranche nationale:
Amélioration roules nationales	

Autoroutes	
Ponts réseau national	
Ponts autres réseaux	

Tranche départementale	

Tranche urbaine	

Tranche communale	

198,4
167
31

60,01

32,09

67,5

244,4
22 1

26
5

54

50,6

75

Frais de fonctionnement 	 2 2

Total	 558 681

2°

	

Financement

	

complÉrncntaire
des autoroutes.

Budget général	 100 136

Emprunt	 133 228

Total	 233 361.

3° Récapitulation des crédits d ' investissement.

Réseau national et ponts 	 270,/1

Autoroutes	 /100 500

Réseaux des collectivités et ponts 	 159,6 184,6

Total	 789 1 .043

Dont sur ressources budgétaires	 656 815

Dont sur emprunts . . :	 133 1 228

A . — Les moyens de financement.

1° DOTATION A PROVENIR DU BUDGET GÉNÉRAL

La loi de finances prévoit, pour la première fois, une dotation
de 136 millions de francs à provenir du budget général pour
compléter la dotation à provenir du pourcentage affecté de la
taxe intérieure sur les produits pétroliers.

Ce prélèvement a pour but de financer le programme d ' auto-
routes suivant le critère établi et tendre à réduire le montant
du péage.

En ce qui concerne ce dernier, nous renouvelons notre opinion
qui est contraire au péage individuel.

2° AUTORISATIONS D 'EMPRUNT

La caisse nationale des autoroutes a été créée par décret
n° 63-585 du 20 juin 1963.

11 s'agit d'un établissement public national à caractère
administratif doté de l'autonomie financière.

Cet établissement est chargé d'émettre des emprunts affectés
au financement de la construction ou de l'aménagement des auto-
routes à péages et de répartir le produit de ces emprunts entre
les collectivités ou sociétés ayant reçu la concession de la cons-
truction ou de l'exploitation d'autoroutes.

Ces emprunts permettront d'inscrire 278 millions d'autori-
sations de programme et 228 millions de crédits de paiement au
titre des autoroutes pour 1964.

Il est nécessaire de maintenir cet emprunt dans les années à
venir à un taux supérieur. Mais également, comme il est indiqué
ci-dessus dans le préambule il apparaît indispensable de lancer
un second emprunt amorti par le prélèvement sur le produit des
taxes intérieures des produits pétroliers dans le but d'améliorer
rapidement le réseau existant.

B . — Les programmes d 'investissement.

Aux termes du rapport économique et financier, le budget
pour 1964 doit permettre le lancement de 175 kilomètres d'auto-
routes conformément au programme prévu par le plan rectifié
en 1962.

Nous atteindrons ainsi « la vitesse de croisière s mais il
demeure nécessaire de rattraper le retard accumulé au cours
des dernières années et finalement la commission partage l ' avis
exprimé à la télévision par M. le ministre des travaux publics,

. et .considère le rythme annuel de 300 kilomètres d'autoroutes
comme un objectif réaliste:

En ce qui concerne le réseau national existant, les crédits de
paiement passent de 229,4 millions en 1963 à 270,4 millions an
1964 — soit une augmentation de 17 p. 100 — qui demeure
nettement insuffisante compte tenu de l'augmentation du coût
des . travaux publics.

Nous possédons un réseau . national d'une convenable densité ;
un programme d 'aménagement a été mis au point en 1960 ; nous
disposons d'un service routier qui doit être en mesure d'étudier
et de réaliser ce programme . Alors qu'attendent le ministère et
le Gouvernement pour engager .vraiment ce programme ?

Compte tenu de leur trafic, plus de la moitié des routes nationales
françaises avaient déjà, en 1960, une largeur insuffisante.

LARGEUR DES ROUTES NATIONALES
KILO>IETR :IGE KILOMÉTRAGE

de
en

	

service. largeur

	

insuffisante.

Inférieure à G mètres . . . . :	 20 .381 15 .911

G mètres à 6,99 mètres	 36 .34i 26 .511

7 mètres à 8,99 mètres	 17 .262 1 .563

9 mètres à 10,19 mètres	 2 .023 885

10,50 mètres à 11,99 mètres	 326 13

Supérieure à 12 mètres	 39 7

Autoroutes	 175 17

76 .550 44 .907
soit 58,6 %

Cette proportion continue à croître par suite de l'augmen-
tation constante du trafic et de l'insuffisance des programmes
d 'aménagement ; elle explique l'ampleur et la croissance du
nombre des accidents et l'urgence des remèdes à apporter.

Il est réconfortant de constater que, grâce à l' éducation des
usagers et à la réglementation du trafic, les taux des acci -
dents et de leurs victimes pour l'unité de parcours de
100 millions de véhicules-kilomètre décroît régulièrement alors
que la circulation augmente.

Mais par contre, il est certain que trop d ' accidents sont
essentiellement dus au retard de l'adaptation de l'infrastruc-
ture à un trafic en expansion. C'est donc un devoir humain
que d'accélérer la modernisation de nos routes.

On estime que la suppression de 1 .990 points noirs entre
1955 et 1962 a permis d'éviter 18.000 victimes sur les routes ;
aussi est-il indispensable d'augmenter les crédits prévus pour
ces travaux.

Mais il est également un autre devoir, c'est celui de mieux
éduquer l'usager. Le code de la route, très souvent, n'est pas
respecté. Il en résulte des accidents mais aussi une mauvaise
utilisation de la route . Combien de fois constate-t-on sur une
route à plusieurs voies que celle de droite est utilisée seu-
lement à un quart ou un tiers de sa capacité.

176
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Dans un article intitulé c Les problèmes actuels de construction routière vers une perspective fédérale a le docteur
R. Ruckli a publié le tableau ci-après qui montre la place occupée par notre pays en matière d'activité routière rapportée à la
population :

PAYS

W

d

47

X
<
W

i

.W~

W

D U
< F
C W

W
<F

V

b
-e

X
Û

a
X

Habitants (0/00):

Moyenne 1956-1960	 9 .041 4 :506 51 .417 44 .592 51 .742 48 .782 11 .181 7 .026 5 .198
En 1961	 9 .229 » 55 .399 45 .974 52 .676 49 .519 11 .637 7 .067 5 .496

Revenu net• par habitant:

Moyenne 1956-1960 (en francs)	 3 .948 3 .919 3 .795 3 .556 4 .324 1 .928 3 .356 2 .459 5 .510
En pourcentage de la Suisse 	 71,7 71,7 68,9 61,4 78,5 35,0 59,1 444,6 100,0

En 1961 (en francs)	 4 .•558 » 4 .776 4 .516 4 .970 2 . 411 3 .736 3 .018 6 .459
En pourcentage de la Suise	 G8,9 » 73,9 69,9 77,0 37,3 57,8 47,2 100,0

Activité constructive

	

par habitant:

Moyenne 1956-19G) (en francs)	 486 GOi 559 538 533 215 / 7.5 383 938
En pourcentage de la Sui .se	 51,8 65,4 58,5 57,4 56,8 26,1 50,5 40,8 100,0

En 1961 (en francs)	 591 779 655 654 311 553 493 1 .370
En pourcentage de la Suisse 	 43,1 » 56,9 47,8 47,7 22,9 39,6 36,0 100,0

Dépenses de construction routière (entretien exclu) par habitant:

Mo
y

enne 1956,-1961 (en francs)	 46,2 57,9 55,0 13,6 29,3 19,6 39,4 74,9 59,9
En 1961 (en francs)	 46,9 83,0 17,2 37,9 30,6 55,'s 106,8 89,6

En pourcentage de l'activité de construction en général:

Moyenne 1956-1960	 9,5 9,6 10,0 2,5 5,3 7,9 8,3 19,3 6,3
En 1961	 7,9 » 10,7 2,6 5,8 9,7 10,0 21,7 6,6

En pourcentage du revenu national net:

Moyenne 1956-1960	 1,1 1,4 1,4 0,4 0,6 1,0 1,2 3,0 1,0
En 1961	 1,1 1,8 0,4 0,8 1,3 , 1,4 3,5 1,3

Il est également significatif de constater que les statisti-
ques publiées pour 1961 par la direction des routes -au sujet
des accidents corporels de la circulation routière montrent un
accroissement particulièrement important (17 p. 100) des acci-
dents enregistrés dans les villes de province ; un effort parti-
culier doit être entrepris pour la desserte de ces aggloméra-
tions ; les dispositions budgétaires présentées pour 1964
semblent d'ailleurs annoncer cet effort.

La commission estime que les programmes retenus actuel-
lement au titre des travaux d'équipement routier tendent à
diriger inutilement l'ensemble du trafic routier vers Paris ;
elle considère que les moyens de transport axés vers la capi-
tale sont déjà très insuffisants et qu ' il conviendrait de
compléter les programmes routiers par l'inscription de liaisons
transversales qui devraient être réalisées par priorité.

L'expérience de ces dernières années montre que la centra-
lisation des moyens de transport vers Paris ne favorise pas
la déconcentration industrielle qui demeure un objectif pri-
mordial du développement économique national.

La commission considère que les crédits inscrits au budget
pour l'amélioration du réseau national sont insuffisants eu
égard aux objectifs définis par le IV' plan et à l'importance
des besoins ; .elle invite le Gouvernement à augmenter les dota-
tions prévues pour 1964 en engagements et crédits de paie-
ment .

	

'

C. - Les moyens d 'exécution des travaux.

La commission, enregistre avec satisfaction les réalisations
de la direction des routes pour une rationalisation des projets
de construction des voies nouvelles.

Elle souhaite un assouplissement des dispositions réglemen-
taires en matière de marchés de travaux publier de manière
à permettre une certaine reconduction des contrats -et favori-
ser ainsi l'étude des programmes d'équipement des entreprises
tout en garantissant les intérêts de l'Etat.

Elle désire que soient rapidement mis au point des cahiers
de prescriptions spéciales qui tiennent compte des moyens de
contrôle financier et technique dont dispose l'administration.

La commission aimerait entendre M . le ministre des travaux
publics à ce sujet .

TROISIEME PARTIE

MOYENS DE COMMUNICATION

1. - La Société nationale des chemins de fer français.

Avant d'entreprendre l'examen des chapitres du budget rela-
tifs à la S. N. C. F., votre rapporteur estime indispensable
d'attirer une fois de plus votre attention sur une demande for-
mulée depuis longtemps déjà par les cheminots anciens
combattants, à l'effet d'obtenir, comme il l'a été accordé à
ceux d'Alsace-Lorraine, de Tunisie et du Maroc, et aussi à
tous les fonctionnaires et autres agents des entreprises natio-
nalisées, le bénéfice de campagne simple et de campagne
double.

Depuis 1961, la commission de la production et des échanges
a sollicité à l ' occasion de chaque budget l'inscription par
lettre rectificative d'un crédit permettant d ' octroyer les boni-
fications dont il s'agit, la mesure étant étalée sur trois exer-
cices.

Chaque fois le ministère des finances a opposé un refus.
Cependant, au début de cette année, sur sa démarche pres-
sante, votre rapporteur avait pu espérer que le budget de 1964
comporterait. un crédit permettant le démarrage de cette
mesure. Son intervention n'a pas reçu C-la suite souhaitée, mal-
gré l'espoir qu'a dû faire naître le ministère des finances lors
de la discussion du budget de 1963 . En effet, fors de li dis-
cussion de l'amendement déposé par la commission en faveur
des cheminots anciens combattants, M. le secrétaire d'Etat
avait estimé qu'en l'état de la discussion du budget, la priorité
devait être accordée à une autre demande présentée par nous-
mêmes et qui avait pour objet de porter à 90 p . 100 du traite-
ment de base à 100 p . 100 le minimum de , pension des petits
retraités de la S . N. C. F. Le Gouvernement ayant pris
l'engagement de réaliser cette opération lors de la prochaine

'loi de finances rectificative, le porte-parole de la commission,
reconnaissant la nécessité de l'option, avait retiré l'amende-
ment .

	

.

La commission regrette que la question des cheminots anciens
combattants, qui risque de devenir irritante, n 'ait pas fait



ASSEMBLES NATIONALE — SEANCES DU 30 OCTOBRE 1963

	

6095

l'objet d'un début de règlement comme pouvait l'espérer la
commission et l'ensemble de l'Assemblée nationale . Tous ces
atermoiements ne peuvent nous laisser insensibles . Aussi, face
à une mauvaise volonté chronique de l'administration, la com-

mission a pris une décision qui a fait l'objet d'un paragraphe
de nos conclusions.

Venons maintenant aux chapitres qui, dans le présent bud-
get, traitent de la S. N. C. F. et qui sont les suivants :

DFSIGNATION DES CILt1'ITRES
1963

Crédits volés. Services votés.

1964

Me-urrs nouvelles . Total.

45-42 . — Application de l'article i8 de la convention de 31 août 1937
entre l'Etat et la Sociét3 nationale des chemins de fer français:

Art . l er . — Indemnités compensatrices pour non-approbation de
majorations

	

de

	

tarif

	

proposées

	

par

	

la

	

Société

	

nationale

	

des
chemins de fer français	 Dlémoire . Mémoire . fllénioire . Mémoire.

Art . 2. — Subvention pour la couverture du défit d'exploitation . 422 .589 .000 .i42 .589 .000 +

	

,i :;1 .4U0 .000 873 .98)1 .1.100
Art. 3. — Frais d'entretien des lignes maintenues en service à la

demande de l'autorité militaire (art . 26 du cahier des charges) . 10 .000 .000 10 .000 .000 a 10 .000 .000

Totaux	 432 .589 .000 452 .589 .000 +

	

EU .4(10 .000 883 .989 .000

445-44 . — Application des articles 19, 19 bis et 19 quater de la conven-
tion du 31 août 1937 entre t ' Elal et la Société nationale des chemins
de fer français:

Art . 1°r . — Contribution de I'Elat aux dépenses d ' entretien et de
renouvellement de la voie, des ouvrages d'art et des installa-
tions

	

de

	

sécurité (art . 19)	 716 .000 .000 822 .000 .000 s 822 .600 .000
Art .

	

2.

	

— Contribution

	

de

	

l ' EIat

	

aux

	

frais

	

de

	

gardiennage
certains passages 1 niveau (art . 1e bis)	 10 .000 .000 .000 .000 a 14 .000 .000

Art . 3 . — Contribution de

	

l ' Etat à

	

certaines

	

charges

	

de

	

retraite
(art .

	

19 qualer)	 5 ;3 .000 .000 550 .000 .000 550 .000 .000

Totaux	 1 .314 .000 .000 1 .386 .000 .000 a 1 .356 .000 .000

/i5-16 . — Remboursement à la Société nationale des chemins de fer
français des charges des emprunts émis en couverture des insuffi-
sances d'exploitation:

Article unique	 8 .340 .000 8 .150 .000 8 .150 .000

46-41 . — Application de l'article, 20 bis de la convention

	

de 31 aont
1937 entre l'État et la Société nationale des chemins de fer français:

Article unique . — Indemnilés compensatrices de réduction impo-
sées ù la Société nationale des ch'ntins de fer français	 233 .800 .000 258 .000 .000 s 258 .000 .000

TITRE Vil . — RÉPARATIONS DES noMMeras DE (OEltna
CRCDITS

	

DE

	

PAIEMENT

Votés pour

	

1963 .

	

Prévus pour

	

1964.
73-441. — Reconstitution du réseau de la Société nationale des chemins

de fer français:
Article unique	

	

3 .4 .000 .000

	

3) .000 .000

Ils appellent de la part de votre rapporteur les observations
suivantes:

Pour le chapitre 45. 44, les chiffres proposés dans le budget
de 1964 ne paraissent devoir être l ' objet d 'aucune observation :
ils résultent de l'application stricte de formules définies dans
les articles 19, 19 bis et 19 quater de la convention du 31 août
1937 et qui lie l'Etat à la S . N . C. F ., et les sommes inscrites
aux divers articles semblent être correctement évaluées.

En ce qui concerne le chapitre 4546, le projet de budget
qui nous est soumis comprend les charges d'intérêt qui, jus•
qu'en 1959, étaient remboursées par la dette publique.

Restent les chapitres 45-42 et 4641.

Nous avions dans notre rapport de l'an dernier fait observer
pour ce qui concerne le chapitre 45-42 qu'une différence sen-
sible existait chaque année entre le montant de l'insuffisance
d'exploitation estimée par la S. N. C. F. et celle inscrite au
budget. Nous avions calculé que les crédits inscrits au budget de
1963 étaient insuffisants de 447 millions, étant entendu qu' à
l'époque de la discussion budgétaire le Gouvernement avait, pour
des motifs d'ordre économique refusé d'accorder les augmenta-
tions des tarifs marchandises et voyageurs demandées par la
S . N . C. F. Nous constatons qu'au cours de cette année l'Assem-
blée a été amenée à voter sur la proposition du Gouvernement
un crédit supplémentaire de 592 millions de francs au titre du
chapitre 45-42.

Si nous ôtons de cette somme le coût des mesures salariales
décidées par le Gouvernement, soit 292 millions de francs,
ii reste au titre de l'ajustement de l'indemnité compensatrice
prévu par la convention	 300 .000 .000 F
à laquelle il convient d'ajouter les ressources
supplémentaires pour hausse de tarif, soit . . . . 165.000 .000
de même que la part des économies réalisées
par la S . N. C . F. en application du projet de loi
de finances rectificative, et qui ne sont qu'un
transfert d'une année sur la suivante de certains
travaux, soit	 27 .000 .000

Total	 492 .000 .000 F.

Cette somme est donc très proche de celle que nous avan-
cions et qui était, toutes choses égales, de 477 millions de
francs.

.Pour ce qui est de 1964, l'évaluation des crédits inscrits à
ce chapitre parait une fois encore être insuffisante. Si nous
ne pouvons pas fixer cette insuffisance avec une aussi grande
précision que pour le budget de 1963 — la S. N . C. F. n' arrêtera
son budget 1964 que le 1•' décembre prochain — on peut
estimer qu' au lieu de 883 .989.000 inscrits à l ' article 45-42, il
faudra compter sur une dépense de l'ordre de 1 .200 millions
de francs.



6096

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SE:INCES DU 30 OCTOBRE 1963

Pour ce qui est du chapitre 46-41 — application de l'article
20 bis de la convention — on peut évaluer que les sommes réelles
à verser à la S . N . C . F. pour services rendus seront de l'ordre
de 326 .900.000 F alors que les documents budgétaires ne pré-
voient que 258 millions de francs.

Avant de terminer avec l'application de la convention qui
lie la S . N. C . F . à l'Etat, nous tenons à signaler à votre atten-
tion l'article 23 de celle-ci qui dispose que l'annuité de renou-
vellement du matériel est égale à 9 p. 100 des recettes de
trafic. Ce pourcentage avait été ramené à 7 p. 100 en 1956
et 1957 ; pour les années ultérieures le pourcentage devait
être fixé tous les trois ans sur proposition de la S. N. C. F.
par arrêté conjoint du ministre des travaux publics et du
ministre des finances. Il a été de 8 p . 100 pour les périodes
triennales 1958-1960 et 1961-1962 . Il parait que pour la pro-
chaine période 1964-1966, le taux de 8 p . 100 serait maintenu,
alors qu'il serait souhaitable de le fixer à 9 p . 100 en raison
de la vétusté d'une part importante de matériel traité, et
notamment des wagons marchandises dont le quart au moins
aurait dépassé quarante ans.

Il est bien certain que si ce taux de 9 p . 100 était établi, une
augmentation du crédit du chapitre 45-42 serait nécessaire ; mais
est-ce bien une économie que d'admettre l'alternative : vieillis-
sement du matériel ou diminution des investissements produc-
tifs ? Faut-il aussi rappeler qu'au cours de l'hiver dernier il
a été démontré que le rail était le seul mode de transport
capable de circuler par n'importe quel temps ? Est-ce une
économie que de compromettre, par manque de matériel en
bon état de marche ou par insuffisance des techniques, l'exécu-
tion du service de remplacement par excellence ?

Nous avions indiqué dans notre rapport de l'an dernier
que 1962 marquait le début d'une détérioration de la situation
financière de la S. N. C . F. Les prévisions pour 1964 confirment
cette opinion . Mais il convient de noter aussi que les augmen-
tations résultant des mesures décidées par le Gouvernement
en matière de salaire sont ressenties très sensiblement par la
S . N. C. F. car la société est essentiellement une industrie
de main-d 'ceuvre .

Par contre les statistiques prouvent une constante amélioration
du fonctionnement de la société. Nous pensons qu'il est néces-
saire de préciser les efforts de la S . N . C . F ., de ses dirigeants
et de ses agents, pour améliorer le rendement de cette grande
entreprise. Pour ce faire, nous donnons ci-dessous les statis-
tiques des quinze dernières années :

Trafic et productivité.

ANNF.ES

Voyageuxt-
kilométre.

Tonnes-
kilonxCire . Total .

1:NITRS
de trafic (1)

par heure
de travail
d 'agent.

1918	
1959	
1950	
1951	
1(152	
19:x:1	
1955	
1955	
1956	
1957	
1008	
1959	
19611	
1961	
1962	
1963 (2)	

30,6
29,5
22 6, .5
28,1
28,6
25,9
26,6
27,8
:30,8
:12.6
32 :1
:12,0
:32,0
33,6
35,8
37,0

41,3
41,1
38,9
435, 5
.15,0
40 .3
41,5
46,9
50,3
53,7
52,9
53,i
56,9
58,9
61,2
63,9

71,9
70,6
65,3
73,5
72,6
66,2
68,1
71,7
81,1
86, :3
85,2
85,4
89,0
92,5
97,0

100,9

(Eu milliers
d ' agents.)

,77,5
469,1
451,1
429,1
415,8
402,3
388,2
373,8
365,4
:164,7
363,6
359,0
354,2
319,8

331 318 .5
(3) 357,0

68,7
60,7
67,3
79,5
80,7
81),0
81 .8
92,7

103,1
111) .4
109,1
110,4
115,5
122 .i
130 .2
135,0

UNITÉS DE TRAFIC
(eu milliard-) .

EFFECTIF
de

personnel.

Effectif
I Goyen.

(I) Voyageurs-kilomètre + tonnes-kilomètre.
(2) Provisoire.
(3) Par dérision gouvernementale, la durée du travail hebdoma-

daire a été ramenée de .18 heures à 46 heures 1t compter du l et oclo-
hre 1962.

Matériels.

MATEIIIF.L MOTEUR

	

MA fElllEl. A \'OYAOEUIIS

	

MATI:RIEL A MARCHANDISES

1918	

1919	

1950	

1951	

1952	

1953	

1954	

1955	

1956	

1957	

1908	

1959	

1900	

1961	

1902	

1563 (5)	

Nombre moyen

d 'engins moteurs

en servir)) (1).

12 .790

11 .970

10 .910

10 .570

10 .170

9 .600

9 .050

8 .730

8 .770

8 .630

8 . 410

7 .860

7 .590

7 .460

7 .420

7 .'3611

Unités-km
par

engin moteur
en service

iEn millier,,.)

5 .620

5 .880

5 .990

6 .970

7 .140

6 .900

7 .530

8 .560

9 .250

10 .000

10 .140

10 .860

11 .720

12 .400

13 .100

13 .500

Effectif moyen

en exploitation

(3).

19 .100

19 .020

18 .990

18 .590

17 .930

17 .470

17 .130

16 .910

16 .630

16 .500

16 .300

16 .030

15 .720

15 .480

15 .240

15 .140

Voyageurs-km

par véhicule

en exploitation.

(En milliers .)

1 .6(X)

1 .550

1 .390

1 .520

1 .600

1 .480

1 .550

1 .6.10

1 .850

1 .980

1 .980

2 .000

2 .040

2 .170

2 .350

2 .400

Nmnhre moyen

de wagons

en service (4).

429 .800

417 .800

395 .500

412 .400

395 .400

370 .900

302 .700

365 .800

368 .500

364 .300

350 .400

3.25 .800

325 .900

325 .800

327 .500

338 .000

Dont wagons

de particuliers.

35 .300

37 .800

39 .500

39 .300

39 .000

39 .500

39 .300

39 .400

41 .200

43 .800

448 .200

49 .800

52 .200

53 .300

56 .900

63 .000

Nombre
de tonnes-kilomètre

taxées
par wagon
en service.

(En millier .)

96,1

98,1

98,6

110,1

111,3

108,6

114,-1

128,2

136,2

147,2

1)8,4

163,9

171,6

180,8

186,9

186,9

ANNEES

(1) Non compris les locotracteurs

(2) Voyageurs-kilomètre + tonnes-kilomètre.
(3) Y compris les automotrices, autorails et remorques.
(4) Wagons de types courants, spéciaux et de particuliers.
(5) Provisoire .



ASSE 0BLEE NATIONALE - SEANCES DU 30 OCTOBRE 1963

	

6097

Consommation pour la traction en équivalence charbon.

ANNEES
CONSOMMATION

en équivalence

NOMBRE D'UR (1)

par tonne

CONSOMMATION
en équivalence

charbon

charbon .
d 'équivalence

rharbon .
par 1 .000 uk (en kg)

(1).

1918

(Milliers de tonnes .)

9 .770

(Unités .)

7 .360

(En

	

kilogrammes .)

136
19.49 8 .770 8 .050 124
1950 8.140 8 .020 125
1951 8 .190 8 .980 111
1952 7 .790 9 .320 107
1953 6 .960 9 .510 105
1151 6 .890 .- 9 .910 101
1955 6 .870 10 .880 91,9
1956 7 .180 11 .30G 88,5
11157 7 .030 12 .280 81,5
1958 6 .660 12 .780 78,2
1959 6 .030 14 .160 70,7
1960 5 .880 15 .130 66,1.
1961 5 .630 17.030 60,9
1962 5 .660 17 .130 58,4
1963

	

(2)	 5 .600 17.600 56,6

(1) Voyageurs-kilomètre + tonnes-kilomètre.
(2)

	

Provisoire .

Rapports divers.

(1) Tonnes kilométriques brutes remorquées.
(2) Provisoire.

De tels résultats confirment l'opinion que nous avons émise
dans notre rapport de l'an dernier, à savoir que la bonne gestion
des dirigeants et agents de la S. N. C. F ., contrôlée efficacement
par les autorités de tutelle, ne pouvait recueillir que des
encouragements, qu'il fallait donc constater que les décevants
résultats financiers étaient dus à des phénomènes externes
sur lesquelles la S.N.C.F. n'a aucun pouvoir.

Aussi répéterons-nous qu'il ne peut être demandé à cette
société d'assurer à la fois un service public, subir la concur-
rence et avoir un budget en équilibre, et qu'elle peut satisfaire
à deux de ces conditions, mais non à trois.

Or pour satisfaire seulement à deux de ces conditions il faut
soit accepter un budget en constant déséquilibre, les dépenses
étant supérieures aux recettes, soit procéder à une réorganisation
générale des transports.

Après maints essais de coordination, tous entrepris avec trop
de timidité pour être efficaces, après avoir tenté la coordination
réglementaire et la coordination fiscale, un essai de coordination
tarifaire est en cours . Nous avons dans nos deux précédents
rapports exposé l 'économie du projet . Il est encore trop tôt pour
en connaître les résultats, d'autant que le dernier hiver et
les grèves des mineurs ont perturbé les trafics . Aussi nous
bornerons-nous à demander à M. le ministre des travaux
publics de tenir informée la commission des résultats obtenus
et notamment de l'incidence de cette nouvelle mesure sur
l'activité des régions sous-développées.

Quoi qu'il en soit, cette réforme tarifaire ne peut être
qu ' une approche de solution. Nous maintenons qu'une coordi-
nation efficace et poussée des investissements dans les trans-
ports devra servir de base à celle de l'exploitation . Celles-ci ne
devront pas ignorer l' intérêt général du pays. C'est seulement
lorsque ces coordinations seront réalisées qu'il sera possible
d' obtenir une situation financière équilibrée de la S .N .C.F.
que méritent, et ses dirigeants, et les services de contrôle.

Dans la poursuite de ses travaux prévus au IV° Plan, la
S.N.C.F. a maintenu suivant le rythme des sommes qui lui
étaient accordées, l'exécution des • travaux d'électrification,
et la diésélisation de ses lignes à trafic moins important.

C'est ainsi que l'électrification d 'Aulnoy-Feignies est termi-
née permettant la traction électrique de Paris à Bruxelles.

De même que les lignes de Valenciennes-Lourches-Busigny
et Aulnay-sous-Bois-Mitry-Verberie.

Les travaux sont en cours sur :
- Paris-Mantes-Rouen ;
- Reims-Charleville ;
- Marseille-Carnoules.

La S.N.C.F. a sollicité, pour le programme 1964, les enga-
gements de crédits pour les travaux ci-après :

- Rouen-le Havre ;
- Carnoules-Vintimille ;
- Creil-Achères.

Ainsi que nous l ' avons entrepris l ' an dernier nous avons
procédé à l'étude de quelques réalisations qui pour être moins
connues que la magnifique réalisation française qu'est l ' électrifi-
cation en 25.000 volts 50 Hz n'en sont pas moins génératrices
d 'économies substantielles. Ajoutons aussi qu'elles mettent en
jeu les dernières inventions de la technique.

Pour ce qui est d'une part, du montant des investissements,
et d 'autre part du taux de rentabilité des opérations, une de
ces principales réalisations, sinon la plus importante, se trouve
être la réorganisation et la modernisation des triages.

Du temps des grands réseaux, leur indépendance financière
et technique les avait conduits à maintenir une assez large
autonomie de leur exploitation, de sorte que sauf de rares
exceptions il n'existait pratiquement pas de trains de péné-
tration, c'est-à-dire de trains effectuant des parcours notables
intéressant deux réseaux sans remaniement intermédiaire au
point de transition ; ce qui nécessitait de multiples petits
triages souvent mal équipés et situés au voisinage des fron-
tières interferroviaires. Or nous savons tous que dans une
entreprise industrielle la concentration du travail en un certain
nombre de points judicieusement choisis et équipés de façon
moderne se traduit par une amélioration du prix de revient.
Elle permet, par l'utilisation de méthodes de travail ration-
nelles et par la mise en oeuvre de moyens perfectionnés, une
augmentation de rendement et, en outre, une diminution des
dépenses par la suppression de chantiers secondaires.

Cet objectif a pu être atteint grâce à la création de la
S . N. C . F . qui a permis d'instaurer une direction unique et par
conséquent de supprimer les frontières ferroviaires.

D'autre part les destructions de la guerre ont facilité, dans une
certaine mesure, au lendemain de la Libération, l'affranchisse-
ment des situations antérieures et amené la S.N.C.F. à revoir
l'organisation de ses transports marchandises en vue de :

- fermer les petits triages dont l'exploitation est onéreuse
et qui nuisent à la qualité des acheminements et à la sécurité
des marchandises ;

- concentrer ses installations, dans un certain nombre de
triages plus importants, véritables usines à débrancher écono-
miquement les wagons et à former les trains de marchandises,
dotés d' un équipement moderne et où la mécanisation est
poussée au maximum.

I. - MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS

Un triage moderne type, comme celui de Gevrey-Chambertin,
comporte notamment :

- 1 faisceau de réception (14 voies à Get -ey) ;
- 1 faisceau principal de triage (41 voies à Gevrey) ;

- entre ces deux faisceaux un poste de triage automatique
à billes et une ou plusieurs bosses de débranchement (2 à
Gevrey);

- 1 faisceau spécial de formation des trains omnibus et un
faisceau de relais ;

- 1 faisceau d'attente au départ.

ANNEES
MARCIIANDISES (1)

Tonne«-kiimaètre taxées.

1918	
1919	
1950	
1951	
1952	
1953	
1951	
1955	
195G	
1957	
1958	
1959	
1960	
1961	
1962	
1963 (2)	

3,04
2,95
3
2,85
2,83
2,87
2 , 83
2,75
2,77
2,73
2,69
263
2 , 58
2,57
2,55
2,51

220
201
179
187
185
178 ,
175
182
200
207
203
203
199
207
213
220

NOMBRE MOYEN

de voyageurs par traie.
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A Gevrey, toutes les voies des différents faisceaux ont une
longueur utile de 800 mètres.

Si la constitution et la disposition des faisceaux est le fruit
d'une longue expérience, le poste de triage automatique fait
appel à des techniques récentes.

La rame de wagons venant du faisceau de réception est pous-
sée sur la bosse de débranchement située en tête du faisceau
de triage . De là, les wagons ou t coupes» de wagons, dételés
auparavant sur le faisceau de réception, roulent par gravitation
en direction des voies de triage.

C ' est à ce moment qu'interviennent le poste de débranchement
et les freins de voie.

Le poste de débranchement est un poste électrique à billes,
à commande automatique des aiguilles . C'est un poste à boutons
d'itinéraires, commandé à distance depuis la bosse et dont l' or-
gane essentiel est un combinateur automatique à billes dans
lequel un tube vertical est affecté à chacun des itinéraires
commandés, c'est-à-dire à chacune des voies sur lesquelles
les wagons peuvent être débranchés . Les billes représentent
les wagons et descendent dans les tubes en même temps que
les wagons de la bosse.

Le fonction„ement de l'installation peut être schématisé ainsi :

— lorsqu'un wagon (ou plus généralement une a coupe »)
passe devant lui, le chef de manoeuvres, qui se tient à la bosse
devant le pupitre de commande, appuie sur le bouton corres-
pondant à l'itinéraire que doit suivre ce wagon ce qui a pour
effet d'engager une bille dans le tube correspondant à cet
itinéraire ;

— au cours de su descente dans ce tube, cette bille établit
les contacts électriques assurant la commande effective des
aiguilles de l' itinaire, (nais elle ne descend d'étage qu'au fur et
à mesure que le wagon descend lui-même dans la tête de
débranchement.

L' installation comporte en outre un tableau de commande
manuelle et individuelle des aiguilles, la commande lancée
par ce tableau a priorité sur la commande automatique et
permet en cas de besoin (par exemple en cas de déraillement
ou de rattrapage) de modifier un itinéraire déjà formé dans
le combinateur.

L'espacement correct entre wagons out coupes » de wagons
est assuré par des freins agissant sur la joue des roues, soit méca-
niquement par un système qui agit proportionnellement au poids
du wagon, soit au moyen de freins électropneumatiques . Dans ce
dernier type, l 'effort de freinage dépend uniquement de la pres-
sion dans les pistons, commandée par l'agent freineur, et c'est
cet agent qui doit apprécier le poids et la vitesse de chaque
coupe.

L'arrêt définitif des coupes est assuré au moyen de sabots
calés dt par 'es enrayeurs qui sont répartis dans le corps du
faisceau de triage.

De plus il est fait une utilisation poussée des liaisons radio-
électriques en particulier avec les machines de manoeuvres et
même la télécommande de celles-ci.

Toutes ces améliorations ont permis une augmentation très
importante du rendement dans les triages intéressés, notam-
ment par la diminution sensible des temps morts qui affectaient
gravement les triages anciens. C ' est ainsi que la cadence de
débranchement atteint très généralement, grâce à l'ensemble de
ces équipements, au moins 6 wagons à la minute.

D'autre part, la fermeture des triages secondaires, de faible
capacité et de mauvais rendement, a entraîné des économies
très importantes. Par exemple, la création du triage de Gevrey
a permis :

— de supprimer totalement le triage d'Is-sur-Tille ;
de réduite l'activité des triages de Dole, Ambérieu et

Montchanin.

L'importance des économies de personnel et de machines est
telle que, bien que la construction de ce triage ait représenté
uns dépense de l'ordre de 2 milliards d'anciens francs, Id renta-
bilité de l ' opération a dépassé 15 p . 100.

Actuellement la S. N. C. F. dispose de 40 grands triages
dont :

— 4 pour la desserte des grands ports ;

- 5 pour l'agglomération parisienne ;
— 2 pour l'a région lyonnaise ;
— 10 pour k. régions industrielles du Nord et de l'Est.
Les autres grands triages tels que Toulouse, Tours, Dijon ont

été placés aux grands noeuds de circulation et, en général, aux
centres les plus importants des grondes régions desservies.

Pour donner une idée du rendement des triages les plus impor-
tants on peut citer le nombre de wagons qu ' ils trient en moyenne
par jour (moyenne calculée sur l'année) :

Villeneuve-Saint-Georges (1)	 3 .334
Vaires	 3 .123
Gevrey (Dijon)	 2 .942
Somain	 2 .365
Sotteville (Rouen:	 2 .302
Hausbergen (Strasbourg) 	 2 .201
Tergnier	 2 .045
Saint-Pierre-des-Corps (Tours) 	 2 .017

La modernisation des équipements s ' est faite progressivement
soit à l'occasion des reconstructions qui ont suivi la Libération,
c'est notamment le cas de Villeneuve-Saint-Georges et de Gevrey,
soit en profitant des remaniements entrainés par les électri-
fications (le Bourget—Vaires). Plus récemment pour faire face
à l ' augmentation de trafic, mais toujours avec l ' optique de concen-
trer le travail dans des centres bien équipés, la S . N. C. F. a
entrepris la construction d'un triage à Woippy au voisinage de
Metz pour assurer la desserte de la région industrielle de Lor-
raine . Elle projette la reconstruction du triage de Sotteville
(Rouen) liée à l ' électriifcation de Paris—le Havre et la construc-
tion de deux grands triages à Sibelin. (Sud de Lyon) et Hour-
cade (Bordeaux).

est supérieur.
Ces escales sont néfastes à plusieurs points de vue :
— elles sont tout d'abord une source de dépenses parisitaires

qui ne peuvent que nuire à l 'économie de l'exploitation ;
— elles sont une cause d' avaries pour les chargements des

wagons au cours des débranchements successifs ;.
— elles augmentent conisdérablement les délais d'achemine-

ment .ce qui est préjudiciable à la fois aux usagers et au rende-
ment du parc de matteiel roulant.

Aussi a-t-on intérêt à en réduire le nombre . le plus possible
et par conséquent développer les relations directes entre triages
éloignés tout en c nservant un tonnage suffisant aux trains ainsi
formés. Or il est certain que la possibilité de formation de trains
directs d' un triage à un autre croit très rapidement avec l 'éten-
due moyenne des zones desservies par ces triages et c'est pour-
quoi la concentration des opérations de triage dans un certain
nombre de gares particulièrement bien situées a eu pour effet :

— d'étendre la zone d'action de chaque triage permettant
de mieux utiliser la charge offerte des locomotives ;

— de rendre possible la formation de trains pour des triages
éloignés en constituant des lots à grande distance ;

— de réduire le nombre des escales et par conséquent les
risques d'avaries au matériel et aux marchandises transpor-
tées ;

— de diminuer les délais d'acheminement ;
— d'améliorer le rendement du matériel roulant;

alors qu'avant la guerre de 193E-1945 les wagons étaient ache-
minés pratiquement d'un triage sur le triage- le plus voisin,
maintenant les grands triages forment des lots à très grande
distance, à titre d' exemple :

— Somain—Miramas;
— Toulon—Vaires ;

ment;
— Villeneuve—Miramt . ;, Villeneuve—Nîmes et réciproque-

- Sotteville (Rouen)—Saint-Germain-an-Mont-d'Or (Lyon).

III. - MESURES PRISES EN VUE' D 'AMÉLIORER LA ROTATION
DU MATÉRIEL ROULANT

Le parc du matériel roulant du chemin de fer qui se
composait de 484 .000 wagons en .1938 a été progressivement
réduit, pour tomber à 356 .000 wagons en 1962 (nombre moyen

(1) Villeneuve-Saint-Georges a traité plus de 5 .000 wagons dans
une période de vingt-quatre heures.

Il . - AMÉLIORATION DES ACHEMINEMENTS

Mais, en plus des avantages qui découlent directement de toute
opération de concentration du travail, il en est réuslté pour la
S . N. C. F . une conséquence extrêmement importante qui est la
réduction du nombre des escales subies par les wagons en cours
de transport.

En effet, un wagon subit en principe au moins deux change-
ments de trains au cours de son acheminement : le premier dans
la gare de triage desservant la gare expéditrice, le deuxième
dans la gare de triage desservant la gare destinataire. En réalité,
cette conception théorique ne peut se trouver remplie que
lorsque l 'importance des échanges de trafic entre les deux
gares de triage considérées justifie la mise en circulation d'un
ou de plusieurs trains par jour et pour beaucoup de relations le
nombre d 'escales des wagons dans les gares de triage successives
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en service 327 .500), alors que le trafic est passé de 26,5 mil-
liards de tonnes kilométriques en 1938 à 61,2 milliards en
11162 . Encore convient-il de souligner que ce parc comporte un
nom1: important de wagons de construction ancienne, d ' entre-
tien onéreux et dont l' inadaptation aux transports actuels impose
la réforme progressive . C'est la raison pour laquelle la Société
nationale des chemins de fer français a décidé de mettre en
oeuvre de nouvelles mesures visant à améliorer les conditions
d'utilisation des wagons . La concentration des triages avait,
comme nous venons de le voir, déjà permis de progresser dans
ce sens.

Il a paru nécessaire d'aller lises loin en installant entre les
triages un réseau spécialisé de téléimprimeurs qui per:,set:

— une amélioration des acheminements grâce à une inter-
vention plus poussée des postes de commandement des gares
de triage et des arrondissements ;

— une accélération de la libération des wagons par les destina-
taires.

En vue d'améliorer les acheminements, les gares de trmge
font connaître, par message téléimprimé, aux `riz .s euivants
la composition détaillée des trains qu'elles leurs estMent.
Le triage destinataire peut ainsi, connaissant à i'eesm e le
trafic qu'il aura à traiter plusieurs heures epr s, pre dec
des mesures pôur réduire le stationnement des wagons qui
vont lui parvenir et en particulier commander les trains facul-
tatifs nécessaires à l'enlèvement de ce trafic.

Pour accélérer la libération des wagons sous charge, les
gares d'arrivée avisent les destinataires avant même d'avoir
reçu ces wagons . Ces gares sont elles-mêmes préavisées par le
dernier triage que traverse le wagon . Or, fréquemment, eu
égard à la faible durée du parcours à effectuer entre le
dernier triage et la gare destinataire celle-ci risque d' être
alertée trop tardivement pour que la mesure soit vraiment
efficace. Le réseau de téléimprimeurs permet de faire lancer le
préavis par le dernier triage on passera le wagon avant même
que celui-ci ne lui parvienne . Le temps ainsi gagné doit per-
mettre au destinataire de rassembler plus facilement les moyens
nécessaires au déchargement et de respecter ainsi les délais
qui lui sont impartis par les tarifs pour procéder à cette
opération. Il n' est pas besoin d' insister sur l'intérêt commer-
cial que présente un avis d'arrivée adressé au destinataire aussi
longtemps que possible à l'avance.

La construction de réseaux de téléimprimeurs (qui permet
d'interconnecter non seulement les triages mais également
d'autres organismes et en particulier ceux qui sont chargés de
la répartition du matériel vide) a été entreprise en 1959 et
terminée en juillet 1963.

Bien que les mesures prises depuis la Libération en ce qui
concerne les triages n'aient pas été les seules à provoquer une
amélioration de la rotation du matériel, on peut néanmoins,
pour en mesurer les résultats, citer quelques valeurs de la durée
de rotation qui font apparaître les améliorations obtenues dans
ce domaine : alors que la durée moyenne de rota don était en
1945 de 12,5 jours, elle est tombée à 9,5 jours en 1950, à
8,5 jours en 1957 et à 8,2 jours en 1962.

Pour mesurer de façon plus précise les améliorations obtenues
en ce qui concerne les triages eux-mêmes, on peut utiliser le
résultat de deux . sondages effectués, l'un en 1958, l 'autre en
1961 (il n'est malheureusement pas possible d'avoir des chiffres
portant sur les périodes- antérieures car de tels sondages n ' ont
été rendus possibles que grâce à l'utilisation de moyens méca-
nographiques puissants qui n' existaient pas auparavant . En
1958, le nombre de journées passées en moyenne par un wagon
dans les gares de triage, à l'intérieur d'un cycle de rotation,
était de 2, en 1961, ce chiffre était tombé à 1,8. Si l'on considère
qu' en 1962 près de 22 millions de wagons ont traversé les triages
principaux, une telle amélioration représente en moyenne 4,4 mil-
lions de journées wagons gagnées.

Un autre aspect de la modernisation productive recherchée
par la S. N . C. F. nous est donné par l'amélioration constante
qu 'elle apporte dans les conditions de transport des voyageurs.

Parmi les nouvelles facilités offertes aux voyageurs, nous
avons retenu :

Les voitures-couchettes comportent en première classe quatre
places par compartiment et six places en deuxiéme classe.

Elles connaissent un succès croissant ainsi que le prouvent
les résultats ci-dessous donnant l ' évolution du nombre de sup-
pléments vendu depuis 1960:

ANNI:ES I'ItE)IILIE CLASSE flEUXIL%IE CLASSE

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 .000 811 .000

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 356 .000 2 .015 .000

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 451 .000 2 .453 .000

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 551 .000 2 .866 .000

Wagons-lits.

Le transport est assuré dans des voitures de la Compagnie
internationale des wagons-lits.

Quatre types de places sont offerts à la clientèle :
— Single (compartiment à un lit) ;
— Spécial (compartiment à un lit) ;
— Double (compartiment à deux lits) ;
— Touriste (compartiment à trois lits).

En dehors du compartiment c touriste a réservé aux voyageurs
munis de billets de deuxième classe, les trois autres sont des
compartiments de première classe.

Ci-dessous le nombre de suppléments wagons-lits vendus, par
catégorie, en 1961 et 1962 : ,

ANNIES SINGLE ses:

	

AL DOUBLE TOURISTE

1961	 173 .286 203 .313 419 .514 125 .118

1962	 17 ; .487 195 .555 427 .290 136 .181

Accompagnement des voitures-couchettes
circulant dans les trains internationaux.

Dans toutes les voitures-couchettes circulant au départ et à
destination de la France, la S . N. C. F. a réalisé l'extension
des facilités déjà accordées aux voyageurs de wagons-lits concer-
nant le ramassage des passeports, des pièces d'identité, des
déclarations de douanes et des titres de circulation par un agent
d'accompagnement, de façon à éviter aux voyageurs de cou-
chettes tous les dérangements provoqués par les contrôles
ferroviaires, de douane et de police en pleine nuit.

Trains d'affaires.

Toutes les grandes villes de province sont reliées à Paris
par des trains de matinée et des trains de soirée dont certains
particulièrement rapides ont été créés en sus de la desserte
normale pour faciliter les déplacements des hommes d'affaires.

Les trains de soirée partant de Paris après 18 heures et arri-
vant à leur terminus aux alentours de minuit (et vice versa)
ont une vitesse commerciale dépassant souvent 100 kilomètres-
heure. Ces trains répondent spécialement aux besoins des
hommes d 'affaires et le succès qu ' ils ont recncontré auprès
d'eux a incité la Société à étudier de très près leurs horaires
qui permettent d'effectuer des déplacements sans fatigue, en
un laps de temps minimum.

De même un réseau de trains rapides assure les liaisons
entre 90 villes d'Europe . Ces trains appelés e Trans-Europ
Express » offrent un maximum de confort : sièges individuels,
insonorisation, repas servis à la place même du voyageur ou
au restaurant, etc., et permettent . à la clientèle de se rendre
d'une ville à l'autre en marge des heures de travail.

Des trains « Trans-Europ Express » circulent journellement
entre Paris, d'une part, et Bruxelles, Amsterdam, Hambourg,
Zurich et Milan d'autre part, ainsi que sur les relations Lyon—
Milan et Marseille—Milan.

Ces trains rencontrent une faveur croissante . C'est ainsi qu'en
France leur pourcentage moyen d 'occupation est passé de
64 p . 100 en 1959 à 84 p . 100 en 1962.

	

.

Places couchées.

Couchettes.

La politique actuelle de la S . N. C. F. consiste à développer
au maximum les places couchées notamment en permettant
-- depuis la réforme des classes oie voitures en juin 1956 —
l'accès des couchettes aux voyageurs de deuxième classe.

L'effort a porté parallèlement sur le programme de dévelop-
pement du parc des voitures-eouUhettes de deuxième classe qui
est passé de 9 .000 places offertes en 1956 à près de 32.000
en 1963.
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TRAINS AUTOCOUCHETTES

Les touristes en automobile ont, depuis longtemps, demandé
aux administrations de chemins de fer d'organiser, à leur inten-
tion, le transport à longue distance des automobiles accompa-
gnées.

Cette formule de transport a fait son apparition sur la S. N.
C. F. en 1957 ; elle est actuellement en pleine extension.

Des trains i ..ixtes composés de wagons spécialement conçus
pour le transport des automobiles, de voitures-couchettes et de
wagons-lits circulent sur de nombreuses relations intérieures et
internationales.

Le succès croissant remporté par les train e auto-couchettes s

démontre que ce moyen de transport répond parfaitement au
désir 9e la clientèle automobile.

Le ; résultats ci-après confirment le succès remporté par les
trains autos-couchettes depuis leur origine :

Pour 1963 (sept premiers mois) le trafic est en augmentation de
22 p . 100 sur 1962.

COLLABORATION AVEC LES AGENCES DE VOYAGES

En France, la S. N. C. F. compte 820 agences et bureaux de
voyages accrédités pour la vente de ses titres de transport.

On peut se demander la raison de cette multiplication des
points de vente des billets, ainsi que la nécessité d'utiliser
les services intermédiaires.

Il s'agit là d'une forme d'action commerciale qui permet de
promouvoir les ventes sur le plan géographique et •'r le plan
professionnel.

En effet, les agences possèdent des bureaux répe ;is dans les
quartiers les plus actifs des principales villes du monde entier,
ce qui accroit les possibilités d'appel et de contact avec les
clients . D'autre part, ces vendeurs connaissent un grand suc-
cés auprès de la clientèle du fait qu'ils sont des spécialistes
chevronnés . de l'organisation des voyages à forfait et qu'ils sont
par la même susceptibles de répondre à l'ensemble des deside-
rata de ceux qui se déplacent.

Parmi ces agences, se trouvent les bureaux de tourisme de
la S. N. C. F. Il s'agit d'une agence de voyages, filiale de la
Société nationale des chemins de fer et de la S . C. E. T. A.,
constituée en société autonome contractuelle qui manifeste une
activité générale d'agence de voyages : vente de titres pour des
mayens de transport ne faisant pas directement concurrence
au fer, organisation de forfaits axés sur le rail et ses corres-
pondants. Des bureaux sont ouverts à Paris, dans certaines
villes de province et l'on songe à étendre encore ce réseau.

COLLABORATION AVEC LES TRANSPORTS AÉRIENS

Air Inter.

La S. N . C . F. participe au capital social de la société Air Inter
et a ainsi la possibilité de suivre constamment le développement
du transport aérien en France, tout en s'efforçant de réaliser
une coordination des dessertes et des tarifs ferroviaires et
aériens.

Comme exemple de cette coordination tarifaire, on peut citer
la création d'un tarif à prix réduit pour les voyages aller et
retour mixtes fer et air, la S. N. C. F. et Air Inter accordant
chacune sur le parcours la concernant une réduction de
20 p. 100 aux titulaires d'une carte d'abonnement émise par
l'autre transporteur et valable sur la relation considérée.

En outre, 120 gares et bureaux de ville S . N. C. F. sont
habilités à l'émission des billets Air Inter et à la réservation des
places correspondantes.

Service Air-Fer Paris. — Londres Flèche d'argent 9.

En 1963, la S. N. C. F. a repris l 'exploitation du service
combiné air-fer Paris — Londres a Flèche d'argent n en colla-
boration avec les chemins de fer britanniques et la compagnie
aérienne British United Airways.

Les voyageurs sont acheminés:
— entre Paris-Nord et l'aéroport du Touquet par autorail

spécial, à bord duquel une hôtesse est chargée de l'accueil des
passagers ;

— entre les aéroports du Touquet et de Gatwik, par avion
Viscount, en 35 minutes de vol;

— entre Gatwik et Londres-Victoria, par les trains réguliers
des British Railways.

La durée totale du parcours entre Paris et Londres, de centre-
ville à centre-ville, est actuellement de l ' ordre de 5 heures et
sera ramenée à 4 h 15 en 1964.

Les billets de ce service combiné sont vendus par les agences
de voyages ainsi que par les gares de Paris-Nord, Paris-Saint-
Lazare et les bureaux de ville S . N. C. F. de Paris.

Accords d'assistance avec les compagnies aériennes.

La S. N. C. F. a conclu avec tous les grandes compagnies
aériennes françaises et étrangères desservant les aérodromes
français des accords d'assistance aux termes desquels ces compa-
gnies aériennes peuvent faire acheminer leurs passagers par
chemin de fer, sans paiement préalable, la facturation de ces
transports étant effectuée a posteriori par les soins de la
S. N. C . F.

Les accords d' assistance permettent aux compagnies aériennes
d ' assurer dans les meilleurs délais le transport de leurs passagers
lorsqu'elles sont obligées de suspendre leurs vols, par suite
notamment de conditions météorologiques défavorables.

En 1962, 6 .500 passagers aériens ont été acheminés par chemin
de fer en application de ces accords d'assistance.

DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Actuellement environ 800 gares françaises sont habilitées à
l'émission de billets internationaux et à l'enregistrement de
bagages à destination de l'étranger. La majeure partie d'entre
elles, notamment celles situées dans les grandes villes, délivrent
des billets à destination de tous les pays d'Europe (y compris
l'U. R. S. S .) . Les gares situées dans les autres villes ne
délivrent des billets qu'à destination de certains pays étrangers
choisis selon la situation géographique de ces villes et des cou-
rants de trafic internationaux.

SERVICE DANS LES TRAINS

Téléphone dans les trains.

Au départ de certains trains désignés, les voyageurs peuvent
obtenir des communications téléphoniques avec le réseau des
P. T. T.

Ce service fonctionne dans les trains rapides Paris-Lille . Le
nombre de communications échangées en 1962 est de :

— 6.868 pour les communications demandées ;
- 492 pour les communications reçues.

Ramassage des télégrammes dans les trains.

Un service de ramassage des télégrammes privés est prévu
dans quelques trains rapides et express desservant certaines
gares . Le personnel du contrôle de route est chargé de déposer
ces télégrammes à la première gare ouverte au service de la
télégraphie privée .

II.—LaR.A.T.P.

A. — PARTICIPATION DE L'ETAT AUX DÉPENSES D'EXPLOITATION

La participation de l'Etat aux dépenses d'exploitation de la -
R. A. T. P. s'est montée en 1963 à 257.200.000 francs, dont
97 millions représentaient une contribution pour le rembourse-
ment des pertes de recettes résultant pour la Régie de tarifs
réduits qui lui sont imposés et 160 millions le versement d'une
indemnité compensatrice pour non-approbation des majorations
de tarifs proposés par la Régie autonome.

Les restas demandés pour ce chapitre sont augmentés de
75 millions et passent ainsi à 332 millions 200 .000 francs . Cet
ajustement de la participation de l'Etat aux dépenses d'exploi-
tation de la R . A. T. P. est rendu nécessaire par l'augmentation
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du déficit de la Régie résultant d'une part, du maintien des
tarifs, d'autre part, de l'augmentation des charges, notamment
des charges sociales. Cette situation risque de s 'aggraver dans
l'avenir et c'est ce qui a conduit M. Ruais, rapporteur de la
commission des finances, à demander au Gouvernement d'envi-
sager d'étendre à la R. A. T. P. le régime de la surcompensa-
tion qui va être appliqué aux Charbonnages de France.

Signalons à ce sujet que la R . A. T. P. s'est tiouvée dans
l'obligation de reclasser 102 rapatriés en surnombre, dont
92 originaires d'Algérie et 10 originaires du Maroc et de la
Tunisie.

B. - DÉPENSES D 'INVESTISSEMENTS FINANCÉS PAR LE F. D . E . S.

La R. A. T . P . a bénéficié en 1963 d ' un prêt du F. D. E. S.
de 178 millions. Le conseil du F. D. E . S . vient d'ap prouver un
investissement de 312 millions pour 1964 . Cet in vestissement
ne concerne pas la transversale est-ouest dont le financement
est assuré par le chapitre 63-90, doté à ce titre en 1964 de
380 millions en autorisations de programme et de 53 millions
250 .000 francs en crédits de paiement . Ces crédits sont en
augmentation de 358 millions pour les autorisations de pro-
gramme et de 21 millions pour les crédits de paiement.

Le financement des dépenses d'infrastructure de la transver-
sale est assuré, en 1962 et 1963, à parts égales, par l'Etat et
par le district de la région de Paris . Le financement des
dépenses pour l'acquisition du matériel roulant est assuré fsr
la R. A. T . P.

Le mode de financement et le programme de ces travaux
seront examinés dans un rapport d ' information que je me pro-
pose d'établir au cours de l'intersession.

Quant aux investissements financés grâce aux prêts de F . D.
E. S., ils concernent d ' une part le métro sur pneus, d'autre part
l'électrification de la ligne de Vincennes. Je me bornerai à
retracer brièvement les réalisations de 1963:

a) Métro sur pneus.

L 'allongement à 90 mètres des stations de la ligne n° 1 a
permis la mise en circulation dans la première quinzaine de
septembre 1963 de trains à 6 voitures.

Leur remplacement progressif par des trains sur pneus a
été entrepris le 30 mai 1963 : il est accompli à la cadence de
3 rames par mois et l'achèvement de l'opération est envisagé
vers la fin du premier semestre 1964.

b) Electrification de la ligne de Vincennes.

L'électrification -de cette ligne nécessite des travaux prépara-
toires auxquels la S . N. C. F. procède actuellement pour le
compte de la R. A. T. P . ; ces travaux comportent notamment
l'abaissement des voies dans la traversée du . souterrain dit de
Vincennes et la construction de quais hauts dans les gares de
Vincennes et Champigny .

CONCLUSION

La commission de la production et des échanges :
Prend acte de l'augmentation des crédits du budget 1964 ;
A conscience que cette augmentation est compensée en grande

partie :
— par la hausse des prix en 1953 (10 p. 100) ;
— par la suppression de l'article 1" du chapitre 4141;
— par l'augmentation de la subvention aux services publics.

Dans l'esprit du rapport d ' information n° 570 annexé à la
séance du 11 octobre 1963, préconise:

Une augmentation importante des crédits pour le strict entre-
tien afin d'éviter que le réseau routier national continue à se
ruiner ce qui entraînera par la suite une dépense beaucoup plus
importante pour sa remise en état.

La réfection, l'amélioration et la modernisation des grandes
routes nationales existantes en prévoyant pour les routes de
première et de deuxième catégorie des chaussées à quatre voies
au minimum permettant ainsi 'rne réfection rapide et avec une
dépense moins importante qu'en édifiant une autoroute parallèle
qui néanmoins pourra être prévue dans le temps après saturation
de la route existante à quatre voies.

L'établissement et la i éalisation d'un programme d'autoroutes
d'une configuration non convergente sur la région parisienne
afin d'éviter un embouteillage supplémentaire de Paris tout en
réservant le dégagement de Paris et des grands centres par des
antennes à gros débit de circulation débouchant sur les auto-
routes, ces dernières reliant les grandes régions économiques,
assurant la liaison avec le réseau d'autoroutes des pays étrangers
limitrop! . .i:,. D'autre part, ce programme devra prévoir une
grande transversale Ouest-Est et le dégagement aisé du futur
ouvrage Grande-Bretagne—France vers l'Est et le Sud-Est.

Demande l'application d'une coordination véritable, effective
et efficace des transports.

Souhaite de la part des pouvoirs publics une meilleure édu-
cation des usagers de la route en vue de réduire le nombre et
la gravité des accidents et afin que les possibilités offertes par
la route soient mieux utilisées.

Approuve la modernisation de la S . N. C. F. entraînant un
accroissement de productivité très sensible.

Confirme la position prise par la commission lors de la dis-
cussion des budgets de 1960-1961-1962 et 1963 en ce qui concerne
l'octroi du bénéfice des campagnes simples et des campagnes
doubles aux anciens combattants cheminots . La question ayant
été débattue maintes fois, l'injustice envers cette corporation
étant indéniable, la commission sollicite l'ouverture d'un crédit
de 30 millions de francs au budget 1964, pour satisfaire dans la
proportion d ' un tiers cette mesure dont l'application serait ainsi
étalée sur trois ans ..

Sous réserve expresse de ces observations, votre commission
de la production et des échanges donne un avis favorable à
l'adoption du budget des travaux publics et des transports .
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RAPPORTS ET AVIS
concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d'une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.

(Suite .)

ANNEXE N° 586

AVIS présenté au nom de la commission de la production et des
échanges sur le projet de loi de finances pour 1964 (n° 549),
par M . Duchesne, député.

TOME II

XIV. — VOIES NAVIGABLES ET PORTS

Mesdames, messieurs, dans un souci de clarté votre commission
de la production et des échanges a examiné dans la première
partie de son avis uniquement les chapitres intéressant les voies
navigables et dans la seconde ceux intéressant les ports mari-
times . Les conclusions de chacune de ces deux sections consignent
les améliorations qu'elle souhaiterait voir apporter dans la loi
de . finances pour 1965 en ce qui concerne ces deux catégories
de crédits .

1. — . VOIES NAVIGABLES

A. — Dépenses ordinaires.

Votre rapporteur regrette que dans le cadre des crédits de
fonctionnement alloués au ministre des travaux publics et des
transports, il ne soit pas possible de distinguer ce qui revient
aux voies navigables, du moins en ce qui concerne les moyens
en personnel.

Le chapitre 35-31 relatif à l'entretien et aux réparations de
voies navigables passe de 63 à 64 millions, en raison des majo-
rations des charges d'entretien dues à la mise en service des
ouvrages neufs et des ouvrages réparés . Cette majoration de
un million est très insuffisante, car elle ne tient pas compte
de la hausse des prix.

Le retard à l'entretien, des berges notamment, s'accumule
ainsi de façon inquiétante, ce qui rendra bientôt inévitable un
prélèvement massif sur les crédits pour travaux neufs.

Les subventions versées à la batellerie, en raison de la régle-
mentation de l'exploitation (chap . 45-31) sont fixées à 13 millions
et demi, alors que, compte tenu de la loi de finances rectificative,
elles se sont montées à 20.800.000 francs en 1963.

Rappelons que ces crédits comprennent :
1° La subvention de fonctionnement de l'office national de

navigation ;
2° La couverture du déficit occasionné aux sociétés de traction

par la diminution de leur trafic résultant de l'accroissement du
nombre des automoteurs ;

3° Des bonifications d'intérêts ;
4° Une indemnité sur les frets en raison des difficultés spé-

ciales de la navigation sur le Rhône
5° Et surtout une compensation temporaire pour difficultés

de navigation.
Ces deux derniers postes constituent ce qui est appelé cou-

ramment l'aide à la batellerie.
La compensation temporaire pour difficultés de navigation

s'est montée en 1963 à 8 .600.000 francs se décomposant comme
suit :

— un crédit de 4 .800.000 francs est affecté au paiement, pen-
dant le premier semestre 1963, de primes d'un taux moyen de
3,50 p . 100 des frets, primes rendues nécessaires pour compenser
au moins partiellement l'insuffisance du niveau . des prix de trans-
ports homologués ;

— un crédit de 3.800.000 francs correspondant à l'aide parti-
culière à caractère social accordée aux artisans bateliers immo-
bilisés pendant la période de gel de l'hiver 1962-1963 .

La batellerie ayant été autorisée à augmenter ses tarifs, en
concordance avec l'augmentation appliquée par la Société natio-
nale des chemins de fer, la compensation a évidemnent été
réduite pour 1964.

Notons d'autre part qu'un crédit de 103 .500 francs est demandé
pour la promotion sociale. Il s'agit de développer par des séries
de stages la prise de conscience par les travailleurs indépendants
de la batellerie, des solutions techniques et commerciales suscep-
tibles d'améliorer la rentabilité du matériel, valant près de
150.000 francs, dont ils sont propriétaires, matériel exploité
selon des méthodes souvent surannées. Cette action-est d'autant
plus nécessaire que ces petites entreprises seront incessamment
soumises à la concurrence étrangère accrue dans le cadre du
Marché commun.

	

.
Signalons enfin qu'un projet de tarification des frets permet-

tant une meilleure adaptation de ceux-ci aux prix de revient
est actuellement soumis à l'approbation ministérielle.

B. — Dépenses en capital.

Les autorisations de programme pour l'équipement des voies
de navigation intérieures (chap. 53-30) atteignent 220 millions
contre 185 millions en 1963 et 141 millions en 1962 . Cette aug-
mentation des autorisations de programme n'est qu ' un rattrapage.
Le total des autorisations de programme au titre de ce chapitre
aurait dû atteindre pour les trois premières années d 'application

757X3
du plan :	 = 567 millions. Elles n ' atteignent en fait que

4
556 millions.

a

A ce chapitre figure un crédit de 10 millions pour les études
spéciales de grandes liaisons fluviales, conformément aux dispo-
sitions de la lettre rectificative du IV' plan, qui n'a pas toutefois
fixé le montant global de ces autorisations.

Il est envisagé d'utiliser de la façon suivante ce crédit :
e) Liaison mer du Nord—Méditerranée :

— achèvement de l'étude spéciale sur le fran-
chissement des grandes chutes	 3 .000 .000 F.

— autres études techniques	 6 .000 .000

Total	 9 .000 .000 F.

b) Autres liaisons fluviales	 500 .000 F.
c) Etudes économiques générales 	 500 .000 F.

Les études entreprises concernent l'aspect technique et l'aspect
économique de la liaison.

Au point de vue technique, des études géologiques, des recon-
naissances des sols, des études hydrologiques, des études parti-
culières d'implantation d'ouvrages, etc . et des études d'ouvrages
de franchissement des grandes chutes sont en cours. Elles per-
mettront d'obtenir vers la fin du premier semestre 1964 des
projets précis pour les trois branches alsacienne, lorraine et
meusienne de la liaison mer du Nord—Méditerranée.

Au point de vue économique, les études entreprises sont
destinées à mettre à jour, à compléter et à modifier lorsque
nécessaire les études précédemment faites . Ces études écono-
miques devraient également être achevées vers la fin du premier
semestre 1964.

Votre commission de la production et des échanges s'est parti-
culièrement préoccupée de la navigation sur la Meuse. Elle s'est
émue de ce que rien de tangible n'ait encore été fait pour la
mise au grand gabarit de cette voie d'eau, préalable à la réali-
sation de la branche meusienne de la liaison mer du Nord—
Méditerranée.
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Votre rapporteur tient à souligner que quelle que soit la posi-
tion que l'on prenne sur le choix du trajet principal de l'axe
entre les deux mers, une bretelle meusienne à grand trafic
s'impose en toute hypothèse et il fait remarquer que cet itiné-
raire raccourcit de 270 kilomètres le trajet Rotterdam—Marseille
par rapport à la voie rhénane . L'intérêt de cette liaison est
encore accru par la nécessité de maintenir face à la concurrence
des minerais d'outre-mer le débouché des mines de fer lorraines
vers la sidérurgie belge en abaissant le prix rendu de la minette.
L'abaissement du coût du transport ne peut être obtenu qu'en
mettant la Meuse au gabarit de 1 .350 tonnes, de telle sorte que
Givet ne soit plus un port de transbordement et que la voie
d'eau soit plus économique que la voie ferrée.

Le reste des 220 millions du• chapitre 53-30, soit 210 millions,
auxquels il faut ajouter près de 38 millions provenant de fonds
de concours, sera utilisé :

— à raison de 115 millions à la mise en grand gabarit de la
liaison Dunkerque—Valenciennes. Cette opération présente une
urgence particulière en raison de la nécessité d'assurer pour 1965
au plus tard la liaison entre Dunkerque (port et usines sidérur-
giques) et la sidérurgie de Denain ;

— de 11 millions pour l'aménagement du canal de la Marne
au Rhin. L'amélioration des liaisons entre l'Alsace et la Lorraine
avait été promise au moment de la signature de l'accord sur la
canalisation de la Moselle . Celle-ci devant être achevée au début
de 1964, l'aménagement du canal, notamment de la section
Strasbourg—Lupstein est apparu prioritaire.

L' interruption du trafic sur le versant alsacien du canal de
la Marne au Rhin, qui est effective depuis le 18 août 1963,
a pour cause l'insuffisance de la pluviosité dans la région
intéressée.

La pluviosité du printemps a elle-même été anormalement
faible et n'a pas permis de reconstituer les réserves à un niveau
suffisant pour assurer la navigation . Dès le 12 juin 1963, l'enfon-
cement des bateaux a dû être ramené de 1,80 mètre à 1,60 mètre
sur le canal des houillères de la Sarre et sur la section du canal
de la Marne au Rhin comprise entre le bief de partage des
Vosges et Strasbourg . Sur cette dernière voie, la navigation
a dû être interrompue le 18 août 1963, en dépit des mesures
prises : utilisation au maximum de la chaîne de pompage qui
alimente le canal de la Marne au Rhin sur son versant Meurthe,
mise en service d'une chaîne de pompage provisoire sur le canal
des houillères afin d'éviter tout prélèvement sur les réserves
pour l'alimentation de ce canal.

L ' interruption de la navigation résulte ainsi de conditions
météorologiques qui ne s'étaient pas réalisées jusqu'à présent
et en vue desquelles les dispositifs d'alimentation en eau du
canal n' avaient pas été conçus.

— de 12,9 millions à la construction du barrage de Couzon
sur la Saône ;

— de 23 millions à des aménagements sur la haute et la basse
Seine et sur le canal latéral de l'Oise ;

— de 6 millions pour l'aménagement en grand gabarit de la
section Sud de la Moselle entre Metz et Frouard.

Voici le point des principales opérations en cours :

— tous les ouvrages de la liaison Dunkerque-Valenciennes
auront été entrepris et certains terminés à la fin de l'année.
Selon les prévisions actuelles, l'ensemble de l'itinéraire pourra
être ouvert aux convois poussés de 3 .000 tonnes, sinon fin 1965,
du moins courant 1966.

Il est regrettable qu'aucun crédit ne soit prévu sur la tranche
optionnelle des voies navigables pour la mise en grand gabarit
de l'antenne Bauvin-Marquette.

On sait que la commission des voies navigables du IV^ plan
avait souhaité que des crédits soient dégagés pour que cette
bretelle soit modernisée pour 1965, à la fin de la mise au grand
gabarit de la voie principale Dunkerque-Valenciennes . Des pers-
pectives d'augmentation de trafic se manifestent d'une part en
raison de l'industrialisation de la région lilloise et, d' autre part,
des exigences croissantes du ravitaillement en produits pétroliers
de cette région . Pour l'approvisionnement de Lille et ses envi-
rons en produits pétroliers . Dunkerque ou Anvers . Il est évident
que si l'antenne Bauvin-Mat suette, n'est pas mise au grand gabarit,
c'est le ravitaillement par Anvers qui l'emportera, ce dernier
port n'assurant le quasi-monopole . Il est estimé que la quantité
de prcduits à raffiner pour la consommation de la région lilloise
serait de 500 .000 tonnes. L ' acheminement par Anvers ferait
subir à i'économie française un préjudice que les experts ont

l
u fixer à 28 millions de francs en additionnant les manques
gagner sur le fret et sur les produits pour la raffinerie .

Pour ces raisons, votre rapporteur insiste vivement pour que
soit prévue dans un des collectifs de 1964 l'inscription de crédits
supplémentaires pour l'antenne Bauvin-Marquette.

— tous les travaux d'achèvement du canal du Nord sont lancés.
L'ouverture du canal aux convois de 700 tonnes est prévue pour
le début de 1965 ;

— sur la basse Seine, deux biefs seront prochainement fusion-
nés, grâce à la reconstruction du barrage de Méricourt et deux
autres le seront également, grâce à l'aménagement du barrage
de Port: Mort . La construction du barrage de Bougival, qui vient
d'être entreprise, permettra la suppression du barrage et de la
machine de Marly ;

— sur la haute Seine, la reconstruction du barrage de Coudray
est en cours . La reconstruction du barrage de la Cave sera
commencée fin 1963 ou début 1964 ;

— sur le canal de la Marne au Rhin, la mise à 2,20 mètres
d 'enfoncement est très avancée de Toul au bief de partage des
Vosges ;

— le raccordement du canal du Rhône au Rhin au grand canal
d'Alsace est en cours de réalisation . Electricité de France exécute
actuellement les travaux de la chute de Rhinau ;

— la Compagnie nationale du Rhône achève l'aménagement
de Beauchastel, exécute celui de Pierre-Bénite et entreprend
celui de Bourg-lès-Valence.

Votre commission de la production et des échanges s'est
émue de constater qu'aucun crédit n ' était prévu pour la liaison
Atlantique—Méditerranée. Elle estime que la réalisation de cette
liaison donnerait une vigoureuse impulsion à l'économie des
départements méridionaux.

Il faut faire une place à part aux travaux de canalisation de
la Moselle entre Coblence et Thionville.

L'aménagement de la Moselle a pour objectif de rendre acces-
sible le cours de la Moselle entre Thionville et Coblence aux
convois poussés de 3 .000 tonnes. Cet aménagement doit être
réalisé par une étroite collaboration entre les services nationaux
de navigation, chacun pour leurs secteurs respectifs, et la Société
internationale de la Moselle, qui a été constituée le 29 jan-
vier 1957 et qui assure, en outre, seule, le financement des
travaux.

Les travaux principaux seront achevés en 1964 et les travaux
de finition au cours des années 1965 et 1966.

La navigation commencera, dans des limites restreintes, au
début de 1964. Le premier voyage commercial de Coblence à
Thionville aura lieu également en 1964, aussitôt que l'on dispo-
sera d 'une expérience suffisante.

Les frais de fonctionnement de la société seront couverts par
les péages à partir du premier voyage commercial, conformément
à l'article 19 de la convention internationale.

D'autre part, l'article 52 de la convention internationale de
la Moselle contient les stipulations suivantes :

« La République française prendra à sa charge et effectuera,
dans les délais les plus réduits, les travaux permettant de rendre
la Moselle accessible aux bateaux de 1 .500 tonnes de Thionville
à Metz . b

Ces travaux sont exécutés par Ies services français de navi-
gation et financés au moyen de crédits inscrits au budget du
ministère des finances et des affaires économiques (charges
communes) . Ce chapitre est doté de 9 millions de francs de
crédits de paiement pour 1964. La section Metz—Apach sera
mise en service en juin 1964. Quant à la section Metz—Frouard,
qui n 'est pas visée par la convention de 1956, elle le sera, dans
la meilleure hypothèse, à la fin de 1967.

Le chapitre 63-90 comporte une série de subventions d ' aide
aux collectivités locales pour divers travaux. II faut signaler
surtout l'importance de celle relative à la construction du
barrage-réservoir Marne pour laquelle une première tranche de
30 millions d' autorisations de programme est demandée . L'Etat
prendra à sa charge 45 p . 100- de la dépense. Le coût total de
l'ouvrage est estimé à 120 millions.

Votre commission de la production et des échanges a constaté
avec satisfaction qu'un effort était fait en faveur de la moder-
nisation de nos voies navigables . Elle estime toutefois qu'il est
trop modeste encore . En effet il est inférieur à celui constitué
par exemple par le programme courant de la République fédé-
rale allemande, qui y consacre 260 millions par an . L'Allemagne
met, en outre, sur pied un programme supplémentaire de vingt
ans, qui sera doté de crédits annuels d ' un volume double de
celui de nos autorisations de programme pour 1964.

Elle souhaite donc que le timide effort signalé soit intensifié
et conjugué avec des mesures tendant à la modernisation de
notre batellerie.

Sous le bénéfice de cette observation, votre commission donne
un avis favorable à l ' adoption des crédits relatifs aux voies
navigables .
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II . — LES PORTS

Au cours des sept premiers mois le tonnage de marchandises
entrées et sorties est en augmentation de 20,2 p . 100, l'accroisse-
ment est plus important encore sur les entrées où il atteint
25,5 p. 100 . L' origine principale de cette augmentation provient du
trafic des hydrocarbures qui a crû de 27,6 p . 100 et plus particu-
lièrement des entrées d'hydrocarbures qui, avec 35 .421 .000 tonnes
contre 26 .651 .000 tonnes polo' la même période de 1962 sont en
augmentation de 32,9 p . 100 . Cette augmentation spectaculaire
a pour cause, d'une part, l'accroissement constant de la consom-
mation des produits dérivés des hydrocarbures en France et,
d'autre part, la mise en service du début de 1963 du pipe-line
Sud-Europe, les entrées à Marseille ont crû de 4.400 .000 tonnes
d'une année à l ' autre ; pour la période considérée, soit de
plus de 50 p . 100. Les entrées et les sorties des marchandises
autres que les hydrocarbures passent de 26 .412.385 tonnes à
29 .303 .350 tonnes, ce qui correspond à un accroissement de
20,8 p. 100.

L'augmentation du tonnage des produits de la pêche est de
3,6 p . 100 et leur valeur de 3,3 p . 100.

Dans l'état actuel de la conjoncture économique, on peut envi-
sager que la tendance pour les entrées et les sorties des mar-
chandises par les ports maritimes français sera maintenue
consacrant ainsi un acroissement très notable de leur trafic
par rapport à celui de 1962 qui avait atteint 103 .362.546 tonnes.

Depuis la dernière guerre le trafic charbonnier a été éminem-
ment variable tant par son importance que par les ports où
il s'est effectué.

Le développement considérable de l'utilisation des hydrocar-
bures ainsi qu'une exploitation accrue des houillères nationales
ont réduit sensiblement les tonnages par rapport à ceux qui
étaient reçus dans les ports avant 1939.

A titre indicatif, on peut noter que la valeur du trafic char-
bonnier a été de 17.420 .000 tonnes en 19.30 ; il était encore de
11 .624 .000 tonnes en 1938.

Trafic charbonnier des ports de 1957 à 1962.
(Tonnage en milliers de Ionne=. n

Ce trafic s'effectue par des navires de dimensions de plus
en plus grandes, aussi il a été nécessaire soit d'utiliser des
établissements maritimes qui permettaient la réception de telles
unités (le Havre, Brest), avec au besoin, répartition ultérieure
par des caboteurs dans d'autres ports ; soit d'accroître les pos-
sibilités d'accès des charbonniers (Caen).

Les travaux préparatoires à l'établissement du III` plan avaient
envisagé cette évolution et les travaux nécessaires à l'adaptation
des ouvrages aux nouveaux besoins y avaient été prévus . Leur
réalisation qui a été envisagée au cours de la période d'exécution
de ce plan est maintenant à peu près achevée:

— le port du Havre a construit un quai minéralier et l'a
équipé en engins de manutention modernes ;

— à Brest un poste destiné spécialement à e l'éclatement s des
cargaisons des gros minéraliers a été achevé et mis en exploi-
tation ;

— à Caen, qui reçoit des charbons destinés à sa sidérurgie
locale, les accès ont été améliorés de façon à permettre l'accès
des minéraliers de 12 .000 à 15.000 tonnes de port en lourd ;

— enfin les installations très puissantes et très modernes du
bassin minéralier de Dunkerque peuvent permettre de recevoir
des charbons dans les meilleures conditions.

A. — Dépenses ordinaires.

Les dépenses de fonctionnement sont à peine modifiées . Les
crédits pour l'entretien et la réparation des ports maritimes
sont majorés de 880 .000 francs, c'est-à-dire de 2,3 p . 100 seu-
lement et ceci pour tenir compte des frais d'entretien des
ouvrages nouveaux, mais non de la hausse des prix .

Votre rapporteur avait déjà fait remarquer l'an passé que
cette hausse avait évidemment pour effet de réduire d'autant le
volume des travaux d'entretien . Pour 1963, il avait estimé que
le chapitre aurait dû être doté d'un crédit de 45 millions . Or,
nous atteignons à peine 39 millions cette année . La conséquence
de la perpétuation de cet état de choses sera que les chambres
de commerce, gestionnaires des ports, subiront des pressions
croissantes tendant à les amener à contribuer de façon toujours
plus substantielle aux travaux par le moyen des fonds de concours.
Il est certain que cette contribution ne sera pas apportée au pro-
rata des moyens financiers dont disposent les chambres de com-
merce mais que l'imminence du danger d'ensablement dictera à
certaines d'entre elles des sacrifices qui pourront aller jusqu'à
un lourd endettement . D'autre chambres de commerce, dont le
port nentraine pas de charges considérables, n'auront à partici-
per à l'entretien que dans une très faible mesure.

Cette situation préjudiciable à la gestion financière des
chambres de commerce maritimes a fait l'objet d'un échange
de lettres entre le ministre des travaux publics et des transports
et votre rapporteur.

Celui-ci tenait à rappeler que, de tout temps, l'Etat a pris à sa
charge tous les frais qui n'étaient et ne sont d'ailleurs encore
aujourd'hui que la contrepartie partielle des droits de quai
que l'Etat encaisse.

Or, après la guerre, eu égard aux difficultés rencontrées
pour disposer des crédits nécessaires, certains ports subirent une
forte pression des ingénieurs dépendant de la direction des ports,
tendant à leur faire accepter de prendre en charge une partie
'de ces frais de dragages . Ils faisaient entendre qu'en cas de
refus l'entretien des ports serait limité aux crédits dont ils
disposeraient.

Placés face à cette menace, certains ports acceptèrent ; d'au-
tres refusèrent et ils eurent raison puisque ces menaces ne
furent pas mises à exécution et qu'ils sont aujourd'hui aussi
bien entretenus que les autres.

Aujourd'hui 12 ports participent aux dépenses d'entretien des
fonds chaque année, 4 ports périodiquement, 2 ports exception-
nellement et 16 à 20 ne participent pas .

	

-
Par surcroît, les modes de calcul des subventions varient pour

chacun d'eux, ou bien il s ' agit d'un pourcentage compris entre
10 p . 100 et 50 p . 100 de la dépense, ou bien d'une somme fixée
annuellement, ou bien d'un péage sur les marchandises impor-
tées ou exportées.

Et bien entendu, ladite subvention rapportée au tonnage
varie du simple au décuple entre ces ports, ce qui est absolument
inadmissible . Certains port moyens sont, de ce fait, privés de
ressources qui leur sont indispensables.

Par lettre du 23 septembre 1963, M . le ministre des travaux
publics a reconnu qu'aux versements concernant l'entretien
des profondeurs s'ajoutent diverses participations pour l'en-
tretien des ouvrages, qui élèvent le montant total des fonds
de concours apportés à l'Etat à 5,5 millions de francs, soit
14 p . 100 des dotations du chapitre 35-32.

Le ministre des travaux publics a reconnu qu'il serait souhai-
table, en principe, de supprimer de tels versements ne serait-ce
qu'en vue d'uniformiser le régime des ports d'Etat, les sociétés
concessionnaires de ports ou ouvrages portuaires devant, au
contraire, continuer à assumer les dépenses que leur imposent
leurs cahiers des charges.

Mais il affirme qu ' il lui est impossible, en l'état actuel des
disponibilités budgétaires, de donner son consentement à une
réduction de près de 15 p. 100 des crédits d'entretien des ports
maritimes . Ces crédits ne sont, en effet, rajustés qu'avec
retard sur le coût des travaux et sont à peine suffisants pour
assurer l'entretien courant. La réparation de dégâts exception-
nels dus aux tempêtes ou à des accidents pose, d'ores et déjà,
des problèmes très difficiles.

S'il est vrai que la suppression pure et simple des fonds
de concours aurait pour effet de compromettre la conservation
du patrimoine portuaire français, il faut souligner avec force
le caractère anormal et inadmissible de l'attitude discrimina-
toire des pouvoirs publics à l'égard des ports . M. le ministre
des travaux publics reconnaît la nécessité d'uniformiser le
régime des ports d'Etat.

Votre commission en prend acte et souhaite que le projet
de loi relatif à l'organisation des ports maritimes prévoie la
suppression de la pratique des fonds de concours . Si cette solu-
tion apparaissait financièrement impossible, elle demande que
cette question soit réglée par l'institution d'un régime de par-
ticipation tenant compte non des difficultés d'entretien des
fonds des ports mais des possibilités financières des chambres
de commerce.

La réforme du régime administratif et financier des grands
ports maritimes est en effet toujours envisagée.

Des études approfondies sont pousuivies par le ministère des
travaux publics et des transports avec les autres départements

PORTS

	

1957

	

1958

	

1959

	

1960

	

1961

	

1962

(Tonnage Cl. n,illieis de tomes .)

Rouen	
Caca	
Brest	
Le Havre	
Nantes	
libers	

Tolaux	

3 . :303
81 :i

1 .686
1 .289

613
2 .112

9 .616

1 .858
6 .c
395
674
:331

1 .589

5 .49 .1

832
732
5911
250
201
798

3 .605

818
772
589
809
173
659

718
719
655
198
220
761

9117
781
8/i1
808
:369
566

4 .2703 .8003 .260
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ministériels intéressés, notamment le ministère des finances et
des affaires économiques.

Il est permis de penser qu'elles permettront d'aboutir dans un
délai très bref au dépôt d'un projet de loi sur le bureau du
Parlement.

En ce qui concerne l 'entretien des phares et balises, on cons-
tate une augmentation des crédits de 4 p. 100 et, d ' autre part,
un transfert de 25 p . 100 des crédits - du chapitre entretien
au chapitre personnel.

Au titre des interventions publiques, notons que la subven-
tion aux ports autonomes de Bordeaux et du Havre est accrue
de 10 p. 100, ce qui constitue un simple ajustement aux besoins
réels et que la subvention aux établissements de signalisation
maritime des territoires d ' outre-mer et d'Algérie est augmentée
de 150.000 francs .

B . — Dépenses en capital.

Le chiffre relatif à l' équipement des ports de commerce est
doté de 132 millions d'autorisations de programme contre 136 mil-
lions en 1963, et de 130 millions de crédits de paiement contre
120 en 1963.

Sur ces 132 millions d'autorisations de programme : 26,5 sont
consacrés à Marseille ; 18,7 sont consacrés à la Rochelle ;
16,7 sont consacrés à Rouen ; 13 sont consacrés à Dunkerque ;
10 sont consacrés à Nantes ; 9 sont consacrés au Havre.

Enfin, Boulogne, Caen et Antibes se partagent près de 6 mil-
lions.

Votre commission souhaite que le taux de la subvention d'équi-
pement des petits ports soit amélioré. Elle s'étonne que cer-
tains travaux dont la nécessité n'est pas à démontrer, par
exemple au Tréport, soient remis d'année en année.

Les crédits pour les ports de pêche augmentent de 33 p . 100
en autorisations de programme et de 40 p . 100. en crédits de
paiement mais en valeur absolue (8 millions et 7 millions), ils
restent notoirement insuffisants.

Votre commission s'est émue de constater que l'ensemble des
dépenses d'équipement, y compris celles relatives à la signalisa-
tion maritime, ne représentait que 155,5 millions en autorisa-
tion de programme alors que le Plan prévoit une dépense
moyenne annuelle de 214 millions.

Les opérations d'équipement des ports de pêche groupées sous
la rubrique générale « Opérations non individualisées » seront
choisies en fonction des critères suivants : besoins d'équipement
des différents ports de pêche, compte tenu de l'évolution de
leur activité, état d 'avancement des études techniques et de
l'instruction administrative des projets, possibilités de finance-
ment par les collectivités locales de la part des dépenses d'inves-
tissement à leur charge.

Voici l'état d ' avancement des principaux points du plan des
travaux en cours:

— dans le complexe de Marseille : la construction de nou-
veaux pestes de stationnement pour les pétroliers a été entre-
prise à Mourepiane, à Lavéra . L' approfondissement de la passe
de Port-de-Bouc pour l'accès de navires de 70 .000 tonnes est
terminé

— à Bordeaux, l 'approfondissement de la passe de l'Ouest a
été entrepris ;

— l'aménagement du chenal de Donges pour l'accès des pétro-
liers de 45 .000 tonnes se poursuit ;

— les travaux en vue d 'ouvrir le port de Caen aux navires
de 15 .000 tonnes seront terminés en 1965 ;

— au Havre, la création du bassin Est est entreprise . Ce sera
la première tranche du grand programme d'extension de ce
port ;

— la nouvelle darse de commerce de Boulogne sera terminée
en 1965 ;

— il en sera de même pour la darse VI du port de Dunkerque
dont la desserte ferroviaire est en voie d'achèvement ;

— la construction d'un nouveau bassin sera entreprise à Sète
fin 1964.

Enfin, la subvention pour l'équipement des ports de plaisance
passe de 1,2 à 2 millions de francs. Ce crédit reste donc hors de
proportion avec les besoins.

L ' équipement des ports de plaisance est un investissement
dont la rentabilité n'est plus à prouver. Il suffirait pour le
démontrer de retracer l'effort fait en ce domaine par les pays
en pleine expansion touristique comme l'Italie, l'Espagne et' le
Portugal. Bornons-nous à citer un chiffre : Jersey qui a consacré
d' énormes investissements à la navigation de plaisance, a reçu
500 .000 touristes en 1962 pour une population de 70.000 habitants.

Ajoutons que nos côtes de la Manche et de l'Atlantique, qui
sont rarement touchées par le calme plat, ont plus de disposi-
tion que Palma ou la côte catalane pour la voile.

Enfin, dernière considération, et sur ce point M . le ministre
des finances sera le dernier à nous démentir, la solidité de nos
finances n'a rien à envier à celles de nos voisins méditerranéens.
Ceux-ci ont compris l'intérêt de cet investissement qui s'avère
une source non négligeable de devises.

Etant donné que les collectivités ne peuvent entreprendre de
tels travaux d'équipement sans subvention, l'insuffisance des
crédits inscrits du chapitre 63-90 limite le programme d'équipe-
ment des ports de plaisance du commissariat au tourisme.

Votre commission a estimé souhaitable, d'une part, que la
subvention du chapitre 63-90 soit portée à 5 millions, d'autre
part, que la durée des prêts du F . D. E . S . soit portée à trente
ans et que les intérêts des prêts de la caisse des dépôts et
consignations soient bonifiés.

En conclusion, votre commission estime que l'importance
des crédits d'équipement de nos ports est médiocre eu égard
aux besoins . Cette stagnation des crédits d'équipement apparaît
d'autant plus grave que — du fait du retard pris en 1962 et
de l' augmentation du coût des travaux depuis l'époque d'esti-
mation, il y a trois ans — de tels crédits ne permettront pas
la réalisation du volume de travaux prévus dans les ports fran-
çais par le IV' plan de développement économique et social,
alors que ces prévisions ne représentent déjà que les deux tiers
des besoins recensés par l'administration.

C'est un effort d'une tout autre envergure qui est nécessaire
si nous ne voulons pas voir une grande partie du trafic de cer-
tains de nos ports détourné soit par les géants de la mer du
Nord, soit par Gênes. On ne répétera jamais assez que, dans le
cas de Rotterdam, l 'Etat prend en charge non seulement les
investissements mais une part extrêmement importante des
frais de gestion.

Il est souhaitable que le Gouvernement assortisse le texte
qu'il envisage sur la réforme de gestion des grands ports
d'un programme d'aide au fonctionnement des petits ports.

C'est sous réserve de ces observations que votre commission
de la production et des échanges donne un avis favorable à
l' adoption des crédits relatifs aux ports maritimes .
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d'une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.

(Suite .)

ANNEXE N° 568

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de
l 'économie générale et du plan sur le projet de loi de
finances pour 1964 (n° 549), par M. Louis Vallon, rapporteur
général, député.

ANNEXE N° 17

Services du Premier ministre.

Section I . — Services généraux et recherche scientifique.
Section III . — Journaux officiels.
Section IV. — Secrétariat général de la défense nationale.
Section V. — Service de documentation extérieure et de

contre-espionnage.
Section VI. — Groupement des contrôles radio-électriques.
Section VII. — Conseil économique et social.

Rapporteur spécial : M. Nungesser.

Mesdames, messieurs, les crédits concernant l'information, le
tourisme, l'énergie atomique et l'aménagement du territoire,
bien que compris dans les fascicules budgétaires relevant des

services du Premier ministre, font l'objet de rapports séparés.
Aussi le présent rapport se propose-t-il d ' étudier les crédits de
tous les autres services ou organismes rattachés au Premier
ministre dont certains font l'objet de fascicules budgétaires
distincts, alors que d'autres apparaissent plus ou moins indivi-
dualisés dans la nouvelle présentation budgétaire et que la plu-
part cependant restent confondus dans le fascicule des ser-
vices généraux.

Le montant global des autorisations de dépenses dont le Gou-
vernement propose l'ouverture en ce qui concerne les sections
du budget du Premier ministre faisant l ' objet de ce rapport
s'élève, en crédits de paiement, à 541 .713 .408 F pour 1964
contre 419.893 .749 F en 1963. Les crédits du budget qui vous
est soumis sont donc en augmentation de 121 .820 .659 F, soit
près de 30 In 100.

Dans le même temps, les autorisations de programme passent
de 264 .240 .000 F en 1963 à 359.900 .000 F pour 1964, en pro-
gression de plus de 36 p . 100.

Le tableau suivant analyse les principales variations de ces
crédits par titre et selon qu 'elles concernent les dépenses
ordinaires ou les dépenses en capital:

Comparaison des crédits ouverts par la loi de finances de 1963 et des propositions formulées
dans le projet de loi de finances pour 1964.

	Les raisons essentielles de cette progression des crédits d'une

	

dépenses correspondant aux moyens des services, l'augmenta-
année sur l'autre font en réalité peu nombreuses .

	

tien la plus importante, si l'on fait abstraction de l'amélioration

	

Les crédits demandés au titre des dépenses ordinaires excé-

	

des rémunérations de la fonction publique, résulte de la majo-

	

dent de 13,4 p . 100 ceux du budget précédent . Parmi les

	

ration des crédits de subventions attribués pour le fonctionne-

(En francs .)

CRÉDITS Dg PAIEMENT

Dépenses ordinaires.

Titre III . — Moyens des services 	
Titre 1V . — Interventions publiques	

Totaux des dépenses ordinaires 	

Dépenses en capital.

Titre V . — Investissements exécutés par
l'Elat . . . . 	

Titre VI . — Subventions d'investissement
accordées par l'Etat	

Totaux des dépenses en capital 	

Totaux des crédits de paiement 	

AUTORISATIONS Dg PROORAMdg

Titre V	
Titre VI	

Totaux des autorisations do pro-
gramme	

+

	

12 .136 .052 209 .297 .728 +

	

23 .074 .659
+

	

4 .671 .000 24 .696 .680 +

	

4 .671 .000

+

	

16 .807 .052 233 .994 .198 +

	

27 .745 .659

+

	

54 .360 .000 104 .220 .000 37 .410 .000

+

	

147 .517 .000 . 203 .500 000 +

	

56 .665 .000

+

	

201 .877 .000 307 .720 .000 +

	

94 .075 .000

+

	

218 .684 .052 5 /11 .714 .402 + 121 .820 .659

117 .400 .000 117 .400 .000 +

	

13 .660 .000
242 .500 .000 2/42 .500 .000 +

	

82 .000 .000

359 .900 .000 359 .900 .000 +

	

95 .660 .000

186 .223 .069
20 .025 .680

+ 10 .938 .607 197 .161 .676
20 .025 .680

206 .268 .7449 + 10 .938 .607 217 .187 .356

06 .810 .000 49 .860 .000

116 .835 .000 55 .983 .000

213 .645 .000 105 .843 000

419 .893 .749 + 10 .938 .607 323 .030 .356

103 .740 .000
160 .500 .000

n

264 .240 .000 M

SERVICES
19 64

Mesures acquises . I Services votés.

	

Mesures nouvelles .)

DIFFERENCES

avec 1003.
1963

Total.
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ment du centre national d'études spatiales (+ 10,2 millions de
francs) . Quant aux crédits d'intervention publique, leur pro-
gression s'explique par la dotation supplémentaire accordée au
fonds national de la promotion sociale (-3- 4 .571 .000 F).

Les dépenses en capital excèdent de 44 p . 100 les dépenses
correspondantes autorisées en 1963 . Cette augmentation de
94 millions de francs résulte, d'une part, d'un crédit supplé-
mentaire de 36,6 millions de francs accordé au fonds de déve-
loppement de la recherche scientifique et technique et, d'autre
part, d' une majoration de crédit de 59,5 millions de francs affé-
rente au programme de recherches spatiales.

En résumé, l'effort accru en faveur de la promotion sociale,
du développement de la recherche scientifique et technique et
de la poursuite du programme de recherches spatiales repré-
sente l ' ensemble des augmentations de crédits de quelque
importance qui sont proposées pour 1964 dans les fascicules
dépendant de ce rapport.

C'est pourquoi il convient de procéder tout d ' abord à un
examen rapide de l'ensemble des crédits, puis de consacrer
un développement particulier à ces trois causes d'augmenta-
tion des dépenses qui constituent, du reste, trois thèmes d'ac-
tion auxquels le Gouvernement s'est attaché à juste titre puis-
qu 'ils conditionnent fondamentalement l'avenir de notre pays .

PREMIERE PARTIE

Présentation des crédits.

Seront examinées successivement, dans le présent rapport, les
dépenses ordinaires et les dépenses en capital comprises dans
les fascicules suivants :
Section I . — Services généraux ;
Section III. — Direction des Journaux officiels ;
Section IV . — Secrétariat général de la défense nationale.
Section V. — Service de documentation extérieure et de

contre-espionnage;
Section VI. — Groupement des contrôles radio-électriques;
Section VII . — Conseil économique et social.

A. — Les dépenses ordinaires.

Le tableau suivant regroupe l'ensemble des dépenses ordi-
naires examinées dans ce rapport en distinguant pour chacune
des sections les a mesures acquises » et les a mesures nou-
velles » et en dégageant les différences entre les crédits pro-
posés pour 1964 'et ceux votés dans la loi de finances pour
1963 :

DÉPENSES ORDINAIRES

Comparaison des crédits ouverts par la loi de finances pour 1963 et des propositions
dans le projet de loi de finances pour 1964.

formulées

1964

Me-ores Total.

233 .991 .408

146 .896 .512
17 .906 .772

5 .132 .481

27 .311 .915

19 .521 .728
17 .225 .000

DCSI(.N .tTION DES FASCICULES InIS ;éTAMES

Sec lion I . — Services généraux	
Section III . — Direction des Journaux officiels.
Section IV . — Secrétariat général de la dé-

fense nulionaic	
Section V . — Service de documentation exté-

rieure et de contre-espionnage	
Section VI . — Groupement des contrùtes radio-

éleclrigiles	
Section VII . — Conseil économique et social	

Totaux	

1063

126 .t3i .667
16 .561 .813

: .037 .152

23 .880 .915

18 .831 .202
15 .603 .000

206 .2'18 .7 i9

„relui>c
: . I

Serrires volés I Mesures nouvelles.

(En Ir;wcs .)

	131 .811 .11

	

+ 15 .095 .068

	

17 .393 .607

	

+

	

508 .165

	

5 .132 .281

	

+

	

200

	

20 .007 .838

	

+ 1 .211 .077

	

19 .999 .186

	

477 .458

	

16 .788 .010

	

+

	

437 .000

	

217 .157 .356

	

+ 16 .807 .032

nieFISIIENCES

IOGI/1963.

+ 20.551 .815
+ 1 .311 .959

+ 95 .329

+ 3 .431 .000

+ 690 .520
+ 1 .622 .000

+ 27 .745 .659

5 .160 .777

95 .129

2 .180 .923

1 .167 .901
1 .185 .0110

+ 10 .938 .607

+
+

+

+

+
+

La progression giobale des crédits qui ressort à la lecture
de ce tableau résulte d'une augmentation des e mesures
acquises » de 10,9 millions de francs et des e mesures nou-
velles » de 16,8 millions de francs.

Chacune des sections du budget du Premier ministre accuse
une augmentation, .^.ssez faible il est vrai en ce qui concerne
le secrétariat général à la défense nationale et le groupement
des contrôles radio-électriques.

Les services ou organismes groupés dans ces fascicules bud-
gétaires étant aussi variés dans leur forme que disparates dans
leur objet, il convient d'analyser les dotations qui les concernent
dans leur variation à l'intérieur de chacun des fascicules.

a) SERVICES GÉNÉRAUX

Les dépenses ordinaires des services généraux sont récapitu -
lées dans le tableau suivant qui distingue les moyens des services
des interventions publiques et précise, à l'intérieur de cette
dernière catégorie de dépenses, la répartition des dotations entre
chacune des divisions budgétaires intéressées :

Services généraux. — Dépenses ordinaires.

(En francs .)

Titre Iii . — Moyens des ser-
vices	

Titre IV . — Interventions pu-
bliques:

Interventions politiques et
adminIstralives

Action éducative et cultu -
relle	

Action sociale . — Assis-
tance et solidarité	

Totaux pour le titre 1V.

Totaux généraux	

Les dépenses ordinaires des services généraux sont en augmen-
tation de plus de 16 p. 100 par rapport aux dépenses correspon-
dantes de 1963.

Cet accroissement est imputable inégalement aux dépenses
de fonctionnement des services (15 p. 100) et aux dépenses
d'interventions publiques (23 p . 100).

La progression globale des dépenses de fonctionnement des
services généraux recouvre des variations très inégales selon
qu'il s'agit des dépenses de matériel ou de personnel ou bien des
subventions de fonctionnement versées à divers organismes . En
effet, les dépenses de matériel ne bénéficieront dans le bud-
get de 1964 que de majorations de crédits très faibles, de
l'ordre de 3 p. 100 . En revanche, les dépenses de personnel
paraissent s'accroître dans une proportion importante . Mais il
faut observer que, dans ce fascicule budgétaire, a été inscrit
à un chapitre nouveau 31-94 un crédit global de 3,4 millions
de francs correspondant à l'augmentation des rémunérations ser-
vies aux personnels rémunérés sur les crédits inscrits aux
diverses sections du budget des services du Premier ministre
examinées dans ce rapport.

Ce sont, en réalité, les subventions de fonctionnement qui sont
responsables, pour la plus grande partie, de l'augmentation des
crédits afférents aux dépenses ordinaires des services généraux.
Les dotations correspondantes font, en effet, plus que doubler
d'une année sur l'autre en raison, d ' une part, du crédit supplé-
mentaire de 10,2 millions de francs accordé au centre national
d'études spatiales et, d'autre port, de la dotation complémentaire
de 1,7 million de francs versée à l'Ecole nationale d'administra-
tion. En revanche, une réduction de crédit de 1,4 million de francs
est proposée au titre des fonds spéciaux.

Quant aux dépenses d'interventions publiques, la seule majo-
ration notable qu'elles enregistrent concerne le chapitre où sont
inscrits les crédits du fonds national de la promotion sociale
(plus 4 .571 .000 francs).

Les principales variations de crédits qui apparaissent dans
les documents budgétaires de 1964 seront examinées à .l'intérieur
de chacun des services dont les crédits sont inscrits dans le fasci-
cule des services généraux.

NATURE DES M'ESSES 196ii DIFFT:IIENCES1963

106 .308 .987

Mémoire.

20 .019 .000

6 .680

20 .025 .680

126 .334 .667

122 .199 .832

Mémoire.

21 .690 .000

6 .680

+ 15 .890 .815

+ 4 .671 .000

n

24 .696 .680 + 4 .671 .000

146 .896 .512 + 20 .561 .845
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1 . — Services centraux.

Sous l 'appellation de c Services centraux->, sont regroupés,-
pour la commodité de l' exposé, non seulement les services
centraux et la direction générale de l'administration et de la
fonction publique, mais encore divers organismes rattachés dont
les dépenses de fonctionnement demeurent étroitement liées
à celles des services précités, savoir : le service technique central
du chiffre, le secrétariat du comité de coordination, la délégation
générale à la promotion sociale, le centre interministériel de
renseignements administratifs, la délégation générale à la
recherche scientifique et technique et la délégation générale au
district de la région de Paris.

La progression des crédits correspondant à des mesures
comprises n'appelle pas d'observation particulière.

L'essentiel des majorations de crédits proposées pour 1964 en
mesures nouvelles sont adhérentes à des dépenses de personnel
soit pour la création d'emplois (349.258 F), soit pour la transforma-
tion de certains autres.

Trois services bénéficient d'une augmentation de leurs effec-
tifs.

La mesure la plus importante concerne le secrétariat général
du Gouvernement . Depuis plusieurs années le secrétariat général
s ' est vu confier la gestion de nombreux services ou organismes
nouvellement créés et rattachés au Premier ministre . Telles
sont en particulier les différentes délégations générales (délé-
gation générale à la recherche scientifique et technique, délé-
gation générale au district de la région de Paris, délégation à
l'aménagement du territoire et à l'action régionale, délégation
générale à la promotion sociale) . Pour permettre aux services
administratifs et financiers du Premier ministre, groupés dans le
secrétariat général du Gouvernement, d'assurer la gestion des
nouveaux services rattachés, le Gouvernement propose la création
de 20 emplois supplémentaires dont 3 seulement de catégorie A.
La suppression d'un emploi d'agent supérieur de 1" classe vient
en atténuation des conséquences budgétaires de ces créations
dont le coût total net s'élève à 236.105 francs.

L'installation de diverses commissions et missions auprès
du ministre chargé des relations avec le Parlement et auprès du
ministre chargé de la réforme administrative, justifie par ail-
leurs le renforcement des moyens en personnel mis' à la disposi-
tion de leurs cabinets . La création de trois emplois d'agent con-
tractuel est en conséquence proposée pour 1964, ce qui entraîne
une majoration de crédit de 47 .748 francs.

Enfin, la création de cinq emplois (trois agents contractuels,
un conducteur d'automobile et un agent de service) est deman-
dée pour la délégation générale au district de la région de
Paris ; le crédit supplémentaire correspondant s'élève à 65 .405 F.

Parmi les transformations d'emplois il faut noter la transfor-
mation de six emplois de chargé de mission des commissions
et organismes d 'études pour les pays d'outre-mer en six emplois
d 'agent contractuel des services centraux du Premier ministre.
Il est apparu en effet plus logique de classer les agents dont il
s'agit, qui sont en fait des secrétaires de direction, .parmi les
agents contractuels que parmi les chargés de mission . Deux autres
transformations d'emploi d'agent contractuel intéressent un
collaborateur technique et un ing& Leur adjoint des travaux
publics.

Aucune variation de crédit importante ne mérite d'observa-
tion en ce qui concerne les dépenses de matériel des services
centraux.

2 . — Service des personnels de l'ancienne administration
d'outre-mer.

Ce service était désigné 'précédemment sous le nom d'a Admi-
nistration provisoire des sevices de la France d'outre-mer ».

Malgré l'intégration des personnels ayant appartenu aux
services de la France d'outre-mer dans les administrations métro-
politaines, de nombreux problèmes de gestion de ce pesonnel
restent posés, à la solution desquels ce service' est affecté.

Les budgets précédents ont retracé un effeet de compression
important des effectifs . Les crédits proposés pour 1964 sont eux-
mêmes en diminution de 16 p. 100 par rapport à ceux de 1963, en
ce qui concerne du moins les crédits de personnels, par' suite de
la suppression de six emplois d'administrateur en chef, décidée
dans la dernière loi de finances, avec effet à des dates diverses
échelonnées en cours d'année, d'un emploi de gouverneur et
d'un emploi d'administrateur en chef ainsi que du- transfert aux
services centraux d'un emploi de directeur . En revanche, les
crédits de matériel sont reconduits sans modification .

3. — Inspection générale de la France d'outre-mer.

Ce service était précédemment dénommé t Inspection de la
France d'outre-mer ».

Aucune mesure nouvelle n'est inscrite en faveur de l'inspec-
tion générale de la France d'outre-mer au budget de 1964 . Les
dépenses de personnels ne s'accroissent que du montant néces-
saire pour servir aux agents de l'inspection générale les aug-
mentations qui résultent de l'amélioration des rémunérations
de la fonction publique ainsi que d'un montant négligeable
(1 .970 francs) pour permettre l'application d' une mesure de revi-
sien indiciaire.

Les dépenses de matériel et celles de remboursement de frais
ne font l'objet d'aucune réévaluation par rapport à l'année pré-
cédente.

L'inspection générale des affaires d'outre-mer est placée sous
l'autorité du Premier ministre, par l'intermédiaire du secréta-
riat général du Gouvernement. L'effectif de ce corps est actuel-
lement de 44. Un certain nombre d'inspecteurs sont détachés
auprès des diverses administrations . Un peu plus d'une tren-
taine sont en service à l'inspection générale . Divers minis-
tères font appel à leurs compétences pour des études ou des
missions ayant trait à des problèmes d'outre-mer . Tels sont
en particulier le ministère de la coopération, le ministère
chargé des départements et territoires d'outre-mer ainsi que
le ministère des armées.

4. — Direction de la documentation et de la diffusion.

Depuis plusieurs années votre rapporteur a souligné les diffi-
cultés que rencontre la direction de la documentation et de la
diffusion pour satisfaire, avec les moyens modestes dont elle dis-
pose, les demandes qui lui sont adressées et le devoir qui lui
est fait d'intensifier au maximum la diffusion d ' une documen-
tation française objective, en particulier vers l'étranger.

Cependant, les moyens de fonctionnement de la direction de
la documentation et de la diffusion ont été améliorés d'année en
année : 16 p. 100 d'augmentation de crédits ont été accordés
en 1962 par rapport à 1961, 20 p. 100 en 1963 par rapport à
l ' année précéderte et, dans le présent budget, malgré l'effort
de compression budgétaire qui a touché la plupart des ser-
vices de l'Etat, l'augmentation des crédits atteint environ 8 p . 100.

Le crédit supplémentaire de 100 .000 F proposé en mesu-
res nouvelles est destiné à tenir compte notamment de l'accrois-
sement des fournitures diverses nécessaires au fonctionnement
de ce service.

A cet effort, il faut ajouter diverses mesures concernant
les moyens en personnel . Tout d'abord, l'emploi de directeur,
qui était jusqu'à présent un emploi d ' agent temporaire, a été
transformé en un emploi d ' agent titulaire. Une telle mesure,
dont il ne résulte d'ailleurs aucune incidence budgétaire,
est parfaitement justifiée, d'autant plus que l'emploi dont il
s' agit a le caractère évident d'un emploi permanent et que
la persévérance dont le détenteur du poste doit faire preuve
dans ses fonctions s'accommode assez mal du caractère tem-
poraire de l'emploi . II est en second lieu proposé, en raison
du développement du service de recherches et 'de coordina-
tion, de créer trois emplois, savoir : un documentaliste, un
aide de documentation et un agent de bureau . Un emploi de
sous-chef de section des territoires d'outre-mer est, en contre-
partie, supprimé.

Il convient, enfin, de noter le transfert de la bibliothèque
de la rue Lord-Byron et de la rue La Boétie dans les
locaux occupés naguère par la direction des Journaux offi -
ciels . Un crédit de 2.500 F non 'renouvelable est inscrit au
budget de 1964 pour permettre l 'équipement des nouveaux
locaux .en mobilier correspondant à leur nouvelle affectation.
Votre commission des finances approuve cette opération qui
apparaît comme le prélude à un transfert général des services
de la direction de la documentation dans des locaux plus
vastes, mieux situés et , vraisemblablement, au prix d'un équi-
pement approprié, mieux adaptés à ses besoins.

L'effort budgétaire consenti en faveur de la direction de la
documentation est parfaitement justifié par la qualité des publi-
cations émanant des services de la rue Lord-Byron. En effet,
l'activité de la direction demeure soutenue . Elle s' est exercée
depuis deux ans à la 'fois pour perfectionner le fonctionne-

• ment de ses centres de documentation et pour intensifier ses
études et ses publications documentaires.

Au cours de l'année 1962, la direction de la documentation
a enrichi les fonds de documentation de son centre général
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et de ses centres spécialisés par des acquisitions nombreuses
et particulièrement importantes . Ces acquisitions d'ouvrages ont
été sensiblement développées sans augmentation correspondante
des crédits . Grâce à des échanges de correspondance régu-
liers, à l'envoi de documents favorisant certains travaux à
l ' étranger et à la publication de comptes rendus, la direction
de la documentation a pu obtenir de nombreux envois gratuits
d'ouvrages.

Le centre de documentation sur l'Afrique s'est employé à
regrouper les sources de documentation contemporaine sur
l'Afrique et sur Madagascar, en prenant en charge une partie
de la bibliothèque de l'Assemblée de l'Union française et en
se faisant remettre des copies des fichiers des différents orga-
nismes qui s'intéressent aux problèmes africains.

La direction poursuit cette politique de regroupement afin
de disposer d'une documentation d'actualité aussi complète que
possible.

L' effort de ce service a porté également sur les études et
les publications documentaires ainsi que sur leur diffusion.
Les différentes publications périodiques de documents ont été
maintenues . De plus, grâce aux travaux des services spécia-
lisés, l'importance relative des études sur l'U . R. S. S . et
sur l'Afrique a pu être accrue . Depuis le 1" janvier 1962,
une revue sur l'Afrique, à caractère strictement documentaire,
parait tous les deux mois.

La direction de la documentation s'est efforcée également
de développer la coordination interministérielle et actuelle-
ment les travaux qu'elle effectue pour le compte de différents
départements ministériels représentent environ 30 p. 100 de
son budget total . Mais votre rapporteur regrette que la direc-
tion ne soit pas habilitée à jouer un rôle plus important dans
la coordination des publications dont l'impression et la dif-
fusion sont assurées directement par divers départements
ministériels sur leurs crédits propres (affaires étrangères et
agriculture par exemple) . Il estime, en effet, qu'il pourrait
en résulter une meilleure complémentarité des publications
françaises et, dans une certaine mesure, une utilisation plus
économique des crédits correspondants.

La diffusion de la documentation a été particulièrement
orientée vers l'étranger, notamment vers le Canada et l'Afri-
que ; certaines brochures comme celles concernant le IV` plan
y ont rencontré les plus vifs succès . Grâce au concours du
ministère de la coopération, près de 250.000 F de documents
ont été diffusés en Afrique et à Madagascar. La direction
apporte son concours aux administrations et aux gouverne-
ments des républiques africaines et malgache pour l'organi-
sation de leurs services de documentation selon des normes
objectives et scientifiques. Enfin, il çonvient de signaler que
pour intéresser la fraction évoluée du public à l'utilisation
d'une documentation objective, la direction a utilisé beaucoup
plus intensément que par le passé les circuits commerciaux
traditionnels (librairies, bibliothèques de prêts, etc .).

Cet effort de diffusion sur le plan national mérite d'être
encouragé . C'est cette action ,lue la direction de la documen-
tation devra s'attacher à développer à l'avenir, sans pour
autant diminuer les moyens qu'elle consacre à accroître la
diffusion de ses publications à l'étranger. Les ministères de
la coopération et des affaires étrangères devraient pouvoir
lui apporter, pour toute action extra-métropolitaine, une aide
efficace .

5. — Ecole nationale d'administration.

La subvention à l'école nationale d'administration passe de
4 .818 .253 F en 1963 à 6 .562 .834 F en 1964, en augmentation
de 1 .744 .581 F, soit environ 36 p . 100.

Les crédits ainsi demandés pour 1964 sont imputables pour
654.625 F aux mesures acquises et pour 989 .956 F aux mesu-
res nouvelles.

Au titre des mesures acquises, le complément de dotation
correspond à l'amélioration des rémunérations de la fonction
publique ainsi qu'à la traduction de diverses mesures de revi-
sion indiciaire.

Les crédits demandés en mesures nouvelles traduisent, en
réalité, des variations de sens contraire.

Une diminution des crédits résulte tout d'abord du trans-
fert à l'institut des hautes études d'outre-mer du centre de
formation des fonctionnaires musulmans qui, jusqu'en février
1963, était rattaché à l'école nationale d'administration . Les
crédits correspondants (167.381 F) sont donc retranchés pour
1964 de la subvention à l'E . N. A.

En revanche, diverses mesures entraînent une majoration
notable de crédits.

Un crédit nouveau de 247 .087 F est inscrit au budget de
1964 pour permettre à l'école d'effectuer le paiement au Tré-
sor du versement de 5 p . 100 sur les rémunérations- servies
par elle . Cette dépense, qui n'avait pas été inscrite dans les
budgets précédents, n'est d'ailleurs qu'une dépense d'ordre
puisque les crédits correspondants sont utilisés pour le ver•
sement d'un impôt à l'Etat.

En second lieu, un crédit beaucoup plus faible mais afférent
à une dépense significative de l'évolution des méthodes d'en-
seignement utilisées par l'école mérite d'être mentionnée. En
effet, 11 .960 F sont demandés pour financer les dépenses ocra•
sionnées par le recours à la méthode audio-visuelle dans l'en-
seignement des langues étrangères . Les élèves de l'école
subissent obligatoirement, en vue de leur classement de sor-
tie, deux épreuves de langues vivantes . Si la seconde de ces
épreuves peut être, sous certaines conditions, remplacée par
une épreuve portant sur le latin ou l'algèbre, cette faculté de
substitution n'est en fait que peu utilisée . Or il importe de
donner aux élèves une bonne connaissance pratique des lan-
gues étrangères qu'ils étudient ou dans lesquelles ils se per-
fectionnent et la méthode audio-visuelle est apparue à cet
égard comme la méthode la plus efficace.

En 1963, une expérience réduite, portant sur une seule
langue, a été faite : les résultats en paraissent concluants.
C'est pourquoi l'école envisage, à terme. la création dans ses
propres locaux d'une installation audio-visuelle, mais en atten-
dant que cette installation, qui se heurte actuellement à un
certain nombre d'obstacles techniques, puisse être réalisée,
l'école se propose d'utiliser les installations existantes à
l'école des hautes études commerciales moyennant le paie-
ment à cette dernière d'une redevance dont les crédits au
projet de budget pour 1964 sont destinés à permettre le
paiement.

La majoration la plus notable de crédits (825 .517 F) résulte
d'une modification des effectifs des élèves et des stagiaires.
En effet, les effectifs d'élèves, particulièrement pour les pre-
mière et deuxième années, sont en augmentation de près de
50 p. 100, ainsi que le montre le tableau ci-après qui retrace
l'évolution des effectifs des élèves et stagiaires fréquentant
l'E . N . A. de 1958 à 1963.

Effectifs des élèves et des stagiaires de 1958 à 1963.

C A T f•. I : O R I E S 1 ;1,8 1959 1960 1961 1962 1963
99n,-i

(prévielons).

Eléves de première année	 76 58 57 5i 66 90 122

Elèves de deuxième année	 `6, 76 58 57 51 65 93

Eléves de troisième année	 65 51 72 57 57 57 65

Stagiaires

	

du

	

cycle

	

préparatoire

	

de

	

courte

	

durée
(fonctionnaires de catégorie A)

	

(1)	 n 20 15 20 26 29 31

Stagiaires

	

du

	

cycle

	

préparatoire

	

de

	

longue

	

Iturée
(fonctionnaires des call gories li, C ou D) (1) 	 » 10 33 36 30 17 21

Stagiaires du centre de formation	 n s 16 25 30 (2)

	

:30 p

(1 Stagiaires admis au cours de l'année considérée.
(2) Pour Janvier et février seulement.
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Le tableau ci-dessus montre, en effet, que les résultats qu'ils
ont obtenus au concours d'entrée à l'E . N . A. pour les années
1961, 1962 et 1963 sont parfaitement honorables.

II faut également r eppeler que les stagiaires du cycle long
ont la possibilité de se présenter à tous concours susceptibles
de leur donner accès à clics emplois administratifs d'une catégorie
supérieure à la leur . Rares sont ceux qui n'ont pu, ainsi, profiter
de leur stage de formation pour améliorer leur situation.

L'effort qui est demandé aux stagiaires demeure cependant
important . Aux sacrifices qu'ils sont amenés à consentir sur le
plan financier s'ajoutent les difficultés de logement des stagiaires
chargés de famille et originaires de la province . Pour ceux enfin
de la deuxième série du cycle préparatoire qui accèdent à
l'E . N. A., la durée des études est au minimum de cinq à six
ans.

Atténuer le poids de ces diverses contraintes et améliorer les
carrières ouvertes à la sortie de l'école nationale d'administra-
tion, telles sont les deux directions dans lesquelles, sans aucun
doute, il faudra que s'exercent les efforts du Gouvernement pour
respecter l'esprit de l'ordonnance de 1945 et donner aux agents
de la fonction publique des chances véritables de promotion
professionnelle et sociale.

6. — Institut des hautes études d'outre-mer.

La subvention prévue en faveur de l'institut des hautes études
d'outre-mer s'élève pour 1964 à 1 .818.138 francs contre 1 mil-
lion 760 .026 francs en 1963 . La progression de la subvention, qui
avait atteint 48 p. 100 en 1963 par rapport à 1962, est donc
limitée cette année à 3 p . 100.

La progression des crédits supplémentaires relatifs aux s mesu-
res acquises a et résultant de l'évolution des rémunérations
servies au personnel de l'institut est compensée partiellement
par une réduction des crédits en s mesures nouvelles a . Le
transfert de deux chaires à la faculté de droit de Paris entraîne,
tout d 'abord, une réduction de crédit de l'ordre d'une centaine
de milliers de francs . En revanche, deux crédits supplémentaires
de faible importance sont accordés pour la création d'un emploi
d'assistante sociale en raison du nombre important des élèves
africains et algériens et pour couvrir l'accroissement des dépenses
de fonctionnement qui résultent de la mise en service de trois
nouveaux amphithéâtres et d'une salle annexe de la bibliothèque.

Le tableau ci-après retrace l'évolution du nombre des élèves
de l'institut des hautes études d'outre-mer de 1962 à 1964.

Evolution prévisible du nombre des élèves
de l'institut des hautes études d'outre-mer pour 1964.

La lecture de ce tableau fait ressortir une diminution d'envi-
ron 7 p . 100 du nombre des élèves de l'institut . Il est à noter
que cette diminution est entièrement imputable au centre de
formation de fonctionnaires et magistrats algériens dont le
nombre des élèves tombe de 180 en 1963 â 100 en 1964.

Cette variation de l'effectif du centre s'explique par le fait
que l'Etat algérien, dont les besoins en personnel administratif
d'encadrement étaient très importants lors de !a première année
de son indépendance, a réduit, dès la seconde année, le nombre
des stagiaires confiés à l'institut . Il semble que le centre de
formation de fonctionnaires et magistrats algériens soit appelé,
à l'avenir, à former un nombre moyen d'élèves de l'ordre d'une
centaine.

Les conditions originales de création et de fonctionnement
de ce centre appellent quelques observations.

La progression du nombre des élèves résulte de la libération
anticipée des candidats qui accomplissent actuellement leur ser-
vice militaire entre le concours où ils sont admis et leur entrée
effective à l'école, ainsi que de l'augmentation du nombre de
places mises aux concours de 1962 et 1963. Le nombre de
places mises aux concours, qui était précédemment de 60
en 1961, est passé à 72 en 1962 et 93 en 1963. Cette augmentation
a été décidée par le ministre d'Etat chargé de la fonction publi-
que en vue de pourvoir aux besoins prévisibles de l'administra-
tion dans les années à venir.

Il est prévu en revanche que le nombre des stagiaires admis
aux cycles préparatoires sera inférieur au maximum autorisé.
En effet, le nombre maximum des candidats à admettre aux
cycles préparatoires reste fixé, conformément à l'article 18 du
décret n° 58-1249 du 13 décembre 1958, à trois fois le nombre
des places ouvertes au second concours de l'année précédente.
Il s'élève donc en 1964, comme en 1963, à 93, dont un tiers
pour la première série (agents de la catégorie A) et deux tiers
pour la deuxième série (agents des autres catégories) . Mais le
nombre des candidats au cycle préparatoire diminue chaque
année et le jury des épreuves d'admission à ce cycle, souverain
en la matière et se fondant sur l'aptitude présumée de ces candi-
dats à préparer utilement le concours d'entrée à l'école, n'a
reçu en 1963, de même que dans les années antérieures, qu'un
nombre de candidats assez sensiblement inférieur au maximum
autorisé.

Le tableau ci-après regroupe les renseignements statistiques
relatifs au déroulement des concours d'admission aux cycles
préparatoires :

Renseignements statistiques relatifs au concours d 'admission
au cycle préparatoire de 1960 à 1963.

I) CS IG NA TION 1!n ;0 I 1!161 11162 1963

Prrrnü•re

	

série

	

(rvrle

	

rnurl

	

nrnerl
aux agents dr la i raIrgnrir A):

Candidats	 101 121 98 +5
Présents	 112 11 :t 92
Admissibles	 33 4 2
Admis	 15 . 20 26 tir

\nulbrc de places nrisrs an roncnnr- . 20 20 ^,1 :11

Deuxième

	

,Trio

	

vie

	

Ii mg ouvert

168 155 107 76

aux agents dus autres vall_mrie-):
('.anhidnis	
Présents	 159 92 62
Admiss i bles	 1 ;7 rr:t 5l 36
Admis	 :13 30 17

Sonlbrr de place ; nlieis an roi -

	

n•.: . h0 h0 62 62

L'expérience conduit à penser que les épreuves d 'accès au
cycle préparatoire qui se dérouleront à partir de janvier pro-
chain donneront des résultats analogues.

La désaffection de plus en plus grande que semblent témoi-
gner les fonctionnaires à l'égard des facilités qui leurs sont
offertes par le cycle préparatoire en vue de préparer le concours
d'entrée à l'Ecole nationale d'administration, devrait attirer
l'attention du Gouvernement sur le problème que pose cet
aspect de la promotion sociale dans la fonction publique.

Il ne faudrait cependant pas imputer à des résultats par trop
décevants des stagiaires du cycle préparatoire au concours
d'entrée à l'E . N. A . l'attitude des actuels candidats à ce cycle.

Résultats obtenus par les stagiaires du cycle préparatoire aux
concours d 'entrée à l' école nationale d ' administration depuis
1961.

OItIGINE LIES CANDIDATS

	

1961

	

1962

	

1111 ;3

Stagiaires dn cycle cour;:
Admissibles	
Admis	

Stagiaires du cyr:lc long:
Admissibles	
Admis	

In
7

20
5

21
16

12
h

(1) Les épreuves orales n'ont pas encore eu lieu .

neSInNATION 1!162
1961

1963

	

(Prévi-
sions .)

Seel ion diplrinaliqur	
Section érononliqur, et 1lnanrü•rr.
Section

	

nrlrniuislraltvc

	

:1

	

'' lui-

Enseiglleiiu•nI

	

spécial

	

(écoles
d'ad ulinislralion)	

Srrlvul admioislr ; five il (fnne -
lionnnireq	

Section sociale	
6velinr . judiciaire	
Cycle necéléré
Cycle	
t :nnirr;lcln• du travail M . I . 'l '.I	
] :entra de fnrnullinn de frrnrlion-

naires et magistrats algériens 	

' l'ohms	

	

558

	

837

	

77u	— 53

niFFEIIENCE
1116111963.

:10
8

ts

290

126
•26
10
21

22
27

:1G

357
r)

116
I8
19
23

180

27
3)1

ti3

46

:11(1
25

1II
19
15
19

160
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Le centre de formation de fonctionnaires et magistrats algé-
riens a été créé par le décret n" 62-1241 du 24 octobre 1962 et
fonctionne à Paris depuis le 1" novembre de la même année.

Ce centre, dont la direction a été confiée au directeur de
l'institut des hautes études d'outre-mer, est administré par un
conseil d'administration présidé par M . Parodi, vice-président du
Conseil a'Etat, assisté par les doyens des facultés de droit et des
lettres de l'université de Paris, un représentant de l'école natio-
nale d'administration, du centre national d'études judiciaires et
des divers départements ministériels intéressés . Le Gouverne-
ment algérien peut y désigner quatre représentants.

Les conditions d'admission au centre ont été déterminées par
voie d'accord entre le Gouvernement français et le Gouverne-
ment algérien . En 1962, 170 élèves ont été désignés pour parti-
ciper aux activités du centre . Ils ont été répartis en trois sec-
tions : diplomatique, chancellerie et administrative.

7. — Haut comité d'études et d'information sur l'alcoolisme.

Les crédits prévus en faveur du haut comité d'études et
d'information sur l'alcoolisme sont- légèrement majorés dans
le budget de 1964 afin de maintenir au niveau de l'année pré-
. sdente les moyens d'intervention du haut comité.

Les crédits mis à sa disposition en 1963 ont fait l'objet de la
répartition suivante entre les différentes catégories d'interven-
tions traditionnelles de cet organisme :

Etudes	 130 .000 F.
Action éducative	 180 .000
Propagande	 2 .001 .000
Subventions	 64 .000

Ensemble (1)	 2 .375 .000 F.
Les études se sont poursuivies au cours de l'année 1963 dans

les domaines physico-chimique, biologique, économique et socio-
logique.

L' action éducative a consisté en l'édition d'une brochure
d' information générale destinée aux enseignants ainsi que dans
l' impression de documents divers et d'affiches.

Au titre de la propagande, les moyens d'intervention habi-
tuels ont été utilisés, mais la préférence a été donnée à ceux
d' entre eux qui sont apparus plus susceptibles de frapper
l'opinion publique.

L' affichage a été maintenu pendant toute l'année sur les
transports publics et les stades, en particulier sur les transports
des villes de France situées dans les régions les plus touchées
par l'alcoolisme . L'affichage routier, qui avait été l'année
dernière entièrement renouvelé, a été, cette année, maintenu
sans changement.

Une grande opération d'information échelonnée sur toute
l'année a été entreprise dans les principales publications hebdo-
madaires et mensuelles choisies particulièrement parmi celles
qui touchent les milieux ruraux . Une seconde opération, plus
restreinte, a été faite au milieu de l'été dans une sélection de
grands quotidiens de Paris et de province dans un but de
prévention des accidents de la route.

La diffusion des films d'entractes réalisés au cours des exer-
cices précédents a été poursuivie tandis que trois nouveaux
films, qui seront diffusés en 1964, ont été tournés avec le
concours de la marine.

Le haut comité a continué à faire appel à la radiotélévision
pour diffuser ses informations mais, comme l'an dernier, la
télévision a été utilisée plus largement que la radio. En parti-
culier le haut comité a participé à des émissions de très
grande écoute comme « Télé-Dimanche s et les e Coulisses de
l'exploit ».

La répartition des crédits budgétaires de 1964 entre les diffé-
rents chapitres d'activité sera sensiblement la même qu'en
1963 . Le comité continuera à utiliser ses supports traditionnels.
Il reprendra notamment la campagne d'affichage dans le métro
et poursuivra ses efforts d'information générale par les moyens
de la presse et de la télévision.

8 . — Délégation générale à la recherche scientifique
et technique.

Les crédits supplémentaires demandés pour 1964 en faveur
de la délégation générale à la recherche scientifique et tech-
nique s'appliquent, soit à des dépenses de fonctionnement pro-
prement dites, soit au règlement de contrats d'études ou de
marchés intéressant la recherche scientifique et technique.

(1) Un abattement de 25 .000 francs a été réalisé sur la dotation
votée pour 1983 au titre des économies prévues par la première loi
de finances rectificative pour 1963 .

Afin de doter la délégation des moyens nécessaires au contrôle
de l'exécution d'un nombre accru de contrats de recherche,
deux crédits supplémentaires, d'importance modeste il est vrai,
sont proposés . Le premier permettra le recours à de plus nom-
breux spécialistes dans les diverses disciplines afférentes aux
contrats dont la délégation générale est chargée de contrôler
l'exécution (44 .500 F) . Le second concerne des crédits de
matériel pour un montant de 30 .000 F.

Une économie de 11 .000 F est, en revanche, réalisée sur la
dotation accordée à la délégation générale pour la diffusion
d'information et le règlement de contrats d'études ou de
marchés.

Enfin, un crédit nouveau de 90 .000 F est accordé au cha-
pitre 43-01 pour permettre l'augmentation des interventions
particulières de la délégation générale . La dotation de ce cha-
pitre se trouvera ainsi portée pour 1964 à 390 .000 F.

Les moyens supplémentaires mis, dans le budget de 1964, à la
disposition de la délégation générale à la recherche scientifique
et technique pour son fonctionnement apparaissent très faibles.
Il ne faut pas, en effet, oublier que la délégation générale ne
comprend aujourd'hui que des effectifs peu nombreux (94 agents,
y compris les secrétaires dactylographes) au regard du rôle
qui lui est imparti . Comme cet organisme a fait preuve de
son efficacité, on a fait de plus en plus appel à lui et ses
tâches augmentent sans cesse.

La délégation générale est, en effet, chargée de la gestion
du fonds de développement de la recherche et des actions
concertées, ce qui implique non seulement la mise au point
des contrats correspondants, mais aussi, et surtout, l'étude des
projets et leur contrôle administratif, financier et scientifique.

Sur le plan budgétaire, ces interventions ont pour objet
d'assurer un meilleur contrôle de la politique des adminis-
trations et des organismes de recherche par l'utilisation de
la procédure de l'enveloppe budgétaire déjà décrite dans les
rapports précédents . La délégation générale cherche également
à s'informer sur l'état de la recherche et sur ses moyens en
France, tant dans le secteur privé que dans le secteur public.
L'inventaire des moyens de recherche des laboratoires français
est actuellement en cours . Plusieurs volumes ont déjà été
publiés et tout récemment, en particulier, un annuaire très
complet de la recherche agronomique.

La délégation générale ne peut être tenue à l'écart des
travaux de planification. Non seulement elle est chargée de
veiller à l'application du IV' plan, d'en regrouper et d ' en tenir
à jour les résultats, d'étudier les adaptations indispensables,
mais encore elle doit dès maintenant commencer à préparer
le V' plan, ce qui suppose la réunion de commissions scienti-
fiques et techniques dans le cadre de la commission générale
de la recherche et l'animation des sous-commissions (recherches
dans chacune des commissions verticales du plan).

L'information du Gouvernement, des membres des assemblées
et des cadres du pays au sujet de l'évolution de la recherche
lui incombe.

Enfin, elle joue le rôle de conseil scientifique du Gouverne-
ment et notamment du ministère des affaires étrangères pour
les liaisons internationales (par exemple accueillir les délé-
gations étrangères, se renseigner sur ce qui se passe à l'étran-
ger au point de vue scientifique).

Peur remplir toutes ces tâches, les effectifs actuels doivent
être utilisés intensément et il est à craindre que l'exercice
d' une rigueur financière excessive à l'égard des moyens en
personnel de la délégation générale à la recherche scientifique
et technique ne compromette, à terme, l' effort entrepris.

9 . — Délégation générale à la promotion sociale.

La variation des crédits de fonctionnement de la délégation
générale à la promotion sociale concerne, pour 1964, à la fois
des dépenses de personnel et des dépenses de matériel.

L'augmentation des crédits destinés à couvrir lés dépenses
de personnel est motivée par la nécessité de recruter un chargé
de mission et trois agents contractuels. Le coût total de cette
mesure s'élève à 84 .920 F. La création de ces postes se justifie
par le développement des tâches de la délégation générale,
en particulier la constitution des comités régionaux et départe-
mentaux de la promotion sociale et le secrétariat des comités
consultatifs spécialisés.

Quant aux dépenses de matériel, elles font l'objet d'une
majoration de 40.000 F destinée à la publication des rapports
établis par les comités spécialisés dépendant de la délégation
générale . Ce crédit, ouvert pour 1064, ne sera pas renouvelé
dans le prochain budget.

L'utilisation de la dotation du fonds national de la promotion
sociale (24 .140 .000 F pour 1964) et les problèmes que pose
l'effort public en faveur de la promotion sociale font l'objet
d'un développement distinct dans la deuxième partie de ce
rapport .
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10 . — Head comité de la jeunesse.

La variation qui affecte les crédits dont bénéficie le haut
comité de la jeunesse ne mérite pas un long commentaire . La
dotation correspondante reste, en effet, pratiquement inchangée
d ' une année sur l'autre puisque le crédit supplémentaire de
10.000 F proposé en mesures nouvelles a seulement pour objet
de maintenir à son niveau actuel, compte tenu de l'accroisse-
ment des frais entraînés par ses publications et réalisations,
l'action d'information du haut comité . La dotation globale pro-
posée pour 1964 s'élève dans ces conditions à 160.000 F.

Votre rapporteur estime cependant nécessaire de préciser
quelques traits principaux des activités du haut comité de la
jeunesse au cours de l'année 1963.

Les trois principales commissions du haut comité ont pour-
suivi leurs travaux . La commission « Equipement-animation »
a publié les résultats de ses travaux à la fin du deuxième tri-
mestre . La commission « Information » a étum'ié les problèmes
relatifs à la télévision et à la culture populaire . La commission
« Accueil » a publié des documentations à l'usage des jeunes
étrangers qui voyagent en France et préparé la réalisation du
bureau d'information de la jeunesse.

Deux nouvelles commissions ont cependant été créées : la com-
mission « Jeunesse-Sciences s destinée à étudier les divers
moyens de répondre à l'attraction qu'exercent actuellement sur
les jeunes les questions scientifiques et la commission « Jeunesse-
Coopération a qui s'est donnée pour premier objectif d'associer
les mouvements de jeunesse à l'action des « Volontaires du pro-
grès ».

Deux organismes de gestion fonctionnent sous l'égide du
haut comité de la jeunesse : Cogedep a assuré cette année le
transport et l'encadrement à l'étranger de plus de 10 .000 jeunes
ainsi que l ' accueil et l'encadrement en France de jeunes étran-
gers . Cotravaux regroupe les associations qui organisent des
chantiers de jeunes travailleurs volontaires : près de 10.000
jeunes ont été employés sur environ 500 chantiers en France
mais aussi dans plusieurs pays d'Europe et d'Afrique.

Comme chaque année, les activités du haut comité font l 'ob-
jet de communications régulières dans le bulletin de liaison
trimestriel et éventuellement, dans des numéros spéciaux . Une
carte des centres d'accueil a été en outre publiée ainsi qu' une
brochure destinée aux jeunes étrangers qui voyagent en France
(150.000 exemplaires en ont été tirés et une édition en quatre
langues est prévue pour l'année prochaine). Enfin, un court
métrage sur certaines réalisations (Cogedep, Cotravaux et clubs
d ' agriculteurs) a été monté à l' usage des mouvements tle jeu-
nesse et d'éducation populaire.

A ces activités traditionnelles il convient d'ajouter trois inter-
ventions nouvelles du haut comité de la jeunesse.

Tout d'abord a été créé, par arrêté du Premier ministre, en
faveur de la jeunesse inadaptée, un comité national de clubs
et équipes de prévention contre l'inadaptation sociale de la
jeunesse, placé sous la présidence d'un conseiller d'Etat . Ce
comité qui groupe 30 personnalités qualifiées (magistrats, pro-
fesseurs, médecins) étudie, sous tous ses aspects, le problème
des jeunes en danger moral.

En second lieu, méritent d'être mentionnés trois décrets en
Conseil d'Etat relatifs à la loi du 29 décembre 1961 et portant
création des congés « cadres-jeunesse », qui ont été publiés au
Journal officiel le 20 mars et le 22 mai 1963 . Il s ' agit de congés
non rémunérés de six jours ouvrables accordés aux jeunes tra-
vailleurs qui désirent suivre la formation de cadres de mouve-
ments de jeunesse . Ces textes devraient permettre en année
pleine, la formation de 30 .000 à 40 .000 cadres supplémentaires.
Enfin ie secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports a créé,
au début de l'été, sur la proposition du haut comité de la jeu-
nesse, un bureau d'information sur la jeunesse destiné à orienter
essentiellement les jeunes étrangers arrivant à Paris. Au cours
de ses premiers mois d'exercice, le bureau d'information a reçu
plus de 2.000 jeunes et assuré plus de 10 .000 nuits d'héberge-
ment.

11. — Centre national d ' études spatiales.

Le centre national d'études spatiales, créé par la loi n° 61-1382
du 19 décembre 1961, disposera pour 1964 d ' une dotation sup-
plémentaire de 10.400.000 F . Le montant total de la subvention
qui lui sera allouée atteindra, dans ces conditions, 14.140 .000 F
contre 3.940.000 F dans la loi de finances initiale pour 1963 . Il
est vrai, toutefois, que la première loi de finances rectificative
pour 1963 lui a accon lé un crédit supplémentaire de 2.334.000 F
qui porte le volume des crédits de l'exercice en cours à un total
de 6.274 .000 F . L' augmentation des moyens de fonctionnement du
C. N . E. S. ressort ainsi, par rapport à ceux dont il dispose
pour l'année en cours, à 7 .866.000 F, soit 125 p. 100 de la
dotation précédente .

Les mesures nouvelles proposées pour 1964 en faveur du
C . N. E . S . ont pour objet de permettre au centre de disposer
des moyens nécessaires tant en matériels qu ' en personnels pour
la réalisation des programmes scientifiques de recherches spa-
tiales définis en 1962 . A cet effet, divers crédits sont prévus
pour couvrir l'augmentation des dépenses de fonctionnement et
de matériel, des dépenses de gestion immobilière, d'aménage-
ment de locaux -ainsi que des dépenses d'information et de
documentation . Mais l'essentiel du crédit représente le coût des
dépenses de personnel (6 .834 .000 F).

Le C. N . E . S . envisage en effet de recruter 298 personnes sup-
plémentaires. Le tableau ci-après retrace par catégories l'évolu-
tion des effectifs du C . N. E . S . depuis sa création en 1962:

Ei'olution des effectifs du C. N. E. S . de 1962 à 1964.

Le rythme d'accroissement des effectifs du C. N. E. S . est
considérable. Mais d'après les informations recueillies par votre
rapporteur, il semble qu'il ne saurait se poursuivre au cours des
années à venir et que le nombre des personnels employés par
le centre pourrait tendre à se stabiliser au niveau atteint vers
1965 ou 1966.

Compte tenu de l'importance des effectifs employés, le C . N.
E. S . va devoir résoudre dans de très brefs délais le problème
de son installation. Un crédit supplémentaire de 2 millions de
francs avait été ouvert par la première loi de finances rectificative
de 1963 pour lui permettre, par voie de location ou d'acquisition,
une extension de ses locaux. Il s'agit là d'un problème qui est,
dans le même temps, posé aux deux organisations internationales,
C. E. R. S . et C. E. C. L. E. S . qui prévoient également un
recrutement important de personnels. Il semble que la solution
doive être recherchée dans une redistribution des différents ser-
vices scientifiques installés dans la capitale pour lesquels se
posent en même temps des problèmes d'adaptation de leurs
locaux à leurs besoins propres.

A ces crédits de personnel proprement dits et à ceux destinés
à l'installation du C. N. E. S. s'ajoute une dotation relativement
importante pour couvrir les dépenses engagées à l'occasion de
missions et de stages . Le personnel du C. N. E . S . est appelé
en effet à effectuer de nombreux déplacements : 275 ordres de
mission ont été délivrés entre le 1". septembre 1962 et le 1°' sep-
tembre 1963 . Ces déplacements ont eu lieu pour la plupart à
Colomb-Béchar à l'occasion de campagnes de tir et aux Etats-
Unis. Ils ont également été effectués dans d'autres pays étran-
gers : Allemagne, Argentine, Italie, Japon, Pays-Bas, Pologne,
Royaume-Uni, Suisse, etc . Des stages de longue durée ont été
effectués aux Etats-Unis, auxquels ont participé 12 ingénieurs
du C . N . E . S . pendant une durée minimale de six mois.

12. — Bureau d'investissement en Afrique.

Le bureau d'organisation des ensembles industriels africains,
qui fut créé en 1962, a été certainement le pionnier de la mise
en valeur des ressources du Sahara.

Un décret du 21 mars 1959 a transformé cet organisme en
bureau d'investissement en Afrique (B . I . A.) et défini le rôle
nouveau qui lui était dévolu, savoir : constituer des sociétés et
prendre des participations au nom de l'Etat, donner des garanties,
contracter des emprunts, accorder des prêts, effectuer enfin
toutes études financières et missions pour contribuer à la mise
en valeur des régions sahariennes et des régions limitrophes.

Le bureau d'investissement en Afrique, qui est un établisse-
ment purement métropolitain, est donc chargé de deux catégo-
ries d'actions . Il a vocation, d'une part, à des opérations finan-
cières et, d'autre part, il est tourné vers des opérations à carac-
tère scientifique, industriel, agricole ou commercial qui nécessi-
tent la collaboration des organismes publics et des entreprises
privées.

L'évolution politique profonde dont ont fait l'objet récemment
les régions sahariennes et les régions limitrophes ont réduit le
rôle du B. I. A. dont les moyens de fonctionnement ont été en
conséquence fortement restreints.

nesIrNATInN

	

19J:i

Chcrrlieurs	
Terhl,iriens	
l'ers,unmis ndnii .i :lrnli(	
Divers	

To!eus	

in
21
,11
17

Tulal.

102
lin
12i
6'2

+ 92
-1- :1
+ îti
+ h5

398+ 298

5

23
5

SU



6114

	

ASSI :MIILEE NATIONALE — SEANCES DU 30 OCTOBRE 1963

Depuis le budget de 1962 la dotation destinée à couvrir la sub-
vention de fonctionnement de l'Etat au B . I. A. reste fixée à
328 .103 F. Elle se trouve reconduite au même chiffre dans le
budget de 1964.

Cette subvention de l'Etat représente envirqn les trois quarts
du budget de fonctionnement du B . I. A ., le surplus étant, pour
la plus grande part, constitué par des remboursements de frais
de personnels effectués par la Société d'étude et de réalisation
minière et industrielle (S . E . R. M. I .) dans laquelle le B . I . A.
est majoritaire.

b) DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

Les crédits prévus pour 1964 en faveur de l a direction des
Journaux officiels pour couvrir les dépenses de fonctionnement
ont subi une augmentation par rapport à l'année précédente de
l'ordre de 1,3 million de francs, soit environ 8 p . 100 . Le total
des dépenses ordinaires atteint dans ces conditions, dans le pré-
sent budget, la somme de 17 .906 .772 F.

Cet accroissement des crédits est imputable presque unique-
ment à la progression des rémunérations servies aux personnels
fonctionnaires et aux ouvriers employés par les Journaux offi-
ciels . L' augmentation de ces rémunérations se traduit en effet,
en mesures acquises, par un crédit supplémentaire de 836 .794 F.
L'amélioration des rémunérations dont bénéficiaient les agents
fonctionnaires de cette direction n'est t raduite dans le fascicule
budgétaire des Journaux officiels que pour le montant des aug-
mentations afférentes à l'année 1963, les mesures envisagées pour
1964 faisant l'objet par ailleurs d ' un crédit global inscrit au
budget des charges communes et réparti en cours d'année entre
les différents départements ministériels.

Quant aux crédits concernant les salaires, ils correspondent à
la traduction en année pleine de deux augmentations : l'une de
2 p . 100 à compter du 1- septembre 1962, l'autre de 3,45 p . 100
à compter du 15 janvier 1963, soit une incidence totale sur 1964
de 5,45 p. 100. L'effectif de ce personnel ouvrier n'a pas changé
depuis 1962.

Les crédits supplémentaires qui figurent parmi les mesures
nouvelles sont constitués en quasi-totalité par une dotation de
500 .000 F inscrite au titre des rémunérations des personnels
ouvriers . L' inscription de ce crédit nouveau ne correspond pas à
une augmentation des dépenses par rapport à l'année précédente ;
elle résulte seulement d'un changement décidé dans la procédure
appliquée traditionnellement jusqu'à présent à l'égard de la
direction des Journaux officiels . En effet, la dotation du chapi-
tre 34-02 permettait la rémunération du personnel ouvrier pour
un travail normal, mais en raison des travaux exceptionnels
effectués en cours d'année par les équipes de composition et
d ' impression pendant certaines périodes d ' intense activité légis-
lative ou réglementaire, le crédit normal était complété eu cours
d'année par un virement en provenance du budget des charges
communes au titre des dépenses éventuelles. Il a paru préférable
d ' inscrire directement au budget de 1964 la provision correspon-
dante puisque les travaux exceptionnels qu'elle permet de rému-
nérer ont, en fait, un caractère régulier.

Il convient de souligner, par ailleurs, le problème que consti-
tuent les conditions de renouvellement au P' janvier 1964 du
contrat de la régie publicitaire du Journal officiel conclu avec
l'agence Havas. L'agence Havas estime que la commission qui lui
est attribuée en rémunération des services qu 'elle rend à la
direction des Journaux officiels est très insuffisante et ne lui
permet pas de couvrir les frais d 'exploitation qu'elle expose pour
l'exécution de ce contrat . De son côté, la direction des Journaux
officiels ne se déclare pas favorable à une majoration du taux
de la commission . Elle s' appuie tout d'abord sur les observations
que lui avaient adressées la Cour des comptes au sujet des condi-
tions financières trop onéreuses du contrat par lequel elle
concède à l'agence Havas le soin de centraliser les annonces et
de recueillir le montant des insertions. Elle évoque également les
observations formulées par la commission des finances du Sénat
lors de la discussion sur le projet de loi de finances pour 1960.
Bien qu'aucun crédit ne paraisse compris dans les dotations du
budget de 1964 pour assurer le renouvellement du contrat dont
il s'agit à des conditions financières plus avantageuses pour
l'agence Havas, il ne semble pas que la direction des Journaux
officiels veuille aboutir à une dénonciation du contrat. Toutefois,
votre commission ne saurait souscrire à une décision de gestion
directe du service de publicité par la direction des Journaux offi-
ciels que si la preuve lui était apportée que cette direction
est capable d'assurer avec la même efficacité toutes les opéra-
tions de centralisation des annonces dans des conditions finan-
cières durablement plus favorables.

C) SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE

Le secrétariat général de la défense nationale a été substitué à
l'état-major général de la défense nationale en 1962.

Pour répondre au principe d'unité de la défense posée par
l'ordonnance du 7 janvier 1959 le Premier ministre, avant• le
18 juillet 1962, était assisté du chef d ' état-major général de la
défense nationale pour la préparation et l'exécution des mesures
de défense militaire, civile et économique . Le ministre des
armées était responsable de la mise en condition des forces
armées.

En vue de reconvertir les forces armées pour leur emploi éven-
tuel dans un conflit moderne, la réorganisation résultant du
décret du 18 juillet 1962 a, d'une part, marqué la prépondérance
du conseil de défense qui, présidé par le Président de la Répu-
blique, assume la direction générale de la défense et, le cas
échéant, la conduite de la guerre, d ' autre part, confié au ministre
des armées l'emploi des forces.

Dans les structures, cette réorganisation conduit à la suppres-
sion de l'E . M . G . D . N . et à la création du S . G . D. N ., la prépa-
ration et l ' exécution de la politique de défense militaire incom-
bant désormais au ministre des armées qui dispose à cet effet du
chef d ' état-major des armées et de l ' état-major des armées.

Quant au secrétariat général de la défense nationale (S . G. N . D .)
il assiste le premier ministre dans ses responsabilités de défense,
notamment en matière de renseignement et de coordination inter-
ministérielle des mesures de défense incombant aux différents
départements.

D'autre part, il traduit par les textes ou les directives néces-
saires la conception générale de la politique de défense telle
qu'elle est définie en conseil des ministres et précisée par les
conseils ou comités de défense.

A la suite de cette réorganisation, les crédits de fonctionnement
de ce fascicule se sont trouvés réduits, en 1963, dans une propor-
tion de près de 80 p . 100 . Dans le budget de 1964, le montant des
crédits destinés à couvrir les dépenses ordinaires est essentielle-
ment du même ordre que dans le budget de 1963, c'est-à-dire
environ 5 millions de francs.

Aucune variation de crédits ne mérite d ' observation particu-
lière . Votre rapporteur estime cependant nécessaire de rs :apeler
le rôle de deux des principaux services rattachés au secrétariat
général de la défense nationale : le comité d'action scir :ttifique
de la défense (C . A . S . D . N.) et l'institut des hautes études de
défense nationale.

Le comité d'action scientifique de la défense est cl'ar e de
l'examen des problèmes posés par la défense dans le domaine
de la recherche scientifique et technique . Il exerce sot . activité
auprès du secrétariat général de la défense nationale.

Depuis la réorganisation dont il a fait l'objet en août 1961,
et par suite de la création de la délégation ministérielle à l 'arme-
ment, le comité d'action scientifique a perdu au profit de cette
dernière une de ses attributions essentielles : il exerça!, en effet,
des actions directes dans les domaines intéressant la recherche
scientifique et technique par le moyen de contrats et de conven-
tions de recherche. Pour le financement de ces contrats et conven-
tions, il disposait des moyens du fonds d'orientation de la
recherche scientifique de la défense nationale, dont la dotation
était constituée à partir d'un transfert annuel de 0,6 p . 100 des
crédits d'études et de recherches des armées.

Son rôle est désormais restreint à l'élaboration de tous avis et
recommandations pouvant résulter de l'examen des problèmes
posés par la défense dans le domaine scientifique et technique,
ainsi que de toutes propositions ayant trait aux besoins de la
défense.

L'institut des hautes études de défense nationale a pour objet
de préparer des hauts fonctionnaires, des officiers généraux ou
supérieurs et des personnalités particulièrement qualifiées au
point de vue économique ou social, à tenir des emplois supérieurs
dans les organismes chargés de la préparation et de la conduite
de la guerre.

Cl) SERVICE DE DOCUMENTATION EXTÉRIEURE
ET DE CONTRE-ESPIONNAGE

Les dépenses ordinaires du S . D. E. C. E. s' accroissent de
3 .400 .000 F d ' une année sur l'autre . Elles atteignent 27,3 mil-
lions de francs en 1964, contre 23,9 millions de francs en 1963,
en augmentation de 14 p. 100.

L'amélioration des rémunérations de la fonction publique jus-
tifie, à elle seule, l'augmentation des crédits proposée en mesures
acquises (2 .186 .923 F).

Les mesures nouvelles (1.244 .077 F) comprennent essentielle-
ment l'inscription d' un crédit provisionnel de 800.000 F pour
permettre l 'extension aux divers personnels du S . D. E. C. E.
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des réformes indiciaires dont ont bénéficié les personnels d'ad-
ministration centrale . En effet, ces personnels ne sont pas
soumis au statut général des fonctionnaires, mais la structure de
leur corps, le déroulement des carrières et les échelles indiciaires
des personnels titulaires ont été déterminées par analogie avec
les règles en vigueur pour les fonctionnaires de l'Etat, en tenant
compte, toutefois, des impératifs résultant du caractère spécial du
service.

Un total de crédits de 300 .000 F est, d'autre part, transféré
du budget des armées au budget du S . D . E . C. E . afin de per-
mettre le paiement, par celui-ci, des soldes des personnels mili-
taires en service au S. D . E . C . E.

Les diverses transformations d'emplois prévues clans ce budget
n 'entraînent aucune augmentation des crédits budgétaires.

Les dotations complémentaires demandées au titre des dépenses
de matériel sont limitées à 130 .000 F, c'est-à-dire à moins de
7 p . 100 des crédits correspondants du budget de 1963.

e) GROUPEMENT DES CONTRÔLES RADIO-ÉLECTRIQUES

Les dépenses ordinaires du groupement des contrôles radio-
électriques accusent, par rapport à 1963, une faible augmenta-
tion de 690.526 F, les crédits globaux correspondants passant de
1.8 .831 .202 F à 19 .521 .728 F en 1964.

Parmi les mesures acquises ne figurent que celles consécutives
à l'amélioration des rémunérations des agents de la fonction
publique dépendant du G . C. R.

Parmi les mesures nouvelles figure essentiellement une réduc-
tion de crédit de 820.340 F consécutive à la suppression de
44 emplois rendue possible par la modification de l'implanta-
tion des positions d'interception, tant en métropole qu'outre-mer.

Diverses mesures de reclassement ou de titularisation intéres-
sant le personnel du G . C . R . se soldent . en définitive, par une
augmentation de crédits presque négligeable.

f) CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Les dépenses ordinaires du Conseil économique et social passent
de 15 .603 .000 francs en 1963 à 17 .225 .000 francs en 1964. Cette
augmentation de crédits de 1 .622 .000 francs ne concerne, à
l'exception d'un crédit supplémentaire destiné à couvrir des
dépenses d'entretien en liaison avec l'extension des locaux de
l'aile Wilson du palais d'Iéna, que des dépenses de personnel
qui n'appellent pas d'observation particulière.

B . — Les dépenses en capital.

Il est une caractéristique maintenant habituelle du budget des
services du Premier ministre de contenir chaque année des
dépenses en capital dont le rythme de progression dépasse très
sensiblement celui que l'on peut constater pour les dépenses
ordinaires . L'explication, cependant, en est facile et l'analyse
des principaux chapitres intéressés par cette progression des
investissements de l'Etat met en lumière le caractère particulier

de ces investissements : tous concernent le secteur le plus dyna-
mique de notre économie, c'est-à-dire celui de la recherche.

La progression des autorisations de programme a cependr :nt
fléchi par rapport au rythme qu'elle avait connu dans le budget
précédent (36 p . 100 au lieu d'environ 100 p . 100 en 1963) . Cette
catégorie de crédits passe de 264 .240.000 francs en 1963 à
359 .900.000 francs en 1964.

Le même phénomène peut être également observé en- ce qui
concerne les crédits de paiement dont la progression, d'une
année sur l'autre, est de 44 p . 100 en 1964, contre 60 p. 100 en
1963 . Le montant global de ces crédits qui était de 213 .645 .000
francs en 1963, atteint 307.720 .000 francs en 1964.

Les tableaux ci-après font apparaître la répartition des crédits
en autorisations de programme et en crédits de paiement entre
les différents fascicules budgétaires concernés par ce rapport:

DÉPENSES EN CAPITAL. — AUTORISATIONS DE PROGRAMME

Comparaison des autorisations de programme accordées par la
loi de finances de 1963 et des propositions formulées dans le
projet de loi de finances pour 1964 .
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DÉPENSES EN CAPITAL. — CRÉDITS DE PAIEMENT

Comparaison des crédits de paiement ouverts par la loi de finances de 1963 et des propositions formulées
dans le projet de loi de finances pour 1964.
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Seul, le fascicule des services généraux est responsable des
variations de crédits afférentes aux dépenses en capital, car
il regroupe la quasi-totalité des dépenses de cette nature qui
relèvent des services du Premier ministre.

Les variations concernant les autres fascicules sont de faible
importance et ne s'appliquent, d'une manière générale, qu'à des
opérations annuelles relatives à l'équipement de chacun des
des services considérés . Elles n'appellent, de la part de votre
rapporteur, aucune observation particulière.

Les seuls crédits qui seront donc retenus pour un examen plus
détaillé seront ceux compris à la section I . — Services généraux.

L'importance des dotations en capital des différents chapitres
de ce fascicule est fort inégale.

Une dotation de 50 .000 francs est proposée, tant en autorisations
de programme qu'en crédits de paiement, pour l'équipement en
matériel des services du chiffre.

Une autorisation de programme de 400.000 francs, assortie d'un
crédit de paiement de 200.000 francs est proposée d'autre port,
afin de permettre la réinstallation de certains services de la
direction de la documentation et de la diffusion dans un immeuble
domanial (ancienne manufacture d'allumettes d'Aubervilliers) . En
effet, la concession par la ville de Paris de l'immeuble situé
boulevard de l'Yser, dans lequel se trouvent installés actuelle-
ment les services de la comptabilité, de la diffusion et les
entrepôts de documents et de papiers, doit prendre fin très
prochainement.

Un troisième chapitre contient enfin des crédits d'équipement
de faible importance relative (1 .500 .000 francs en autorisations de
programme et 3 .500 .000 en crédits de paiement) destinés à la
subvention en capital versée au bureau d'investissement en
Afrique.

Les dépenses d'équipement du B . I . A. couvertes par la subven-
tion s'établissent comme suit pour 1962, 1963 et 1964 :

Pendant plusieurs années, le B . I. A. s'est vu accorder des
autorisations de programme nettement supérieures aux crédits de
paiement, en sorte que la réduction des autorisations de pro-
gramme effectuée en 1963 ne devrait laisser subsister qu'une
avance de 2.883 .000 francs des autorisations de programme sur
les crédits de paiement . Les dotations prévues pour 1964 compor-
tent l'ouverture d'une autorisation de programme supérieure à
celle de 1963 et destinée à permettre au B. L A. de poursuivre
les études entreprises, notamment sur les gisements de minerai
de fer de Gara-Djebilet (teneur et enrichissement du minerai,
moyens d'évacuation, etc .) . Dans ces conditions, l'avance des
autorisation de programme sur les crédits de paiement ressort
à 883 .000 francs, c'est-à-dire au crédit de paiement nécessaire pour
permettre au B . I . A . d'honorer les engagements qu'il prendra
dans le programme d'études qui lui est ouvert par l'autorisation
de programme demandée pour 1964.

Il ne semble pas que l 'évolution de la situation politique dans
les territoires où le B. I . A . est appelé à intervenir puisse faire
obstacle à la poursuite des opérations de recherche technique en
matière industrielle ou en matière agricole, ni porter atteinte au
rôle de cet organisme comme mandataire de l'Etat français pour
veiller aux intérêts financiers de la métropole dans les sociétés
qui sont nées de son initiative ou auxquelles il a été amené à
apporter la participation de l 'Etat.

Mais votre rapporteur est plus réservé sur l'action du B . I . A.
qui prend encore des participations dans les sociétés industrielles
en activité dans les régions sahariennes on prend en charge des
opérations de mises au point technique d 'exploitation des gise-
ments dans ces régions . C'est pourquoi il estime qu'il conviendrait
de limiter les subventions en capital en faveur du B. I . A.

Deux chapitres des services généraux groupent à eux seuls un
pourcentage très important des crédits destinés à couvrir les
dépenses en capital de ce budget. Ce sont le chapitre 56 . 00:
«Fonds de développement de la recherche scientifique et techni-
que » et le chapitre 60.00 : a Programme de recherches spatiales ».

Leurs dotations représentent ensemble 98 p. 100 des autori-
sations de programme examinées dans ce rapport et 97 p. 100 des
crédits de paiement correspondants .

1 . — Le fonds de développement de la recherche scientifique
et technique.

Les dotations dont a bénéficié le fonds de développement de la
recherche scientifique et technique depuis 1962 sont les suivan-
tes :
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La progression des crédits accordés au Fonds de développe-
ment de la recherche scientifique et technique est donc très sen-
sible. Les dotations du fonds sont destinées au financement de
deux tranches d'actions concertées, dont l'une a été fixée par la
loi de programme du 31 mai 1961, et l'autre recommandée par
le IV'. Plan d'équipement et de modernisation.

Le tableau suivant permet de montrer la répartition des crédits
de 1964 en mesures nouvelles en faveur de chacune des tranches
d'actions concertées :

(1) La dotation de 418 millions de francs vient, en services votés,
compléter ces crédits de paiement et parfaire, eu eonséquence, la
dotation globale de 100 millions inscrite au budget de 1961.

La tranche d'actions concertées résultant des dispositions de
la loi de programme concerne surtout des problèmes de recher-
ches de base . Ces actions sont regroupées en neuf rubriques:

— analyse démographique, économique et sociale ;
— application de la génétique ;
— biologie moléculaire ;
— cancer et leucémie ;
— conversion des énergies ;
— exploitation des océans ;
— fonctions et maladies du cerveau ;
— nutrition animale et humaine ;

-- science économique et problèmes de développement.

Cette liste des actions concertées retenue par la loi de pro-
gramme montre la large place qui avait été faite aux sciences
biologiques fondamentales ou appliquées, auxquelles près de la
moitié des crédits sont d'ailleurs consacrés.

L'autorisation de programme prévue pour 1964 s'élève à
24 millions de francs. Elle permettra de poursuivre les travaux
engagés depuis 1961 dans chacun de ces secteurs.

La seconde tranche d'actions concertées a été fixée dans le
IV' Plan de modernisation et d'équipement . Elle est très géné-
ralement orientée vers les problèmes ayant une incidence écono-
mique . Elle bénéficie, dans de budget de 1964, d ' autorisations de
programme d'un montant total de 83 millions, dont l'affectation
définitive, pour chacune des actions concertées, sera fixée après
avis du comité consultatif de la recherche scientifique et techni-
que.

Une autorisation de programme de 6 millions de francs est
réservée enfin aux actions urgentes qui permettent d'intervenir
pour le financement d'un problème nouveau ou d'une recherche
jugée digne d'intérêts, sans qu'il soit nécessaire de recourir à
la procédure de l'action concertée.
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2 . — Le programme de recherches spatiales.

Les crédits affectés au programme de recherches spatiales
accusent une progression encore plus forte que ceux concernant
les actions spécialement financées par le Fonds de développe-
ment de la recherche scientifique et technique.

L'évolution de ces crédits est la suivante depuis le budget de
1962:

L'augmentation des crédits mis à la disposition du C .N .E .S. pour
la réalisation du programme de recherches spatiales est particu-
lièrement importante en ee qui concerne les autorisations de pro-
gramme (+ 50 p. 100) . Cependant, les crédits de paiement propo-
sés pour 1964 ne dépassent que de 42 p . 100 ceux ouverts dans
le budget de 1963.

L'évolution des moyens de paiement mis à la disposition du
C . N . E. S . mérite cependant que l'on distingue la part nationale
de celle affectée à la participation de la France aux organisations
européennes . Le tableau suivant met en lumière la forte progres-
sion de crédit consacrés à notre programme national (+ 59 pour
100) :
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Des indications plus détaillées sont données sur les efforts de
recherches spatiales et les résultats obtenus dans la deuxième
partie de ce rapport.

DEUXIEME PARTIE

LES PROBLEMES GENERAUX

Votre rapporteur est amené, chaque année, en raison de
l'importance de certains problèmes dont la traduction bud-
gétaire est reflétée dans les crédits des services du Premier
ministre, à séparer dans son rapport l'examen de fond de
certains d'entre eux pour laisser la première partie consacrée
à la simple analyse des crédits.

Les trois problèmes généraux qui sont évoqués dans cette
deuxième partie concernent la seule section I . — Services
généraux, du budget du Premier ministre.

A. — La promotion sociale.

Des actions tendant à faciliter la promotion sociale ont été
traditionnellement menées en France, certaines depuis de très
nombreuses années . Il suffit de rappeler par exemple que les
premiers enseignements du Conservatoire national des arts et
métiers ont été dispensés au début du xfx° siècle . Depuis de
nombreuses années également ont été mis en place des cours
divers organisés par l ' enseignement technique et par l'en-
seignement supérieur ; des centres de formation professionnelle
des adultes ont été créée par le ministère du travail depuis
plus de quinze ans. Certaines entreprises publiques ou privées
appliquent depuis longtemps une politique inspirée des mêmes
préoccupations.

Le Gouvernement, en élaborant le texte qui, voté par le
Parlement, est devenu la loi du 31 juillet 1959 relative à la
promotion sociale, a voulu consacrer définitivement ce mou-
vement en faveur des travailleurs. La loi du 31 juillet 1959
et celle du 28 décembre 1959 tendant à favoriser la forma-

tien économique et sociale des travailleurs appelés à exercer
des responsabilités syndicales constituent désormais, avec leurs
textes d'application, la charte de la promotion sociale . La pro-
motion sociale est ainsi devenue une oeuvre nationale et elle
entre dans les objectifs d'une véritable politique.

Si plusieurs pays étrangers se sont engagés dans cet effort,
si certains d'entre eux ont mis en œuvre des actions qui
intéressent un nombre de travailleurs assez considérable, le
Gouvernement français, en ce qui le concerne, a maintenant

institutionnalisé la promotion sociale. Les mesures prises
en application de ces textes ont, en effet, donné à la promo-
tion sociale une place au niveau le plus élevé dans les struc-
tures gouvernementales.

La loi du 31 juillet 1959 a pris place clans un ensemble de
dispositions qui tendent à mettre au service du plus grand
nombre des moyens accrus de promotion, et à rendre plus
accessibles les différentes formes de la culture.

C'est ainsi qu'a été facilité l'accès aux facultés et aux
grandes écoles d'ingénieurs, qu'ont été développés les insti-
tuts d'université et les centres associés du Conservatoire natio-
nal des arts et métiers et qu'a été décidée la création de
maisons de la culture ainsi que l'implantation de nouveaux
foyers de jeunes travailleurs et de maisons de jeunes . Dans
le même -sens, la loi du 28 décembre 1959 tend à favoriser la
formation économique et sociale des militants syndicaux.

Sur le plan politique est ainsi mis en évidence l'intérêt porté
par le Gouvernement et le Parlement à ce que les postes de
responsabilité à tous les niveaux soient rendus accessibles au
plus grand nombre. Dans le même sens et sur le plan d ' une
plus grande justice sociale, l'accent est mis sur la nécessité
d' offrir plus largement des chances de promotion à ceux qui,
exerçant déjà une profession, n'ont pu poursuivre dans leur
jeunesse des études suffisantes.

Les enquêtes qui ont pu être effectuées en ce domaine font
en effet apparaître que la grande majorité des cadres, dans
tous les domaines, est issue de familles aisées, vivant généra-
lement dans les villes . L'un des objectifs d ' une politique de
promotion sociale est précisément de permettre aux hommes
engagés dans la vie professionnelle — et qui, notamment parce
qu'ils étaient originaires de la campagne ou appartenaient à
des familles modestes n'ont pu poursuivre leurs études —
d'accéder à des niveaux de formation et de culture supérieurs.

Si ces considérations politiques et sociales ont été déter-
minantes dans l'intervention des mesures qui constituent la loi
du 31 juillet 1959, il convient de souligner que la conjoncture
économique rend nécessaire une action importante et rapide en
ce domaine.

a) LA POLITIQUE DE PROMOTION SOCIALE
DÉFINIE PAR LE GOUVERNEMENT

Il ne pouvait être question, malgré l'urgence économique et
sociale, d'engager dès l'abord un programme complet et à long
terme. Aussi le Gouvernement a-t-il décidé de limiter, pour
l'immédiat et dans le cadre du IV° plan, sa politique de pro-
motion sociale à des actions de promotion professionnelle et de
promotion

	

collective s.

Conformément à l'avis émis par le comité de coordination de
la promotion sociale, une politique a été définie tendant à
développer, d ' une part les moyens de formation professionnelle,
d'adaptation et de reconversion à tous les niveaux, d'autre part,
la formation économique et sociale des cadres syndicaux et
professionnels . Certaines actions d'assistance technique (forma-
tion de formateurs) ont été également retenues.

Dans ce vaste domaine ont été définies également un certain
nombre d'actions prioritaires qui intéressent essentiellement les
jeunes du contingent, l'agriculture, la promotion au niveau des
cadres moyens, la formation des instructeurs et certaines actions
spécifiques dans le secteur privé.

Une priorité a été donnée à ces actions, soit parce qu 'elles
se traduisent, compte tenu des besoins, par une promotion
sociale effective et rapide des intéressés (promotion au niveau
d' agent technique, technicien, instructeur de formation ou
ingénieur), soit parce que des réformes de structures, dès
maintenant en cours, créent_ un besoin impérieux en ce
domaine (promotion individuelle et collective en agriculture),
soit, enfin, parce qu ' au niveau où elles s'appliquent, ces actions
sont destinées à intéresser le plus grand nombre ou à atteindre
des groupes plus disponibles (actions dans le secteur privé,
jeunes du contingent).

Parallèlement, la décision était prise de mettre à l'étude un
certain nombre de questions générales intéressant la promo-
tion sociale : problèmes pédagogiques concernant les adultes,
problèmes relatifs aux structures de la promotion sociale .dans
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la perspective de la mise en oeuvre d'une politique d'éducation
permanente, étude des formes d'aides individuelles ou collec-
tives susceptibles de provoquer un développement des actions
de promotion.

II était d'autre part décidé, conformément aux dispositions
de la loi du 31 juillet 1959, de décentraliser ces actions et
de les coordonner en mettant en place des comités de coordi-
nation de la promotion sociale au niveau des départements
et des régions.

b) PREMIÈRES MESURES DE MISE EN ŒUVRE
DE LA POLITIQUE DE PROMOTION SOCIALE

La fin de l'année 1959 et ies années 1960 et 1961 ont été
marquées par l'intervention d'un certain nombre de textes
réglementaires ou d'instructions devant assurer une application
correcte de la loi du 31 juillet 1959, et par un effort pour
que les intéressés, organisations patronales, ouvrières, agricoles,
artisanales . . . prennent plus nettement conscience de l'impor-
tance du problème ; dans le même temps, l'effort financier
Consenti par le Gouvernement s'est traduit par un accroissement
sensible du nombre de cours de promotion et du nombre d'audi-
teurs.

Pour assurer une mise en oeuvre plus efficace de sa poli-
tique, le Gouvernement décidait de créer d'autre part, par
décret du 29 mai 1961, une délégation générale à la promotion
sociale rattachée au Premier ministre et un fonds national.
La délégation, organisme d'impulsion, coordonne les actions
de promotion des différents ministères et assure le secréta-
riat du comité de coordination de la promotion sociale qui
réunit, sous la présidence du Premier ministre, les ministres
intéressés et les représentants des organisatiortis syndicales et
professionnelles de l'industrie, de l'agriculture et de l'arti-
sanat . Sur le plan budgétaire, une décision du Premier ministre
en fait l'intermédiaire obligé entre les ministères techniques
et le ministère des finances pour la préparation du budget ;
le fonds national, dotation budgétaire inscrite au budget du
Premier ministre, permet à la délégation générale d'assurer
pleinement son rôle d'organisme d'impulsion.

Les actions de promotion sociale étaient d'autre part retenues,
de la même façon que celles intéressant la recherche scienti-
fique et l'éducation nationale, comme actions spécifiques prio-
ritaires et, ce titre, les crédits affectés à ces actions ont été
majorés de 20 p. 100 et portés pour le budget 1963 à 206,1 mi :-
lions de francs . Sur cette somme, un crédit d'environ 20 millions
de francs a été inscrit au fonds national de la promotion sociale,
pour le financement d'actions concertées et d'expériences
témoins.

Ces mesures devaient être complétées par la mise en place
de moyens d 'action propres à assurer le développement général
de la promotion sociale et répondant aux priorités fixées . C'est
à cette tâche que s'est en premier lieu attachée tout spécialement
la délégation générale.

La mise en oeuvre de la politique arrêtée par le Gouvernement
nécessitait en un premier stade la création d'organes de coordi-
nation.

C ' est ainsi qu'a été créé, le 14 juin 1962, un comité spécialisé
pour l'étude des aides à la promotion sociale . Ce comité, présidé
par M . Masselin, conseiller maître à la Cour des comptes, vient
de terminer ses études sur les problèmes concernant la protection
sociale des travailleurs suivant des cours de promotion, et ceux
relatifs aux bourses qui peuvent leur être accordées, la réforme
de la taxe d'apprentissage et la question des conventions inté-
ressant le secteur privé . Le rapport est remis au comité de
la promotion sociale ; certaines de ses conclusions seront très
rapidement mises en oeuvre.

De même a été installé, le 4 octobre 1962, un comité spécialisé
pour l'étude des structures et des problèmes pédagogiques de la
promotion sociale . Ce enmité, présidé par M . Grégoire, conseiller
d'Etat, doit étudier l'implantation de structures nouvelles d'édu-
cation permanente, définir les méthodes pédagogiques souhai-
tables, les programmes utilisables, les niveaux d'études à retenir
et leur sanction.

Conformément aux décisions prises le 7 septembre 1962, ont
été adressées aux préfets des instructions interministérielles
tendant à la constitution de comités, départementaux et régio-
naux de la promotion sociale, chargés essentiellement d ' analyser
les besoins en formation, d'établir l'inventaire des moyens dispo-
nibles et de proposer les mesures propres à assurer une meilleure
coordination de ces moyens, la mise en place d 'actions concertées
ou d'expériences témoins et le développement de l'information.

Afin d ' examiner les projets proposés par les organismes qui
pourraient bénéficier d'un financement particulier sur le fonds
national de la promotion sociale, un comité restreint, présidé
par le délégué général, a été créé par décision du 12 octobre 1962 .

Parallèlement à l'intervention ue ces mesures un certain
nombre de réalisations ont été effectuées en 1962 et au début
de l'année 1963 en matière de promotion sociale, dont les plus
importantes peuvent être rapidement rappelées.

En ce qui concerne les actions du ministère des armées, des
officiers-conseils ont été désignés dans tous les corps de troupe
dès le début de l'année 1962 ; des expériences de promotion
sociale en faveur des jeunes du contingent ont été réalisées, avec
le concours des ministères intéressés, dans 4 unités de l'armée
de terre, 2 bases aériennes et 1 unité de la marine ; le déve-
loppement des clubs d' agriculteurs s'est poursuivi et leur
nombre atteint actuellement 160 ; en liaison étroite avec l'édu-
cation nationale, la réglementation des sursis a été assouplie et
l'inscription des jeunes du contingent dans les facultés a été
facilitée. Des actions sont en cours pour recevoir dans les centres
de formation des armées des élèves destinés au secteur privé.

Le nombre des cours ouverts aux adultes par le ministère de
l' éducation nationale s'est sensiblement accru et est passé de
660 à 700 entre 1962 et 1963, l'effectif des auditeurs s'élevant
respectivement de 185.000 à 200 .000 ; d'autre part, ce ministère
a créé à Nancy, au début de l'année 1963, un institut national
de formation des adultes chargé à la fois de recherches et
d'applications dans le domaine de la pédagogie des adultes, Des
actions nouvelles de télé-enseignement ont été entreprises au
début de 1963, notamment en ce qui concerne trois C . A. P.,
avec regroupement périodique des auditeurs tandis que se
développaient très sensiblement les cours par correspondance
destinés, notamment, aux jeunes du contingent.

Le ministère du travail et le ministère de l'agriculture ont
poursuivi leurs actions de formation et de promotion tradition-
nelles . Le nombre des conventions conclues avec les professions
par le ministère du travail, dans le cadre de la loi du 31 juillet
1959, est passé à plus de 10 au début de 1963, les cours de
perfectionnement et du second degré ont continué à se déve-
lopper. L 'effort de promotion collective en agriculture, sur l'in-
térêt duquel le comité avait spécialement insisté, a permis de
porter le nombre de journées-stagiaires, pour ces formations, de
16.000 en 1961 à 40 .000 en 1962.

En ce qui concerne les études demandées par le comité,
l 'institut des sciences sociales du travail et le B .A .S.S .E .P .I.
poursuivent celles qui ont été engagées il y a deux ans sur
le comportement des milieux concernés à l'égard de la promo-
tion sociale . Le C. U. C. E. S . a poursuivi de son côté ses
travaux sur les problèmes de pédagogie des adultes . Des groupes
de travail fonctionnant au sein du C. U . C . E . S . et sous l'égide
de l'association d'études pour l'expansion de la recherche scien-
tifique ont mis au point des manuels pour adultes ; le premier
d'entre eux, intéressant la promotion supérieure, est en cours
d'impression.

Sur le plan de l ' information, des documents généraux ont été
établis pour les officiers-conseils. Une brochure sur les moyens
de formation en agriculture a été diffusée, un document analogue
pour le commerce est en cours d'impression, la brochure relative
à l'industrie est actuellement en préparation . La revue Avenir a
a consacré, comme il était prévu, un numéro spécial à la pro-
motion sociale.

Enfin, conformément aux directives du 7 septembre 1962, des
comités départementaux et régionaux de la promotion sociale
ont été constitués dans 25 départements ; ces comités ont déjà
proposé un certain nombre de réalisations qui, après examen
du comité restreint, vont être soumises au comité de coordination
de la promotion sociale.

D'une façon générale les moyens de promotion ont été sensi-
blement développés : l'effectif des participants à ces cours,
qui était de 253.000 en 1961, a atteint près de 270 .000 en 1962
et dépassera sans doute 280 .000 en 1963.

C) LES PERSPECTIVES DE LA PROMOTION SOCIALE

Les objectifs qui peuvent être proposés pour les années 1963 et
suivantes concernent : le développement des cours de formation
à temps partiel et à temps plein, le recours plus large aux
moyens du télé-enseignement, l'intensification des actions de
décentralisation et de coordination, l'extension des actions
engagées dans les armées, la poursuite des études de base, un
important développement de l'information . Ils s ' inscrivent dans
le cadre des priorités définies par le Gouvernement, confor-
mément à l'avis donné par le comité de coordination au début
de l'année 1962.

Les cours du soir, pris entièrement sur les heures de loisir et
la vie familiale des travailleurs, ne sont pas susceptibles ,d'un
redement suffisant, compte tenu des besoins actuels en forma-
tion ; leur extension est cependant souhaitable, sous réserve
que ces cours ouvrent assez rapidement sur des formations à
temps partiel et à temps plein .
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Le recours aux formations à temps partiel recouvrant certaines
heures de travail et des heures de loisir (par exemple, jeudi et
samedi après-midi et chaque soir de 17 heures à 19 heures) doit
permettre l'utilisation de capital en moyens de formation que
possède notamment réduction nationale, un nombre important
de locaux scolaires pouvant être rendus libres durant ces
périodes . Les problèmes de personnel peuvent être réglés par
une contribution des professions sous forme de prêts de moni-
teurs •génieurs ou agents de maîtrise, et par une participation
du ce .,)s enseignant lui-même.

Le développement des cours à temps plein au profit des
travailleurs ayant suivi des cours du soir puis des cours à temps
partiel, doit permettre de raccourcir sensiblement la durée des
études finales. Ces cours s ' adressent également aux jeunes
ouvriers qui ont besoin d'une réorientation, aux agriculteurs
qui doivent trouver un emploi dans l'industrie et le secteur
tertiaire, aux salariés et chômeurs devant se perfectionner ou
se reconvertir.

Les jeunes, à l'incorp oration, arrivent à un âge optimum pour
s'intéresser à leur avenir ; souvent disponibles avant d'être
repris par leur milieu professionnel et leur milieu familial,
c 'est la seule période de leur vie où la nation les prend collecti-
vement en charge. C ' est pour ces raisons que les actions de
formation et de promotion à leur bénéfice ont été retenues
comme prioritaires.

Ces actions ont été développées largement : officiers conseils
d'orientation dans toutes les unités ; clubs d'agriculteurs . Cer-
taines sont actuellement l'objet d'expériences : expériences de
promotion dans sept unités, préparation des militaires de
carrière au retour à la vie civile . ouverture à des éléments
civils des établissements militaires dispensant une formation
professionnelle. Ces expériences seront très sensiblement éten-
dues dans les années qui viennent.

Ainsi s'affirme progressivement la place originale de l'armée
dans la politique nationale de promotion sociale ; sans assurer
de responsabilités exclusives, elle fournit le cadre d'actions
concertées de promotion d ' une importance essentielle qui ren-
force son intégration dans la nation.

L'une des difficultés essentielles auxquelles se heurte le
développement indispensable des actions de promotion est Io
manque de moyens de formation mis à la disposition des
intéressés (la capacité d'accueil est, rappelons-le, de l'ordre de
270.000 personnes par an). La mobilisation à cette fin des moyens
de l'éducation nationale constituera un des objectifs prioritaires
de la délégation . Mais parallèlement, le recours aussi massif que
possible au télé-enseignement (radio, télévision, cours par corres-
pondance) apparaît d'autant plus essentiel que le public constitué
par les adultes est particulièrement réceptif.

Dans ce domaine, un certain nombre d'expériences sont en
cours ou doivent étre réalisées fin 1963 : organisation par le
ministère de l'éducation nationale d'une préparation par corres-
pondance aux trois C .A.P. essentiels (dessinateur, mécanique
générale, électromécanicien) avec regroupement périodique des
élèves dans des centres de promotion à compter du 1°' jan-
vier 1963 ; à partir d 'octobre 1963, expériences d'enseignement
par radio, et cours par correspondance au niveau du certificat
d'études primaires dans les régions de Lille et de Toulouse, à
l' intention des jeunes du contingent (40 p. 100 d ' entre eux
n' atteignent pas ce niveau) ; vers la même époque, expérience
de cours par télévision, avec transmission, par le procédé du

point à point » dans 8 salles spécialement équipées et réparties
dans la banlieue parisienne, de cours professés au Conservatoire
national des arts et métiers.

Ces expériences ont été conçues pour pouvoir être rapidement
étendues comme est prévu le développement progressif des cours
par correspondance.

Le fonds national de la promotion sociale a été doté en 1963 d'un
crédit (19 .569.000 F) qui permet, comme le prévoit le décret
du 29 mai 1961 qui l'a créé, le financement d'actions concertées
et d'expériences témoins . Sur le plan régional et départemental
sont notamment financées les réalisations proposées par les
comités régionaux et départementaux de la promotion sociale.

L'action de ces comités, qui groupent sous la présidence du
préfet, à côté des chefs de services des ministères intéressés, les
représentants de l'agriculture, de l'artisanat, du patronat et
des organisations ouvrières, doit permettre de faire l'inventaire
des moyens de formation et l'analyse des besoins étant réalisés
et de procéder à une efficace coordination . Cette action sera
spécialement développée à l'échelon régional.

La coordination est en effet particulièrement nécessaire dans
le domaine de la formation et de la reconversion auxquelles
sont spécialement intéressés l'éducation nationale, le travail,
l'agriculture, etc . et pour lesquelles sont notamment concernés
le fonds national de la promotion sociale, le fonds de dévelop-
pement économique et social, le fonds d'action sociale pour
l'amélioration des structures agricoles et le fonds national de
l'emploi en cours de création .

Compte tenu des premiers travaux des comités et des études
qui ont été entreprises, notamment au sein du comité présidé
par M. Masselin, il sera proposé que soient mis en place dans
certains

	

départements et

	

certaines régions,

	

particulièrement
intéressés,

	

des

	

actions concertées

	

ou des expériences-témoins
qui pourraient notamment prendre les formes suivantes : actions
de préformation en milieu agricole' ; développement facilité de
stages de formation à temps plein par la création de centres de
promotion à utilisation polyvalente, comportant internat, salles
de cours et de conférences ; actions d'information concentrées sur
un département ou une région ; aménagement de cours à temps
partiel (formation effectuée pour partie pendant les horaires
de travail des intéressés) dans des locaux d'enseignement, ouver-
ture à des auditeurs du secteur privé de centres de formation
dépendant de certains ministères techniques (centres de formation
des anciens combattants, établissements de formation des armées).

L'implantation de ces expériences a été et sera déterminée en
liaison étroite avec les ministères compétents et les départements
ou régions intéressés, après avis des comités de coordination
de la promotion sociale qui seront étroitement associés à la
réalisation de telles actions.

Il est bien évident que, parallèllement à ces actions, devront
être développées les activités traditionnelles des différents
ministères dans le domaine de la promotion comme seront mises
en place certaines formes nouvelles dans le cadre de la politique
de promotion sociale définie en mars 1962.

La loi du 31 juillet 1959 a notamment mis l'accent dans ses
articles 6 et 12 sur la possibilité que les administrations inté-
ressées concluent des conventions avec des professions, des
centres interentreprises ou des entreprises, dans le but de
développer la promotion professionnelle : ces conventions déter-
minent la nature de l'aide apportée aux centres de formation en
cause par les pouvoirs publics et les modalités du contrôle
technique et financier exercé . Ces actions ont été considérées
comme prioritaires dès mars 1962 par le comité de coordination ;
le ministère du travail et celui de l'éducation nationale y ont été
particulièrement associés puisque près de 24 conventions ont
été passées ou sont-en cours de signature avec le premier, près
de 10 avec le second . Cette politique sera développée par les
administrations intéressées.

De même seront poursuivies les études actuellement en cours
et qui doivent aider à une meilleure utilisation des moyens de
promotion : travaux du comité Grégoire, études de l'institut des
sciences sociales du travail sur les attitudes des milieux profes-
sionnels à l'égard de la promotion sociale, mise au point de
manuels de formation par le C . U. C. E. S . de Nancy et par un
groupe de travail créé auprès de l'Association pour le développe-
ment de la recherche scientifique.

Mais surtout seront développées les actions d'information
lancées dès 1962-1963 et qui doivent sensibiliser les milieux
intéressés : patronaux, ouvriers, agricoles, artisanaux . . . L'expé-
rience fait apparaître, en effet, que ces milieux, et d'une façon
générale l'opinion publique ne sont pas suffisamment conscients
de la nécessité d'une large politique de promotion sociale, qui
permettra tout à la fois de promouvoir les meilleurs, de satis-
faire aux besoins considérables de la France en personnels qua-
lifiés à tous les niveaux, et de mettre en place des structures
indispensables au développement d'une véritable éducation per-
manente .

d) L ' EFFORT PUBLIC DE PROMOTION SOCIALE

Pour mieux préciser l'effort public de promotion sociale, il
convient de regrouper l'ensemble des crédits inscrits directement
dans les budgets des différents ministères, la Délégation géné-
rale à la promotion sociale disposant, de son côté, de la dotation
du Fonds national de la promotion sociale.

L'évolution des crédits globaux de 1963 à 1964 est 1a-suivante :

fl SI N .1'l 'ION

Montant total des Prédits de promotion
sociale	

Dont :

	

.
Fonds national dit la promotion

sociale (pour lis a1'Iio115 concer-
tées et des expériences témoins).

Augmentation du moulant global des
Prédits par rapport i1 l'année précé-
dente	

1963

2116 .000 .000

19 .569 .000

20 %

196i

25i .000 .000

21 .110 .000

25%
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Plusieurs départements ministériels bénéficieront pour la
première fois en 1964 de crédits directs destinés à leur action
en faveur de la promotion sociale ; tels sont les armées, la santé
publique, les travaux publics (voies navigables et tourisme) et
les anciens combattants.

L'évolution des dotations de promotion sociale est retracée
dans le tableau suivant qui distingue les crédits de promotion
sociale proprement dite, c'est-à-dire ceux destinés à la promotion
individuelle, des crédits de promotion sociale correspondant à
une action collective, inscrits au budget du travail:

Progression de l ' effort public en faveur de la promotion sociale.

DÉSIGNATION

	

1963

	

1961

	

DIFFEIlENtES

I E„ n•:,,,,•s.)

1 . — PL•ONOTION 1M)!VIDIELIE

A . — Dépenses
de fonctionnem e nt.

E,Iuraliun

	

nationale	 23 .571 .000 27 .000 .0110 +

	

3 .'129 .0110

Jeuncsa , et sportS	 1 .0(10 .0011 2 .070 .(110 +

	

1 .070 .000

Agricullnre	 10 . '1011 .0011 1S .2[0 .000 +

	

L810 .000

Santé

	

publique	 900 .000 +

	

900 .000

Armées	 2 .330 .0011 +

	

2 .430 .000

Industrie	 970 .000 9911 . (10! I +

	

220 .000

A\iulion

	

ril ;le	 4 .1100 9 .000 +

	

5 .000

Marine Iuarrllande	 681 .000 9111 .000 +

	

219 .0(0

Travaux

	

publics:

Voies navigables	 10 :; .500 +

	

10:3 .500
Petits

	

et chaussées	 1 .325 .000 2 .213000 +

	

889 .0110
Tourisme	 :11 .000 +

	

30 .000

Anciens

	

cnnIUallanls	 n 270 .000 +

	

270 .000

Travail — Loi de 1959 (promo-
tion

	

sociale

	

in(lividuelle)-- 5 .086 .815 5 .581 ; .815 +

	

500 .001)

Premier rninislre (tonds natio-
nal de la prmmolion sociale) 19 .569 .000 2'l 'IL00J +

	

4 .571 .000

Total des dépenses de
fonctionnement

	

. . . . 68 .606 .815 8i .853 .315 +

	

16 .216 .500

B . — Dépenses en capital.

Travaux

	

publics	 463 .500 +

	

463 .500

Totaux généraux	 68 .606 .815 85 . :i 16 .815 +

	

16 .710 .000

II . — l'n0%IOTION COLLECTIVE

Travail

Forma tien

	

profcssinnncllc
des

	

adultes	 131 .010 .000 161 .810 .000 +

	

30 .800 .000
Promotion syndicale 	 :1 .500 .000 7 .2:4) .000 +

	

3 .750 .00(1

Totaux	 137 .510 .000 178 .060 .000 +

	

344 .550 .000

Totaux généraux	 206 .116 .815 257 .376 .815 +

	

51 .260 .000

La lecture de ce tableau montre l'importance des crédits de
promotion ouverts en 1964 au budget des armées .

L'effort public en faveur de la promotion sociale est certes
important et sa progression s'accentue dans le budget de 1964,
mais il faut souligner qu'il se traduit en grande partie par un
effort de formation professionnelle . Il peut en résulter des
doubles emplois, compte tenu, notamment, du rôle traditionnel
en la matière des ministères de l'éducation nationale et du
travail.

La création de centres de promotion sociale n'est pas également
sans poser ' quelques problèmes . Il conviendrait que la Délégation
générale veille à ce que la création de tels centres ne puisse
aboutir à des dépenses qu'une utilisation plus systématique des
installations existantes, celles de l'éducation nationale par exem-
ple, aurait permis d'éviter . On ne peut également oublier que
les entreprises, comme les stagiaires eux-mêmes, préfèrent très
nettement les formules de cours ou de stages à temps partiel, ce
qui n'est pas sans gêner le plein emploi des centres de promo-
tion sociale qui pourraient être créés.

Enfin, l ' attribution directe de la plus grande part des crédits
de promotion sociale aux différents ministères utilisateurs peut
favoriser la rapidité des interventions, mais elle constitue aussi
un éparpillement de l'effort public. Votre commission croit devoir
appeler l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'exercer
un contrôle permanent sur l'utilisation des crédits attribués au
titre de la promotion sociale afin que son action reste coordonnée
et efficace .

B. — La poursuite de l'effort de recherche
scientifique et technique.

Le rappel des variations de crédits enregistrées par le Fonds
national de la recherche scientifique et technique a mis en
lumière l'importance de l'effort entrepris en faveur de la
recherche pour des actions spécifiques menées sous l ' autorité de
de la Délégation générale à la recherche scientifique et techni-
que . Mais cet effort est loin de représenter la totalité des crédits
publics consacrés à la recherche, auxquels il faut ajouter l'effort
propre du secteur privé pour apprécier l'ampleur de l'effort
national de recherche.

Aussi, votre rapporteur, après avoir dressé un bref bilan des
interventions du Fonds de développement de la recherche scien-
tifique et technique, fournira quelques commentaires sur l'évo-
lution de l'effort global de recherche et sur les progrès enre-
gistrés dans la voie d'une coordination européenne des pro-
grammes nationaux.

a) BILAN DES INTERVENTIONS
DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE

Le Fonds de développement de la recherche scientifique et
technique et dix comités d'études ont été créés par un décret et
un arrêté du 9 décembre 1959. L' année 1960 fut essentiellement
consacrée à l'étude des dix secteurs de recherche susceptibles
de recevoir une aide complémentaire et privilégiée sous la forme
d'une action concertée . Neuf actions concertées furent prati-
quement arrêtées en juin 1960 et les crédits correspondant à la
première année de fonctionnement, inscrits dans la loi de finances
de 1961 . Une loi de programme promulguée le 31 mai 1961
confirma la décision de favoriser pendant cinq ans (1961-1965)
les secteurs de recherche retenus pour une action concertée.

En fait, ce ne fut qu'au début de 1961 que les comités
scientifique, créés par l'arrêté du 4 mars 1961 furent mis en
place et engagèrent leurs programmes . Les premières conven-
tions de recherche furent passées au printemps 1961–Les labo-
ratoires commencèrent à recevoir les crédits du Fonds de
développement de la recherche scientifique et technique et
à développer leurs recherches dans la seconde moitié de l'année
1961.

Si 1961 fut une année de mise en place, 1962 fut une année
de pleine activité pour les recherches financées par le Fonds
de développement. Le financement s'établit alors à un niveau
de croisière . Une dixième action concertée concernant l'électro-
nique et anticipant sur les nouvelles actions concertées prévues
dans le IV' Plan fut mise en place à partir de mars 1962.

Enfin furent lancées en 1963 les neuf nouvelles actions pré-
vues par le IV' Plan. N'ayant que huit mois à peine, ces actions
ne peuvent se prêter à un bilan.

Au termes de trois années pendant lesquelles des crédits
importants ont été mis en place, on peut s'interroger sur les
résultats qui découlent directement des actions engagées . Le
nombre de ces actions et leurs multiples points d'application
tendraient à faire penser que dans beaucoup de cas une certaine
i quantités de résultats à dû être obtenue. Dans le domaine
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de la recherche la notion de résultat est beaucoup moins pré-
cise que dans les domaines plus techniques où les réalisations
ont un caractère plus matériel . C'est pourquoi il faut revenir au
sens de l'objectif poursuivi par le Fonds de développement dans
ses interventions financières.

Cet objectif est triple. Il s ' agit, en premier lieu, de concentrer
et de coordonner les efforts sur des thèmes de recherche dont
la solution a un intérêt national (sens propre de l'action concer-
tée).

En second lieu, il s'agit d'apporter les moyens nécessaires aux
loboratoires les plus aptes à développer les recherches choisies
et ayant déjà un potentiel scientifique orienté dans les directions
étudiées.

Enfin, l'action du fonds doit permettre d'infléchir la politique
suivie par les organismes de recherche au bénéfice des thèmes
retenus.

Pour analyser le bilan actuel des actions concertées depuis
le début de la loi-programme, il faut distinguer trois catégories
d'interventions du fonds de développement.

Dans une première catégorie d'interventions sont comprises
les constructions de laboratoires et les réalisations de moyens
lourds spéciaux. Les résultats obtenus peuvent se traduire direc-
tement dans les faits.

En matière de construction, les résultats sont les suivants :

— Biologie moléculaire : centre de radiologie (en cours de
construction à Orsay pour l'université de Paris), unité de
recherche sur la biologie des greffes (en cours de construction
à Villejuif pour 1'I. N. H.), centre de génétique moléculaire
(prévu à Gif-sur-Yvette pour le C. N. R . S .), institut de patho-
logie moléculaire (prévu peur le C. H. U. de Cochin).

— Cancer et leucémie : centre de pathologie cellulaire (en
cours de construction au Kremlin-Bicêtre pour PI . N. H.), institut
de pathologie cellulaire (en cours de construction à Lille pour
l'institut de recherche sur le cancer).

	

_

La tâche de la délégation en ce domaine réside dans l'élabo-
ration des programmes scientifiques mis en oeuvre dans ses
laboratoires.

En matière de réalisation de moyens lourds spéciaux, des
résultats ont été obtenus, particulièrement dans le domaine de
l'océanographie. Ces moyens sont gérés par les organismes
de recherche utilisateurs et seuls les programmes scientifiques
sont élaborés par la délégation générale . Les premiers résultats
sont les suivants : une bouée-laboratoire (institut océanographique,
musée de Monaco), une chaîne de radionavigation (institut océa-
nographique, musée de Monaco), un navire océanographique de
37 mètres (lancé en octobre pour l'O . R . S . T. O. M.), un
grand navire de haute mer de 64 mètres (en cours de construc-
tion géré par le ministère des P . et T .), un navire de 30 mètres
(pour l'I . S . P . T. O. M .).

Ces moyens, mis à la disposition des chercheurs dans les
disciplines actuellement retenues comme prioritaires par le
Gouvernement, sont à la base de tout développement des
recherches proprement dites . Ils conditionnent dans une certaine
mesure l'obtention de résultats importants dans chaque domaine.
Ils ne représentent cependant qu ' une petite fraction de la
loi-programme (environ 35 millions de francs pour 190 millions).

Une deuxième catégorie d'interventions du Fonds de déve-
loppement de la recherche est constituée par la formation des
chercheurs.

Une des causes de retard dans les disciplines que le fonds
de développement a la charge d'animer et de développer
vient du manque d'hommes aptes à lui donner et maintenir son
haut niveau.

La formation des chercheurs hautement spécialisés a donc
été un souci du fonds de développement, qui a entrepris une
politique de sélection et de formation très poussée, particu-
lièrement dans les domaines de la biologie moléculaire, le
cancer, la génétique, l'océanographie.

Dans les faits, cela se traduit en 1962, après deux années
de politique de formation, par l'entrée dans les disciplines les
plus pauvres en hommes de valeur, d'un nombre important de
jeunes de forte culture (16 en biologie moléculaire, 11 en cancer
et leucémie, 22 en génétique, 28 en exploitation des océans).

Il est évident que cette politique ne peut avoir de fruit,
dans l'immédiat, autre que celui d'apporter aux laboratoires
dans lesquels travaillent ces jeunes chercheurs, des moyens
accrus et des possibilités plus nombreuses d'approcher les pro-
blèmes les plus importants.

Le Fonds de développement de la recherche intervient, enfin,
dans les recherches proprement dites .

Suivant les programmes établis en 1960 par les comités
d'études créés dans les 9 secteurs initiaux (analyse démogra-
phique, application de la génétique, biologie moléculaire, cancer
et leucémie, conversions des énergies, fonctions et maladies du
cerveau, nutrition animale et humaine, sciences économiques
et problèmes de développement, exploitation des océans), le
fonds de développement a passé des contrats de recherche por-
tant sur des points précis de ces programmes avec des labora-
toires publics et privés.

Ces interventions se situaient le plus souvent dans une ligne
générale d'actions déjà suivie par les laboratoires, mais insuffi-
samment développée . Il s'agissait d'augmenter les moyens en
équipes de recherche et matériels pour que le thème retenu
voie s'accroître les chances d'arriver dans un meilleur délai à
un résultat positif. L'objectif recherché en premier lieu a été
de donner la meilleure chance aux laboratoires publics ou privés
et de suivre l'évolution continuelle et rapide des sciences. Le
complément des moyens apportés par le fonds de développement
à partir de 1961 a dû être mis en place et absorbé dans les
différents laboratoires . Ceci n'a pu être fait que dans des délais
assez longs. Les premières recherches utilisant ces moyens nou-
veaux n' ont véritablement débuté qu'en 1962 pour les premiers
laboratoires touchés par le fonds de développement. Ce n'est pas
en quelques mois que des équipes de recherche peuvent pré-
tendre atteindre une découverte. De toute manière, une décou-
verte qui, pour les générations futures, montre la haute valeur
d'un chercheur, reste trop abstraite et isolée de ses dévelop-
pements au moment où elle paraît pour pouvoir être décelée
et appréciée par le profane . Il semble même qu'une découverte
qui apparaîtrait au grand jour aujourd'hui ne pourrait être
le fait que de tra"'aux menés depuis une époque déjà éloignée
(quinze ou vingt ans).

Néanmoins, il est possible de mesurer l'intensité des efforts
et de peser les promesses de succès dans quelques secteurs
de recherche : cancer et leucémie, conversion des énergies,
fonctions et maladies du cerveau, nutrition animale et humaine
et surtout biologie moléculaire. Par son aide, le fonds de
développement a permis aux chercheurs de s ' engager dans
des études nouvelles et originales dont les résultats s'annoncent
prometteurs, notamment : piles à combustibles en conversion
des énergies, découverte de l'A .R .N. messager en biologie
moléculaire . Dans le cas particulier des recherches effectuées
dans le cadre du comité c Exploitation des océans s apparaît
un résultat très important qui, sans être une « découverte s,
n'en représente pas moins une étape essentielle de cette disci -
pline scientifique à l'échelle nationale : la prise de conscience
d'une politique nationale en matière d'étude et de recherche
océanographique qui doit conduire à une structuration des
organes de conception et de direction.

Une recherche ne porte pas ses fruits du jour au lendemain.
Ce n ' est le plus souvent qu'une suite d'efforts qui n'aboutissent
que plus tard à un progrès notable dans la connaissance pour
bien des résultats partiels qui ne peuvent être dicelés dès
maintenant.

Ces efforts .effectués et ces résultats partiels obtenus ont
conduit à créer ou à améliorer la cohésion des chercheurs et des
équipes de recherche des différents laboratoires, augmentant de
façon sensible la rapidité du développement des travaux . L' éta-
blissement sur des secteurs d'intérêt commun, de liaisons plus
étroites entre des laboratoires publics et privés ont permis
d'améliorer le rendement des équipes en mettant sans délai
et au jour le jour, au service de cet intérêt commun, les résultats
partiels obtenus en différents points.

b) L 'EFFORT DE RECHERCHE PUBLIC ET PRIVÉ EN 1964

L'effort de recherche en 1964 mérite d'être apprécié de deux
points de vue : le volume global des dépenses de recherche et
les actions entreprises pour inciter l'industrie privée à inten-
sifier son effort propre en ce domaine.

1 . — L'effort national de recherche en 1964.

Préalablement aux indications susceptibles d'être données pour
1964, il convient de faire quelques remarques . En ce qui concerne
l'effort de recherche de l'Etat, on peut en effet distinguer
dans la loi de finances, deux catégories de crédits.

D'une part, des crédits spécialement destinés à la recherche
scientifique, dont la répartition est assurée par le ministre
d'Etat et qui sont souvent désignés sous le nom d'« enveloppe
recherche s, intéressent tout spécialement les organismes d'Etat
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Dans le cadre des budgets de fonctionnement, l'évolution
peut être schématisée par l'accroissement des postes de cher-
cheurs et techniciens ouverts dans les principaux organismes de
recherche . Le tableau ci-dessous résume cette évolution entre
1963 et les propositions pour l'année 1964 pour le C . N. R . S.,
l'I. N. R. A . et 1'1 . N. H.:

Tels sont les aspects sous lesquels peut être apprécié l'effort
national de recherche en 1964 . La part de l'État demeure pré-
pondérante . Aussi doit-on se demander s'il n'est pas possible
de prolonger cet effort public par des actions appropriées sus-
ceptibles d 'encourager le secteur privé dans la voie de la
recherche.

2 . — Actions entreprises pour inciter l'industrie privée
à intensifier ses dépenses de recherches.

Une des originalités du . IV• plan de la recherche est d'avoir
appelé l'attention sur l ' intérêt croissant des problèmes de
recherche technique dans le contexte actuel de la concurrence
et des échanges internationaux.

Au moment où le pays décide de pratiquer une politique de
commerce extérieur libérale, avec abaissement rapide des protec-
tions douanières vis-à-vis de pays dont la puissance industrielle
est souvent supérieure à la nôtre et dont l'effort de recherche
est plus ancien ou plus intense, il importe en effet de renforcer
dans toute la mesure du possible les éléments de base de
l'innovation et du progrès technique.

L' ensemble de ces raisons a incité la commission ad hoc du
plan à donner une large part dans son rapport aux grandes
préoccupations de recherche des principaux secteurs clefs de
l'économie nationale (sidérurgie, électronique, automation, télé-
communication, énergie, pétrochimie, textiles artificiels) . Aussi,
cette commission a-t-elle inscrit dans ses crédits de première
urgence, un montant de 290 millions s 'ajoutant à la dotation
normale du fonds de développement destinée à promouvoir
l'effort de recherche technique.

Depuis 1962 et afin d'obtenir un premier déblocage des crédits,
des tables rondes réunissant des responsables de la recherche
publique -et privée définissent des programmes prioritaires de
recherche susceptibles d'accélérer les travaux scientifiques dans
un certain nombre de domaines : électronique, automatisme,
sciences de la terre, eau, chimie macromoléculaire, mécanique,
travaux publics, problèmes connexes à l'agriculture et à l 'indus-
trie, sciences économiques.

Sans s'étendre à l'ensemble des activités économiques natio-
nales, ces actions représentent néanmoins des points-carrefours
pour lesquels l'intensification des recherches avancées et un
essai de coordination entre leurs différentes formes, sont
susceptibles d ' avoir un rôle démultiplicateur sensible pour l 'éco-
nomie tout entière.

En rendant concrète dans une certaine mesure la liaison si
souvent souhaitée université-industrie, ces tables rondes appor-
tent aux industriels une plus large prospective, de nouveaux
sujets d'études et une prise de conscience plus nette de l ' im-
portance des progrès scientifiques ; enfin, en prenant à son
compte de 30 à 50 p . 100 des sommes nécessaires à l'engagement
de certains travaux, l'action que conduit la délégation générale
à la recherche scientifique et technique dans ce domaine a
indiscutablement pour effet d'amener les entreprises privées à
prendre de nouveaux risques et à augmenter leurs dépenses de
recherche.

Sur un autre plan, au niveau de l'application des résultats
de la recherche, la délégation générale à la recherche scientifique
et technique procède, sur l'initiative du ministre d'Etat, à une
étude approfondie des problèmes de développement et tente
de déceler les raisons pour lesquelles certains travaux scienti-
fiques ne trouvent pas plus rapidement leurs applications dans
des réalisations industrielles.

spécialisés dans le domaine de la recherche et notamment :
l'Université, les grands établissements, le C . N. R . S., l'I. N. R . A.,
l'I. N. H. Les investissements prévus dans ce secteur ont été
inscrits dans la partie recherche scientifique du IV' plan.
A cette enveloppe sont rattachés depuis la création du C . N . E . S.
(décembre 1961) les crédits destinés à la recherche spatiale.

D'autre part, des crédits, tout en étant accordés pour un
objet principal autre que la recherche, sont partiellement
utilisés pour celle-ci.

Tel est, par exemple, le cas de certains crédits dans le
domaine des armements et dans le domaine nucléaire . Les
objectifs qui sont alors à réaliser impliquent que soient effec-
tuées au préalable d'importantes recherches . Il est bien évident
que la part de ces crédits attribuée en fin de compte à la
recherche ne peut pas être chiffrée aussi rigoureusement que
dans la catégorie citée précédemment.

En ce qui concerne l 'effort de recherche des entreprises, la
délégation générale à la recherche scientifique et technique a
procédé cette année à une évaluation des dépenses de recherches
effectuées par les entreprises publiques et privées en 1962.
De cette étude, dont les résultats seront prochainement publiés,
il ressort que les dépenses de recherche peuvent être évaluées
en 1962 à 2.400 millions de francs.

Toutefois, il convient de noter que dans ce total qui repré-
sente l'effort de recherche effectué par les entreprises, une
part importante provient de crédits d'Etat déjà comptés ci-dessus.
Sans doute est-il difficile d'apprécier avec exactitude le montant
de cette part. Compte tenu de l'avancement des travaux actuels,
on peut cependant l'évaluer à environ 1 .200 millions de francs.

L ' ensemble de ces remarques amène à présenter dans le
tableau suivant la répartition de l'effort de recherche national
pendant l'année 1962:

Effort national de recherche en 1962.

(En crédits de paiement .)

CItÉDITS
DÉSIGNATION

de paiement.

Recherche financée par l'EInt	
dont exécutée dans les entreprises 	 1 .200

Recherche financée par les entreprises

	

	

Total général de l'effort national de recherche.

Pourcentage de l'effort de recherche par rapport au
produit national brut	

(1) 3 .7/i9

1 .200

4 .949

f ;1 p . 100.

(1) Dont 664 millions de francs au titre des organismes dans
l'enveloppe recherche.

En ce qui concerne les crédits spécialement affectés à la
recherche et donnant lieu à la procédure interministérielle,
l'évolution des crédits est la suivante (en millions de francs)
depuis 1961:

DÉSIGNATION

	

1961

	

1962

	

1963

	

196/1 (1)

Fonctionnement et autorisa-
tions de programme	

Fonctionnement et crédits do
paiement	

533

479

730

66/1

1 .013

858

1 .337

1 .078

(1) Chiffres provisoires.

EFFECTIFS ACCROISSEMENT
1961.

1963

Chercheurs	
Techniciens et divers 	

Chercheurs	
Techniciens, ouvriers et di-

vers	

Chercheurs	
Techniciens et divers 	

+ 93
+ 130

3 :59
575

1 .143
5 .7J/

594

2 .362

+ 362
+ 712

+ 71

+ 203

I .N .R .A	

I .N .IH	

ORGANISMES
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Après avoir déterminé des cas concrets où le développement
pourrait être notablement accéléré dans les secteurs tels que la
sidérurgie, les constructions électriques et mécaniques, la chi-
mie, les plastiques, le matériel de précision et l'industrie
alimentaire, la délégation générale à la recherche scientifique
et technique prépare, en liaison avec le plan, l'armée et les
différents ministères techniques intéressés un rapport sur les
grands axes de développement qui paraissent s'imposer pour
l'avenir de l'industrie nationale.

Ces orientations sont déterminées compte tenu des objectifs
envisagés dans le cadre du IV' plan, des possibilités industrielles
face à une concurrence accrue et des perspectives que laissent
entrevoir les résultats les plus récents de la recherche.

Dans le même sens, une étude sur la balance des comptes
brevets et licences de fabrication est entreprise avec la Banque
de France en vue de déterminer notre situation exacte sur les
échanges de a matière grise » avec les principaux pays et dans
chacune des grandes professions.

Cette étude, qui sera terminée dans six mois, apportera des
renseignements précieux sur la situation technique des princi-
pales branches industrielles et constituera, à la veille de l'élabo-
ration du V' plan, un test utile quant aux efforts scientifiques
à entreprendre pour assurer l'expansion de notre potentiel indus-
triel.

Enfin, compte tenu de certaines recommandations adoptées
par le plan en 1961 en ce qui concerne les dispositions fiscales,
la loi de finances rectificative de 1962 a permis de revenir à
certaines des dispositions de 1958 pour ce qui touche l'amor-
tissement des immeubles affectés à la recherche (amortisse-
ment de 50 p . 100 dès la première année de la réalisation).

Enfin, les profits réalisés à l'occasion de la concession exclu-
sive de licences d'exploitation de brevets peuvent, depuis 1962,
bénéficier d'une exonération d'impôts sous certaines conditions
de remploi prévues par l'article 40 du code général des impôts.

Ces deux dispositions facilitent la tâche des entreprises qui
veulent consacrer à la recherche des crédits importants.

C) LES PROGRÈS ENREGISTRÉS DANS LA VOIE

D ' UNE COOPÉRATION EUROPÉENNE DES PROGRAMMES NATIONAUX

Dans le domaine de la coordination européenne de la
recherche, quelques contacts ont pu être pris. Ils peuvent être
considérés comme des préliminaires d'actions de plus grande
importance. C'est en océanographie que les plus grands efforts
ont été faits. Le comité scientifique a Exploitation des océans »,
dans lequel la direction générale des affaires culturelles du
ministère des affaires étrangères est représentée, a établi des
liaisons fréquentes avec le comité océanographique intergou-
vernemental et le S . C. 0 . R . E . Sur un plan plus strictement
européen, des échanges ont eu lieu avec l'Allemagne fédérale.
Les membres du comité scientifique «Exploitation des océans »
ont assisté à des réunions tenues à Hambourg en 1962 par leurs
homologues allemands . Réciproquement, en mai 1963, des per-
sonnalités scientifiques allemandes ont été reçues par la délé-
gation générale à la recherche scientifique et technique et son
comité scientifique . Ces réunions permirent d'utiles échanges
d'informations sur les programmes. De ces confrontations, il
est possible d'attendre une coopération concrète dans des
campagnes océanographiques . D'autres espoirs sont permis en
biologie et médecine, dans l 'étude du problème de l' eau, en
documentation.

Dans le cadre du traité franco-allemand, une première réunion
s'est tenue à Paris entre le ministre d'Etat chargé de la
recherche et son homologue allemand . D'autres contacts doivent
suivre dans le courant des prochains mois en vue d'examiner
dans quelle mesure une certaine coordination de la recherche
pourrait être établie dans quelques domaines . Sur le plan de
la Communauté des Six, la coordination de la recherche n'a
fait encore l'objet d'aucune mesure officielle . II apparaît toutefois
d'après certaines indications fournies par l'administration de
Bruxelles que cette question sera posée à la commission d'ici

. la fin de l'année à la faveur de la discussion d'un plan de poli-
tique à moyen terme.

Enfin; au niveau de l ' O. C . D . E . les études sur la recherche
et les rapports que doit avoir celle-ci avec l'économie ont fait
l'objet depuis deux ans de nombreux travaux. '

L'O .C. D . E. vient de prendre l'initiative d'encourager la
normalisation des définitions des statistiques de recherches
de façon à rendre les données se rapportant à chaque pays aussi
complètes et aussi comparables que possible . Un manuel pro-
posant des définitions types et des catégories statistiques pour
les enquêtes sur l' activité de recherche et de développement
a été agréé par les experts des pays membres et sera prochai-
nement soumis au conseil de l'O. C.D.E. pour décision .

Une réunion des ministres de la science des 18 pays s'est
tenue à Paris les 3 et 4 octobre dernier sur les thèmes : Pro-
blèmes de politique nationale, Politique scientifique interna-
tionale, Science et croissance économique.

C. — Les recherches spatiales.

Les rapports des budgets précédents sur les crédits des
services du Premier ministre s'étaient efforcés de dégager
les raisons pour lesquelles le Gouvernement avait choisi de faire
porter un effort accru dans le domaine des recherches spatiales.
Ils avaient également dressé un premier bilan des résultats
obtenus, tant sur le plan technique que sur le plan des négo-
ciations internationales.

Des précisions sont données dans la première partie de ce
rapport sur l'importance de l'effort français en faveur des
recherches spatiales, dont les dotations correspondantes attein-
dront 241 millions de francs en autorisations de programme et
200 millions de francs en crédits de paiement.

Votre rapporteur estime qu'à ce point de la poursuite de
notre programme de recherches spatiales des précisions doivent
être apportées au Parlement sur l 'apport que représente un tel
programme dans le domaine scientifique et technique et sur les
conditions d' action du C. N. E. S. Des commentaires seront
également fournis sur le programme français de recherches
spatiales et les aspects internationaux de notre effort dans ce
secteur de la science.

a) APPORT DE LA RECHERCHE SPATIALE
DANS LE DOMAINE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

Outre les études de l ' atmosphère elle-même que permettent
les fusées-sondes et les ballons, le domaine proprement spatial
peut être défini comme l'ensemble des expériences et observa-
tions scientifiques qui sont conduites en dehors de l'atmosphères
terrestre et qui exigent par conséquent d ' être montées sur des
sondes spatiales ou des satellites.

Les recherches spatiales ont permis un développement extra-
ordinaire de sciences comme l'astronomie, la géophysique ou la
physique fondamentale : l'existence de véhicules spatiaux donne
une dimension nouvelle à l ' étude de la haute atmosphère, à celle
du champ magnétique terrestre, à celle des radiations de toute
nature qui nous environnent, etc ., tout comme elle permet
l ' observation des astres et du milieu interstellaire en libérant
l'homme des limitations qui lui étaient imposées par les turbu-
lences et l'absorption de l'atmosphère lors des observations à
terre . On peut maintenant étudier les conditions physiques à
toute altitude et les satellites artificiels permettent une surveil -
lance globale permanente, essentielle pour la compréhension des
phénomènes géophysiques. Ainsi, si les recherches spatiales
conduisent l 'astronomie, la plus arcienne des sciences, à un essor
considérable, elles ont également donné naissance à une nouvelle
science, l'aéronomie, consacrée à l'étude de la haute atmosphère :
composition, pression, température, échelle des vents, propa-
gation des radiations, etc.

Les recherches spatiales, en permettant aux savants d'acquérir
une vue beaucoup plus globale de divers phénomènes scientifi-
ques, amènent un approfondissement et un élargissement des
grandes théories qui servent de fondement à la physique ou à la
chimie, ce qui conduit à de nouveaux progrès dans d'autres
disciplines.

Dans un tout autre domaine, les recherches spatiales ont éga-
lement permis de nouveaux développements de la médecine et
de la biologie grâce aux études psychophysiologiques qu'il a
fallu entreprendre pour envoyer des animaux puis des hommes
dans le cosmos.

Ces dernières études font entrevoir directement l'incidence
possible des recherches spatiales sur notre vie . Cette incidence
apparaît beaucoup plus nette encore, qu'il s'agisse des satellites
de navigation, des satellites de télécommunications ou des satel-
lites météorologiques . Les recherches spatiales auront ainsi, dans
dans des délais très rapprochés maintenant, une influence mar-
quée sur la vie courante . On pourra transmettre très rapidement
des informations à des points de la terre très éloignés les uns
des autres et on pourra sans doute, en prévoyant les grands
mouvements et les grandes lignes de l'évolution des phénomènes
météorologiques, pallier ainsi leurs inconvénients.

Une impulsion parallèle a été donnée par les recherches
spatiales à la technique . La réalisation, l'équipement et le lance-
ment des satellites, l'acquisition, l'analyse et l'utilisation des
données d'expériences placées à bord de tels véhicules ne sont
possibles que si industriels et ingénieurs adaptent leurs techni-
ques à tous les problèmes qui se posent . Ces problèmes sont
extrêmement nombreux et complexes et leur solution exige
souvent même de réelles découvertes sur le plan de la technique
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et de la technologie . Dans le domaine de l'électronique par
exemple, la nécessité de calculs de plus en plus rapides et nom-
breux pour le traitement des données, la miniaturisation a

des circuits, l'emploi des semi-conducteurs et des transistors, les
études d'antennes ont déjà permis des réalisations inconcevables
il y a seulement quelques années . La transposition de ces amélio-
rations techniques considérables a renouvelé toutes les autres
applications de l'électronique . Les appareils scientifiques les
plus simples ont dû eux aussi être réétudiés pour s'adapter aux
exigences spatiales . En particulier il faut mettre au point des
matériaux nouveaux, à très hautes caractéristiques, capables par
exemple de résister à des températures très élevées lors de la
rentrée dans l'atmosphère des véhicules spatiaux. Ceci a donc
conduit à une véritable révolution de certaines branches de la
métallurgie.

Tous ces progrès, une fois accomplis, ne sauraient voir leurs
applications limitées au plan strictement spatial ; de nombreux
autres domaines de la recherche en profitent et ces progrès
s'inscrivent jusque dans la fabrication de produits quotidienne-
ment utilisés.

La recherche spatiale est un domaine qui exerce un très grand
attrait sur les esprits, particulièrement chez les jeunes . Renoncer
à entreprendre ou à poursuivre ces recherches serait fermer à
ces jeunes un domaine presque infini de nouvelles connaissances
et priver leur curiosité de satifactions légitimes en même temps
que ce serait risquer de faire perdre à notre pays son rang de
grande puissance scientifique.

Les recherches spatiales jouent donc un rôle extrêmement
stimulant sur diverses branches de la technique et leur action
s 'étend à de si nombreuses industries qu'on ne saurait négliger
leurs incidences sur l'économie nationale.

b) LE C . N . E . S . : MOYENS D 'ACTION
ET MÉTHODES DE FONCTIONNEMENT

Le C . N . E . S . est un organisme léger . Il tient à le rester . C'est
pourquoi il a dès le départ eu le souci :

— de ne pas créer en son sein un groupe scientifique volumi-
neux et fortement hiérarchisé, mais de soutenir ou de faire
créer des équipes extérieures vigoureuses de façon à favoriser
le foisonnement des idées ;

— de développer un programme de recherches techniques,
soit dans les laboratoires de l'Etat dépendant des autres minis-
tères, soit dans l'industrie ;

— de faire traiter les problèmes de lanceurs parle ministère
des armées afin de profiter de l'expérience de la délégation
ministérielle à l'armement.

Il a estimé nécessaire, étant donné le caractère nouveau de la
technologie des satellites, de conserver pour lui-même leur
maîtrice d'ceuvre, c' est-à-dire la conception, l ' assemblage, les
essais et le contrôle. A cet effet, il a créé un premier centre
technique limité à Brétigny et aura, en 1967, son centre principal
à Toulouse.

Toujours dans le même esprit, pour éviter les doubles emplois,
le C . N . E. S . a établi des liaisons très étroites avec les armées et
les P. et T.

Des représentants du C. N . E . S. et des armées .sont membres
des conseils ou des commissions qui ont à traiter de la politique
scientifique et technii,ue en matière spatiale . C'est ainsi que le
C. N. E. S . participe Iiu comité scientifique et au conseil d'admi-
nistration de l'O. N. E . R . A . Le ministère des armées participe au
comité scientifique, au comité technique et au conseil d ' adminis-
tration du C . N. E. S. ainsi qu'au conseil de l 'espace.

En dehors de cette collaboration statutaire, des réunions pério-
diques ont lieu entr e la direction scientifique et technique du
C. N . E . S ., la direction des recherches et moyens d'essais et le
département engins d' la délégation ministérielle à l'armement.

Ces réunions de scientifiques et de techniciens traitent, dans
le détail, des matériel.I et des recherches prévus au programme
du C . N . E . S. et des années.

Une collaboration ét mite et confiante est ainsi établie entre
les deux ministères. En particulier, le programme à long terme
du C. N . E . S . est en cours d'études par un groupe de travail
comprenant les armées et le C . N. E . S. ; le Centre national
d' études des télécommunications (C . N . E . T .) participera à ces
travaux.

Le C. N . E . T. réalise des expériences dans le cadre du pro-
gramme scientifique établi par le C. N . E . S ., qui y consacre des
sommes importantes.

Des représentants du C. N. E. S . et du C . N . E. T. font partie
des commissions et conseils des deux or g anismes . Un groupe de
travail C . N. E . T: C. N . E. S . a été créé récemment pour traiter les
problèmes techniques communs aux deux organismes . En parti-
culier, la difficile question des satellites de télécommunication
est traitée au sein de ce groupe de travail, auquel participent
aussi les affaires étrangères.

C) LE PROGRAMME FRANÇAIS DE RECHERCIIES SPATIALES

La complexité des buts scientifiques que le programme de
recherches spatiales se propose d'atteindre est telle qu'il serait
vain de prétendre apporter des précisions exhaustives à son
sujet . Il est toutefois utile de faire le point des résultats obtenus
dans le cadre de notre programme national, de fournir quelques
indications relatives aux satellites français et aux conditions de
leurs lancements, enfin, de situer l'importance de l'effort français
par rapport aux programmes de nos voisins européens.

1 . — Les résultats obtenus en 1963.

Les recherches spatiales dans le cadre du programme national
comprennent :

— des expériences scientifiques de géophysique et d'astro-
nomie sur ballons et fusées-sondes ;

— une expérience relative à l'étude directe d'un champ d'ondes
radio-électriques de très basse fréquence sur un satellite français
tiré par un lanceur américain au début de 1965 ;

— des expériences technologiques et scientifiques sur satel-
lites français tirés par un lanceur français, le Diamant, à partir
de 1965;

— des études techniques passées dans l'industrie.

Les ballons utilisés par le C . N. E . S . sont fabriqués par l'indus-
trie et lancés de la base d'Aire-sur-Adour . Ces ballons, gonflables
à l'hydrogène, ont la forme de tétraèdres et peuvent, suivant
leur taille, amener à une altitude de 40 kilomètres une charge
utile de 10 à 100 kilos . Bon marché, d'utilisation facile, ils sont
fabriqués à la cadence de un par jour . Une centaine ont déjà été
vendus à l'étranger . Des observations intéressantes ont été faites
st,r les trajets suivis par les ballons et sur le rayonnement
cosmique rencontré par eux.

50 fusées ont été lancées en 1963 . Il s'agit de fusées à poudre
(Bélier, Centaure) et de fusées à liquide (Véronique) . Ces fusées
ont permis de nombreuses expériences sur les vents dans la
haute atmosphère, la température et l'ionisation, expériences
que nos équipes ont parfois été sollicitées d'aller reproduire en
d'autres pays, y compris les U . S . A . Quelques expériences biolo-
giques ont également été réalisées.

Certaines nations étrangères s'intéressent d'ailleurs, pour leurs
programmes propres, aux fusées Bélier et Centaure (Argentine,
Inde, Pakistan).

L'Organisation européenne de recherches spatiales a décidé
d'utiliser les Centaure pour ses expériences.

Des fusées plus ambitieuses : Dragon (poudre), Véronique 61
et Vesta (liquide) sont en cours d'essais et seront opérationnelles
en 1964.

Le satellite tiré d'un lanceur américain est en cours de réalisa-
tion par le C. N. E. S . Tous les appels d'offres ont été lancés et
certains contrats ont été passés dans l'industrie . La structure du
satellite a éti livrée. Là date de 1965 devrait être respectée.

Le lanceur Diamant est réalisé par le ministère des armées
(S . E . R. E . B.) . Le déroulement de la fabrication est satisfaisant
et tout porte à croire que la date de 1965 sera respectée . Les
satellites scientifiques sont conçus ou réalisés par le C . N . E . S.
Des contrats ont déjà été passés dans l'industrie pour le premier
de ces satellites.

Pour assurer la poursuite et la télémesure des satellites, un
réseau de stations françaises est en cours de mise en place . Il
comprendra 2 stations de poursuite en Afrique, 3 stations de
télémesure fixes en France et en Afrique, 2 stations de téléme-
sure mobiles. Des contrats ont été passés pour la commande de
ces matériels ainsi que pour leur installation . Les protocoles
d'accords avec les pays étrangers sont en discussion . Ce réseau
national se raccordera au réseau européen.

Quelques études de recherches techniques ont été passées
dans l'industrie dans la mesure des moyens budgétaires du
C . N. E . S . Il s'agit, en particulier, d'études de piles solaires, camé-
ras de télévision et de télémétrie par lasers.

Le centre technique de Brétigny, limité à 10 .000 mètres carrés
par décision récente du Gouvernement, est en cours d'installation
et les moyens de mesure et de simulation nécessaires ont été
commandés dans l'industrie. Le calendrier prévu a été respecté.
Des jalons pour le centre technique de Toulouse ont été posés.

La part revenant à l'industrie dans les crédits mis à la dispo-
sition du C. N . E . S. est très importante.

En effet, la proportion, pour la période du 1"' septembre 1962
au 31 août 1963, des marchés (contrats avec l'industrie) et des
conventions (contrats avec les organisations et laboratoires scien-
tifiques) est la suivante :

— marché : 42 millions de francs ;
— conventions : 25.300 .000 francs .
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RAPPORTS ET AVIS
concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d'une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.

(Suite .)

ANNEXE N° 603

AVIS présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales sur le projet de loi de finances
pour 1964 (n° 549).

SERVICES DU PREMIER MINISTRE

1. — Services généraux.

PROMOTION SOCIALE

Par M. Ribadeau Dumas, député.

Mesdames, messieurs, la promotion sociale n'est pas née
d'hier.

Le 19 vendémiaire an III, un décret de la Convention créait
le Conservatoire des arts et métiers.

En 1919, la loi Astier donnait sa charte à l'enseignement
technique ; elle organisait des cours professionnels et pré-
voyait des cours de perfectionnement. La loi du 13 juillet 1925,
créant la taxe d'apprentissage, dégageait de nouvelles ressour-
ces qui devaient favoriser le développement de ces enseigne-
ments.

Un décret du 1°' mars 1931 instituait les brevets profes-
sionnels.

Une loi du 10 mars 1937 (art. 47, 48 et 51 du code de
...a-tisane) permettait aux chambres de métiers de créer des
:raies et des cours qui auraient notamment pour objet le per-
fectionnement des jeunes artisans et de prendre les mesures
p Aires à favoriser la formation des compagnons et des maîtres.

En 1946 était créée la formation professionnelle des adultes
(F . P. A.) d'abord sous la forme des a centres de formation
accélérée s . Instituée à l'initiative et sous l'autorité du ministère
du travail, la F . P . A. offre aux travailleurs le moyen d'acquérir
une qualification ou d'améliorer leur qualification dans leur
propre métier ; elle leur permet également de changer de
métier grâce à une formation ou à un perfectionnement a p pro-
priés.

Un arrêté du 15 avril 1948, pris en application de l'article 37
de la loi Astier, organisait des cours de perfectionnement
conduisant à la promotion ouvrière et, en 1949, une nouvelle
dotation budgétaire destinée à financer ces cours était inscrite
pour la première fois au budget de l'éducation nationale.

Mais le Gouvernement, en élaborant le texte qui est devenu
la loi du 31 juillet 1959 relative à la promotion sociale, a voulu
consacrer définitivement ce mouvement en faveur des tint .
vailleurs. La loi du 31 juillet 1959 et celle du 28 décembre
1959 tendant à favoriser la formation économique et sociale
des travailleurs appelés à exercer des responsabilités syndicales
constituent désormais, avec leurs textes d'application, la charte
de la promotion sociale.

Mais qu ' est-ce donc que la promotion sociale ? Pourquoi
est-il devenu nécessaire de lui donner un cadre législatif et
quelles difficultés avaient empêché son développement jusqu'à
maintenant ? C'est ce que nous étudierons dans notre pre-
mière partie . La seconde partie étant consacrée à la politique
actuelle, la troisi?me aux perspectives d'avenir.

L — DSfinition, nécessité et difficultés de la promotion sociale.

La promotion sociale, c'est l'enseignement qui permet à un
homme déjà engagé dans une activité professionnelle, quels que
soient son métier et sa formation antérieure, de s'élever dans
la hiérarchie par l'acquisition t'as connaissances théoriques et
pratiques indispensables. Cet .selgnement, qui s'adresse. exclu-
sivement à des adultes, est une exigence moral et une néces-
sité économique.

Exigence morale, car ce n 'est que justice de donner à
chacun, malgré les inégalités de départ, une chance de satis-
faire ses besoins de connaissance et d'accéder ainsi à tous les
échelons de la hiérarchie professionnelle et sociale .

Nécessité économique, car d'une part l'expansion économique
actuelle exige un personnel technique chaque jour plus nom-
breux, et les voies traditionnelles d 'accès à ces postes se
révèlent trop étroites. D'autre part l'évolution rapide des
techniques exige des hommes un effort d'adaptation que seul
peut faciliter un enseignement approprié.

Mais s 'adressant à des adultes engagés dans leur vie pro-
fessionnelle, cet enseignement rencontre de nombreux obstacles
qu'il faut connaître . Ces obstacles se trouvent à la fois sur
le plan des individus, sur celui du comportement des chefs
d'entreprise et sur celui des institutions de promotion.

a) Sua LE PLAN DES INDIVIDUS

Les effectifs des auditeurs de promotion sociale ont évolué
depuis 1960 conformément aux chiffres du tableau ci-dessous :

Effectifs des auditeurs.

D E S I G N A T I O N 1960 1961 1962 1963

Ministère du

	

travail (F . P.

	

A .) . . . 25 .613 25.;00 21 .768 e
Ministère

	

de

	

l'éducation

	

natio-
nale:

Promotion

	

professionnelle

	

( ler
ut 2e degré)	 120 .000 189 .31.5 198 .622 e

Promotion supérieure	 31 .956 36 .280 /;1 .270 e
Ministère de l ' agriculture	 2 .355 2 .600 3 .100 e
Divers : Ponts et chaussées	 e e 27 n

Marine marchande	 e e 782 e

Effectifs globaux des auditeurs 179 .953 253 .625 265 .542 280 .000

Ces chiffres montrent à l'évidence que les individus adultes
qui vont parvenir à s'élever socialement sont encore trop
rares.

En fait, ceux qui ont le désir et la volonté de se promouvoir
rencontrent les obstacles suivants:

1° Leur formation et leur orientation sont souvent imparfaites.
Ils ignorent, dans beaucoup de cas, toutes les ressources qui

leur sont offertes pour leur promotion.
D'autre part, ils connaissent mal leurs propres possibilités

et plus mal encore le niveau des cours de promotion dont l'accès
leur est pratiquement ouvert. De ce lait, ils entreprennent
fréquemment des études qui dépassent leurs capacités présentes
et, après de pénibles et vains efforts, se trouvent contraints
à l'abandon . A leur déception et à leur rancoeur s'ajoute la
contagion de leur échec ; certains de leurs camarades de
travail qui auraient peut-être suivi lel.r exemple sont découragés,
par avance, de s'engager dans la . .lême voie ;

2° Bien souvent, le travailleur qui cherche à s'élever sociale.
ment doit conduire un effort prolongé, pénible et solitaire.

Ceci est vrai, notamment, pour celui qui suit des cours du
soir. Il doit, durant plusieurs années, ajouter à la fatigue de
son travail normal et des déplacements, parfois longs et inconfor-
tables, qui le précèdent et le suivent, l ' assistance à des cours,
dans des conditions matériellement difficiles, et le travail
personnel qui les complète, tard dans la nuit, tôt le matin ou
pendant le dimanche.

L'effort est d'a_titant plus pénible qu'il doit être accompli par
quelqu'un qui a perdu depuis plusieurs années l'habitude du
travail intellectuel, que ses chances de succès sont parfois
très réduites et qu'il s'agit d'un effort solitaire.

En effet, l'intéressé n'est pas en contact avec ceux qui
suivent la mên,- voie et qu'il n'aperçoit, comme une foule ano-
nyme, qu'au minent des cours . Ses liens avec ses camarades
de travail se distendent peu à peu, les préoccupations de l'un
et des autres devenant différentes. Faute de temps, il s, trouve
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forcé d'abandonner toute activité extérieure, syndicale, sociale,
sportive ou culturelle . Il mène une vie c à part n qui le fait
paraître comme un étranger, même au milieu de sa famille ;

3° L'obstacle

	

c familial »

	

ne

	

doit

	

pas

	

être

	

sous-estimé . En
dehors même des difficultés que peut susciter de ce point de
vue une promotion sociale réussie, il se pose, pendant la période
où le travailleur fait des stages ou suit des cours de promotion,
de délicats problèmes qui ne semblent pas avoir été nettement
aperçus jusqu'à présent. Si l'intéressé accomplit des stages à
plein temps d'une certaine durée, il doit, le plus souvent, aban-
donner son foyer pendant plusieurs semaines ou même quelques
mois . S'il suit des cours du soir, la situation est plus difficile
encore. Il doit, en effet, durant plusieurs années, se consacrer
entièrement à son effort de promotion et renoncer, par consé-
quent, à toute vie familiale véritable. Ne pouvant plus s'occuper
de ses enfants, il risque de sacrifier à son effort de promotion
personnelle leur éducation et leur accès à la situation profes-
sionnelle et au niveau social qu'il désire atteindre . Quant à son
épouse, même lorsqu'elle peut supporter un isolement dont elle
ne perçoit pas toujours l'intérêt, elle se lasse bientôt d'une
situation qui n'aboutit encore à aucune amélioration de la vie
matérielle du foyer, mais qui, au contraire, se traduit par une
diminution du salaire ou, dans la meilleure hypothèse, par un
manque à gagner ;

4° Un autre obstacle, très important, au développement de
la promotion, est, en effet, le sacrifice pécuniaire que doit
souvent consentir celui qui s'efforce d'améliorer sa formation.

En effet, il ne perçoit assez souvent, en raison notamment du
plafonnement à 9.000 F par an de l'indemnité compensatrice,
qu'une rémunération info . 'sure à son salaire normal . Même dans
l'hypothèse, la plus favor, où son salaire principal ne se
trouve pas affecté par son e irt de promotion — soit qu'il suive
des cours du soir, soit que les pouvoirs publics ou son entre-
prise lui assurent le maintien de son salaire — l'intéressé perd
le bénéfice des heures supplémentaires qu'il aurait pu accomplir
en se consacrant uniquement à son travail normal . D'autre part,
s'il poursuit un effort étranger à son activité professionnelle,
il lui est impossible d'apporter à celle-ci le même soin qu'un
travailleur qui s'y applique exclusivement : son rendement
quantitatif et qualitatif et, indirectement, sa rémunération s'en
trouveront affectés;

5° Lorsque, enfin, en dépit des difficultés de tous ordres
qu'il a dù surmonter et des sacrifices qu'il lui a fallu consentir,
le travailleur est parvenu à acquérir une formation profession-
nelle d'un niveau supérieur, il lui faut parfois, s'il veut la mettre
en oeuvre, abandonner l'entreprise et même la ville où il
travaillait.

Il ne bénéficie, en effet, le plus souvent, d'aucune garantie
de réemploi à son niveau professionnel nouveau . Par conséquent,
il doit, en certains cas, renoncer à tirer un bénéfice immédiat
de sa promotion ou prendre le risque d'un changement de
situation avec l'éventualité d'un départ dans une autre localité
et les difficultés de relogement du foyer qui en sont la consé-
quence.

b) SUR LE PLAN DU COMPORTEMENT DES CIIEFS D'ENTREPRISE

De trop nombreux chefs d'entreprise n 'encouragent pas
autant qu'ils devraient le faire l'effort de promotion sociale de
leurs salariés . Il arrive même que certains le contrarient.

Les raisons de cette indifférence ou de cette hostilité sont
multiples :

1° Les chefs d'entreprise ne sont pas suffisamment informés,
dans leur ensemble, de l'intérêt que présente sur le plan
national, sur le plan professionnel et sur le plan de l 'entreprise,
un développement systématique de la promotion sociale.

En effet, en dehors même de l'avantage immédiat que constitue
l 'apport de main-d ' eeuvre qualifiée dans les secteurs où elle fait
défaut — avantage généralement perçu par les chefs d ' entre-
prise et les représentants de la profession — la promotion sociale
est susceptible de modifier l ' état d ' esprit des salariés en leur
ouvrant des perspectives d ' amélioration quant à leur situation
professionnelle et sociale ;

2° Les chefs d'entreprise craignent parfois que le salarié qui
a acquis une qualification professionnelle supérieure ne les
quitte (cas des petites entreprises) ou que son reclassement
dans l'entreprise ne pose des problèmes délicats ;

3° Les réticences de certains chefs d'entreprise et de certains
cadres à l'égard de la promotion sociale tiennent également aux
risques de désorganisation des ateliers ou services où travaillent
des salariés suivant des cours ou des stages de promotion :
leurs absences, si la promotion se fait pendant les heures de
travail, leur moindre application, s'ils consacrent à des tâches
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extérieures une partie de leur capacité physique et intellectuelle,
paraissent nuisibles à la bonne marche des ateliers et des
services ;

4° Même lorsqu'il s'agit de secteurs professionnels où la main-
d'oeuvre qualifiée fait défaut, les chefs d'entreprise ont souvent
la conviction qu'ils pourront trouver, à moindre prix qu' en
favorisant la formation de leurs propres salariés, des travailleurs
de haute qualification qu'ils enlèveront à d'autres entreprises
en leur offrant des salaires plus élevés ;

5° Enfin, certaines charges financières supportées par les
entreprises au titre de la promotion sociale de leurs salariés ne
sont qu ' insuffisamment compensées par les exonérations de taxe
d' apprentissage : il arrive que des chefs d'entreprise hésitent,
de ce fait, à engager des dépenses nouvelles au titre de la
promotion.

C) SUR LE PLAN DES INSTITUTIONS DE PROMOTION

Les individus désireux de se promouvoir ne trouvent pas, du
côté des institutions de promotion, toute l'aide qu'ils seraient
en droit d'en attendre.

1° Les organismes spécialisés et les entreprises où sont orga-
nisés des cours ou des stages de promotion ne sont pas en
nombre suffisant.

D'autre part, leur répartition est peu satisfaisante : si, dans
certaines régions, comme l'Est et le Nord, et, plus précisément,
dans certaines agglomérations telles que celles de Nancy et de
Lille, Roubaix . Tourcoing, des réalisations sont déjà intervenues,
dans d'autres contrées économiquement peu développées, les
moyens de promotion font défaut. Cette disparité géographique
est aggravée par des inégalités selon les branches profession-
nelles et les entreprises : dans les secteurs économiques en
stagnation ou en . récession et dans les petites entreprises,
les moyens de promotion offerts aux salariés sont, le plus
souvent, très insuffisants, tandis qu'ils sont très développés dans
certaines entreprises importantes et en expansion . L'on doit
noter, à ce propos, que les dimensions mêmes de l'entreprise
constituent parfois un obstacle à la promotion : si les grandes
entreprises sont en mesure de réaliser des actions de promotion et
si celles d 'importance moyenne peuvent le tenter, les petites
entreprises qui veulent mettre en oeuvre une politique de promo-
tion rencontrent, tant sur le plan économique que sur le plan
technique, des difficultés très sérieuses.

2° Les possibilités en locaux, matériel et professeurs soulèvent
des problèmes graves et délicats à résoudre . Peut-être certains
locaux scolaires et universitaires pourraient-ils être utilisés les
après-midi du jeudi et du samedi. En ce qui concerne les profes-
seurs issus du corps enseignant, on ne peut, compte tenu de
l'insuffisance actuelle des effectifs, que faire appel au volontariat
avec paiement d'heures supplémentaires . D'autre part, si des
techniciens participent déjà à des cours de promotion sociale,
sans doute pourrait-on chercher à rendre plus importante leur
collaboration.

3° Lorsqu'ils existent, les moyens de promotion ne sont pas
toujours adaptés à leurs fins : c'est ainsi que les manuels et,
même, les cours des professeurs sont trop souvent conçus pour
des enfants et non pour des . adultes. Les manuels sont générale-
ment trop chers, les bibliothèques, les musées et les expositions
techniques ou culturelles sont difficilement accessibles en raison
de leurs heures d'ouverture . Lorsqu' il est dispensé par corres-
pondance, l'enseignement n'est que trop rarement complété
par des répétitions . La formation générale — qu'il s'agisse de
culture générale ou de formation scientifique générale — est
trop fréquemment négligée . Les épreuves des examens sanction-
nant la promotion sociale ne sont pas toujours adaptées à la
formation et aux connaissances des travailleurs.

4° S ' agissant, enfin, de promotion collective, des difficultés
particulières s 'ajoutent aux insuffisances qui viennent d'être
signalées : brièveté du congé-éducation légal (douze jours
ouvrables par an) ; incertitude des salariés quant à leur maintien
dans leur emploi lorsque le stage de promotion collective est
d'une durée supérieure à deux semaines. Ces obstacles au dévelop-
pement de la promotion collective sont d 'autant plus fâcheux
que celle-ci intéresse des travailleurs qui ne recherchent pas
une amélioration de leur situation personnelle, mais qui s'effor-
cent de se perfectionner pour mieux assumer les responsabilités
qui leur incombent dans des organisations syndicales et profes-
sionnelles .

II. — La politique suivie jusqu'à présent.

Devant cette exigence morale, cette nécessité économique,
ces difficultés de toutes sortes, quelle a été la politique
jusqu ' à présent suivie ?
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a) LES PRINCIPES

Il ne pouvait être question, malgré l'urgence, d'engager dès
l'abord un programme complet et à long terme. Aussi le Gou-
vernement a-t-il décidé de limiter, pour l'immédiat et dans
le cadre du IV'• plan, sa politique de promotion sociale
à des actions de promotion professionnelle et de promotion
a collective e.

Ce qui veut dire que la politique définie tend à développer,
d'une part, les moyens de formation professionnelle, d 'adapta-
tion et de reconversion à tous les niveaux, d ' autre part, la
formation économique et sociale des cadres syndicaux et pro-
fessionnels . Certaines actions d'assistance technique (formation
de formateurs) ont été également poursuivies.

Et même dans ce domaine, encore trop vaste, a-t-on dù
définir un certain nombre d'actions prioritaires . Elles inté-
ressent essentiellement les jeunes du contingent, l'agriculture,

la promotion au niveau des cadres moyens, la formation des
instructeurs, ainsi que certaines actions spécifiques dans le
secteur privé.

Si ces actions ont été classées prioritaires, c 'est, soit parce
qu'elles se traduisent, compte tenu des besoins, par une promo-
tion sociale effective et rapide des intéressés (promotion au
niveau d'agent technique, technicien, instructeur de formation
ou ingénieur), soit parce que des réformes de structures, dès
maintenant en cours, créent un besoin impérieux en ce domaine
(promotion individuelle et collective en agriculture), soit, enfin,
parce qu'au niveau où elles s'appliquent, ces actions sont des-
tinées à intéresser le plus grand nombre ou à atteindre des
groupes plus disponibles (actions dans le secteur privé, jeunes
du contingent) .

b) LES CRÉDITS

L'évolution des crédits consacrés à la promotion sociale est
analysée dans le tableau ci-dessous :

Budgets des exercices 1960-1963 . — Propositions bndgélaires pour l'exercice 1964.

I1u1: ;
1961

Crédits
11101 1!73

Ronge enlise 'dires
polir

	

14113 :1

	

.
Pro po-ilions.

a:»

	

milliuuz

	

dr tram r. .l

23,5 2,,,7 23 .5 5 2 7
0,02 1 0,5 2,07

8,3 111 .2 16,11 1 18,21
U A 0,9

A (1) (1 ) 0,52 2,40
0,5 0 .0 1 0,99
0,7 0,98 1,9 0,7 3,69

0,03
13ti .9 1 iS 139 .1 n 110,40

(2) 15,1

0,7 1,2
19,6 24,13

172,6 187,3 2025 7,12 250,13
(2) 1 :x,1

d ' exercice par Ir,nl :ferl

	

de

	

crédits prélevés sur la dotation du fonds

n t' 11 nt iJ 1 ' ,:S

Eilimalion nalioualv	
Ii•uui• :,r et rl spurls	Agriculture	
8a110 i publique	 . . . . . . . . . ..
.1 riiiiie s	
Inde trie	
Travails publics et Iran<purl ;	

Ulcü n ; comliall,nule	

Iléléenliun gén é rale il la pronlnlinn sociale:
— action ; prnpt'' ;	
— fond ; naliimal	

1960

149,8

17,8

3,3

0,4
0,2

128

04

(1 ; Les arliuil : du nliniali•re des armé'

	

mil élé financées en cou rs
national de la prnneili„n sociale.

(2) Gredin, inscrits ,m litre des inve<lisseinenls.
( :1) Par prélévelnenl sur les rrédita (li e n millions de F) du fonds halions] de la promotion snrinle.

c) LES INSTITUTIONS

A la fin de l'année 1959 et au cours des années 1960 et 1961
un certain nombre de textes réglementaires ou d'instructions
ont été pris en vue d'assurer une application correcte de la loi
du 31 juillet 1959.

Par décret du 29 mai 1961, le Gouvernement décidait de créer
une délégation générale à la promotion sociale rattachée au Pre-
mier ministre ainsi qu'un fonds national de la promotion sociale.

La délégation, organisme d'impulsion, coordonne les actions
de promotion des différents ministère et assure le secrétariat
du comité de coordination de la promotion sociale qui réunit,
sous la présidence du Premier ministre, les ministres inté-
ressés et les représentants des organisations syndicales et
professionnelles de l'industrie, de l'agriculture et de l 'artisanat.
Sur le plan budgétaire, une décision du Premier ministre
en fait l'intermédiaire obligé entre les ministères techniques
et le ministère des finances pour la préparation du budget.

Le fonds national, dotation budgétaire inscrite au budget
du Premier ministre, permet à la délégation générale d'assurer
pleinement son rôle d'organisme d'impulsion.

Le 14 juin 1962, était créé un comité spécialisé pour l'étude
des aides à la promotion sociale . Ce comité, présidé par
M . Masselin, conseiller maître à la Cour des comptes, a terminé
ses études sur les problèmes concernant la protection sociale
des travailleurs suivant des cours de promotion, et ceux rela-
tifs aux bourses qui peuvent leur être accordées, à la réforme
de la taxe d 'apprentissage, aux conventions à passer avec le
secteur privé... Le rapport est remis au comité de la promotion
sociale ; certaines de ces conclusions seront mises en oeuvre.

De même a été installé, le 4 octobre 1962, un comité
spécialisé pour l'étude des structures et des problèmes péda-
gogiques de la promotion sociale . Ce comité, présidé par
M. Grégoire, conseiller d'Etat, doit étudier l'implantation de

structures nouvelles d'éducation permanente, définir les méthodes
pédagogiques souhaitables, les programmes utilisables, les niveaux
d'études à retenir et leur sanction.

Afin d'examiner les projets proposés par les organismes qui
pourraient bénéficier d'un financement particulier sur le fonds
national de la promotion sociale, un comité restreint, présidé
par le délégué général, a été créé par décision du 12 octobre 1962.

d) LES RÉALISATIONS

1° Au ministère des armées, des officiers conseils ont été
désignés dans tous les corps de troupe dès le début de l ' année
1962 ; des expériences de promotion sociale en faveur des
jeunes du contingent ont été réalisées dans quatre unités de
l'armée de terre, deux bases aériennes et une unité de la
marine.

Le développement des club d ' agriculteurs s'est poursuivi et
leur nombre atteint actuellement 160.

En liaison étroite avec l'éducation nationale, la réglementa-
tion des sursis a été assouplie et l'inscription des jeunes du
contingent dans les facultés a été facilitée . Bientôt les centres
de formation des armées recevront des •"lèves du secteur privé ;

2° Le nombre de cours ouverts aux adultes par le ministère
de l'éducation nationale s'est sensiblement accru . Il est passé
de 660 à 700 entre 1962 et 1963 . D'autre part, ce ministère a
créé à Nancy, au début de l'année 1963, un institut national
de formation des adultes, chargé à la fois de recherches et d ' ap-
plications dans le domaine de la pédagogie des adultes. Des
leçons par télé-enseignement ont été données à partir du début
de 1963, notamment en ce qui concerne trois C. A. P. avec
regroupement périodique des auditeurs tandis que se dévelop-
paient très sensiblement les cours par correspondance.

3° Le ministère du travail et le ministère de l'agriculture ont
poursuivi leurs actions de formation et de promotion tradition-
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nelles . Le nombre des conventions conclues avec les professions
par le ministère du travail, dans le cadre de la loi du 31 juillet
1959, est de 10 au début de 1963 . Les cours de perfectionnement
et du second degré ont continué à se développer . L'effort de
promotion collective en agriculture a permis de porter le
nombre de journées-stagiaires, pour ces formations, de 16 .000
en 1961 à 40 .000 en 1962.

Sur le plan de l' information, des documents ont été mis à la
disposition des officiers conseils : une brochure sur les moyens
de formation en agriculture a été 13iffusée, un document ana-
logue pour le commerce est en cours d'impression, la brochure
relative à l'industrie est actuellement en préparation . La revue
Avenir a consacré, comme il était prévu, un numéro spécial à
la promotion sociale.

Enfin, conformément aux directives du 7 septembre 1962, des
comités départementaux et régionaux de la promotion sociale
ont été constitués dans vingt-cinq départements ; ces comités ont
déjà proposé un certain nombre de réalisations qui, après exa-
men du comité restreint, vont être soumises au comité de coordi-
nation de la promotion sociale.

III. — Les perspectives d'avenir.

Les objectifs à proposer aux organismes de promotion sociale
devraient être, à notre avis, les suivants :

1° Développement des cours de formation à temps partiel et
à temps plein ;

2" Recours plus large aux moyens de télé-enseignement ;
3° Intensification des actions de décentralisation et de coordi-

nation ;
4" Extension des actions engagées dans les armées ;
5 0 Développement des conventions avec les professions ;
6° Développement de l 'information.

1. - DÉVELOPPEMENT DES COURS DE FORMATION
A TEMPS PARTIEL ET A TEMPS PLEIN

Les cours du soir empiètent sur les heures de loisir et la vie
familiale des travailleurs . Ils doivent déboucher rapidement sur
des formules de travail à temps partiel ou même à temps plein.

Les cours à temps partiel, c ' est-à-dire qui empiètent partie
sur les heures de travail et partie sur les heures de loisir (par
exemple, jeudi et samedi après-midi et chaque soir de 17 heures
à 19 heures) doivent permettre une meilleure utilisation des pos-
sibilités de l ' éducation nationale . De nombreux locaux scolaires
peuvent être rendus libres aux heures et aux jours dont il s'agit.
Le personnel sera, ou bien prêté par les industries ou commerces
locaux, ou bien fourni par le corps enseignant lui-même.

Les cours à temps plein seront faits au profit des travailleurs
ayant suivi des cours du soir, puis des cours à temps partiel.
Ils doivent permettre de raccourcir sensiblement la durée des
études finales . Ces cours s ' adressent également aux jeunes
ouvriers qui ont besoin d'une réorientation, aux agriculteurs qui
doivent trouver un emploi dans l ' industrie et le secteur tertiaire,
aux salariés et chômeurs désirant se perfectionner ou se reconver-
tir .

Qu 'il s'agisse de temps plein ou de temps partiel, deux pro-
blèmes essentiels se posent : celui de la couverture des risques
sociaùx que peuvent courir les stagiaires et celui de l ' indemnisa-
tion à laquelle ils peuvent prétendre du fait des pertes de
salaires qu 'ils sont appelés à subir ; ces deux problèmes doivent
trouver leur solution dans les réformes proposées par la commis-
sion Masselin sur les aides à la promotion sociale.

Il importe, en effet, de couvrir les risques sociaux que courent
les stagiaires dans des conditions analogues à celles dont ils
bénéficieraient s'ils continuaient à travailler.

Pour assurer leur rémunération, il convient de réformer la taxe
d'apprentissage en simplifiant les procédures d ' exonération et en
étendant les exonérations aux frais de formation engagés par les
entreprises, y compris, bien entendu, la rémunération des ensei-
gnants et l'indemnisation des ouvriers en stage . Ces mesures
devront se conjuguer avec une élévation très sensible du taux
de la taxe.

2. - DÉVELOPPEMENT DU TÉLÉ-ENSEIGNEMENT

L'une des difficultés essentielles auxquelles se heurte le
développement indispensable des actions de promotion est le
manque de moyens de formation mis à la disposition des inté-
ressés (la capacité d ' accueil est, à l'heure actuelle, de 270.000 per-
sonnes par an). La mobilisation à cette fin des moyens de l'édu-
cation nationale constituera un des objectifs prioritaires de la
délégation. Mais parallèlement, le recours aussi massif que
possible au télé-enseignement (radio, télévision, cours par corres-

pondance) apparaît d'autant plus nécessaire qu'un public d 'adultes
est particulièrement réceptif.

Dans ce domaine, un certain nombre d ' expériences sont en
cours ou doivent être réalisées en 1963 : organisation, par le
ministère de l'éducation nationale, d'une préparation par cor-
respondance aux trois C. A. P . essentiels (dessinateur, mécanique
générale, électromécanicien), avec regroupement périodique des
élèves dans des centres de promotion à compter du 1"' jan-
vier 1964; expériences d 'enseignement par radio et cours par
correspondance au niveau du certificat d'études primaires dans
les régions de Lille et de Toulouse, à l'intention des jeunes du
contingent (40 p . 100 d'entre eux n'atteignent pas ce niveau) ;
transmission, par le procédé du a point à pointa dans huit salles
spécialement équipées et réparties dans la banlieue parisienne,
de cours professés au Conservatoire national des arts et métiers
et télévisés.

3. - POURSUITE DES ACTIONS DE DÉCENTRALISATION
ET DE COORDINATION

Pour la première fois, le fonds national de la promotion
sociale a été doté, en 1963, d'un crédit (19 .569 .000 F), qui
a permis, comme le prévoit le décret du 29 mai 1961 qui l'a créé,
le financement d'actions concertées et d'expériences témoins.
Sur le plan régional et départemental sont notamment financées
les réalisations proposées par les comités régionaux et départe-
mentaux de la promotion sociale.

Ces comités groupent sous la présidence du préfet, à côté
des chefs de services des ministères intéressés, les représentants
de l'agriculture, de l'artisanat, du patronat et des organisations
ouvrières . Après inventaire des moyens de formation et analyse
des besoins, il sera possible de procéder à la coordination de
ces comités.

Cette coordination est en effet nécessaire dans les domaines
de la formation et de la reconversion auxquelles s ' intéressent
non seulement l'éducation nationale, le travail et l'agriculture,
etc ., mais également le fonds national de la promotion sociale,
le fonds de développement économique et social, le fonds d'ac-
tion sociale pour l 'amélioration des structures agricoles et
le fonds national de l'emploi en cours de création.

Les actions concertées et les expériences-témoins prendront
notamment les formes suivantes :

— préformation en milieu agricole ; développement des stages
à temps plein par la création de centres de promotion à utili-
sation polyvalente, comportant internat, salles de cours et cte
conférences ; aménagement de cours à temps partiel dans les
locaux d'enseignement ; ouverture à des auditeurs du secteur
privé de centres de formation dépendant de certains ministères
techniques (centres de formation des anciens combattants, établis-
sements de formation des armées).

4. - DÉVELOPPEMENT DES ACTIONS ENGAGÉES DANS LES ARMÉES

Les jeunes du contingent sont incorporés à l'âge où l'on
s'intéresse le plus à son avenir. Disponibles avant d'être repris
par leur milieu professionnel et leur milieu familial, c'est la
seule période de leur vie ou la nation les prend collectivement
en charge ; c'est pour ces raisons que les actions de formation
et de promotion qui les concernent ont été retenues comme
prioritaires et doivent être développées.

5. - DÉVELOPPEMENT DES CONVENTIONS AVEC LES PROFESSIONS

La loi du 31 juillet 1959 a mis l'accent dans ses articles 6
et 12 sur la possibilité, pour les administrations intéressées,
de conclure des conventions avec des professions, des centres
interentreprises ou des entreprises, dans le but de développer
la promotion professionnelle ; ces conventions déterminent la
nature de l'aide apportée aux centres de formation en cause
par les pouvoirs publics et les modalités de contrôle technique
et financier .exercé . Près de 24 conventions ont été passées ou
sont en cours de signature par le ministère du travail, près
de 10 par le ministère de l'éducation nationale . Cette politique
sera développée par les administrations intéressées.

De même seront poursuivies les études actuellement en cours
et qui doivent aider à une meilleure utilisation des moyens de
promotion : travaux du comité Grégoire, études de l'institut
des sciences sociales du travail sur les attitudes des milieux
professionnels à l'égard de la promotion sociale, mise au point
de manuels de formation par le C. U. C. E. S. de Nancy et
par un groupe de travail créé auprès de l 'association pour le
développement de' la recherche scientifique.
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6. - DÉVELOPPEMENT DE L' INFORMATION

Mais surtout seront développées les actions d'information
lancées dès 1962-1963 et qui doivent sensibiliser les milieux inté-
ressés : patronaux, ouvriers, agricoles, artisanaux . .. L'expérience
fait apparaitre, en effet, que ces milieux et, d'une façon géné-
rale, l'opinion publique, ne sont pas suffisamment conscients
de la nécessité d'une large politique de promotion sociale.

Conclusions.

Pour conclure, affirmons en effet bien haut que la promotion
sociale doit être largement ouverte à tous . Les travailleurs
doivent y accéder en grand nombre.

Il convient donc d'abord de développer chez les travailleurs le
désir de se promouvoir.

a) Il existe chez bien des hommes ayant atteint l'âge adulte
une certaine résignation au sort qui est le leur, même s 'ils n'en
sont pas satisfaits . L'on trouve souvent à l'origine de cette
attitude une conviction plus ou moins consciente des intéressés
que leur situation ne peut pas être améliorée . Un tel état
d'esprit peut être modifié si une propagande conduite à l'inté-
rieur de l'entreprise (remise à chaque salarié d'une brochure
sur la promotion, affiches, imprimés, etc.) et à l'extérieur de
l'entreprise (par la voie de la presse, de la radio et 'de la
télévision) met en valeur l'intérêt de la promotion et entre-
tient les travailleurs dans l'idée qu'ils peuvent, s'ils le veulent,
s'élever dans la hiérarchie professionnelle et sociale.

Mais, pour que l'action ainsi entreprise soit efficace, il faut
qu ' elle ne se limite pas au seul plan des principes, mais qu'elle
donne aux travailleurs des informations précises sur les moyens
qui leur sont offerts, dans chaque cas particulier, pour améliorer
leur situation . Notre commission estime que les organisations
syndicales devraient pouvoir jouer un rôle important dans ce
domaine.

Cependant, en dehors même de cette action de propagande et
d 'information, on peut penser que l'implantation d'établisse-
ments de formation suscitera des besoins de promotion nou-
veaux chez les travailleurs qui n'en avaient pas jusque-là
conscience et que l'un des moyens les plus efficaces de géné-
raliser le désir de se promouvoir est, par conséquent, d'étendre
le réseau des centres de formation ;

b) Il apparaît, en outre, qu'un système efficace d'aide à la
promotion sociale ne peut être mis en oeuvre que si les chefs
des entreprises industrielles et commerciales y participent et,
par conséquent, s'ils ont conscience de l'intérêt que présente,
sur le plan particulier aussi bien que sur le plan général, la
possibilité donnée à leurs salariés de s' élever professionnellement
et socialement.

Mais si cet intérêt peut les conduire à accorder à leurs sala-
riés certaines facilités, l'on ne peut espérer qu'il les amène,
d'une façon générale, à leur maintenir leur salaire pendant les
heures consacrées à la promotion, s'ils ne bénéficient pas, en
compensation, de certains avantages financiers .

Il est, d 'autre part, deux catégories de travailleurs qui ne
peuvent attendre d'aide de l'entreprise qui les emploie :

— les salariés travaillant dans des entreprises qui, pour des
raisons diverses, et notamment à cause de leurs faibles dimen-
sions, ne sont pas n mesure d'organiser et de financer des
actions de promotion ou d'assurer le réemploi des intéressés à
un niveau de qualification supérieur ;

— les travailleurs qui désirent, pour des raisons diverses,
accéder à la promotion sans en informer leur employeur .

	

'
Pour les uns et pour les autres, c'est aux pouvoirs publics

que doit incomber l'octroi d'aides particulières ;
e) Pour souhaitable qu'apparaisse un système de promotion

comportant le maximum de facilités et d'aides, et quelles que
soient les mesures prises pour en favoriser le développement,
il serait utopique d'en espérer la généralisation . Comme on vient
de le signaler, ce que certains chefs d'entreprise sont en mesure
d'accorder, d'autres ne le peuvent pas pour des raisons finan,
cières, économiques ou techniques, même s'ils ont un vif désir
d'encourager la promotion de leurs salariés.

D'autre part, les travailleurs eux-mêmes se trouvent, en raison
de leur âge, de leur situation de famille, du lieu de leur rési-
dence et de leur travail, dans des situations sensiblement diffé-
rentes. Des solutions bien adaptées à l'un ne conviennent pas à
l'autre.

Il est par conséquent nécessaire d'avoir, en ce qui concerne
les aides à la promotion, non pas une solution unique, théori-
quement idéale, mais une gamme de formules assez étendues
pour répondre à toutes les situations que l'on peut rencontrer
chez les salariés et chez leurs employeurs. Il convient notam -
ment de ne pas éliminer, en dépit de son caractère pénible,
la formule du volontariat (cours du soir, cours par corres -
pondance, études pendant les heures de liberté) : elle donne,
en effet, aux salariés dont l'employeur ne veut pas ou ne peut
pas faciliter la promotion et à ceux qui désirent se promouvoir
sans que leur employeur en soit informé, les moyens de parvenir
à leurs fins.

Il faut également, pour que tous les travailleurs puissent, quel
que soit leur niveau d'instruction générale et professionnelle,
améliorer leurs qualifications dans des délais assez brefs, tout
en ayant la possibilité d'atteindre les emplois les plus élevés,
organiser des promotions à différents niveaux et comportant des
paliers successifs ;

f) Pour que la promotion sociale soit ouverte à tous, il faut
qu'elle ne laisse de côté aucun secteur de l'économie et qu ' elle
concerne la promotion sous toutes ses formes.

La promotion dans le secteur industriel doit être accompagnée
d'une promotion dans le milieu rural et dans l ' artisanat, ainsi que
dans le commerce et, plus généralement, dans le secteur ter-
tiaire.

Enfin, l'intérêt porté à la promotion professionnelle indivi-
duelle ne doit pas faire négliger la promotion culturelle et la
promotion collective .
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ANNEXE N° 605

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale
et des forces armées sur le projet de loi de finances pour
1964 (n° 549).

1 SERVICES DU PREMIER MINISTRE

IV. — Secrétariat général de la défense nationale.

V. — Service de documentation extérieure et de contre-
espionnage.

VI. — Groupement des contrôles radio-électriques.
Par M. d'Aillières, député.

Mesdames, messieurs, dans un rapport que je présentais
devant votre commission, à l'occasion de l'examen du budget
de 1963, je vous indiquais que plusieurs décrets publiés en
Juillet 1962 avaient opéré une réforme de l'organisation géné-
rale de la défense nationale, en séparant nettement la conception
générale de la politique de défense qui incombe au Président
de la République et au Premier ministre, assistés dans cette
tâche par les conseils et comités de défense, et l'exécution de
cette politique qui appartient au ministre des armées.

Il semble que cette organisation qui est en place maintenant
depuis plus d'un an fonctionne dans des conditions satisfai-
santes, et je voudrais passer en revue brièvement les services
dont dispose le Premier ministre pour jouer son rôle de
responsable de la défense nationale.

Le secrétariat général de la défense nationale (S . G . D. N.),
dirigé par le général Fourquet, est sans conteste l'organe le
plus important de ce système, car c'est lui qui :

— étudie les programmes à long terme ;

— prépare les réunions des comités de défense, dans lesquels
sont• e :raminés les programmes présentés et prises les options
nécessaires;

— assure le secrétariat de ces comités ainsi que la trans-
mission aux armées des décisions qui y sont prises ;

— étudie les répercussions sur l'économie générale du pays
des plans à long terme intéressant la défense nationale.

Pour accomplir ces tâches importantes, le S . G . D . N . dispose
d'un personnel relativement limité (225 personnes) composé soit
de militaires, soit de hauts fonctionnaires, soit de personnes
particulièrement qualifiées pour leurs connaissances scientifi-
ques et techniques.

Le S. G. D. N. contrôle administrativement et budgétaire-
ment plusieurs organismes qui travaillent en quelque sorte
pour lui.

Il s'agit :

— Du comité d 'action scientifique de la défense (C. A. S . D .)
qui fut créé il y a quelques années par le général Ely pour la
détermination de certaines recherches, et proposer certaines
options . Ce comité connaît un grand ralentissement de ses
activités depuis la création du ministère chargé de la recherche
scientifique et de la direction des recherches et moyens d'essais
(D . R. M. E .) du ministère des armées . Il ne comprend prati-
quement plus qu' un petit groupe de conseillers scientifiques à
la disposition du secrétaire général de la défense nationale, et
sur le budget 1964 que nous examinons, la diminution des
crédits inscrits au titre III provient du transfert d ' une partie
des crédits du C . A . S . D . au ministère des armées (D . R . M. E.) ;

— Du centre d ' exploitation du renseignement (C . E. R .) ;

— Du centre d ' exploitation du renseignement scientifique et
technique (C. E. R. S. T.),

qui sont des services de documentation et de synthèse, rassem-
blant tous les renseignements, et les étudiant en liaison avec
les services techniques des différents ministères intéressés ;

— De l'institut des hautes études de défense nationale, qui
ne dépend pas effectivement du S. G. D. N., mais qui lui
est rattaché budgétairement, et dont le secrétaire général
oriente les travaux.

Les crédits prévus pour l'exercice 1964 au titre du S . G. D. N.
-s'élèvent, pour le titre III, à 5 .152.481 francs, en très légère
augmentation sur l'exercice précédent du fait seulement des
majorations de traitements des personnels, et, pour le titre V,
à 1.220 .000 francs de crédits de paiement, en légère diminution
sur l'exercice 1963, du fait de certains transferts de crédits,
dont je vous ai parlé; au ministère des armées.

Le service de documentation extérieure et de contre-espion-
nage (S . D. E. C .).

Ce service recherche le renseignement et le transmet pour
exploitation au S . G. D. N. et au ministre des armées (E . M. A.).

Pour faire face à ces missions, le S . D. E. C. emploie environ
2 .200 personnes, dont un peu plus de la moitié sont des mili-
taires . Les civils sont soit des fonctionnaires détachés de leur
administration d ' origine, soit des contractuels . Leurs traite-
ments avaient été en 1954 ajustés sur ceux des adminis-
trateurs civils, mais depuis lors les indices des agents du
S . D. E . C . n'ont pas suivi les améliorations dont ont bénéficié
les administrateurs, et il existe aujourd'hui une différence
sensible entre eux, ce qui provoque de grandes difficultés
pour recruter du personnel qualifié.

Notre commission sera, je le pense, d 'accord avec son rap-
porteur pour déplorer cette situation, car ce n'est certainement
pas sur un tel service que devraient porter les économies
de personnels, et pour demander que soit rapidement adopté
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le projet de statut, actuellement en cours de discussion avec
le ministère des finances, qui créera un cadre de titulaires et
un groupe de contractuels, les uns et les autres devant être
traités au moins à égalité avec leurs homologues de l ' admi-
nistration.

Les majorations intervenues cette année en ce qui concerne
les traitements et salaires sont responsables de l'augmentation
(15 p . 100 environ) des crédits prévus en 1964 pour le titre III,
qui s'élèvent à 27.311 .915 francs. Pour le titre V, le renou-
vellement de certains matériels, notamment de machines à
déchiffrer, provoque une augmentation des crédits de paie-
ment qui pour l'exercice 1964 sont de 800 .000 francs.

Le groupement des contrôles radio-électriques (G. C. R.).

Ce service qui dépend à la fois du secrétaire général de
la défense nationale et du secrétaire général du Gouverneraient
a plusieurs missions : l'écoute des émissions radio, la loca-
lisation des stations émettrices et l'étude de matériels radio-
électriques.

Son fonctionnement est assuré par environ 1 .100 personnes
desservant des centres d'écoute et des stations radiogoniomé-
triques. Ce personnel est composé dans la proportion de
90 p. 100 de fonctionnaires civils appartenant en général à
un corps spécial créé par un décret de 1955 . I1 ne semble
pas que des problèmes particuliers se posent sur ce plan.
Le titre III s 'élève cette année à 19.521 .728 francs, en très
faible augmentation par rapport à l 'exercice précédent, les
revalorisations de traitement étant en grande partie compen-
sées pat des réductions de crédit correspondant à la fermeture
d ' une de ses stations . Les crédits de paiement prévus au

titre V (1 .550.000 francs) permettent la poursuite du pro-
gramme d'équipement et de modernisation des stations radio-
goniométriques, ainsi que du centre du Mont-Valérien.

En conclusion, je voudrais souligner que dans l'ensemble
les crédits mis à la disposition des services militaires du
Premier ministre (51 .966 .124 francs pour le titre III, 3 .570 .000
francs pour le titre V) sont assez faibles comparativement au
rôle de ces services qui, par leurs études, leurs recherches
et l'exploitation du renseignement, tant général que scien-
tifique et technique, sont, en liaison bien sûr avec les différents
ministères, un des principaux organes du cerveau qui
réunit, étudie, présente au Président de la République et au
Premier ministre Ies éléments de décision pour la politique
de défense du pays.

II semble, comme je le signalais au début de ce rapport, que
la réorganisation intervenue en 1962-1963 doive donner de
bons résultats : séparant les organes de conception de ceux
d 'exécution, elle permet dans l'élaboration des décisions une
saine estimation de la totalité des facteurs à prendre en consi-
dération et ce en toute indépendance à l 'égard de structures
plus ou moins anciennes, aussi respectables qu'elles puissent
être.

Les moyens dont disposent les services du Premier ministre
dans le domaine de la recherche sous tous ses aspects paraissent
cependant assez limités et il serait regrettable qu'une insuf-
fisance de crédits en fût seule responsable.

Compte tenu de ces observations, votre cummission de la
défense nationale et des fcrces armées a émis un avis favo-
rable à l'adoption de ces budgets.
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ANNEXE N° 568

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l ' économie générale et du plan
sur le projet de loi de finances pour 1964 (n° 549), par M. Louis Vallon, rapporteur général, député.

ANNEXE N° 19

SERVICES DU PREMIER N.INISTRE

U. — Information.

Rapporteur spécial : M. Nungesser.

Mesdames, messieurs, les crédits demandés pour l'année 1964 par le ministère de l'information se montent à . . 75 .590 .550 F.
En 1963, les crédits votés ont été de 	 67 .134 .332

La différence entre les deux années s'établit -à 	 8 .456 .218 F.
soit une augmentation globale de 12 p . 100 environ imputable à concurrence de 934 .081 F aux mesures acquises et de 7 .522.137 Faux me-sures nouvelles.

Le tableau ci-dessous retrace l'évolution générale du budget . .0n rappelle à cet égard que le titre III représente les moyens
d'action du ministère, tant en personnel qu'en dépenses consacrées à des actions d'information, alors que le titre IV représente les
interventions publiques en faveur de la presse écrite et le coût des abonnements de l'Etat à l 'A . F . P.

DESIGNAI'ION
CRED175 MESURES SERVICES MESURES

1'0'r,tL
DIFFERENCE

volée pour 1963 acquises . votés. nouvelles. 1962 . 1963.

Titre q	 2 .607 .524 234 .081 2 .841 .605 +

	

61 .201 2 .902 .806 +

	

295 .282
Titre

	

1V	 64 .526 .808 +

	

700 .000 65 .226 .808 +

	

7 .460 .936 72 .687 .744 +

	

8 .160 .936

Ensemble	 67 .134 .332 t

	

934 .081 68 .068 .413 + . 7 .552 .137 75 .590 .550 +

	

8 .456 .218

CHAPITRE I"

EXAMEN DETAILLE DES CREDITS

1 . — Titre III Moyens des services.

L'augmentation générale de 295.282 F représente 11 p . 100
des crédits votés de 1963. Sur ce total, les mesures acquises
représentent la presque totalité, soit 234.081 F, et découlent
essentiellement du remplacement d'un secrétaire d'Etat par un
ministre, du relèvement et de l'aménagement des rémunérations
des fonctionnaires et des avantages sociaux.

Les mesures nouvelles se chiffrent à 62 .201 F, soit un pour-
centage très faible d'augmentation d'un peu plus de 2 p. 100 et
concernant la normalisation des cadres administratifs, l'accrois-
sement des charges de matériel et l'octroi d'une subvention à la
Biennale internationale de l'information. La création d'un ser-
vice de presse est presque entièrement gagée par la diminution
corrélative du chapitre consacré aux moyens d'action du ministre.

1. — ORGANISATION D 'UN SERVICE DE PRESSE

Cette organisation résulte déjà de la loi de finances rectificative
du 31 juillet 1963 qui, d'une part, a autorisé le ministre de l'infor-
mation à s'assurer le concours de douze conseillers techniques,
fonctionnaires mis à sa disposition par les différents départements
'ministériels et, d'autre part, a- créé six emplois de secrétaires
sténodactylographes .

La présente loi de finances prévoit la création d'un emploi
de directeur, qui aura pour mission de diriger et de coordonner
l'activité des conseillers techniques.

Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, l ' ensemble de ces mesures est
presque entièrement gagé par :

— la suppression de deux emplois de collaborateurs tech-
niques ;

— la suppression d'un crédit de 180.000 F . au chapitre 34-03,
qui est ainsi ramené de 425 .000 F à 245 .000 F ;

— la suppression d'un crédit de 20.000 F au chapitre 31-02.

En définitive, les crédits nouveaux demandés au titre du
service de presse s'élèvent à 24.230 F.

Jusqu'à présent, le ministre de l'information, chargé de
coordonner les services de presse des différents départements
ministériels et, d'une façon plus générale, d'assurer les relations
publiques de l'Etat, ne disposait pour l'aider dans cette tâche
d'aucun service.

Il était évidemment anormal que la grande major;té ¢es
départements ministériels aient un service de presse, à l ' excep-
tion du ministère de l'information . La multiplicité des tâches
de l'Etat et le rôle du ministère de l'information rendent néces-
saire l'existence d'un tel service.

Votre rapporteur ne peut qu 'approuver la mesure proposée.
II se permet de rappeler qu'il y a là un début de satisfaction
donné aux voeux qu'il formait devant votre Assemblée, lots de
la discussion de ce même budget, au cours des quatre années
précédentes.
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Le nouveau service constituera l'organe de coordination entre
les services de presse des différents ministères qui, trop
souvent dans le passé, ont agi en ordre dispersé.

Votre rapporteur souhaite que ce service se préoccupe en
outre du problème des publications administratives. Il est
nécessaire, en effet, d 'harmoniser et de coordonner ces publica-
tions en même temps que d'en améliorer la diffusion . Ce
devrait être l'une des tâches du service nouvellement créé :
il pourrait y avoir là une source d'économies importantes.

2 . — MESURES INTÉRESSANT LE PERSONNEL

Les transformations d'emploi correspondent au souci :
a) De normaliser les emplois en supprimant ceux relevant

d'une réglementation périmée :
— transformation de treize emplois de temporaires en six

emplois de titulaires et sept emplois de contractuels ;
b) D 'adapter les cadres à l'évolution de la réglementation

applicable aux personnels de l'Etat et aux réformes de struc -
tures de l ' administration :

— transformation d'un emploi d'agent technique et d'un
emploi d'adjoint administratif en deux postes de secrétaires
administratifs ;

— transformation d'un emploi d'agent supérieur de première
classe en un poste d'agent supérieur de classe exceptionnelle.

3. — AJUSTEMENT AUX BESOINS

Les mesures de l 'espèce se chiffrent à 35 .000 F dont 25 .000 F
sont imputables à l'accroissement des charges de matériel et
10.000 F doivent servir à l ' octroi d'une subvention de 10.000 F
au conseil permanent de la Biennale internationale de l'infor-
mation, à titre de participation du ministère de l ' information
aux frais de la session qui doit se tenir à Evian en 1964.

Cet organisme bénéficie, depuis sa création, d'une aide sem-
blable du ministère de l'information à l'occasion de chaque
manifestation.

Il s ' agit d'un congrès international de caractère privé qui a
pour objet d'organiser des rencontres entre tous ceux qui « s'in-
téressent aux problèmes de la diffusion des nouvelles et des
connaissances s et qui ont ainsi l'occasion de confronter leurs
vues.

La dernière Biennale de l'information a eu lieu à Evian
en 1962.

II . — Titre IV : Interventions publiques.

Le titre IV accuse une augmentation globale de 8 .160.936 F,
soit sensiblement 12 p . 100 par rapport aux crédits de l'année
1963.

Sur ce chiffre, les mesures acquises représentent 700.000 F,
conséquence des augmentations des tarifs de la S . N . C . F. en
ce qui concerne le chapitre 41-03.

Le montant des mesures nouvelles s'élève à 7 .460 .936 F,
dont 5 .460 .936 F représentent l'augmentation de charges obliga-
toires en vertu de la loi ou de conventions.

A. — MESURES DIVERSES

Ces mesures sont les suivantes:
a) Application de l'article 13 de la loi n° 57.32 du 10 jan-

vier 1957. — Les prix des abonnements aux nouvelles générales
de l'Agence France-Presse ont subi un relèvement de 5 p . 100
à compter du 1" janvier 1963 et un relèvement de 4 p . 100 à
compter du 1" mai : l'extension de ces augmentations en année
pleine représentent pour les 383 abonnements des services
publics une somme de 3 .060 .936 F. L'analyse des problèmes
concernant l 'A, F . P. figurant à la fin de ce rapport apporte des
explications complémentaires sur l'utilisation de ce crédit ;

b) Subvention à la S. N. C. F. destinée à compenser la perte
de recettes qui résulte pour elle de la réduction de 50 p . 100
appliquée aux transports de journaux et périodiques.

Les décomptes établis par la S . N. C. F. et approuvés par
le ministère des travaux publics et des transports démontrent
un accroissement du volume des transports de journaux et
périodiques qui, s'ajoutant au relèvement des tarifs, entraîne
une charge supplémentaire de 800 .000 F pour l 'Etat ;

e) Participation aux charges supportées par les journaux à
raison des communications téléphoniques des correspondants de
presse : les gestions de 1962 et 1963 ont permis de constater
l'accroissement du nombre des communications téléphoniques des
correspondants de presse qui nécessite un relèvement du crédit
actuel de 100 .000 F ;

d) Remboursement au titre de la baisse de 15 p . 100 sur le
prix des matériels de presse : les demandes présentées au titre
de l'année 1962 et de l'année en cours révèlent une importance
plus accentuée des renouvellements des matériels de presse et
une tendance plus prononcée à la modernisation des ateliers.
Cette situation et la hausse des prix imposent une charge
supplémentaire de 1 .500 .000 frances par rapport aux crédits en
1963 .

B . — FONDS CULTUREL

L'augmentation proposée par le Gouvernement au titre du
c Fonds culturel e correspond à 2 millions de francs.

II ne s'agit pas là d'une dépense obligatoire qui soit la
conséquence de l'application automatique d'une réglementation.
Mais votre rapporteur est trop conscient de l'importance qui
s'attache à l 'amélioration de la diffusion de la presse dans le
monde et a trop souvent déploré que les crédits consacrés à
cette action fussent insuffisants pour contester aujourd'hui le
bien-fondé de cette majoration substantielle du Fonds culturel.
La justification de cette demande de crédits supplémentaires
résulte des considérations et des chiffres ci-après.

L'évolution des crédits du Fonds culturel, depuis sa création,
est la suivante:

1957	 5 .500 .000 F.
1958	 2 .750 .000
1959	 3 .260 .000
1960	 3 .500 .000
1961	 3 .500 .000
1962	 4 .200 .000
1963	 4 .500 .000

Le chiffre de 1957 était accordé pour un exercice déjà
commencé, ce qui correspondait à plus de 6 millions en année
pleine . Le chiffre accordé en 1963 est encore loin du chiffre
de 1957, considéré à l'époque comme une dotation normale
pour le Fonds culturel,

Or, depuis 1957, les charges supplémentaires auxquelles le
Fonds culturel doit faire face se sont accrues.

1 . On trouvera ci-après l'évolution du chiffre d'affaires réalisé
à l'exportation :

1955	 51 .000 .000 F.
1956	 56 .000 .000
1957	 62 .000 .000
1958	 77 .000 .000
1959	 87 .000 .000
1960	 10L490 .000
1961	 111 .380 .000
1962	 120 .842 .000

L'expansion que démontre ces chiffres est génératrice de
dépenses accrues . Car on sait que le Fonds culturel intervient
par la prise en charge de frais afférents aux opérations d'expor-
tation, dont certains vont croissant avec le développement des
affaires . 11 en est ainsi :

— de la prise en charge de certains frais de port ;
— de surremises accordées aux distributeurs;
— de la prise en charge partielle de la perte résultant pour

les éditeurs des prix spéciaux consentis pour l'étranger.
Ainsi, à mesure que se développent les ventes, les dépenses

nécessaires au maintien des prix s'accroissent. En d'autres termes,
pour maintenir le même pourcentage d'aide, il convient
d'augmenter le crédit global à mesure qu'augmente le chiffre
d'affaires.

2 . Le chiffre figurant au budget de 1963 ne permet en aucune
façon de pratiquer une politique systématique de transport par
avion.

On estime que le transport par avion de la presse française
au Canada par exemple, supposerait une subvention de l'ordre
de 1 million de francs par an, à la charge de l'Etat, en plus de
l'effort sur les tarifs consentis par Air France et des prix
spéciaux consentis par les éditeurs . Il est évident que sur un
budget global de 4 .500 .000 francs, il ne peut être distrait une
somme de 1 million pour un seul pays.

De même, serait à encourager le transport avion de la presse
quotidienne sur les départements des Antilles, sur les pays
d 'Afrique noire, sur les pays d'Afrique du Nord.

Il apparaît regrettable qu'à l'époque où nous vivons, les
publications françaises arrivent au Canada, par exemple, avec
trois semaines de retard.

Or, chaque année, la question du transport par avion est
évoquée au Parlement . II faut savoir que crédit actuel, qui est
utilisé à des baisses de prix, à des surremises, etc ., dont l'intérêt
est capital, ne peut servir à financier une politique systématique
de transport par avion .
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Le crédit supplémentaire de 2 millions demandé par le Gou-
vernement pourrait être, pour une large part, et sous réserve de
l'avis des commissions consultatives compétentes, consacré à
réaliser systématiquement une politique de transport par avion
sur un pays donné. Une telle expérience n'a jusqu' ici jamais été
faite. Elle pourrait permettre d'apprécier les résultats qui
peuvent être attendus en ce qui concerne l'expansion de la diffu-
sion de la presse française, d'une accélération systématique du
transport.

3 . De nouveaux secteurs se sont ouverts depuis 1957 à l'action
du Fonds culturel . Il s 'agit essentiellement de l 'Afrique noire
et de l'Afrique. du Nord.

— Afrique noire . — Un effort important a été, pour la pre-
mière fois, réalisé en 1962 et 1963, effort couronné de succès
puisque le chiffre d'affaires est passé de 3.869 .000 F en 1961,
à 5 .225 .000 F en 1962, faisant apparaitre un pourcentage
d'augmentation de 35 p . 100. Mais il convient d'accentuer consi-
dérablement cet effort qui n'a pu être qu'ébauché au cours de
ces deux années. Les points essentiels de cette action en 1964
seront les suivants:

— prise en charge (le la différence existant entre les tarifs
A. T. A . F . et I . A. T. A . (1) ;

— prise en charge de 5 p . 100 des frais de port perdu sur
publications et quotidiens invendus ;

— création de nouveaux points de vente ;
— transport et manipulation de publications gratuites ;
— formation de techniciens africains ;
— efforts de publicité (édition de catalogues, dépliants, etc .).

Il semble qu'il faille consacrer à cet effort africain une somme
non inférieure à 1 million de francs.

— Afrique du Nord . — L'indépendance de l'Algérie conduira,
pour la première fois, en 1964, le Fonds culturel à définir une
action particulière dans les trois pays d'Afrique du Nord :
Algérie, Tunisie, Maroc . La diffusion de la presse française dans
ces trois pays est en nette régression, imputable dans une large
mesure au départ massif des Européens.

Il convient de traiter ces pays sur le plan de la diffusion de
la presse, comme sont traités d'autres pays étrangers de culture
française, et de consentir en leur faveur les mêmes efforts.

Pour l'ensemble de ces raisons, votre rapporteur est d'avis
d'accorder au Gouvernement les crédits nouveaux qu'il demande
à ce titre.

CHAPITRE H

LES ENTREPRISES NATIONALES

DEPENDANT DU MINISTERE DE L'INFORMATION

1. — La S . O . F . 1 . R . A . D.

Au cours de l' année 1963, la S . O . F . I . R. A. D. a continué son
action sur la base des modifications juridiques intervenues en
1962, et que votre rapporteur avait évoquées dans son rapport de
l'année dernière.

La S . O. F. I. R . A . D. qui avait réalisé en 1962 un bénéfice
de 7.715,69 F sur l'exercice 1962, prévoit pour l'exercice 1963 un
bénéfice de 500 .000 F, avant constitution d'une provision pour
dépréciation des créances sur la radio des Vallées . Une augmen-
tien du capital de la S. O . F . I . R . A . D. de 3 millions de francs
a eu lieu en mars 1963 . Cette augmentation de capital effectuée
après av::, conforme du comité de gestion des participations
publiques et souscrite intégralement par le Trésor public, a
permis à la S . O. F. I . R . A . D. de financer partiellement les
importants investissements réalisés par sa filiale Radio des
Vallées-Andorre 1, dont il sera question ci-après.

1. — IMAGES ET SON. — EUROPE 1

L'activité principale de cette société est maintenant, rappelons-
le, la gestion des participations financières qu'elle détient pour le
compte de l'Etat dans des sociétés exploitant certaines ,radios
périphériques : Images et Son, Radio Monte-Carlo, Radio des
Vallées-Andorre 1.

La participation de la S . O. F. I . R. A . D . à la société Images
et Sons demeure inchangée : 35,26 p. 100 du capital et 46,8 p . 100
des voies à l'Assemblée générale, en raison de l'existence d'ac-
tions à vote double détenues par la S . O. F. I. R. A. D.

A ce sujet, il se confirme que, en dépit de certaines rumeurs
l'Etat n'envisage pas de s'assurer le contrôle d'Images et Sons.
Votre rapporteur s 'était déjà, à plusieurs reprises, prononcé en
ce sens, estimant indispensable de conserver à Europe n° 1 son
statut actuel sous peine de porter atteinte à sa diffusion.

(1) A. T. A. F . : Association des transporteurs aériens français.
1. A . T. A . : International Air Transport Association.

Bien que les comptes d'exploitation aient fait ressortir un
fléchissement momentané dans la progression des recettes publi-
citaires, ce qui est un phénomène général, la situation de la
société demeure prospère . On peut escompter, en fin d'exercice,
23 millions de francs de bénéfice net après impôts et amortis-
sements contre 10,5 millions l' an dernier, dépassant large-
ment les prévisions . La société réalisera 25 p . 100 d'augmentation
alors que les calculs établis après les résultats de l'exercice
précédent faisaient prévoir 13,5 p . 100.

Sur proposition du ministre de l'information, le ministre des
finances a autorisé l'introduction à la cote officielle de la Bourse
de Paris des actions de la société Images et Son.

U. — RADIO MONTE-CARLO

L'exercice 1962 s'est clos par un bénéfice de 559 .231 F.
Les résultats de l'exercice 1963, non encore connus, paraissent

favorables et autorisent le soutien financier consenti à la Radio
des Vallées selon les modalités du couplage dont il sera ques-
tion ci-après. La station a, comme les autres stations périphé-
riques et la R . T. F., fait un effort important dans le sens
d'une amélioration de la qualité des programmes et de leur
meilleure adaptation aux besoins du public.

Le rôle que serait susceptible de jouer Radio Monte-Carlo dans
le développement de l'influence française sur le pourtour du
bassin méditerranéen et au Moyen-Orient pourrait être très
important . Pour cela, des modifications devraient être apportées
dans l'utilisation de l'émetteur. Il serait souhaitable que celui-ci
puisse étendre la diffusion de ses programmes à destination de
l'Afrique du Nord et du Moyen-Orient . Mais, à cette fin, devrait
intervenir une réforme tendant à accentuer l'amélioration des
programmes, dont le niveau ne répond pas encore à ce que l'on
doit attendre d'une chaîne de portée internationale. Toutefois,
votre rapporteur doit souligner les heureux effets des récentes
réformes internes réalisées par Radio Monte-Carlo, notamment
de la création à Paris d'un service d'information et de rédaction.
La conséquence de cette création a été d'élargir l'optique qui
inspirait jusqu'alors les informations de la station et de l'étendre
aux perspectives nationales et internationales.

Il convient de rappeler en outre que la spécialisation d ' une
onde longue à la clientèle nationale permettrait d ' affecter en
totalité les heures d'antenne d'une onde moyenne devenue dispo-
nible à la clientèle africaine et orientale ainsi qu'aux auditeurs
nombreux des stations au-delà du rideau de fer.

III . — RADIO DES VALLÉES. — ANDORRE 1.

Rappelons que la société Andorradio a été constituée en no-
vembre 1951 entre la S. O. F. I . R . A. D. et une famille andor-
rane détentrice d'une concession approuvée par le seul coprince
français ; après diverses péripéties, un contrat a été passé entre
la S. O. F . I. R. A. D. et le conseil général des Vallées pour
l'exploitation de la station . En juin 1961, la S . O . F . I . R . A. D.
a lancé un important programme d'investissements comportant
notamment l'implantation d'un émetteur à ondes moyennes de
forte puissance au col d'Envalira.

Le programme de construction a subi de fréquentes revisions
concernant l' emplacement de l'émetteur et le chiffre de la puis-
sance installée, l'alimentation électrique de la station, etc . A ces
prévisions techniques ont correspondu des transformations du
coût prévisionnel de l'ensemble et du planning de réalisations.
C'est ainsi que le coût global, estimé entre 1,5 et 2 millions de
francs en avril 1961, est évalué à plus de 9 millions en juin 1963.

L'importance de ces écarts s'explique sans doute par les modi-
fica.ctons techniques intervenues mais aussi par l'insuffisance
msnifeste des premières évaluations. Votre rapporteur déplore
que cette insuffisance ait été systématique et qu'il en ait de ce
fait résulté des conséquences aussi regrettables pour le planning
des travaux et le financement des installations.

L'exploitation de Radio des Vallées-Andorre 1 s ' est révélée
déficitaire en 1962 et 1963.

En 1962, la perte de l'exercice s ' est élevée à 1 .272.744,64 F,
les produits n 'ayant atteint que 253 .833,93 F pour 1,529 .116,78 F
de charges, dont 617.017,88 F de dépenses de fonctionnement,
300.000 F de redevances, 292 .573,18 F de frais financiers et
228 .971,39 F d' amortissements et de provisions.

La situation s'est aggravée en 1963, le déficit ayant atteint
1 .600 .000 F. En effet, les produits ressortent à 300 .000 F et les
charges à 1 .900 .000 F dont 800 .000 F de fonctionnement, 400 .000 F
de redevances, 360 .000 F de frais financiers et 220.000 F d'amor-
tissements et de provisions.

La construction et le financement d'un nouvel émetteur au
pic Blanc (300 kW à 2.500 mètres d 'altitude) a été une des
préoccupations essentielles de la S . O. F. I . R. A. D. au cours
de l'année 1963. Les travaux d'installation progressent suivant le
plan établi en dépit des difficultés dues aux conditions climati-
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ques . Le nouvel émetteur pourrait commencer à fonctionner au
début de l'année prochaine . Le financement a été assuré par des
avances de la S . O. F. I. Il. A . D., portant intérêts et réalisées
grâce à l'augmentation de capital dont il a été question ci-dessus.
Pour le surplus, la Radio des Vallées-Andorre 1 a souscrit des
emprunts à moyen terme.

Restaient à définir les conditions de l'exploitation de cette
nouvelle station . Après études, la solution retenue a été celle du
couplage de la nouvelle station avec Radio Monte-Carlo, tant
en ce qui concerne la publicité que les programmes, étant
entendu toutefois que les programmes devront respecter la per-
sonnalité de la station andorrane et convenir au public particu-
lier de sa zone d'écoute . Cette dernière restriction implique une
certaine adaptation des programmes monégasques, d'ailleurs par-
faitement réalisable.

Il est enfin précisé que la convention de couplage est conclue
pour une durée limitée et qu'elle pourra être revisée si de nou-
velles circonstances le rendent nécessaire.

Cette solution présente l'avantage d'éviter que les deux sta-
tions contrôlées l'une et l'autre par la S . O. F . I . R . A. D. se
fassent, notamment sur le marché de la publicité, une concur-
rence également nuisible pour toutes les deux . En second lieu, il
devrait en résulter une diminution des frais d'exploitation de
Radio des Vallées pendant la période délicaie de son lancement.
Enfin, Radio des Vallées se verrait ainsi garantir un minimum de
recettes qui assurerait son fonctionnement et lui permettrait de
faire face aux charges d'intérêt et d'amortissement de ses
emprunts.

Bien que votre rapporteur soit réduit par la solution de jume-
lage ainsi retenue, il souhaite recevoir l'assurance que le couplage
de Radio des Vallées avec Radio Monte-Carlo soit la formule la
plus avantageuse sous le rapport des recettes de la nouvelle
station.

2. — La S . N . E . P.

L'année 1962 a été une année d'activité . normale pour la
S . N. E. P. L'ensemble du groupe, y compris les entreprises
relevant de sa filiale, la Société nouvelle des éditions indus-
trielles ou S . N . E . I ., a réalisé un chiffre d'affaires de 35 millions
de francs au total . Ce chiffre d'affaires a laissé, pour la quote-
part centralisée au siège central, un bénéfice net de 880 .000 F
toutes charges payées et tous amortissements légaux effectués.
Prélevés sur les charges ordinaires et au niveau des entreprises,
d'importants capitaux ont été investis pour le renouvellement et
l'équipement des entreprises . Cette activité rapportée à l'année
précédente fait ressortir des résultats comparables.

Il convient d'opérer une distinction entre la S . N. E . P . propre-
ment dite et ce'les de ses filiales groupées autour de la S . N . E . I.

1. - ACTIVITÉS PROPRES DE LA S. N. E. P.

La S. N. E. P. a poursuivi ses activités dans le cadre tradi-
tionnel :

a) Opérations du secteur de liquidation.

Le règlement des nombreux problèmes posés par les opéra-
tions de liquidation confiées à la S . N . E . P. par la loi du 2 août
1954 doit être considérée comme pratiquement achevé.

Les mesures d'attribution de biens transférés ont donné lieu
à la conclusion de contrats de vente dont l'application se poursuit
normalement, de même que le paiement des indemnités dues aux
anciens propriétaires. On sait toutefois que le règlement de ces
indemnités s'effectue au fur et à mesure de l'encaissement des
annuités prévues par les contrats de vente de biens de presse
et, qu'en conséquence, il s'échelonne sur une période de quinze
ans qui prendra fin, pour les derniers contrats, en 1973.

La S . N. E. P. vient de procéder, en application de l ' arrêté
interministériel du 28 juin 1963, à la revision des annuités
fixées dans les contrats sous condition suspensive, au nombre
d'une cinquantaine, dont elle contrôle et assure l'application.

Tous les biens qui devaient faire l'objet de dation en paiement
ont été restitués à leurs anciens propriétaires.

Il subsiste encore un très petit nombre d'affaires conten-
tieuses dont le règlement définitif est subordonné à l'interven-
tion de décisions juridictionnelles.

b) Secteur public d'impression.

L'ensemble des imprimeries est exploité dans des conditions
normales.

Pour l'imprimerie d ' Alger qui avait encore obtenu en 1962
des résultats excellents, les circonstances font qu ' une grande
incertitude règne sur sa situation présente et son avenir.

Une imprimerie de presse et de labeur, dont la création a été
décidée par un conseil interministériel de janvier 1962, à la
demande du ministre chargé des D . O . M. et du préfet de la
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existantes . La S . N . E. P . a été chargée par le Gouvernement de
réaliser cette création . Elle a été autorisée, à cet effet, à prélever
sur les fonds dont elle disposait une somme de 1 .800 .000 F pour
le financement de l'opération . Le matériel nouveau est en
cours d'installation et l'imprimerie devrait être en état de fonc-
tionner à la fin de l'année.

La S . N . E . P . doit étudier, également, la reprise de l'impri-
merie officielle de la Guadeloupe, ainsi que la reprise d'une
imprimerie de presse à Pointe-à-Pitre ; ces dernières fonction-
neraient en liaison étroite avec l'imprimerie de Fort-de-France.
Le détail des modalités de l'opération n'est pas encore arrêté.

II. — LA S . N . E . I

Nous tracerons un résumé des activités de cette société dans
les secteurs dont elle s'occupe.

a) Activités métropolitaines.

Sur ce plan, la S. N. E. I . limite désormais ses activités à
l'édition du répertoire général de la production française
(annuaire industriel) . Cet ouvrage, dont la diffusion est univer-
sellement connue à l'étranger comme en France, s'est révélé
efficace pour la publicité de la production française auprès
de ses clients étrangers éventuels . L'ouvrage, en progression
constante, est nettement bénéficiaire.

b) Activités outre-nier.

Notons les réalisations suivantes:

Madagascar . — L'imprimerie, le journal et la société de publi-
cité ont pris un excellent départ . La vente moyenne du journal
progresse régulièrement de 12 à 14 p . 100 chaque mois sur le
mois précédent.

Si cette progression se maintient, l'équilibre financier sera
atteint dans les tout prochains mois sans que la S . N . E. P . ait eu
à épuiser la totalité des capitaux affectés au lancement de
l'opération.

Niamey . — L'imprimerie fonctionne depuis le 1°' octobre
1962 sous une forme provisoire . Les bâtiments définitifs seront
édifiés fin 1963 . Les douze premiers mois d'activité vont se
traduire par un bénéfice qui ne sera pas inférieur à 800 .000 F
C. F . A ., tous amortissements effectués.

Côte-d'Ivoire . — L'imprimerie est en cours de construction.
Les machines seront livrées en fin d'année 1963 ; le journal
pourra sortir en février 1964.

Ouagadougou . — La S . N. E . P . a entièrement équipé la
nouvelle imprimerie officielle, formé les techniciens voltaïques et
fourni le directeur technique . L'imprimerie sera en mesure de
fonctionner à la fin de 1963.

Autres projets étudiés . — Nouakchott, Gabon, Cameroun.

La vie africaine. — La S. N . E . P . a repris cet hebdomadaire
depuis le septembre 1963 et en assume complètement la res-
ponsabilité administrative et rédactionnelle.

Ainsi, la S . N. E. P. a poursuivi ses activités tant dans le
domaine métropolitain que sur le plan de l'aide et de la coopé-
ration .

3 . — L'Agence France-Presse.

Depuis la promulgation de la loi du 10 janvier 1957, l'Agence
France-Presse est un organisme autonome, géré suivant les
règles commerciales, sous l'autorité d'un conseil d'administra-
tion dont le président est le directeur général de l ' Agence et
qui comprend cinq représentants des services publics asagers.

L'activité de l'Agence France-Presse est soumise par la loi
à certaines obligations fondamentales. Elle doit notamment don-
ner a aux usagers français et étrangers, de façon régulière et
sans interruption, une information exacte, impartiale et digne
de confiance » . Elle est également tenue dans toute la mesure
de ses ressources d'assurer l ' existence d ' un réseau d ' établisse-
ments lui conférant le caractère d'un organisme d'information
à rayonnement mondial a.

Au cours de l'année 1963, l'effort de l'Agence s ' est porté,
comme en 1962, sur une amélioration et une meilleure adapta-
tion de ses services de production et de rédaction, en fonction
des besoins d'une clientèle très variée qui doit elle-même suivre
les progrès de ses lecteurs, de ses auditeurs et de ses téléspecta-
teurs.
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Dans le domaine technique, elle a réalisé des améliorations
notables grâce à la transformation et à l'augmentation numé-
rique de ses appareils, ainsi que par la mise en exploitation
d ' installations d'un type nouveau en vue d'accroître la rapidité
de ses transmissions.

Elle a, d'autre part, continué à développer son rayonnement
en France et à l'étranger dans des conditions qui ont été jugées
satisfaisantes par le conseil supérieur, chargé par le statut de
l' Agence de veiller au respect de ses obligations fondamentales.

Aux termes de l'article 13 de la loi du 10 janvier 1957, les
conditions de vente aux services publics de l'Etat des documents
et informations de l'Agence France-Presse sont déterminées par
voie de convention passée entre l'Etat et l'Agence. Cette conven-
tion fixe notamment le taux des abonnements souscrits pour
lesdits services, sur la base des tarifs appliqués aux entreprises
de presse françaises.

Le relèvement de 5 p . 100 intervenu le 1" janvier 1963 et de
4 p. 100 le 1" mai 1963 dans les tarifs d'abonnement aux nou-
velles générales de l'Agence France-Presse entraîne l'ouverture
d 'un crédit supplémentaire de 3 .060 .936 F.

Ces deux augmentations de tarifs sont la conséquence de
l'accroissement des charges d'exploitation de l'Agence . Elles
résultent, d'une part, des augmentations de salaires intervenues
dans la presse française au cours de l'année, de mesures régle-
mentaires (modification du S. M. I. G . et réduction des abatte-
ments de zone), du relèvement du plafond de la sécurité
sociale et d'autre part, de l'accroissement de certaines dépenses
afférentes au fonctionnement normal de l'A. F . P : en raison de
l 'évolution des prix en France et à l'étranger.

Le relèvement des tarifs est applicable aux abonnements
souscrits par tous les clients de l ' Agence, presse française et
services publics de l'Etat, le taux d ' abonnement aux nouvelles
générales de l 'Agence étant calculé pour ces derniers sur la
base des tarifs appliqués à la presse.

En application de l'article 10 de la convention du 18 sep-
tembre 1958, le montant des abonnements des services publics
usagers s'établit, pour 1964, à 383 abonnements au prix mensuel
fixé pour un quotidien tirant à 180.000 exemplaires (7 .904 F) ;
soit au total 36.326.784 F .

DISCUSSION EN COMMISSION
La commission des finances a procédé à l'examen du budget

de l'information au cours de deux séances tenues le lundi 21 oc-
tobre.

Au cours d'une réunion tenue dans la matinée, la commission
a décidé de surseoir à l'adoption du budget jusqu'après l'audition
du ministre de l'information.

M . Pierre Bas a fait observer que, d'après l' exposé des motifs
cfficiel, l'augmentation des crédits du fonds culturel était due
à une intensification de notre action culturelle en Afrique noire
et en Afrique du Nord. Or, il ne semble pas que tous les efforts
nécessaires aient été réalisés pour éviter de fournir à ces pays
des journaux dépréciés.

M . Pierre Bas, après avoir demandé si les mesures de natio-
nalisation prises récemment en Algérie n'impliquaient pas la
renonciation de notre part à l' augmentation des exportations de
journaux vers ce pays, a ensuite insisté pour qu'une coopéra-
tion plus étroite s'institue entre le fonds culturel et le service
culturel du ministère de la coopération.

En ce qui concerne l'A . F. P ., M. Pierre Bas a rendu hommage
aux journalistes de l'Agence, tout en . formulant certaines cri-
tiques à l'égard de la direction parisiene. Il s'est déclaré surpris
du double relèvement de tarifs consenti à l'A . F . P. et a proposé
que, dans le cadre du plan de stabilisation, l'augmentation soit
limitée à 5 p. 100 . Il a souligné que le Gouvernement avait, à
l'égard de l'A. F . P. toutes possibilités de droit et de fait pour
lui imposer une gestion financière plus saine.

Au cours d'une seconde séance tenue dans l'après-midi, le
ministre de l'information a répondu aux questions posées par
votre rapporteur et M. Pierre Bas.

Il a déclaré que les deux relèvements de tarifs appliqués aux
tarifs d'abonnements de l'A. F. P., résultaient des conventions
passées entre l'Etat et l'Agence et tenaient compte des tarifs
appliqués aux entreprises de presse française.

La commission a ensuite adopté le budget de l'information.

En conclusion, votre commission des finances, sous les réserves
exposées ci-dessus, par votre rapporteur, vous propose d'adopter
sans modification le budget de l'information.
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RAPPORTS ET AVIS
concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d'une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.

(Suite .)

ANNEXE N° 584

AVIS présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales sur le projet de loi de finances
pour 1964 (n° 549) .

INFORMATION

par M. de Boinvilliers, député.

Mesdames, messieurs, le budget de l'information appelle, en
ce qui concarne le titre III, Moyens des services, peu d 'obser-
vations . Les crédits passent de 2.607 .524 francs (crédits votés
pour 1963) à 2 .902 .806 francs pour 1964.

Analyse des crédits.

Les rémunérations principales -- y compris celle du ministre
— passent de 728.968 francs (crédits votés pour 1963) à 873 .473
francs pour 1964 . Cette majoration de crédits est principalement
due à la création d'un service de presse qui comprend, sous
l'autorité d'un directeur, une équipe de 12 conseillers tech-
niques, fonctionnaires mis à la disposition du ministre de l'in-
formation par les différents départements ministériels, et rému-
nérés à la vacation, et de 6 agents contractuels.

Le fonctionnement de ce service, dont la création était pré-
vue par la loi de finances rectificative n° 63-778 du 31 juillet
1963, s'évalue à 204 .230 francs en 1964 ; il permettra la sup-
pression de deux emplois de collaborateurs techniques et la
réduction — pour un montant de 180 .000 francs — des dépenses
d'information et de diffusion prévues au chapitre 34-03.

La création de ce service, qui doit être mis en place au mois
de décembre prochain, répond à la nécessité de permettre au
ministre de l'information de coordonner les services de presse
des différents départements ministériels et d'assurer les rela-
tions publiques de l'Etat.

Il était anormal, en effet, que la grande majorité des dépar-
tements ministériels ait un service de presse à l'exception du
ministère de l'information. Ce service n'interviendra cependant
que pour les questions touchant à ' l'ensemble de l'activité de
l'Etat sans titrer dans le domaine propre des services de presse
des différents ministères.

Le ministre de l'information doit s'informer lui-même pour
être en mesure d 'informer. Il n'a pas voulu créer à cet effet
un corps spécial de fonctionnaires et il a préféré disposer de
collaborateurs déjà en fonctions dans les différents ministères,
qui seront choisis pour leur compétence technique.

Enfin, un crédit de 10.000 francs est inscrit au chapitre
34-02 à titre de subvention à la biennale internationale de
l' information . Cette manifestation, qui aura lieu en 1964, a,
depuis sa création, bénéficié d'une participation financière de
la France.

Le titre IV c Interventions publiques s connaîtra en 1964
une majoration sensible puisque les crédits votés pour 1963
se sont élevés à 64.526.808 francs et que les crédits prévus
1964 sont de 72 .687.744 francs.

Notre commission se félicite tout particulièrement de la
majoration de 2 millions de francs apportée au fonds culturel
(chap. 43-01) qui passe de 4.500.000 francs à 6 .500.000 francs.
Le fonds culturel — doté de 600 millions d'anciens francs en
1957 — a été créé dans le but d'accroître la diffusion de la
presse française à l' étranger. La somme inscrite au titre des
mesures nouvelles est destinée, indique le document budgétaire
qui nous est soumis, à permettre l'intensification de l'action
culturelle dans les pays d 'Afrique noire et en Afrique du Nord,

De récentes missions effectuées par des commissions parle-
mentaires ont montré le retard avec- lequel la presse française
parvient trop souvent à l'étranger et la différence de prix qui
la désavantage par rapport à ses concurrents . Les journaux
français devraient se résoudre à se faire imprimer sur papier

bible comme les journaux anglo-saxons — de façon à s'ache-
miner par avion sans frais excessifs . Ils devraient également
veiller à adresser à leurs distributeurs étrangers des exemplaires
en nombre suffisant pour satisfaire leur clientèle, ce qui n ' est
pas toujours le cas, nous l ' avons constaté à Athènes.

Enfin, l ' accent devrait être mis sur la diffusion de la presse
française dans les pays où elle est le plus demandée et où
notre influence reste ou redevient importante : Proche-Orient
(Israël et Etats arabes), Tunisie, Maroc et Amérique latine.

Le chapitre 41-01 concerne le montant des abonnements
souscrits par l'Etat à l'agence France-Presse.

Cette dotation sera cette année majorée de 9 p . 100, puis-
qu'elle passe de 33.265 .848 francs à 36 .326.784 francs . Les tarifs
d'abonnement de l ' agence ont été relevés de 5 p . 100 le 1" jan-
vier 1963 et de 4 p . 100 le 1°' mai 1963, soit un peu plus
de 7,5 p. 100 pour• l'année 1963 . Il est permis de s 'étonner
que la commission financière de l ' agence (deux membres de
la Cour des comptes et un expert désigné par le ministre des
finances) aient accepté de tels relèvements de tarifs sans
faire d ' observations sur la gestion financière de l' agence.

Le chapitre 41-03 est majoré de 800.000 francs (après avoir
été majoré en cours d'année de 700 .000 francs, il passe de
19.200 .000 francs à 20 millions de francs) en raison de l 'aug-
mentation de la charge financière que représente pour l 'Etat
le remboursement à la S . N. C. F. de la perte de recettes
résultant pour elle de la réduction de 5 p . 100 appliquée aux
tarifs de transport des papiers de presse.

Enfin, le chapitre 41-04 est majoré de 100.000 francs (il
passe de 2.951 .500 francs à 3 .05L500 francs) en raison de l ' ac-
croissement du nombre des communications téléphoniques à
tarif réduit .

Papier de presse.
L'attention de votre commission avait été attirée, l'année

dernière, sur l 'importance de l ' aide attribuée à la presse par
le moyen de la subvention destinée à aligner le prix des pâtes
françaises sur celui des pâtes importées pour la fabrication du
papier journal . Cette subvention, qui figure au chapitre 44-02
du budget de l'industrie, s'élèvera à 22 millions de francs en
1964, chiffre qu'elle avait atteint l'année dernière après une
majoration importante.

Votre commission avait chargé un groupe d'études de l'infor-
mer sur le mécanisme de la . fourniture du papier journal aux
entreprises de presse.

Ce groupe de travail a réuni, outre votre rapporteur pour
avis, MM. de Chambrun, Gorce-Franklin, Max-Petit, Fernand
Grenier, Herman et Sanglier.

Il a entendu successivement M . O'Gil, chef de la division du
papier au ministère de l'industrie, M. Frézal, administrateur
délégué du syndicat des fabricants de papier journal, M . Bille-
coq, secrétaire général de la Société Béghin, M . Lejeune, direc-
teur général de la Société professionnelle des papiers de presse,
MM. Salmon et de Véricourt, représentants de la Fédération
nationale de la presse française, M . Touzery, chef du service
juridique et technique de l'information au ministère de l'infor-
mation, M. Avot, administrateur des papeteries de la Seine,
M. Fourcade, conseiller technique au cabinet de M . le ministre
des finances et des affaires économiques, M. Germain, directeur
général des papeteries La Rochette-Cenpa.

Ces auditions lui ont permis de démonter le mécanisme extrê-
mement complexe de l'approvisionnement de la presse française
en papier journal et de la fixation du montant de la subvention.

La production française de papier journal en 1963 s'évalue
à environ 445 .000 tonnes, représentant environ 85 p 100 de la
consommation française . Les importations nécessaires s'élèvent
donc à environ 80.000 tonnes ; elles s'effectuent au tarif douanier
extérieur commun de 7 p . 100, à l'exception d'un contingent de
50 .000 tonnes que la commission de la Communauté économique
européenne a permis à la France d'importer sans droit, de
pays tiers.
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La production française de papier de presse est donc, pour
le moment encore, protégée par la limitation des quantités de
papier importé.

La presse a obtenu, en 1955, que le prix des pâtes fran-
çaises soit ramené au prix des pâtes étrangères, la différence
étant couverte par une subvention . Cette subvention est versée
aux fabricants de papier journal par la Caisse générale de
péréquation de la papeterie . Cet organisme détermine, à la fin
de chaque trimestre, le prix moyen réel des pâtes importées
et contrôle les quantités de pâtes, mécaniques et chimiques,
françaises et étrangères, utilisées pour la fabrication du papier
journal . La différence entre le prix des pâtes françaises et le
prix moyen des pâtes importées est couverte par un versement
du Trésor à la C . G . P . P.

En ce qui concerne la fixation du prix du papier journal,
une première péréquation est faite par la Société professionnelle
des papiers de presse (créée en 1947) entre le prix du papier
acheté en France et le prix du papier importé (la S . P . P. P.
a le monopole de l'importation du papier journal).

Une seconde péréquation est faite par le bureau central des
papiers de presse entre le prix de péréquation calculé par la
S. P. P. P. et le prix du papier acheté directement par la presse,
augmenté des frais de transport.

Ce dernier prix de péréquation est déposé à la direction des
prix . C'est le prix d'achat du papier par la presse.

Ce qui frappe tout d'abord dans ce système, c'est son extrême
complexité.

Ensuite, il est permis de se demander à qui il profite . A la
presse, disent les fabricants de papier. Aux fabricants de papier,
disent les représentants de la presse.

Les premiers soutiennent que l'industrie du papier est une
industrie fragile, mal placée pour concurrencer les industries
papetières étrangères qui sont plus favorisées par les conditions
géographiques (forêts, cours d'eau) et ils font valoir que cette
industrie constitue le meilleur débouché pour la forêt française.

Les seconds seraient, disent-ils, satisfaits s'ils pouvaient
s'approvisionner en papier à l'étranger et estiment normal que
le papier français, plus onéreux, bénéfie d'une subvention.
Selon eux la subvention ne sera dépensée en 1963 que dans la
limite de 13 millions de francs (au lieu de 22).

Le système actuel présente plusieurs avantages :
1° Il assure à la papeterie française une protection efficace

contre la concurrence des importations ;
2° Il satisfait les parties en présence, presse et fabricants de

papier
3" Il permet le libre achat des pâtes françaises pour les

fabricants de papier .

II présente en revanche les inconvénients suivants :

1° II est compliqué, et repose sur des prix forfaitaires établis
de façon assez arbitraire : prix moyen des pâtes étrangères,
prix moyen des pâtes françaises ;

2" La frontière entre le papier journal et le papier dit s maga-
zine » qui figure dans le secteur libre et représente 50 p . 100
du tonnage du papier de presse utilisé est difficile à tracer ;

3" Il coûte au budget.

Il faut enfin faire observer que 85 p . 100 de la production
française de papier journal proviennent de trois entreprises
seulement.

Il faut aussi signaler que dans le prix moyen d'un journal
les frais d'achat de papier journal représentent moins du tiers
et que la subvention ne représente, par exemplaire d'un journal
de 12 pages, que 0,34 anciens francs.

Il faut enfin noter que — parmi les quotidiens de Paris —
seuls L'Humanité, La Croix, Le Monde . Libération, Combat et
La Nation comportent plus de 50 p . 100 de textes dans la totalité
d'un exemplaire.

Quant à la surface moyenne occupée par la publicité dans
les quotidiens de Paris, elle va de 5 p . 100 à Libération à
50 p . 100 à Paris-Presse en passant par 44 p . 100 (Le Figaro)
et 49 p . 100 (France-Soir).

Ce n'est donc pas seulement le droit à l'information qui est
en jeu.

Devant la complexité d'un tel problème, plusieurs conclusions
s'imposent.

La première est qu'il faut continuer à assurer à la presse
française un approvisionnement en papier journal français . Les
vicissitudes de groupes de presse étrangers dominés par leurs
fournisseurs de papier montrent ce qu'il faut éviter.

La seconde est que le système actuel devra être aménagé
pour tenir compte des exigences du Marché commun.

La solution serait évidemment dans l'abaissement des coûts
de production du papier journal français, et c'est certainement
vers elle qu'il faut tendre notamment par le développement de
la production française de bois résineux.

En attendant qu'un tel objectif soit atteint, si jamais il peut
l'être, un aménagement du système actuel devra être étudié.
Il n'est pas possible au Parlement d'entrer dans le détail des
mesures réglementaires qui devront être prises ; c'est à l'exé-
cutif, spécialement au ministre de l'information, au ministre de
l'industrie et au ministre des finances que revient le soin
d'examiner, en accord avec les fabricants de papier, les moyens
de fournir à la presse, à un prix convenable, les quantités de
papier dont elle a besoin pour jouer son rôle.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission a
donné un avis favorable à l'adoption du budget

	

l'information.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du mercredi 30 octobre 1963 ainsi que les rapports et avis annexés.

I ra séance : page 5959 . — 2° fiés nec : page 5981 . — 3° séance : page 6002.

Ita.ppnrls et avis : page 6037 .

PRIX : 1 F

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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